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Prologue
Il pleut sur ma vie et mes nuits sont faites d’insomnies. Il m’arrive souvent de veiller sur la terrasse du jardin en écoutant les disputes des chouettes et le bruissement des grands arbres jusqu’aux premières lueurs du matin.
Pour tromper le temps, je repasse ma vie en boucle tel un vieux cinéphile obsédé par un film… Tout m’est revenu progressivement, tout ce que j’ai essayé d’enfouir pour vivre comme tout le monde. La colère refoulée devant cet assassin mentant comme un arracheur de dents jusqu’à la découverte, dans son garage, du cadavre de sa victime enroulée dans un tapis, le désarroi devant cet enfant qui nous avait ouvert la porte, entouré d’un monceau de canettes et de déchets, un petit bonhomme de dix ans nous jurant que tout allait bien afin de protéger son père alcoolique et absent.
Le jour où nous nous sommes déplacés chez cet homme qui venait de se suicider ; le sang et les bouts de cervelle sur les murs ; le SAMU arrivé et aussitôt reparti, une femme et des enfants sidérés, serrés les uns contre les autres, blottis dans un coin de la cuisine comme des animaux traqués.
Et puis, il y a aussi tous les toxicomanes, en vérité plus à plaindre qu’autre chose, avec leurs visages creusés par leurs produits mortifères. Zombies en devenir dont le parcours est connu d’avance. Mentant, volant, et finissant par dealer à leur tour quand ils ne vendent pas leurs corps pour payer leur came. Et les petits malins qui pensent se jouer de vous en se piquant entre les orteils ou dans le blanc de l’œil pour cacher leur addiction. Comme si leurs visages émaciés, leurs yeux enfoncés dans les orbites et la maigreur de leurs corps ne suffisaient pas à un œil expert. Comme si on pouvait tromper la mort.
Sans oublier, enfin, les bobos festifs, enfants gâtés, égoïstes et arrogants, rebelles à deux balles qui donnent leur fric aux dealers et qui contribuent à leur propre asservissement en nous entraînant avec eux.
Face au crime, on peut toujours croire à un mauvais rêve, se convaincre qu’il s’agit d’une situation exceptionnelle et temporaire. On peut aussi se mentir en pensant qu’on appartient à un milieu préservé et qu’on demeure dans un lieu protégé. Mais voilà, l’univers criminel n’est pas « un autre monde ». Il n’est que la face cachée de notre société.
Partout dans le monde, lorsqu’on le laisse prospérer, le crime tente d’imposer ses règles et sa façon de vivre, prenant progressivement la main sur les pans de la société utiles à son business – commerces, entreprises, établissements de nuit ou de jeux, mais aussi quartiers ou ports – avant de faire le grand saut et d’infiltrer l’économie légale et les cercles de pouvoir. Nous vivons le retour des temps barbares où les plus violents imposent leur volonté et où les plus faibles doivent courber le dos.
Pour arriver à ses fins, le crime organisé dispose d’atouts considérables à commencer par son navire amiral : le trafic international des stupéfiants.
Il s’agit ici, pour moi, d’exposer un point de vue, une vision subjective mais forte de presque quarante ans à lutter contre le crime organisé et les réseaux de trafic, des années passées au contact de trafiquants et de toxicomanes mais aussi des décideurs politiques en charge de ces thématiques ainsi que des policiers d’autres pays, de la Colombie au Japon, de la Suède à l’Afrique du Sud.
Des années à observer les faiblesses humaines et la force colossale de l’argent.



Chapitre I
Le tsunami blanc qui vient
Depuis trois décennies, l’Europe est pilonnée, à jet continu, par des envois de cocaïne en provenance d’Amérique du Sud. La Colombie, le Brésil et l’Équateur se classent aux trois premières places des pays expéditeurs. La Belgique, l’Espagne et les Pays-Bas sont les principaux récipiendaires de ces envois.
Si mes propos vont se focaliser en premier lieu sur le trafic transcontinental de cocaïne par voie maritime, ce n’est pas seulement parce que les volumes sont incroyables, c’est aussi parce qu’il s’apparente à une véritable démonstration de force des trafiquants. Il faut avoir vécu des affaires de ce type pour comprendre combien elles sont exceptionnelles et révélatrices de la puissance des grands réseaux. Au regard de telles organisations, les mules et autres passeurs de drogue par avions, les « go fast » de résine de cannabis, pied au plancher sur l’autoroute, ne sont que des amateurs (ce qui ne veut pas dire qu’il ne faut pas les combattre eux aussi).
La menace que représente le trafic de cocaïne repose sur les moyens financiers et logistiques dont dispose le véritable narcotrafic, mais aussi sur son continuum avec les composantes les plus actives du crime organisé à travers le monde.
Une logistique et des moyens considérables
À ce niveau de trafic, on ne parle qu’en tonnes1 et en centaines de millions, voire en milliards d’euros. Les moyens des organisations criminelles à la manœuvre sont souvent supérieurs à ceux des services répressifs d’un État.
Pour leur business, on a vu des trafiquants affréter de gigantesques cargos vraquiers, des remorqueurs hauturiers, de nombreux bateaux de pêche, de coûteuses vedettes ultra-rapides, certaines apontées pour naviguer par tout temps. Ces hommes ont à leur disposition d’inépuisables réserves de carburant, certaines placées au milieu de nulle part, en plein océan, à des points GPS stratégiques pour la circulation de leurs vaisseaux fantômes. Ils sont également capables de faire changer n’importe quelle pièce mécanique dans des délais très brefs jusqu’à se faire livrer des moteurs neufs en 48 heures par avion.
Ces organisations sont parfaitement au fait des conventions internationales – elles ont leurs propres juristes – et démontrent de réelles capacités d’adaptation. Le choix du pavillon2 du navire, celui du capitaine, la nationalité des membres de l’équipage, la localisation des chargements, l’habillage des manifestes de bord : tout est pensé. Les routes également.
Quand l’Europe s’est décidée à renforcer ses contrôles et à engager des moyens d’intervention en mer au large de ses côtes, les grands réseaux se sont immédiatement adaptés. Ils ont contourné la difficulté en ciblant alors l’Afrique de l’Ouest, parvenant à faire de cette région un véritable nœud pour le trafic de cocaïne à destination du vieux continent. Et quand les commandos de marine français et espagnols ont commencé à leur infliger des pertes en intervenant jusque dans le golfe de Guinée, les navires des trafiquants ont à nouveau modifié leur route, en descendant plus bas, toujours plus au sud, jusqu’au long des côtes d’Afrique australe condamnant ainsi les services à devenir les simples témoins de leur ballet maritime.
Selon l’ONUDC3, la majorité de la cocaïne qui arrive en Afrique de l’Ouest prend ensuite la direction du Maghreb et de l’Europe en empruntant des routes maritimes le long du continent, mais aussi des voies terrestres, y compris à travers les pays du Sahel.
On imagine aisément l’entreprise colossale que représente la remontée de telles quantités de drogue du continent africain jusqu’en Europe. Ce voyage n’est évidemment possible qu’avec de solides relais.
Des relais insoupçonnés, et même insoupçonnables, que nous avons découverts lors d’enquêtes qui nous ont amenés en Guinée-Bissau, en Mauritanie, au Sénégal ou au Togo.
Il nous est alors clairement apparu que les trafiquants pouvaient compter sur une armada de bateaux de pêche locaux, sur d’innombrables entreprises amies et sur autant de sociétés écrans capables de réexpédier leur drogue en Europe, en la dissimulant généralement dans des cargaisons légales, par fret aérien ou à nouveau par voie maritime.
 
Ces routes lointaines compliquent cependant le trafic. Outre qu’elles s’éloignent du marché européen – ce qui n’est pas rien –, elles nécessitent la mise en place de nouvelles logistiques pour assurer le déchargement, le stockage, la garde et l’expédition de la drogue vers sa destination finale. Pour y parvenir, les réseaux sud-américains doivent alors faire appel à des organisations criminelles locales aux exigences financières parfois déraisonnables.
Je me souviens d’une affaire dans laquelle un réseau colombien s’était associé à un groupe de malfaiteurs ghanéens, connu jusqu’alors pour ses activités en matière de proxénétisme, et l’avait chargé de récupérer et de stocker 800 kilos de cocaïne affectés à l’Europe. Au moment de réintroduire la drogue dans un chargement de bois à destination des Pays-Bas, les malfaiteurs ghanéens avaient alors soudainement exigé un bonus.
La négociation – houleuse – avec les Colombiens s’éternisant, le groupe commença à piocher dans le stock et à vendre sur place pour son propre compte contribuant ainsi à un essaimage4 local, avant de voir plus grand en envoyant des « mules5 » aux quatre coins du monde. Du côté du destinataire – sous surveillance –, les conversations étaient explicites. L’homme insistait auprès de son correspondant sud-américain pour qu’il accélère la livraison en surjouant le respect de « la parole donnée » et l’impatience de « clients pas faciles ». En réalité, son inquiétude venait surtout de l’avance qu’il avait perçue de ses clients – et qu’il n’entendait pas rembourser.
Vicissitudes d’un commerce où les litiges financiers se règlent sans lenteurs procédurales ni bureaucratie, de façon plutôt expéditive, parfois létale… Lassé d’attendre qu’on lui livre sa cocaïne ou qu’on lui rende son argent, un des clients « pas faciles », un grossiste français, finit par faire brièvement kidnapper le fils de l’intermédiaire contre un remboursement majoré et immédiat.
À des milliers de kilomètres de là et après des semaines de tergiversation, les émissaires colombiens réglèrent eux aussi leur différend avec le renfort d’un nouveau groupe local. Ce qui restait de la marchandise fut envoyé à un autre distributeur basé au Moyen-Orient.
C’est en raison de ce genre de difficultés que certains réseaux privilégient les « circuits courts » et jouent désormais la carte des conteneurs qui permettent d’acheminer de grands lots de cocaïne directement, depuis l’Amérique du Sud jusqu’au cœur de l’Europe.

Des modes opératoires variés
Si le vecteur de transport reste toujours le même, le bateau6, il en va différemment des méthodes de chargement et de livraison de la cocaïne, lesquelles varient selon les réseaux.
Pourquoi est-il si important de connaître le mode de chargement ? Parce que, par une sorte de parallélisme, les trafiquants opèrent souvent de la même manière au départ et à l’arrivée. Le mode de chargement donne ainsi de précieuses indications sur les conditions probables de déchargement de la drogue, voire sur sa livraison. La police7 peut dès lors prévoir un mode d’intervention approprié.
Certains trafiquants préfèrent éviter les contrôles tant au départ qu’à l’arrivée. Ceux-là recourent à la technique du « bord à bord8 », une opération en mer durant laquelle deux bateaux se rapprochent suffisamment pour transférer un lot de cocaïne d’un navire à l’autre. Ce type de chargement se fait souvent en haute mer9 et de nuit, bien loin des ports et des contrôles douaniers. Il s’agit là d’une technique clé du narcotrafic pour échapper à tous les contrôles portuaires. Pas besoin de complices dans le port, discrétion assurée.
Les cartels utilisent habituellement des navires de pêche, nombreux et anonymes, pour charger la cocaïne sur des « bateaux-mères ».
 
Dans ce cas-là, le bateau-mère quitte son port de départ en Amérique du Sud « à vide », il prend la mer avec une cargaison légale dûment déclarée. Il navigue jusqu’à sa sortie des eaux territoriales où les forces de sécurité peuvent encore facilement le contrôler, et ce n’est qu’une fois en haute mer qu’intervient le chargement de la cocaïne.
À l’arrivée, la livraison de la drogue pourra se faire dans les mêmes conditions qu’au départ, c’est-à-dire loin des côtes, à l’occasion d’un nouveau bord à bord, souvent avec un autre bateau de pêche dont on sait qu’il n’attirera pas l’attention à son retour au port. Il arrive aussi que le bateau-mère se déleste des ballots de cocaïne en mer à un point GPS convenu, dans l’attente qu’un autre navire les récupère. Cette technique est appelée « drop-off10 ». Faute d’être récupérés, les ballots finiront par s’échouer sur une plage. Le drop-off est aussi utilisé pour les livraisons par air en Amérique du Sud, en Amérique centrale et dans la Caraïbe. Ces largages en mer par les airs ou depuis un bateau supposent évidemment un conditionnement étanche de la drogue.
Une fois la marchandise transférée sur un autre navire, le bateau-mère continue sa route et rejoint son port de destination, une nouvelle fois « à vide ». Ni vu, ni connu ! Ainsi, les arraisonnements en mer sont parfois la seule façon de faire échec à ces opérations d’importation et l’occasion de mettre définitivement hors-jeu ces navires fantômes qui fendent l’océan Atlantique.
Dans ce schéma, la dissimulation de la drogue durant le transport devient alors relativement secondaire. Dans l’affaire du Winner que j’avais eue à gérer alors que j’étais encore chef de l’OCRTIS11, 2 tonnes de cocaïne avaient été chargées lors d’un bord à bord au large de la Caraïbe. La marchandise avait été amenée par un bateau de pêche colombien, puis chargée sur le Winner12, un cargo de 90 mètres battant pavillon cambodgien (le bateau-mère). Pendant la traversée de l’Atlantique, les palettes sur lesquelles se trouvait le chargement de cocaïne étaient restées sur le pont sans qu’on cherche à les dissimuler, au vu et au su de tout le monde, notamment de l’équipage.
Faute de connaître le bateau chargé de récupérer la cargaison, l’arraisonnement s’était alors avéré la seule option pour faire échec à l’importation en cours.
L’opération conduite par la Marine nationale13 et ses commandos eut lieu à 600 kilomètres des côtes entre le Cap-Vert et les îles Canaries. Malgré les injonctions répétées du commandant français, le cargo refusa de s’arrêter, et ce n’est qu’après plusieurs tirs14 de sommation au canon de 20 mm de plus en plus rapprochés à l’avant de la proue que le Winner stoppa ses machines… après s’être débarrassé d’une grande partie de sa cargaison en la jetant à la mer.
 
D’autres trafiquants optent pour une stratégie différente. Ils privilégient les circuits courts et font transiter la drogue directement d’un port à un autre malgré les risques à l’arrivée. Ils s’organisent tout simplement pour passer au travers des mailles du filet.
Dans un « port à port », la cocaïne est chargée dans un port, parfois celui du départ en Amérique du Sud, parfois à l’occasion d’une escale dans la Caraïbe, pour être livrée directement dans un port européen ou africain15. La drogue est alors dissimulée dans une cargaison légale ou dans une cache aménagée sur le navire.
Dans ce cas, tant au départ qu’à l’arrivée, les trafiquants rusent pour tromper les contrôles plus qu’ils ne cherchent à les éviter. Les envois de cocaïne par conteneur relèvent de cette stratégie.
Quarante-sept millions de conteneurs représentant 3,4 milliards de tonnes de marchandises transitent par les ports européens16. Les trafiquants profitent de ce flux. À leurs yeux, son importance et sa fluidité réduisent d’autant la probabilité d’un contrôle.
Le trafic de drogue par conteneur est devenu intense au point de constituer une menace extrêmement importante pour les pays européens en raison des volumes transportés mais aussi de la corruption qu’il engendre.
Le « rip-off17 » est une variante des techniques précédentes. Elle consiste à cacher clandestinement des stupéfiants dans des containers maritimes, à l’insu de l’exportateur et de l’importateur officiels. Les trafiquants-exportateurs ou leurs complices commencent par identifier un conteneur à destination du pays cible. Le choix se porte en principe sur des marchandises qui ne nécessitent pas d’inspection répétée ou automatique18, ils l’ouvrent illégalement et y placent la cocaïne. La drogue est alors souvent disposée dans de grands sacs de sport pour faciliter la manutention à l’arrivée. On les place juste derrière la porte, relativement en évidence, plus rarement dans les parois du conteneur, car le produit doit rester facilement accessible.
À l’arrivée, opération en sens inverse. Il faut récupérer au plus vite les sacs avant une éventuelle inspection douanière. Des complices travaillant sur le port ouvrent le conteneur, récupèrent subrepticement les sacs, referment le conteneur et le scellent à nouveau avant sa remise à son destinataire officiel qui reste étranger à toute l’affaire et ne s’apercevra de rien. L’opération est brève, difficilement détectable. On constate au passage que plombs, scellés et autres cadenas de sécurité ne constituent jamais une difficulté majeure en matière de contrebande. Toutefois, le poids des sacs doit être compatible avec une manipulation humaine, clandestine, et donc rapide, ce qui explique que les quantités passées de cette façon sont relativement faibles pour les plus grands réseaux. Quelques centaines de kilos.
Le « switch » est une autre méthode utilisée dans les ports par les trafiquants. Il s’agit de transborder le chargement de cocaïne d’un container à l’autre et d’éviter ainsi les contrôles. Un grutier complice déplace le conteneur chargé de poudre vers une zone où la drogue sera déchargée, puis rechargée dans un autre conteneur déjà contrôlé ou qui a peu de chance de l’être.
Le « clonage » des conteneurs est encore une autre technique. Le même numéro d’enregistrement est attribué à deux conteneurs. En cas de contrôle, notamment par scanner, le conteneur cloné est présenté à la place de l’original où se trouve la cocaïne.
Sans parler des conteneurs qui disparaissent… Cela arrive. Dans les ports les plus modernes, pour sortir un conteneur d’un port, le chauffeur du camion doit disposer des documents requis, mais il doit aussi posséder un code PIN qui lui sera demandé au moment de quitter la zone portuaire avec son chargement.
Cela ne suffit toutefois pas à la sécurité des opérations. Les trafiquants parviennent en effet à voler ou à dupliquer ces codes… Comment font-ils ? Un chauffeur complice peut donner ses codes pour qu’ils soient dupliqués, mais il faut aussi regarder du côté des informaticiens et des coordonnateurs. Il existe une liste de tous les utilisateurs de mots de passe, de codes, et éventuellement de leur cryptage, ce qui permet à celui qui rentre en possession de cette liste – un hackeur, un complice, ou les deux à la fois – de l’utiliser ou de la vendre.
 
La fraude, le trafic, la corruption, le harcèlement et l’intimidation sont aujourd’hui monnaie courante dans certains ports européens. C’est grâce à cela que la cocaïne inonde si facilement l’Europe.
Une logistique, si bien huilée soit elle, ne préserve cependant pas d’une erreur de livraison. J’ai traité une affaire où un grossiste en fruits basé en Savoie avait eu la surprise de trouver 200 kilos de cocaïne parmi les palettes d’ananas qu’on venait de lui livrer. Je me souviens également d’une épicerie de la région parisienne dont les clients avaient découvert des boîtes de conserve dont le contenu ne correspondait pas vraiment à l’étiquette !
Plus récemment, la société Nespresso a réceptionné une cargaison de plusieurs tonnes de sacs de café en provenance du Brésil. Le conteneur était arrivé dans le port d’Anvers puis transporté vers l’usine Nespresso de Romont, en Suisse. Outre les sacs de café, les employés avaient alors retrouvé 20 sacs de 25 kilos de cocaïne. 500 kilos.
Des erreurs de livraison qui ont certainement dû coûter cher à leurs auteurs…

What else ? Les voiliers…
Il existe aussi la vieille méthode du voilier qui traverse l’océan Atlantique avec son chargement. Ne nécessitant pas de logistique lourde, elle est souvent pratiquée par des trafiquants-importateurs qui agissent pour leur propre compte. La cocaïne est payée sur place, en tout ou partie selon la quantité, le reste après encaissement des premières ventes.
J’ai pensé un temps que les quantités ainsi transportées étaient moindres par rapport au grand trafic maritime, mais l’affaire du Spes Nostra m’a appris que je me trompais. Sur la piste d’un voyou, membre historique du milieu nantais, soupçonné de participer à un trafic international de cocaïne entre l’Amérique du Sud et son nouveau pays de résidence, l’Espagne, il s’était vite avéré que le Français n’était pas un inconnu des services de police hispaniques puisqu’il avait déjà été arrêté et condamné dans ce même pays à dix ans d’emprisonnement pour sa participation à l’enlèvement de la fille d’un riche homme d’affaires libanais et d’une chanteuse à succès d’origine sud-coréenne.
Libéré après 4 ans de détention, l’homme s’était tranquillement installé dans la région d’Alicante où il affichait un train de vie incroyable. Il possédait notamment une Porsche, une Ferrari, une Mercedes et une McLaren, des villas, un restaurant, une agence immobilière, plusieurs bateaux, une société de location de yachts, une maison close19, une société de travaux publics et même un salon de coiffure. Une équipe commune d’enquête20 (ECE) avait alors été aussitôt constituée afin de conduire des investigations de part et d’autre de la frontière. Pendant de longs mois, les enquêteurs français se sont ainsi rendus très souvent en Espagne, jusqu’à ce que leurs investigations les amènent au Venezuela et sur l’île de Margarita connue mondialement de tous les acteurs de la lutte contre le trafic de cocaïne comme le repère des cartels colombiens.
Ils constatèrent alors que le Français disposait d’une élégante et confortable maison, dotée d’un embarcadère où étaient amarrés plusieurs bateaux… dont l’un, long de 27 mètres, baptisé le Spes Nostra, « Notre espoir » en latin.
Le jour où le Spes Nostra quitte Margarita, direction l’Europe, nous pensons que cet homme, Alain Coelier, se trouve à bord car il a disparu au moment où le bateau a pris la mer.
Grâce à une balise posée sur le voilier, sa route faisait l’objet d’un suivi attentif. Il filait à belle allure quand il effectue soudainement une pause en plein océan. Nous avions parié sur un « bord à bord ». Par expérience, nous savions qu’un navire chargé de cette manière, et à plus forte raison un voilier où les caches sont très réduites, allait probablement se délester de sa cargaison dans les mêmes conditions, juste avant d’arriver à sa destination finale. Nous étions également soulagés car organiser une surveillance dans un port de plaisance où tout le monde se connaît, c’est prendre le risque d’être rapidement repérés et de ruiner une enquête.
Le Spes Nostra a été intercepté à 800 kilomètres au large des îles Canaries. Les Espagnols nous ont raconté les circonstances de l’arraisonnement. Le bateau intercepteur espagnol a calculé « une route de collision » avec celle du voilier. À bonne distance, il a stoppé ses machines puis envoyé un commando à bord de pneumatiques. Ce dernier a réussi l’exploit d’aborder le voilier de nuit et sans bruit. Alors qu’il est de veille à la barre, le skipper, en l’occurrence Coelier lui-même, découvre la présence des hommes en noir au moment où il sent une main se poser sur son épaule.
En pleine nuit, au milieu de l’océan, alors qu’on n’attend guère de visiteurs, on imagine l’effet terrifiant de la situation. Surprise : un deuxième homme, plus âgé mais bon skipper, dort dans la cabine. Mais si tout paraît normal sur le pont, l’accès aux cabines est difficile… Partout, des pains de cocaïne en vrac jonchent le sol, et constituent un véritable amoncellement qu’il faut presque escalader par endroits. Au total, 3 324 paquets exactement, d’environ un kilo chacun, soit plus de trois tonnes de drogue sont découverts à bord. À aucun moment, je n’avais imaginé une telle prise possible sur un voilier.
On raconte que Coelier aurait dit au moment de son arrestation : « Je suis un homme mort ».
Quand on apprit sa libération sous contrôle judiciaire – intervenue seulement quatre ans plus tard – nous avions tous oublié cette funeste prédiction. Lui aussi peut-être. Une dizaine de jours seulement après sa sortie de prison, il fut abattu de plusieurs balles.
 
Afin de présenter un bilan complet, je dois maintenant mentionner des méthodes de trafic par voie maritime plus confidentielles. Elles illustrent l’imagination des narcotrafiquants pour importer de la cocaïne en Europe.
Certains réseaux utilisent des sortes d’ogives ou de torpilles qu’ils placent sous la ligne de flottaison du navire et qui sont récupérées à l’arrivée par des plongeurs travaillant pour les trafiquants ou étant eux-mêmes des trafiquants.
Dans ce cas, aucune chance de découvrir la cargaison et le réseau de trafic à la manœuvre, sauf si le bateau ou les trafiquants sont déjà ciblés dans le cadre d’une enquête.
Je ne résiste pas au plaisir de vous dire deux mots d’un dossier qui remonte à 2013. J’étais alors sous-directeur de la Direction centrale de la police judiciaire en charge du crime organisé et de la grande délinquance financière.
Le mérite de cette affaire revient aux enquêteurs niçois. Depuis quelque temps, les « stupeux » de ce service suivaient trois hommes, dont l’un bien connu pour des faits de grand banditisme. Les policiers les avaient vus partir avec du matériel de plongée dans des véhicules de location et prendre la route pour le port de Rotterdam.
Arrivés sur place, les trois hommes avaient alors fait, à plusieurs reprises, ce qui semblait être des repérages autour de la coque d’un navire en provenance du Venezuela.
Des plongeurs néerlandais avaient alors procédé à une vérification et découvert une sorte de torpille arrimée sous la ligne de flottaison du navire, un engin de 2,50 mètres de long et de 70 cm de diamètre renfermant 100 kilos de cocaïne.
Les Français avaient ensuite été interpellés avec leur matériel de plongée, dont deux propulseurs et des parachutes de levage21. Dans le cadre de cette affaire, trois autres hommes avaient également été arrêtés, deux à Grasse et un en Corse. Lors de leur interpellation, les policiers avaient retrouvé à leur domicile des armes de poing ainsi que du matériel pour conditionner de la cocaïne.
Les trois plongeurs furent remis aux autorités françaises et le procès qui s’ensuivit aboutit à la condamnation de neuf personnes.
Pour la petite histoire, l’enquête avait débuté un an auparavant à Fos-sur-Mer. Des employés du port avaient porté secours à un homme-grenouille en difficulté au milieu des pétroliers. L’homme avait finalement rejoint trois autres personnes munies, elles aussi, de matériels de plongée et d’un radeau pneumatique. Leur contrôle avait révélé qu’il s’agissait d’anciens malfaiteurs connus de la police.
Se doutant qu’il ne s’agissait pas d’un simple amateur de plongée, une enquête judiciaire avait été lancée, qui avait trouvé son épilogue au Pays-Bas…
Plus récemment, en 2022, des plongeurs des douanes de La Rochelle ont découvert 124 kilos de cocaïne cachés sous la coque d’un cargo de 196 mètres de long en provenance du port de Santos au Brésil. La drogue était remisée dans une cavité de la coque située 12 mètres sous la ligne de flottaison.
 
Certains trafiquants utilisent enfin des sous-marins et des engins semi-submersibles. Grâce aux énormes profits générés par la cocaïne, ils ont investi dans la technologie sous-marine pour tenter de rendre indétectables les transports de drogue. Ils ont ainsi fait l’acquisition22 de sous-marins et de semi-submersibles naviguant juste sous la surface de l’eau.
Ce type de transport a commencé à être utilisé à partir de 2005 pour acheminer des lots de cocaïne destinés au marché nord-américain. Il a fallu attendre 2019 pour voir ces engins aborder les côtes européennes.
En novembre 2019, la police espagnole a intercepté à Cangas en Galice un semi-submersible23 d’une longueur de 20 m, transportant trois tonnes de cocaïne. Deux marins de nationalité équatorienne ont été arrêtés alors qu’ils tentaient d’abandonner l’engin. L’alerte avait été donnée par le MAOC, le Centre opérationnel d’analyse du renseignement maritime pour les stupéfiants basé au Portugal.
En mars 2023, un navire similaire a été retrouvé vide au large des côtes de la Galice après avoir été abandonné par son équipage.
En 2025, grâce aux renseignements américains et britanniques, deux semi-submersibles ont également été interceptés par les autorités portugaises avec respectivement 6,5 et 1,7 tonnes de cocaïne.

Un continuum criminel inégalé
Nécessité commerciale oblige, les cartels ont passé depuis longtemps des accords avec de nombreux groupes criminels africains et européens, soit pour bénéficier de leur logistique, soit pour les fournir en cocaïne, souvent les deux à la fois.
Cette coopération entre les grandes organisations sud-américaines et le crime organisé opérant à travers le monde constitue de facto une chaîne criminelle internationale, un continuum du crime où les maillons faibles sont rares.
En Afrique de l’Ouest, des groupes nigérians, ghanéens, togolais, guinéens, maliens, burkinabais, ivoiriens – la liste n’est pas exhaustive – ont désormais partie liée avec les trafiquants sud-américains. Ces groupes sont constitués d’individus déjà impliqués dans des activités criminelles24 chez eux, mais leurs alliances outre-Atlantique les dotent de nouveaux moyens et leur confèrent un statut inédit tant sur le plan national qu’international.
En s’associant à ce niveau de trafic, ils contribuent en effet à la création de nouveaux marchés de consommation dans leur pays et parfois au-delà, et donc à une extension du trafic mondial. Leurs attaches avec des compatriotes établis à l’étranger se transforment souvent en maillons supplémentaires de la chaîne du trafic. Il en est de même pour certains binationaux qui contribuent à la logistique du trafic quand ce n’est pas à son arborescence25.
Côté européen, le crime organisé et les mafias traditionnelles travaillent depuis plus de trente ans avec les organisations sud-américaines. La Camorra napolitaine, la Cosa Nostra sicilienne et, bien sûr, la ’Ndrangheta calabraise sont aux premiers rangs, mais elles ne sont pas les seules. Toutes les organisations criminelles russophones, géorgiennes, caucasiennes, albanaises, tchétchènes et baltes font de même, ainsi que les groupes danois et suédois. Sans oublier le champion européen du moment, le plus visible et le plus turbulent, la Mocro Maffia qui domine sans partage et avec une violence inouïe le marché de la cocaïne aux Pays-Bas et en Belgique.

Une illustration du continuum criminel
En février 2021, 23 tonnes de cocaïne à destination d’un même réseau, basé aux Pays-Bas, ont été découvertes dans des conteneurs des ports de Hambourg et d’Anvers. Sur la base de renseignements communiqués par la police néerlandaise, 16 tonnes de cocaïne ont d’abord été découvertes en Allemagne, ce qui a permis de saisir ensuite 7,3 tonnes dissimulées dans le port d’Anvers, le tout ayant pour destination une seule et même adresse aux Pays-Bas. Ces saisies ont conduit à l’arrestation, à Rotterdam, du directeur d’une société d’import, un homme de 28 ans.
À Hambourg, la cocaïne était dissimulée dans des boîtes de conserve réparties dans cinq conteneurs en provenance du Paraguay26 et à Anvers dans un conteneur de bois.
On imagine la logistique au départ et les bénéfices à l’arrivée : environ 600 millions d’euros et jusqu’à 3 milliards à la revente. Vertigineux.
En 2023, une autre enquête exploitant cette fois un renseignement colombien permettait de saisir successivement, entre avril et septembre, 24,5 tonnes dans le port de Hambourg, 8 tonnes dans celui de Rotterdam et 3 tonnes dans le port de Guayaquil en Équateur. In fine, une saisie de 35,5 tonnes de drogue d’une valeur estimée à 2,6 milliards d’euros, et l’arrestation de huit personnes de nationalité allemande, azerbaïdjanaise, bulgare, marocaine et turque agissant via des sociétés écrans…

Le trafic par les airs
Le trafic par voie maritime est gigantesque, mais il n’est pas le seul utilisé par les trafiquants. Le transport aérien est lui aussi largement mis à contribution.
Les aéroports sont beaucoup plus surveillés que les ports en raison des problématiques liées à l’immigration et surtout au terrorisme, nonobstant les contrôles sur l’importation et l’exportation de marchandises. Les trafiquants parviennent néanmoins à mettre en défaut les dispositifs de sécurité.

Des mules et des aéroports :
la première vague de cocaïne en Europe
Tout le monde a déjà entendu parler des « mules », ces personnes qui traversent les frontières en transportant de la drogue dissimulée dans leur bagage ou in corpore après avoir ingéré des ovules étanches. Ce trafic de fourmis, dramatique quant à la vie de ces soldats-kamikazes utilisés sans vergogne par les trafiquants, ne peut pas rivaliser avec le trafic maritime en logistique et encore moins en volume. Cependant, il n’en a pas toujours été ainsi…
Dans les années 2000, les mules constituaient un problème majeur, et un aéroport européen était alors particulièrement concerné : celui de Schiphol-Amsterdam aux Pays-Bas. À cette époque, l’aéroport néerlandais faisait face à un afflux massif de passeurs, principalement en provenance des Antilles néerlandaises, et, dans une moindre mesure, des pays d’Amérique latine. La plupart de ces passeurs transportaient en moyenne entre 0,5 et 1,5 kilo de cocaïne27 sous forme de capsules ingérées.
De petites quantités ? Sans doute, mais largement compensées par un nombre incroyable de passeurs. À cette époque (2000-2003), 40 à 50 passeurs étaient arrêtés chaque jour sur les vols en provenance de Curaçao et Aruba. En 2002, la police néerlandaise faisait état d’environ 20 000 passeurs interceptés rien qu’à l’aéroport de Schiphol28 ce qui représentait, selon les estimations, entre 10 et 20 tonnes de drogue.
Face à cette situation catastrophique et alors que le nombre des arrestations était en voie de saturer les tribunaux et les prisons, le gouvernement néerlandais s’était résolu à prendre des mesures pragmatiques, qui ont néanmoins provoqué bien des polémiques…
Première mesure : la création d’une liste noire répertoriant des individus, des itinéraires ou des profils de passagers à haut risque. Avoir son nom inscrit sur cette liste avait pour conséquence de se voir potentiellement refuser un embarquement au départ et garantissait à l’arrivée une fouille systématique du passager, voire une radiographie de l’abdomen ainsi qu’une fouille complète des bagages. Cette première mesure fut très critiquée par les ONG et les défenseurs des droits qui y voyaient une discrimination systémique des passagers en provenance des Antilles et une violation des droits fondamentaux.
Deuxième mesure : l’établissement du « seuil des 2 kilos ». Les personnes arrêtées avec moins de 2 kilos de cocaïne n’étaient plus poursuivies pénalement, mais simplement refoulées, c’est-à-dire renvoyées dans leur pays après confiscation de la drogue et inscription automatique sur la liste noire, ce qui revenait à leur interdire de revenir sur le territoire néerlandais.
Cette mesure fut tout autant critiquée que la précédente, mais cette fois par les États voisins. Ce seuil des 2 kilos a été une source de scandale et de nombreux pays ont accusé les Pays-Bas de laisser ainsi filer des milliers de mules.
Au sein du groupe de travail franco-néerlandais, nous avions alors demandé à nos partenaires de partager avec nous leur « black list » afin que les passeurs refoulés des Pays-Bas ne puissent pas retenter leur chance via la France.
Les autorités néerlandaises avaient préféré répondre à la polémique par une troisième mesure : la mise en place d’un terminal spécial, le « H-pier », surnommé le « terminal du 100 % contrôles29 ». Ainsi, à partir de décembre 2002, tous les vols en provenance des Antilles néerlandaises et du Surinam ont été soumis au « 100 % contrôles ». Les passagers en provenance de Curaçao, d’Aruba, de Bonaire ou de Paramaribo étaient séparés des autres et dirigés vers ce terminal afin d’être tous intégralement fouillés30 ainsi que leurs bagages. Les avions qui avaient transporté ces passagers l’étaient également avec le concours d’équipes canines avant le passage des sociétés de nettoyage. À de nombreuses reprises, de la cocaïne avait ainsi été découverte dans les sièges, les plafonds, les toilettes ou encore les poubelles, ce qui laissait supposer des complicités des aéroports et des sociétés de maintenance tant au départ qu’à l’arrivée.
Avec le recul, on peut dire que ces mesures ont évité un blocage du système judiciaire néerlandais et qu’elles ont réduit massivement le nombre de passeurs, tout en rétablissant la crédibilité des Pays-Bas.
Un succès indubitable mais accompagné d’un effet ballon31 : le déplacement des flux de trafic vers d’autres aéroports dont ceux des Antilles françaises et de la Guyane…
Preuve, encore une fois, que face à un phénomène d’ampleur mondiale, les réponses des États restent trop « locales ». Même si la mise en place de nouveaux dispositifs témoigne d’une volonté politique affirmée, leur efficacité reste conditionnée par de nombreux facteurs32. Pour éviter des effets ballon immédiats, les pays européens devraient impérativement harmoniser leurs stratégies opérationnelles.

Le fret aérien
Deux exemples pour illustrer mon propos, en choisissant à dessein des pays qu’on pourrait penser épargnés par le trafic.
En Suisse, les autorités ont arrêté en flagrant délit trois trafiquants de drogue originaires des Balkans alors qu’ils venaient d’arriver d’Uruguay en jet privé avec 603 kilos de cocaïne pure répartis dans une vingtaine de valises, soit l’équivalent de plus de 180 millions d’euros33. Cette saisie était l’aboutissement d’une livraison surveillée dans le cadre d’une vaste enquête conduite sur le plan international par la DEA34, avec le soutien d’Europol. Finalement, treize personnes ont été interpellées dans différents pays d’Europe et d’Asie.
Au Luxembourg, en février 2025, l’inspection d’une cargaison acheminée par un avion-cargo en provenance du Brésil a permis une saisie de 508 kilos de cocaïne dissimulée parmi 3,6 tonnes de fécule alimentaire35. La valeur estimée du chargement selon les douanes luxembourgeoises était de 100 millions d’euros.
Et en France ? Pour mémoire, en 2013, une tonne de cocaïne avait été saisie à Roissy sur un vol régulier de la compagnie nationale en provenance du Venezuela, les trafiquants opérant selon un modus operandi très ingénieux.
À l’enregistrement, au départ, des employés complices derrière le comptoir enregistraient les passagers et leurs bagages et, sous prétexte d’un bug informatique ponctuel, prétendaient devoir recommencer. L’employé émettait ainsi deux tags pour un seul bagage. Les tags doublonnés étaient ensuite récupérés en coulisses pour étiqueter une trentaine de valises sans passager bourrées de cocaïne.
En cas de contrôle des tags, au départ ou à l’arrivée, chaque valise était ainsi parfaitement étiquetée et renvoyait à un passager dûment enregistré sur le vol. Une fois débarquées de l’avion, elles devaient théoriquement être transportées avec toutes les valises vers le centre de tri avant de se retrouver sur le tapis de livraison de l’aérogare… En réalité, on suppose qu’un employé de l’aéroport devait les reconnaître et les écarter sous prétexte d’une erreur ou en les déclarant en transit avant de les faire sortir clandestinement de la zone sous douane. Faute de connaître l’identité de cet homme et sa façon de procéder, il avait donc fallu intervenir directement sur le tarmac, au pied même de l’avion, pour faire échec à l’opération. Dans le cadre de cette affaire, six personnes furent arrêtées, trois Britanniques et trois Italiens, dont deux soupçonnés d’être en lien avec la Camorra napolitaine.
 
On se souvient aussi de l’affaire « Air cocaïne ». Un jet privé avait été bloqué sur le tarmac de Punta Cana, en République dominicaine, juste avant qu’il ne décolle avec à son bord 700 kilos de cocaïne répartis dans 26 valises. Une histoire rocambolesque au cours de laquelle le commanditaire présumé du trafic sera interpellé en Espagne.
Cette affaire, particulièrement médiatisée, avait conduit le juge d’instruction à orienter un temps ses investigations vers le propriétaire de l’avion (M. Alain Afflelou qui avait confié l’exploitation de cet aéronef à une société spécialisée dans les vols d’affaires), et un de ses utilisateurs illustres (en l’occurrence, M. Nicolas Sarkozy) dont le nom était apparu parmi d’autres usagers occasionnels de l’appareil… Les résultats de ces investigations ont finalement coupé court à tout soupçon mais, largement relayées par la presse, ont inutilement jeté la suspicion sur deux personnalités connues pourtant étrangères à tout trafic.


1. Les quantités transportées par les navires des trafiquants varient généralement de 2 à 20 tonnes. Il existe, bien sûr, des exceptions. Ainsi, dans l’affaire du Pitéa, un remorqueur de haute mer parti du Venezuela et intercepté dans le golfe de Guinée, on n’a découvert que 400 kilos de cocaïne pure. Les auditions des marins nous ont aidés à comprendre pourquoi : le navire devait charger des lots de cocaïne d’origines différentes pour un poids total d’environ 2 tonnes, mais seul le premier lot a été livré à l’échéance prévue. Les autres tardant, le capitaine du bateau a craint d’attirer l’attention des services américains. Il a donc décidé de traverser l’Atlantique avec un quart de la cargaison prévue.
2. La nationalité du pavillon détermine les autorités à contacter, le pays concerné, pour obtenir une autorisation de fouille à bord. Les trafiquants choisissent souvent des pays trop inorganisés pour donner une réponse rapide.
3. Office des Nations unies contre la drogue et le crime.
4. Dispersion de la drogue dans une zone de rebond entraînant un renforcement du trafic et de la consommation locale.
5. Personnes qui transportent la drogue à travers les frontières pour le compte d’un réseau de trafic.
6. Plus de 100 000 navires marchands – des cargos vraquiers, des portes-conteneurs, des remorqueurs – naviguent en permanence sur les mers et les océans dans le monde. Ce chiffre ne prend pas en compte les yachts et les voiliers, ni les bateaux de pêche.
7. C’est-à-dire la police, la gendarmerie, les douanes et la marine nationale, qui sont toujours en première ligne dans la lutte contre le trafic.
8. En anglais : « ship-to-ship ».
9. Le droit de la mer fait la distinction entre trois zones : les eaux « territoriales » où la souveraineté de l’État côtier est totale. Ces eaux s’étendent des côtes jusqu’à 12 miles marins (22 kilomètres). En conséquence un bateau qui navigue dans des eaux territoriales est soumis aux lois de l’État côtier. On trouve ensuite « la zone économique exclusive » qui couvre jusqu’à 200 miles marins (370 kilomètres), puis la « haute mer », c’est-à-dire les eaux internationales où le principe de liberté prévaut. La haute mer n’appartient à aucun État et ne peut être soumise à aucune juridiction étatique.
10. C’est à dire un largage.
11. Office central pour la répression du trafic international des stupéfiants, devenu l’OFAST, Office français anti-stupéfiants.
12. Le Winner qui appartenait officiellement à une société basée aux îles Marshall était piloté par un capitaine grec. Son équipage était constitué d’un chef mécanicien chypriote, de deux marins chiliens, quatre roumains et trois ukrainiens ainsi qu’un ressortissant espagnol suspecté d’être un observateur. Cet homme, blessé à la jambe par balle pendant l’arraisonnement, devait mourir de ses blessures à l’hôpital de Dakar. En Grèce, les deux propriétaires du navire ont été condamnés à une peine de prison à perpétuité pour organisation de trafic de drogue. Sept des onze marins ont été acquittés. Bien que coupables de « complicité de tentative d’importation de stupéfiants en bande organisée », le tribunal a reconnu leur irresponsabilité pénale, dans la mesure où ils auraient agi sous la contrainte. Parmi les quatre condamnés pour « tentative d’importation de stupéfiants en bande organisée », le capitaine grec a été condamné à 20 ans de réclusion, et le chef-mécanicien chypriote à 18 ans d’emprisonnement.
13. Un aviso de la Marine nationale, Le Hénaff, avec à son bord une trentaine de commandos de marine de la base de Lorient et des officiers de l’OCRTIS.
14. Pour arraisonner un navire, surtout en haute mer, il faut parfois user de la force et tirer sur la cible. En Europe, on prend cependant toutes sortes de précautions. La Marine française, par exemple, peut tirer sur une vedette rapide à condition qu’il s’agisse d’un hors-bord. On tire sur les moteurs ce qui arrête presque immédiatement l’embarcation. En revanche, s’il s’agit d’un « in bord » et que les moteurs ne sont pas visibles, le tir n’est pas autorisé. De même, les sommations sont d’abord des « coups dans l’eau » en avant de la proue du navire et, en tout dernier ressort, s’il faut tirer sur un cargo, le coup sera toujours tiré au-dessus de la ligne de flottaison. On est donc très loin de la pratique américaine sous administration Trump qui semble autoriser la destruction pure et simple du navire avec le risque avéré de tuer l’équipage.
15. Voir plus loin le rôle joué par l’Afrique de l’Ouest en matière de trafic de cocaïne.
16. Chiffres 2024.
17. « Arnaque » ou « à l’arrache » en français.
18. Produits alimentaires et chimiques, pesticides, produits d’origines animales ou végétales.
19. La prostitution et les maisons closes sont autorisées en Espagne.
20. Les ECE sont prévues par la Convention européenne relative à l’entraide judiciaire signée à Bruxelles le 29 mai 2000. Les articles 695-2 à 695-3 du code de procédure pénale permettent de créer des équipes communes d’enquête pour des dossiers et des périodes déterminés dans un cadre exclusivement judiciaire. Dans ces années-là, la plupart des ECE étaient relatives au trafic des stupéfiants et avaient pour partenaire, côté français, l’OCRTIS.
21. Les parachutes de levage sont utilisés pour faire remonter des charges à la surface en milieu maritime.
22. Certains de ces submersibles ont été construits en Colombie, parfois en Équateur. Les submersibles les plus sophistiqués peuvent coûter plusieurs millions de dollars.
23. Entre octobre et novembre 2019, trois hommes ont traversé l’océan Atlantique, parcourant plus de 3 500 miles nautiques entre le Brésil et l’Europe à bord d’un petit sous-marin artisanal et précaire en fibre de verre. Le navire n’était équipé d’aucun dispositif de navigation électronique important, mais seulement de téléphones satellites classiques, d’une boussole fixée au tableau de bord et d’un compas.
24. Des activités comme la contrebande de cigarettes, le trafic d’essence, le proxénétisme, la traite d’êtres humains, les vols en bande organisée, le trafic d’armes, les faux documents, les détournements et les fraudes en tout genre.
25. Fourniture d’une domiciliation, d’une facilité de transport, location d’un appartement, d’un entrepôt ou d’une voiture, accueil de mules ou implication dans la revente.
26. La cocaïne était dissimulée au total dans 1 700 boîtes de conserve contenant officiellement du mastic, la drogue étant disposée sous une couche de mastic en surface.
27. Avec cependant quelques records au-delà des 2 kilos.
28. Il y a quatre aéroports internationaux importants aux Pays-Bas. Outre Schiphol : Maastricht-Aachen, Eindhoven, et Rotterdam-La Haye.
29. Le H-Pier était géré par la police royale militaire (Koninklijke Marechaussee) et les douanes néerlandaises.
30. Il y avait plusieurs niveaux de contrôle, une vérification d’identité, une fouille corporelle avec parfois des scanners corporels, et une inspection minutieuse des bagages par rayons X.
31. On parle d’effet ballon quand une mesure parvient à dissuader les trafiquants d’utiliser un modus operandi ou un point géographique, et qu’ils se tournent vers un autre mode opératoire qu’ils jugent moins risqué, déplaçant ainsi leurs activités sur un autre point du territoire.
32. Les douaniers des aéroports sont notre première ligne de défense pour repérer et alerter sur les flux de cocaïne, des vigies qui, pour être efficaces, doivent être en nombre suffisant, et dotés des équipements requis pour opérer des contrôles efficaces et ce, dans tous les aéroports, qu’ils soient en métropole ou dans les territoires ultramarins.
Viendra un jour où il faudra faire de même pour tous les aéroports secondaires. Sachez également que les passeurs in corpore nécessitent des processus de prise en charge très lourds mobilisant des fonctionnaires et des interprètes pendant de longues heures ainsi qu’un dispositif médical conséquent.
33. Selon l’estimation des services helvétiques.
34. Drug Enforcement Administration, le service fédéral antidrogue aux États-Unis.
35. Officiellement, c’est l’itinéraire inhabituel et le mode de transport qui ont attiré l’attention des autorités et conduit à une inspection approfondie de la cargaison.

Chapitre II
Une situation mondiale bien sombre
Contrôlées par des mafias ou des groupes paramilitaires, la surface des cultures de coca et la production1 de cocaïne sont en hausse constante. À croire que les variations climatiques, l’appauvrissement des sols et les opérations d’éradication répétées n’ont aucun effet…
Les cultures
On vante régulièrement les actions menées contre les cultures de coca ou encore leur « encadrement », mais la situation est très loin d’être sous contrôle. Pour mémoire, la culture de la coca est le quasi-monopole de trois pays d’Amérique du Sud : la Colombie, le Pérou et la Bolivie. Ils sont les trois acteurs majeurs à l’échelle mondiale.
Totalement interdites en Colombie, les cultures de coca sont cependant autorisées au Pérou et en Bolivie, avec une limite de surface à l’échelle nationale, et sous réserve d’un « usage traditionnel ». Depuis des millénaires, en effet, les feuilles de coca sont utilisées dans ces deux pays à des fins médicales pour combattre le mal d’altitude, soulager les douleurs2 ou encore lors de cérémonies religieuses afin d’honorer la terre et de marquer les évènements importants de la vie. Les feuilles sont également consommées quotidiennement par les paysans des Andes qui les mastiquent pour atténuer la fatigue et la faim. Qu’en est-il vraiment de ces interdictions et limitations ?
Les surfaces cultivées en Colombie, bien qu’illégalement, dépassent aujourd’hui les 250 000 hectares, soit une augmentation de 10 % par rapport à l’année précédente, laquelle était déjà en hausse de 53 % ! Plus inquiétant, cette tendance qui touche 19 des 34 départements colombiens s’accompagne d’un renouveau des groupes armés, lesquels sont très impliqués dans le trafic de cocaïne.
À l’instant où j’écris ces lignes, de violents combats font rage dans la région montagneuse de Catatumbo, dans le département de Santander au nord-est du pays, à proximité de la frontière avec le Venezuela.
Depuis janvier 2025, la dernière guérilla marxiste de Colombie, l’ELN3, et les forces dissidentes des FARC4 s’affrontent pour le contrôle de cette zone historiquement instable, qui a derrière elle plusieurs décennies de conflits opposant les guérilléros et les cartels aux forces gouvernementales.
Pourquoi ces combats ? Et, surtout, pourquoi ce territoire fait-il l’objet de tant de convoitises ?
La région du Catatumbo est particulièrement intéressante en raison de ses cultures et de son positionnement géographique : environ 50 000 hectares5 de coca y sont cultivés, soit presque 20 % du total des cultures colombiennes. Les cultures et le commerce de la coca dans cette région représentent annuellement une manne d’environ 300 millions de dollars, jusqu’à 40 % de l’économie légale par endroits. Le positionnement géographique de cette région fait d’elle une place stratégique pour toutes sortes de trafics à commencer par celui de la drogue. Sa proximité immédiate avec le Venezuela rend plus facile les livraisons clandestines, l’exportation de pâte de coca ou de chlorhydrate de cocaïne, mais aussi l’importation des produits chimiques qui servent à les fabriquer, sans parler du trafic d’armes et d’essence.
Prise en étau entre deux groupes criminels, la population civile paie un lourd tribut. Après trois mois de combat, on compte déjà 36 000 personnes déplacées et plus de 100 morts, souvent victimes d’assassinats. Face à cette situation, le président colombien a été contraint de déclarer « l’état d’urgence » et a ordonné le déploiement de 7 000 militaires chargés de rétablir l’ordre et de porter assistance aux populations déplacées. Le pays a également sollicité l’aide du Venezuela pour mieux lutter contre les guérillas de part et d’autre de la frontière6.
 
Au Pérou et en Bolivie, le statut des cultures de coca est bien différent. Le fondement des règles encadrant les superficies cultivables et la destination des récoltes est double. D’une part, reconnaître et permettre des pratiques traditionnelles millénaires et, d’autre part, éviter une surproduction dont l’unique objet serait la production et le trafic de cocaïne.

Des réglementations efficaces ?
Concernant la Bolivie, rappelons qu’en 2017 le président Evo Morales7, ancien cultivateur de coca et dirigeant du syndicat des cultivateurs de coca, a promulgué une loi qui a doublé les surfaces autorisées, soit 22 000 au lieu des 12 000 hectares précédents. Aujourd’hui, selon les dernières estimations des Nations unies, les cultures de coca représentent environ 30 000 hectares dans le pays.
Il est certain que ces surfaces qui s’accroissent d’année en année ne servent pas qu’à satisfaire les besoins d’usages traditionnels… Certaines saisies l’illustrent clairement.
En mars 2023, 795 ballots de feuilles de coca pour un poids de 9,2 tonnes en provenance du Pérou ont été saisies par la police bolivienne qui a affirmé elle-même que ces feuilles étaient destinées au trafic de drogue.
En mai 2023, à la suite d’une vaste opération menée par les forces de sécurité dans la région de Cochabamba, pas moins de 27 fabriques de pâte de coca et 7 laboratoires de cocaïne ont été démantelés.
Plus récemment, en janvier 2024, c’est 8,7 tonnes de cocaïne, d’une valeur dépassant les 520 millions de dollars, qui étaient saisies, cette fois dans le département d’Oruro, une région de l’Altiplano à l’ouest de la Bolivie. La drogue était camouflée dans des dalles de bois, une sorte de parquet à clipser. L’enquête aurait permis d’établir qu’elle était destinée au marché européen, Pays-Bas et Allemagne.
Enfin, le 15 octobre 2024, les autorités boliviennes ont saisi, toujours dans le département d’Oruro, 21,6 tonnes de cocaïne dissimulées cette fois dans une cargaison de soja.
 
Au Pérou, le gouvernement autorise la culture de la coca sous réserve d’un usage traditionnel, avec un plafond, à l’échelle nationale, de 9 000 hectares mais, en 2005, les autorités de la région de Cuzco, dans le sud-est du pays, ont décidé, malgré l’opposition du gouvernement, de légaliser purement et simplement la culture de la coca « à des fins légales, médicales ou culturelles » sans aucune limitation de surface.
En réalité, les « cocaleros », les cultivateurs, n’ont jamais respecté les règles. Bien avant 2005, les surfaces dépassaient déjà le quota maximum et elles n’ont jamais cessé d’augmenter. 44 200 hectares en 2003, 50 300 hectares en 20048 et, selon une commission, environ 90 000 hectares9 aujourd’hui. Toujours selon cette commission, seulement 10 % de la production de la coca est utilisée à des fins légales.
Il convient de mentionner que des plantations, sans qu’il s’agisse toutefois de surfaces significatives, ont été sporadiquement découvertes à l’occasion d’opérations au Guatemala, au Honduras et au Mexique.
On suspecte par ailleurs l’existence de cultures dans le « triangle amazonien » c’est-à-dire dans les régions du nord-ouest du Brésil, aux abords des frontières avec la Colombie et le Venezuela.
Aujourd’hui, même si les surfaces diminuaient – ce qui est loin d’être acquis –, la production de cocaïne parviendrait sans doute à se maintenir à haut niveau : les trafiquants, avec l’aide d’ingénieurs agronomes, ont en effet mis au point des variétés qui non seulement résistent mieux aux épandages de glyphosate10 mais dont les plants sont aussi plus riches en alcaloïde, le principe actif de la cocaïne.
Les rendements moyens à l’hectare des cultures sont ainsi passés en quelques années de 6,7 à 7,8 kilos de cocaïne, l’amélioration des techniques d’extraction de l’alcaloïde contribuant également à ce résultat.

La production
Selon le dernier rapport de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, la production de cocaïne, c’est-à-dire l’opération qui consiste à transformer de la pâte de coca en chlorhydrate de cocaïne, aurait globalement augmenté de 20 % par rapport à l’année précédente pour atteindre le record temporaire d’environ 3 000 tonnes.
En Colombie, la production de cocaïne atteindrait les 1 738 tonnes, soit trois fois plus qu’en 2014. Dans ce pays, la rumeur veut qu’un gramme de cocaïne coûte moins cher à produire qu’un gramme de café…
La production colombienne est estimée à 400 tonnes et au Pérou, au double. C’est dire combien l’offre est forte et la disponibilité du produit garantie !
Les volumes de trafic changeant peu, les prix de gros et de détail sont relativement stables, et continuent de garantir un profit important, particulièrement à l’échelle du commerce de détail.
Le gramme de cocaïne vaut par exemple 5 € en Bolivie, il coûte l’équivalent de 10 € au Mexique, 34 € au Portugal, 52 € aux Pays-Bas, 65 € en France11, 75 € en Allemagne, 90 € au Royaume-Uni12 et jusqu’à 200 € en Australie ou en Nouvelle Zélande…

Une offre stimulée par un trafic prospère
Le trafic transcontinental par voie maritime est aujourd’hui le « main stream » de la cocaïne. Et les grands réseaux de trafic n’ont jamais été aussi puissants grâce au continuum criminel entre les cartels sud-américains et le crime organisé européen. Les organisations sud-américaines n’hésitent désormais plus à envoyer certains de leurs membres épauler l’installation de laboratoires en Europe, tandis que des mafieux de la ’Ndrangheta calabraise, ou des membres de la Mocro Maffia ou d’organisations albanaises se sont établis durablement en Amérique latine pour faciliter le business.
Quant aux réseaux de distribution locaux dans chaque pays (semi-grossistes et dealeurs), ce sont des hydres à plusieurs têtes que les arrestations et les saisies ne semblent pas pouvoir arrêter. Les soldats du trafic sont ainsi emprisonnés et aussitôt remplacés sans que la machine ne s’enraye jamais. Il faut dire que le produit a une telle rentabilité que les organisations criminelles ne sont pas près d’abandonner son commerce, quelles que soient les difficultés.
Le marché illégal de la vente de drogue est devenu, pour ainsi dire, le pendant souterrain de la mondialisation du marché légal. Son chiffre d’affaires annuel dans le monde est estimé à près de 250 milliards de dollars, l’équivalent du PIB de la Grèce ou de la Nouvelle-Zélande.
Dans tous les pays d’Amérique du Sud, la production et le trafic de cocaïne sont devenus des économies alternatives qui engendrent un commerce aux multiples ramifications qui le rendent encore plus difficile à interrompre.

Une consommation toujours à la hausse
Au niveau mondial, les marchés de consommation se répartissent à peu près de la façon suivante : 6,6 millions de consommateurs en Amérique du Sud (30 %), 5,2 millions en Europe (24 %), 4,8 millions aux États-Unis (22 %), 2,3 millions en Afrique (10 %), l’Asie 2,1 millions (9 %) et 1,1 million pour le reste du monde (5 %).
Comme l’indiquent différentes études13, la cocaïne est depuis plusieurs années la drogue la plus couramment consommée après le cannabis en Europe. L’utilisation de cette substance aurait ainsi augmenté de 42 % entre 2016 et 2021.
Son prix au détail est resté stable au cours des dix dernières années tandis que sa pureté à la vente au détail est à la hausse, oscillant entre 52 % et 83 % pour l’année 2022. Pour mémoire, il s’agit d’un niveau supérieur de 45 % par rapport à 2012.
Enfin, en Espagne, la cocaïne était en cause dans plus de la moitié (52 %) des décès liés à l’usage de drogues signalés en 2021. En France, le réseau médico-légal a indiqué que le nombre de décès liés à l’usage de cocaïne avait doublé, passant de 130 cas (22 % des décès liés à l’usage de drogues) en 2020 à 259 cas (39 %) en 2021.


1. La « production » consiste à transformer la pâte issue des feuilles de coca, malaxée avec des produits chimiques, en chlorhydrate de cocaïne.
2. Les alcaloïdes présents dans les feuilles de coca ont des propriétés analgésiques.
3. L’ELN, l’Armée de libération nationale, a été fondée en 1964. Elle contrôle une partie du Catatumbo et participe activement au trafic de drogue.
4. Les Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) sont une guérilla qui a lutté contre le gouvernement de Bogota de 1964 à 2016. Après l’accord de paix de 2016, certains combattants des FARC ont refusé de déposer les armes, comme le « Front 33 » qui opère dans la région de Catatumbo et est impliqué dans le trafic de cocaïne.
5. Selon l’ONU, 40 084 hectares en 2020, sachant que la ville de Tibu est le deuxième site de production du pays.
6. Depuis de nombreuses années, cette région est un point de friction entre la Colombie et le Venezuela. Les Colombiens ont longtemps affirmé que l’ELN bénéficiait d’un soutien vénézuélien et que certains des dirigeants de la guérilla résidaient de l’autre côté de la frontière, tandis que le Venezuela accuse la Colombie de servir de base arrière à certains chefs de gangs vénézuéliens.
7. M. Evo Morales a été président de la Bolivie de 2005 à 2019, soit pendant 14 ans.
8. Source : ONU.
9. Chiffres 2022 DEVIDA, autorité péruvienne de contrôle.
10. La destruction des cultures de coca par aspersion aérienne de glyphosate (le roundup qu’on utilise dans les jardins) a été suspendue en 2015 en raison des dégâts causés sur les sols et la santé humaine.
11. Le prix moyen du gramme en France serait de 65 € mais, en réalité, dans certaines régions de France, il se vend entre 58 et 60 €.
12. Pour mémoire, le prix de revente de la cocaïne dans ce pays était de 160 € le gramme jusqu’en 2019.
13. Source : OEDT-EUDA.

Chapitre III
L’Afrique de l’Ouest
Le grand hub ouest-africain
Pourquoi parler de l’Afrique de l’Ouest ? Depuis des années, cette région joue un rôle clé dans le trafic de cocaïne qui cible l’Europe au point que les grands réseaux internationaux, en particulier les cartels sud-américains, ainsi que la ’Ndrangheta italienne, y sont physiquement implantés pour superviser les opérations.
D’énormes quantités de cocaïne sont ainsi régulièrement acheminées par voie maritime vers cette région d’Afrique, une autoroute pour la cocaïne.
La drogue est alors stockée, fractionnée, reconditionnée, estampillée, avant d’être renvoyée sur le vieux continent, dissimulée dans des conteneurs maritimes ou dans du fret aérien, mais aussi transportée par des voyageurs qui font office de mules au départ des aéroports d’Abidjan, de Dakar ou de Bamako.

« L’affaire ivoirienne »,
emblématique de la situation régionale
Une affaire jugée en 2024 en Côte d’Ivoire illustre parfaitement l’importance des volumes brassés, le continuum criminel, le phénomène de « l’essaimage », la corruption inhérente au trafic et, dans une certaine mesure, la relative invisibilité des réseaux… ou la myopie des pouvoirs publics.
L’histoire est digne d’un roman : en 2022, à la suite de la plainte d’une prostituée pour coups et blessures, la police ivoirienne interpelle un ressortissant vénézuélien légalement établi à Abidjan. Il est très probable que la victime ait fait quelques confidences à la police puisque cette dernière décide de perquisitionner la villa de l’agresseur, ce qui n’est pas très courant dans ce genre d’affaire.
Cette opération a conduit à la découverte d’un laboratoire de coupage et de reconditionnement de la drogue et à une première saisie de 168 kilos de cocaïne pure se présentant sous la forme de pains solides.
Les indices trouvés sur les lieux ont amené les enquêteurs à se rendre dans la ville portuaire de San-Pédro située à 300 kilomètres au sud de la capitale. Cette fois, c’est 1,8 tonne de cocaïne qui était découverte !
Le plus intéressant restait toutefois à venir… L’enquête et le procès qui se sont tenus en 2024 ont ainsi permis de révéler qu’un lot de trois tonnes de cocaïne appartenant à un cartel colombien avait été acheminé en janvier 2022 jusqu’en Côte d’Ivoire. La marchandise avait alors été réceptionnée en toute quiétude par un réseau local comprenant en son sein un représentant à demeure du cartel.
Une fois débarquée, la drogue devait être fractionnée en différents lots pour être réexpédiée principalement vers l’Europe – notamment en Espagne et en Italie –, mais aussi vers l’Australie et l’Inde. Une autre partie était réservée à la vente locale. Le réseau disposait à cette fin du laboratoire de coupage et de reconditionnement découvert précédemment.
Finalement, dix-neuf personnes ont été condamnées en première instance pour association de malfaiteurs, trafic international de drogue et fraude fiscale. Deux d’entre elles ont été considérées comme les responsables du réseau ivoirien, M. Miguel Mera, un ancien policier espagnol, et M. Gustavo Sepulveda, un ressortissant vénézuélien déjà apparu dans une affaire bien connue de tous les services anti-drogue, « Air cocaïne1 ».
Les déclarations de M. Miguel Mera devant la juridiction de jugement ivoirienne ont été particulièrement instructives. L’ancien policier, un des rares qui a reconnu les faits dans leur globalité, a déclaré avoir été recruté par un cartel colombien pour créer et diriger une structure de réception et de répartition de la cocaïne, assumant ainsi une sorte de direction opérationnelle. Il a précisé avoir reçu sa « nouvelle cargaison » en janvier 2022, ce qui laisse entendre que les livraisons étaient régulières, que les deux tonnes étaient le reliquat d’un arrivage de trois tonnes de cocaïne pure, le delta correspondant aux ventes sur trois mois, que le laboratoire servait à couper et à reconditionner la part du produit réservé à la revente locale qu’il estampillait du logo « Mercedes », sa marque de fabrique en Côte d’Ivoire, qu’il utilisait deux sociétés écrans et des hommes de paille pour donner une apparence légale à ses activités.
Le Vénézuélien représentant le cartel était quant à lui chargé de certifier l’arrivée du produit à bon port, sa quantité et sa qualité, de façon à prévenir tout litige avec l’organisation locale dirigée par l’Espagnol. Il devait également surveiller les opérations pour le compte du cartel.
Parmi les autres condamnés, on trouve un conseiller régional de San-Pédro devenu l’obligé des trafiquants, plusieurs haut gradés de la police et de l’armée, dont le chef de la police criminelle et le chef de la base navale de San-Pédro. On comprend pourquoi le déchargement pouvait se faire en toute tranquillité…
On trouve aussi un homme d’affaires franco-ivoirien d’origine libanaise gérant un grand hôtel d’Abidjan, propriétaire de deux établissements de restauration, en contact avec des clients ghanéens, marocains et ivoiriens, ainsi que deux Italiens copropriétaires avec l’homme d’affaires d’un restaurant, deux frères2 membres de la ’Ndrangheta, dont l’un faisait l’objet d’une recherche Interpol.
Dans cette affaire, plusieurs autres gérants de société ont été condamnés, dont un homme d’affaires à la tête d’une société de négoce international d’hydrocarbures que l’ancien policier espagnol dit avoir connu, sous un autre nom, au Mali en 2009, dans le cadre d’un précédent trafic de cocaïne3…
La saisie de 2022 faisait suite à des précédents qui auraient dû alerter les autorités. Ils indiquaient clairement que la Côte d’Ivoire était ciblée par un cartel. Courant 2021, les gendarmes ivoiriens avaient en effet déjà mis la main sur un stock de 1,5 tonne de cocaïne en provenance du Paraguay.
Or, de telles quantités ne sont envoyées que si les trafiquants disposent déjà d’une logistique conséquente et de solides relais dans le pays. Le procès n’a d’ailleurs pas permis d’expliquer comment deux trafiquants internationaux notoires avaient pu obtenir des autorisations pour s’établir en Côte d’Ivoire et y ouvrir des sociétés de fret et de transport…
Quand les saisies sont d’une telle importance, c’est qu’une grosse organisation est à la manœuvre et qu’elle est en train d’exploiter un « filon », c’est-à-dire qu’elle s’appuie sur la corruption.

Une sous-région particulièrement ciblée
Le nombre de pays et la récurrence des saisies tant sur mer que sur terre est un indicateur de l’étendue du phénomène dans toute la sous-région. En mer, les interceptions dans le golfe de Guinée se sont multipliées, essentiellement grâce aux moyens d’intervention de la Marine française agissant sur renseignement des services français, eux-mêmes souvent renseignés par la DEA du JIATF4 ou la NCA5 britannique. En application de certaines règles du droit international, la France est légitime à intervenir dans le golfe de Guinée.
Le golfe de Guinée et les côtes de l’Afrique de l’Ouest se sont ainsi définitivement imposés comme un théâtre d’opérations majeur contre le narcotrafic par voie maritime. Entre 2019 et 2021, plus de 48 tonnes de cocaïne ont été saisies dans cette zone. Ce chiffre est en constante progression, comme le confirment les saisies réalisées en 2023 et 2024.
 
Revenons sur quelques affaires emblématiques. En 2021, la frégate française Dixmude interceptait le cargo Najlan avec près de six tonnes de cocaïne à bord, inaugurant une dynamique d’opérations coordonnées par le MAOC-N6.
L’année suivante, en 2022, le Tonnerre arraisonnait un remorqueur brésilien chargé de 4,6 tonnes, confirmant ainsi le rôle central de la Marine nationale française. En 2023, deux autres saisies attiraient l’attention : 5,1 tonnes saisies sur un go fast par un patrouilleur français dans le cadre de l’opération « Corymbe7 », et près de 3 tonnes interceptées par la Marine sénégalaise au large de Dakar, signe d’une bonne coopération régionale.
L’année 2024 marquait quant à elle un sommet avec la saisie record de 10,7 tonnes par le navire français Commandant Bouan.
Enfin, en 2025, une opération conjointe entre la France, les États-Unis et le Royaume-Uni aboutissait à la prise de 6,4 tonnes à bord d’un navire guyanais. Un mois plus tard, le porte-hélicoptères français Tonnerre interceptait un bateau de pêche transportant cette fois 9,6 tonnes.
Ces interceptions successives illustrent non seulement la montée en puissance du dispositif naval et judiciaire international, mais aussi l’importance stratégique de cette zone, et en particulier du golfe de Guinée dans l’acheminement de la cocaïne vers l’Europe.
 
Les remontées de drogue vers le nord du continent se font aussi par voie terrestre. Presque tous les pays d’Afrique de l’Ouest et même ceux du Sahel sont désormais confrontés à ce phénomène.
Les saisies terrestres sont surprenantes à plus d’un titre car les quantités découvertes ne correspondent pas aux marchés de consommation locaux, il s’agit donc probablement de produits en transit, en grande partie pour l’Europe, mais aussi, dans une certaine mesure, pour le Proche et Moyen-Orient. Surprise aussi quant au niveau et à l’étendue de la corruption découverte à l’occasion des enquêtes.
 
Quelques exemples, sans qu’il s’agisse d’une liste exhaustive… En Guinée-Bissau, 789 kilos de cocaïne sont saisis en 2019 par les douanes. La drogue était dissimulée dans un camion chargé de poissons congelés qu’un chauffeur malien venait de récupérer et s’apprêtait à faire passer dans son pays.
Au Sénégal, de nombreuses saisies terrestres ont lieu sur le corridor Dakar-Kidira, un axe routier majeur reliant le port de Dakar à Kidira, la ville frontière avec le Mali. La plus grande saisie réalisée sur cette route – plus d’une tonne de cocaïne – a eu lieu en 2024 à hauteur de Koungheul. Au Niger, 200 kilos sont découverts en 2022 dans le véhicule d’un élu local. L’enquête aurait démontré que l’homme n’en était pas à son coup d’essai… Au Burkina Faso, 115 kilos de cocaïne sont découverts la même année par les douanes dans les caches aménagées d’un camion. Au Mali, 160 kilos dissimulés dans un véhicule arrivant de Guinée.
Au Nigéria, en 2022, 1,8 tonne stockée dans des barils est découverte dans un entrepôt en plein centre de Lagos. En novembre 2025, en collaboration avec les services américain et britannique qui conduisaient une enquête sur un cartel colombien, les services nigérians ont saisi une tonne de cocaïne dans le port de Tican, à Lagos. La drogue était à l’intérieur d’un conteneur présenté comme vide et destiné à être chargé avant exportation. À cette occasion, de nombreuses irrégularités ont été constatées aussi bien au niveau des opérations de manipulation que de désinfection laissant supposer de multiples complicités dans le port à différents niveaux.
Si le trafic de drogue est un enjeu sécuritaire et économique important pour les États d’Afrique de l’Ouest, et encore plus pour ceux du Sahel déjà confrontés au terrorisme, la consommation est aussi devenue un problème de santé publique. En moins d’une décennie, la région est en effet passée d’un simple territoire de transit à une zone de très forte consommation8.


1. Un Boeing qui se pose au milieu du désert avec six tonnes de drogue à bord. À ne pas confondre avec le dossier franco-dominicain du même nom évoqué précédemment.
2. Un des frères sera arrêté en 2023 au Liban avant d’être extradé vers l’Italie où il a rejoint son frère également arrêté par les autorités italiennes.
3. L’ancien policier espagnol, Miguel Angel Devesa Mera, a expliqué avoir rencontré M. Soumano, qu’il appelle « Alassane », à Bamako, « en 2008 ou 2009 ». Déjà impliqué dans le trafic de cocaïne, ce dernier aurait été employé par un associé colombien de M. Devesa Mera, pour lequel il organisait des livraisons de cocaïne en Europe. Il l’aurait également employé en 2021 lorsqu’il cherchait à écouler une cargaison de cocaïne venue du Ghana. Miguel Angel Devesa Mera reconnaît également avoir accepté d’aider M. Soumano à traiter avec des fournisseurs hispanophones d’Amérique latine, « des Paraguayens ou des Uruguayens », en faisant office d’interprète lors de leurs rencontres. Une affaire d’importation de cocaïne par conteneurs, déclare l’Espagnol qui précise : « Je pense qu’il s’est servi de mon nom avec eux, parce que tout le monde me connaît là-bas. »
4. La Joint InterAgency Task Force-South est la force opérationnelle des armées américaines basée à la Naval Air Station Key West de Floride.
5. National Crime Agency. Cette agence remplace depuis 2013 la SOCA – Serious Organized Crime Agency –, une agence de la police britannique qui avait été créée en 2006 pour lutter contre la criminalité organisée. La mission de la NCA, qui se veut l’équivalent du FBI et qui comprend environ 5 000 fonctionnaires, est de centraliser et de coordonner la lutte contre les organisations criminelles transnationales en combinant renseignement et investigations.
6. Centre opérationnel d’analyse du renseignement maritime pour les stupéfiants.
7. La mission « Corymbe » est un dispositif opérationnel par lequel la France assure une présence dans le golfe de Guinée avec pour objectif la sécurisation maritime, la lutte contre la piraterie et le trafic des stupéfiants.
8. Source : ONUDC.

Chapitre IV
La situation de l’Europe
Lors de l’épidémie de covid-19, certains ont découvert l’existence d’un dispositif de surveillance microbiologique des eaux usées1 qui permettait de détecter et de suivre la diffusion de la maladie au sein de la population. Cet outil n’est pas à usage unique, il sert aussi à étudier la consommation de drogues d’une population…
Depuis 2011, un réseau de chercheurs du SCORE2 spécialisés dans l’analyse des eaux usées étudie les consommations de drogue en traquant la présence de résidus de stupéfiants dans les eaux usées des grandes villes européennes. D’année en année, ce réseau s’étend et le nombre villes référencées augmente3. En 2024, la recherche de traces et les analyses ont concerné 128 villes de 26 pays, soit les eaux usées de 66,8 millions d’Européens. Les eaux d’Anvers, d’Amsterdam, de Paris, de Barcelone, de Zagreb, de Porto et bien d’autres sont ainsi analysées et les résultats publiés chaque année sur le site de l’EUDA4. On peut ainsi comparer l’évolution de la consommation de cocaïne et d’autres produits entre villes européennes.
Premier constat à la lecture du dernier rapport publié en mars 2025, aucune des 128 villes testées n’échappe à la consommation de drogues. Il apparaît également que si le cannabis marque un certain recul par rapport à 2023, la présence de résidus d’ecstasy, de cocaïne, d’amphétamine et de méthamphétamine est en augmentation.
Vu des égouts, la comparaison des concentrations de rejets de cocaïne conduit au « palmarès » suivant :
	1 – Anvers (Belgique)

	2 – Amsterdam (Pays-Bas)

	3 – Zurich (Suisse)

	4 – Barcelone (Espagne)

	5 – Genève (Suisse)

	6 – Londres (Royaume-Uni)

	7 – Bruxelles (Belgique)

	8 – Paris (France)

	9 – Milan (Italie)

	10 – Valence (Espagne)


Enfin, toujours selon le rapport EUDA 2024, la cocaïne est la deuxième drogue la plus consommée après le cannabis.
L’évolution des quantités saisies entre 2013 et 20235 en Europe est saisissante : + 582 % d’augmentation alors que les prix de vente au détail ont baissé de 11 %
Autre indicateur, mais cette fois de l’état de l’offre et de la disponibilité des substances : les saisies de cocaïne réalisées sur le continent européen détaillées dans le tableau6 ci-dessous.
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On peut tirer trois enseignements de ces chiffres.
Tout d’abord, les saisies européennes égalent désormais celles effectuées aux États-Unis, pays historiquement considéré comme le plus grand marché de cocaïne au monde.
Deuxièmement, la Belgique, l’Espagne et les Pays-Bas représentent, à eux seuls, 68 % de la quantité totale saisie en Europe, ce qui reflète le ciblage continu des cartels sud-américains sur les grands ports de la façade atlantique7.
Enfin, les fluctuations des saisies d’une année à l’autre sont une illusion d’optique, elles illustrent ce qu’on appelle « l’effet ballon » : une baisse notable des saisies dans un port s’accompagne d’une hausse significative dans un autre port de l’Union ou dans des ports secondaires.
Un indicateur : si les ports espagnols reprennent le leadership en matière d’importation de cocaïne, le trafic secondaire par voie terrestre – qui fait remonter la drogue vers les pays du nord – va s’intensifier et les services douaniers vont être appelés à jouer un rôle important à la frontière franco-espagnole et sur les grands axes routiers desservant les pays européens.
Les tendances en Europe8
Selon le rapport de l’Agence de l’Union européenne sur les drogues (EUDA)9, on assiste à une inexorable montée du trafic de cocaïne et des drogues de synthèse, laquelle s’accompagne d’une hausse de la violence inédite au sein des pays européens10.
L’offre de drogues est particulièrement importante et variée. Trois produits en particulier retiennent l’attention : le cannabis, la cocaïne, et les drogues de synthèse.
Toujours selon l’EUDA, le cannabis reste la drogue illicite la plus consommée en Europe avec 22,8 millions d’usagers, soit 8,4 % de la population adulte11.
Pour mémoire, la France reste le premier consommateur de cannabis d’Europe. Si on en croit les chiffres de l’observatoire français, l’OFDT12, le cannabis est en effet la drogue la plus consommée en France avec plus de 1,3 million d’usagers réguliers, 850 000 usagers quotidiens et près de 18 millions de Français qui reconnaissent y avoir goûté, dont 5 millions dans l’année de référence de la statistique. Pour le dire très simplement, qu’on le veuille ou non, le cannabis s’est installé durablement dans le quotidien des Français.
Pour information, la France, l’Espagne, la République tchèque, les Pays-Bas et l’Italie sont parmi les pays avec les taux de consommation mensuelle les plus élevés (5 à 8 %). Le reste de l’Europe suit avec des taux généralement compris entre 3 et 4 %, tandis que les pays nordiques et orientaux affichent des taux plus faibles, de moins de 3 %.
Autre point important concernant le cannabis : sa teneur moyenne en THC13, son principe actif, a doublé en moins d’une dizaine d’années, avec certaines variétés cinq fois plus puissantes que celles des années 1960. On compterait aujourd’hui dix-huit nouvelles variétés de cannabinoïdes de synthèse14. Ces évolutions compliquent l’évaluation des risques sanitaires.
 
La cocaïne est la deuxième drogue illicite la plus couramment consommée en Europe et son usage est toujours à la hausse. Quatre millions de consommateurs, soit 1,4 % de la population adulte15, déclarent avoir consommé de la cocaïne au cours de l’année écoulée.
Les chiffres changent si on se focalise uniquement sur les jeunes adultes16, on arrive alors à 2,5 millions d’usagers, soit 2,5 % de ce groupe.
Ces données traduisent une consommation historique, plusieurs pays affichant des prévalences nettement plus élevées17 que d’autres. C’est le cas de l’Autriche, de l’Irlande, des Pays-Bas, de l’Espagne, du Danemark ou encore du Royaume-Uni.
Partout, on constate également une augmentation significative des coûts sanitaires et sociaux associés à cette substance.
L’EUDA a comptabilisé 419 tonnes de cocaïne saisies en 2023, principalement en Belgique, aux Pays Bas et en Espagne. Toujours selon cette agence, les principaux ports d’entrée de la drogue sont désormais ceux de Belgique, des Pays-Bas et d’Espagne. À l’instant où j’écris ces lignes, les chiffres européens 2024 ne sont pas encore disponibles, mais il y a fort à parier qu’ils seront encore à la hausse, sans doute aux alentours des 440 tonnes, peut-être au-delà.
Le flux principal se serait donc déporté en grande partie du sud de l’Europe vers les ports du nord, Anvers étant devenu le point d’entrée majeur pour la cocaïne destinée au marché européen. Comment expliquer ce phénomène ?
Sans doute parce que les ports d’Anvers et de Rotterdam sont parmi les plus gangrénés par la corruption, un filon que les trafiquants exploitent jusqu’à épuisement, c’est-à-dire jusqu’à ce que leurs complices dans le port soient mis hors d’état de nuire après une saisie ou à une enquête.
Concernant les drogues de synthèse, on peut parler d’une véritable explosion. Plus de 1 150 substances ont ainsi été répertoriées au début des années 2020. Certaines de ces substances comme les nitazènes18, des opioïdes de synthèse dont le fentanyl, et les cathinones19, des stimulants chimiques apparentés au principe actif du khat20 sont considérées comme particulièrement dangereuses.
La production et le commerce de ces molécules sont désormais entre les mains de réseaux criminels utilisant des précurseurs chimiques en provenance de Chine et d’Inde.
Cette situation devrait retenir notre attention car elle n’est pas sans rappeler celle que connaissent les États-Unis avec la crise du fentanyl, un opioïde de synthèse produit et distribué par les cartels mexicains à partir de précurseurs chimiques importés de Chine.

Une violence à laquelle l’Europe n’est pas préparée
Quels que soient les niveaux de trafic, la concurrence sur le marché de la cocaïne est telle qu’elle constitue un moteur de violences parfois extrêmes qui touche au premier chef les points de vente et les hauts lieux de la logistique du trafic, notamment les ports maritimes.
« C’est la première fois dans l’histoire du pays que des incidents impliquant des armes à feu se produisent en plein centre de Bruxelles, […] à 2 000 mètres des bâtiments du Parlement européen, dans une ville que les Bruxellois percevaient comme relativement sûre », déclare l’agence Associated Press par la voix de M. Alexis Goosdeel, directeur de l’EUDA, après une fusillade dans le centre de la capitale belge. Si j’en avais l’occasion, je répondrai à ce monsieur que la situation va certainement s’aggraver avec l’installation en Europe de laboratoires clandestins de méthamphétamines ou de cocaïne dès lors qu’ils impliquent la présence physique de membres des cartels latino-américains, comme celui de Sinaloa ou du Golfe.

Politiques et stratégies des autorités européennes
L’Union européenne a élaboré en 2013 une « stratégie antidrogue » pour la période 2013-2020, laquelle a été prolongée et confortée par le Conseil en décembre 2020 pour la période 2021-2025. Ce document vise à renforcer la coopération entre douanes, police, laboratoires, sécurité portuaire et agences locales.
Il me semble que les compagnies de transport maritime devraient être davantage associées à la lutte contre le trafic dans les ports. Cela commence à être le cas dans les ports d’Anvers et de Rotterdam. En 2023, cinq grandes compagnies maritimes21 et non des moindres se sont en effet engagées aux côtés des ministères de la Justice des Pays-Bas et de la Belgique à lutter contre le crime organisé et les trafics qui gangrènent ces deux ports. Outre la signature formelle d’une « Déclaration sur la lutte contre la criminalité organisée transfrontalière en matière de drogue », ces entreprises commencent à prendre des mesures concrètes pour sécuriser davantage et tracer leurs conteneurs22.
L’UE a également mis en avant l’ouverture, le 2 juillet 2024, d’une agence européenne des drogues (l’EUDA) visant à renforcer la surveillance, la veille sanitaire et la coordination entre États membres. Comme on l’a vu précédemment, l’EUDA a succédé à l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies (OEDT). Hormis sa dénomination, pas de changements vraiment significatifs. Certes, les missions de la nouvelle agence ont été élargies, mais les personnels et les moyens restent sensiblement les mêmes. EUDA ou OEDT constituent tout de même des institutions indispensables pour éclairer et orienter le combat anti-drogue en Europe.
Les deux grands outils de lutte contre le crime organisé et le trafic international de stupéfiants à l’échelle européenne restent Europol23, l’office européen de police, qui emploie environ 1 500 personnes, auxquelles il faut rajouter 220 officiers de liaison issus de nombreux pays et une centaine d’analystes, et Eurojust, l’agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale, forte d’environ 270 personnes dont 80 magistrats de différentes nationalités.

Des approches nationales différentes
Concernant la consommation et la possession de cannabis en Europe, les situations juridiques varient beaucoup d’un État à un autre mais, quoi qu’on en dise, la tendance est aux législations de plus en plus douces…
Un rapide tour d’horizon permet de réaliser qu’au gré des pays on navigue entre la légalisation, la dépénalisation, la décriminalisation, la tolérance, la pénalisation, le tout avec, parfois, de grandes différences entre la posture affichée et la réalité du terrain. Cette réalité indique clairement que les acteurs européens n’ont pas encore trouvé « la » solution idéale.
Trois pays ont purement et simplement « légalisé » le cannabis. Malte a été le tout premier pays européen à le faire en 2021, suivi par le Luxembourg en 2023 et l’Allemagne en 2024. La légalisation implique que le produit n’est plus illicite et que son usage, sa détention, et sa culture à des fins d’usage personnel sont autorisés sous certaines conditions.
D’autres pays ont opté pour la voie de la « dépénalisation » de l’usage du cannabis. Le produit reste illicite, mais son usage et sa possession n’entraînent plus de poursuites pénales, là encore sous réserve de certaines conditions dont le non-respect est généralement sanctionné par des amendes administratives ou civiles.
D’autres pays maintiennent le principe de l’interdiction et de la pénalisation24 dont la France et les pays nordiques. Au Danemark, la détention de cannabis reste illégale25, y compris la possession de moins de 10 grammes. En Finlande, la culture, la vente et l’usage sont illégaux, mais la possession de moins de 10 grammes de résine ou de moins de 15 grammes d’herbe relève d’une simple contravention. En Norvège, où un projet de décriminalisation a été rejeté en 2021, l’usage et la possession de moins de 15 grammes sont sanctionnés par une amende ou des obligations sanitaires. En Suède, l’usage et la possession sont punis d’une contravention pénale, même pour de petites quantités.
Enfin, deux États membres sont dans des situations assez atypiques. En 2001, le Portugal a fait le choix de « décriminaliser » l’usage de toutes les drogues. Il est ainsi devenu le premier pays au monde à avoir exclusivement une approche de santé publique à l’égard des consommateurs. La consommation et la détention en petite quantité et à des fins d’usage personnel, de quelque produit qu’il s’agisse, ne constituent donc plus des infractions pénales.
Toutefois, bien que fréquemment cité en exemple par les tenants de la dépénalisation et malgré des résultats notables, ce pays reste un cas unique. Antérieurement à la loi de 2001, le pays connaissait une situation singulière : il était miné par l’héroïne. En 1990, jusqu’à 1 % de la population portugaise consommait des opiacés, ce qui n’a pas manqué d’avoir un impact énorme lors de la vague de VIH. Les contaminations dans le pays représentaient en effet, en 2001, 50 % des contaminations européennes. Le Portugal était alors dans une situation d’urgence absolue en matière de santé publique. Des mesures drastiques devaient être prises et le gouvernement avait la responsabilité de trouver un moyen rapide d’endiguer l’épidémie. Il y est parvenu. En 2019, ces contaminations ne représentaient plus que 1,68 % du total européen.
Deuxième pays dans une situation hors normes : les Pays-Bas. Contrairement à une idée reçue, le cannabis y reste juridiquement un produit illicite, mais depuis les années 1970, sa vente, via les coffee shops, ainsi que sa consommation et sa possession sont « tolérées ». Ainsi, la justice néerlandaise ne poursuit ni les consommateurs ni les tenanciers de coffee shops.
Usage et possession vont donc de pair. Dans la plupart des pays européens, la détention de cannabis bénéficie de facto d’une certaine tolérance dans la mesure où elle est destinée à la consommation personnelle. Un poids maximum du produit à ne pas dépasser est alors fixé pour conserver le statut d’usager.
Moins de 5 grammes en Italie, moins de 7 à Malte, moins de 10 au Danemark ou en Finlande, ou encore 15 en République tchèque. Cette limite permet de s’assurer qu’il s’agit bien d’un consommateur et non d’un dealer.
Certains pays introduisent même une distinction selon le lieu. En Allemagne, la détention maximum de cannabis est ainsi fixée à 25 grammes dans les lieux publics et à 50 grammes chez soi.
Pour être cohérents avec leurs politiques, certains pays ont autorisé la culture dès lors qu’elle est destinée à satisfaire la consommation personnelle, tout en fixant à nouveau des seuils maximums quant au nombre de plants cultivés. Cinq aux Pays-Bas, en Belgique ou en République tchèque, quatre à Malte ou encore trois en Allemagne.
Ces plantations permettent-elles l’autosuffisance des consommateurs ? Pas vraiment. On ne s’improvise pas horticulteur, et la quantité comme la qualité des produits ne sont pas garanties.

Les social clubs
Autres pistes explorées par les États en recherche de cohérence afin de contrer le trafic illicite, les « clubs cannabis ». Apparus en Espagne et en Allemagne, ces établissements peuvent faire penser aux coffee shops néerlandais mais il s’agit en fait d’entités très différentes.
En Espagne, les « cannabis social clubs » (CSC) ne sont régis par aucun texte spécifique. Il s’agit donc d’une tolérance. Leur accès est exclusivement réservé aux « membres » qui doivent être majeurs, parrainés par un membre titulaire et s’acquitter préalablement d’une cotisation. Le club est autorisé à cultiver du cannabis, mais uniquement les quantités nécessaires à la consommation de ses membres, laquelle n’est permise qu’à l’intérieur de l’établissement. Les adhérents s’y retrouvent pour fumer ensemble, un peu comme dans un club de fumeurs de cigares. Cette activité étant non lucrative, le cannabis ne leur est pas « vendu », leurs cotisations servent à couvrir les coûts.
En Allemagne, la situation est différente. Depuis avril 2024, l’usage et la détention de cannabis, jusqu’à 25 grammes, ont été légalisés. En juillet 2024, les « clubs de cannabis » ont été autorisés. Leur accès est réservé aux résidents allemands, majeurs, avec un maximum de 500 membres par club. Il s’agit, comme en Espagne, d’entités à but non lucratif. Les clubs cultivent uniquement pour répondre à la consommation de leurs membres. En revanche, contrairement à l’Espagne, la consommation dans les clubs est… interdite. Ces établissements permettent en fait aux usagers de venir s’approvisionner dans un cadre non commercial, en dehors des circuits du trafic, à raison de 25 grammes par semaine, sans pouvoir dépasser 50 grammes par mois.
Dans ces deux pays, les clubs fonctionnent donc selon un modèle communautaire, non commercial, et la vente au détail à des tiers ou un approvisionnement venant de l’extérieur sont strictement prohibés.
 
Ces clubs cannabis n’ont rien à voir avec les coffee shops néerlandais. Aux Pays-Bas, la philosophie et l’approche sont très différentes. Les coffee shops sont avant tout des établissements commerciaux qui rapportent de l’argent à leurs propriétaires et aux autorités. On y vend du cannabis à des tiers dont le lieu de résidence ou la nationalité importent peu. Nul besoin d’être membre ni de payer une cotisation quelconque, les seules véritables restrictions sont les suivantes : le client doit être majeur, le maximum de vente est de 5 grammes par personne et la vente de drogues « dures » est interdite.
Je passe rapidement sur l’interdiction de la publicité… Il suffit de se rendre sur internet pour y trouver la liste de meilleurs coffee shops de telle ou telle ville ou de voir le nombre d’interviews de tenanciers de ces établissements pour comprendre que le commerce a ses impératifs !
Depuis leur apparition, la problématique des coffee shops est toujours la même : ces établissements ont le droit de vendre du cannabis mais il leur est interdit de s’approvisionner. Vendre un produit sans avoir le droit de se le procurer ? Chercher l’erreur !
Ne cultivant rien par eux-mêmes, contrairement aux clubs cannabis espagnols et allemands, ils sont alimentés par les fameuses « back doors », c’est-à-dire de façon clandestine et illégale par des réseaux de trafic. Une faiblesse originelle que les coffee shops traînent comme un boulet depuis plus de quarante ans.
Bien conscientes du problème, les autorités néerlandaises ont cherché à corriger la situation en réglementant plus strictement l’activité de ces établissements et en réduisant leur nombre. Le pays, qui a compté jusqu’à 2 000 établissements de ce genre, n’en possède plus aujourd’hui que 570.
Par ailleurs, forts de leur expérience horticole et de leur sens du commerce redoutable, les Pays-Bas ont lancé en 2017 des projets expérimentaux de cultures de cannabis à grande échelle, et, en décembre 2023, sous l’égide du ministère de la Santé néerlandais, deux producteurs agréés ont commencé à fournir les coffee shops des villes de Breda et Tilburg. La phase suivante prévoit jusqu’à dix producteurs qui devraient fournir les coffee shops de dix municipalités.
In fine, les cultures individuelles et les « clubs cannabis » sont-ils une solution durable pour que les consommateurs parviennent à l’auto-suffisance et se détournent du trafic ? Personne ne peut encore le dire. Côté coffee shops, ceux-ci continuent d’être largement approvisionnés par des réseaux dont certains relèvent de la criminalité organisée, lesquels sont également impliqués dans le trafic de cocaïne et de drogues de synthèse.

Le sujet qui fâche : les salles de shoot
En matière de réduction des risques, sans surprise, les situations varient beaucoup entre États membres. Pour rappel, une politique de réduction des risques n’est en rien une promotion de l’usage de drogue, ni nécessairement un outil de lutte contre la toxicomanie. La réduction des risques, comme son nom l’indique, vise à minimiser les conséquences sanitaires, sociales et indirectement économiques des toxicomanies les plus « lourdes ». Concrètement, il s’agit de mettre en place des mesures pratiques visant à éviter ou à limiter le nombre des décès et la propagation de maladies infectieuses comme le VIH et les hépatites.
Il s’agit pour l’essentiel de mettre à disposition des matériels de consommation « à moindre risque », comme des seringues à usage unique, des kits de stérilisation pour les injections ou encore des filtres et des pailles pour les sniffs26.
La prescription de produits de substitution à l’héroïne, comme la méthadone ou le Subutex, est également une manière de réduire les risques pour les consommateurs s’administrant des substances par voie intraveineuse, de limiter ainsi la propagation de maladies infectieuses, et stabiliser une addiction.
Cela peut aussi prendre la forme de « testing ». Difficile, en effet, de savoir ce que contient réellement la petite pilule bleue vendue à l’entrée d’une rave party… On donne alors au consommateur la possibilité de faire analyser la substance en sa possession avant consommation ce qui se fait généralement par le biais de tests chimiques, plus rarement par la spectrométrie. Le but ? Renseigner l’usager sur la nature exacte du produit qui lui a été vendu et l’alerter sur la présence potentielle d’une substance à éviter absolument. Le « drug checking » se pratique surtout de façon éphémère à l’occasion de festivals de musique, mais aussi dans des structures fixes et pérennes destinées aux toxicomanes.
 
Nous arrivons à présent au sujet qui fâche… Les autorités de certains pays vont plus loin en ouvrant « des salles de shoot » qu’elles appellent pudiquement « sites de consommation », « salles de consommation supervisée » ou encore, comme en France, « salles de consommation à moindre risque » (SCMR).
On sait que le volet sanitaire de la lutte contre la drogue couvre au premier chef les soins à donner – parfois en urgence absolue –, mais aussi les cures de désintoxication (le sevrage) et les postcures, sans lesquelles le sevrage n’est généralement pas durable. Il existe cependant des addictions très lourdes pour lesquelles le sevrage est difficile, voire impossible à court terme.
Pour faire court, disons que les salles de shoot sont un continuum sanitaire qui permet aux usagers de drogues dures les plus démunis, et notamment à ceux qui vivent dans la rue, de consommer leur produit dans un cadre sécurisé avec du matériel stérile et en présence de personnels médicaux. Il s’agit, en fait, de gérer au mieux la dépendance dans l’intérêt de la personne et de la santé publique.
Elles donnent également l’occasion d’aborder avec le toxicomane la question des soins, un moyen de ralentir sa marginalisation et parfois une opportunité de dialogue en vue d’un changement de vie.
Le grand public se méprend souvent car ces salles ne visent pas à promouvoir la consommation. Aucune drogue n’y est « fournie » et aucun personnel médical ne procède à la moindre injection de produits stupéfiants.
Il s’agit uniquement de « réduire » les dommages liés à certaines toxicomanies, notamment les décès par overdose et la propagation de maladies. De nombreux rapports de l’OMS, de l’ONUDC et de l’Observatoire européen des drogues ont reconnu l’efficacité sanitaire et sociale de ces lieux.
Cela dit, les salles de shoot posent un autre problème, y compris à ceux qui sont prêts à les tolérer. Elles sont un peu comme les prisons et les éoliennes : on peut les accepter, mais pas près de chez soi…

Que font nos voisins ?
En Suisse, pays pionnier en la matière, des salles de shoot ont ouvert dès les années 1990 à Zurich, Genève et Bâle, et, selon les autorités sanitaires de ce pays, les résultats sont très positifs. Ces salles auraient permis d’enregistrer une baisse des overdoses et des maladies infectieuses ainsi qu’une diminution de la délinquance de rue.
La Suisse revient de très loin et a appris de ses erreurs. À la fin des années 1980, les héroïnomanes étaient légion à Zurich où ils avaient pris l’habitude de se regrouper dans les parcs de la ville. En 1987, les autorités avaient alors décidé de faire de l’un de ces parcs, le « Platzspitz », une sorte de sanctuaire pour les toxicomanes dans le cadre d’un projet pilote d’accompagnement et de réduction des risques. Elles y avaient autorisé la consommation et la vente de produits illicites, en espérant circonscrire le problème à ce lieu avec un accompagnement qui consistait principalement à distribuer des seringues stériles à usage unique. Dans le même temps, la police n’avait plus été autorisée à entrer dans le parc ni à procéder à des arrestations à ses abords. L’expérience s’est finalement avérée catastrophique.
En peu de temps, Platzspitz était devenu un haut lieu de la toxicomanie au point qu’on l’avait surnommé « Needle Park27 ». La renommée du parc avait en effet vite dépassé les frontières suisses et les toxicomanes affluaient de toute l’Europe.
On comptait quotidiennement jusqu’à 3 000 héroïnomanes venant pour y acheter et y consommer de l’héroïne. L’image de Zurich était désastreuse, et la situation devint rapidement ingérable en raison des violences, des vols à répétition et de la dégradation de la gestion sanitaire.
Rien que pour l’année 1991, 3 600 personnes avaient dû être réanimées en urgence par les services de secours et 21 étaient décédées sur place. Cinq millions de seringues avaient été distribuées. Fin 1991, les autorités avaient alors annoncé la fermeture du parc28 avant d’entreprendre une opération d’évacuation en février 1992.
 
En Allemagne, les grandes villes comme Francfort, Hambourg ou Berlin disposent de « Drug Consumption Rooms » (DCR). Au total, le dispositif allemand comprend 25 DCR couvrant les 16 plus grandes villes du pays, le but affiché étant d’éviter les consommations dans l’espace public et de favoriser les liens entre les drogués et les services sociaux et de santé.
L’Espagne dispose quant à elle de 14 salles auxquelles s’ajoutent deux « services mobiles de consommation supervisée ». Au Portugal, le dispositif comprend deux salles fixes, à Lisbonne et à Porto, et une unité mobile à Lisbonne. En France, deux « SCMR » ont ouvert à titre expérimental29 en 2016 à Paris et à Strasbourg. Selon l’Inserm, ces salles de shoot auraient permis d’éviter, pour l’année 2021, 43 décès ainsi que de nombreuses infections au VIH et à l’hépatite C.
Pour mémoire, la même année, la France avait enregistré 662 décès. 259 d’entre eux ont été attribués à la cocaïne (Source EUDA/Rapport européen sur les drogues, 2024).
La distribution de seringues, de produits de substitution, le « testing » et, encore plus, les salles de shoot, n’en restent pas moins des sujets controversés donnant lieu à des disputes parfois très vives, sans parler des postures politiques. Une politique de réduction des risques est cependant indispensable quel que soit le pays du fait que certaines addictions sont très lourdes. Comme chez les alcooliques et les fumeurs, il est des toxicomanes qui ne se déferont jamais de leur addiction.
Les tenants du « tout sanitaire » et ceux du « tout répressif » devraient cesser leur guerre. Pour être victorieuse, la lutte contre la drogue doit reposer sur le continuum prévention, répression, soins et réduction des risques. La police et les douanes ne suffiront jamais à contenir le phénomène si la demande continue de croître. Par ailleurs, les médecins et les intervenants en toxicomanie ne pourront pas régler le problème seuls dans leur coin tant que l’offre sera aussi agressive. Beaucoup de choses passent par l’éducation, y compris la problématique des stupéfiants.
Évidemment, le trafic dans tous les pays précédemment mentionnés, et à l’international, de cannabis et d’autres drogues reste une infraction grave poursuivie pénalement.
Je ne porte ici aucun jugement. La santé des usagers doit, bien sûr, passer avant tout, mais, qu’on le veuille ou non, la drogue gagne un droit de cité officiel dans nos sociétés quand on en autorise le commerce. Une satisfaction pour les trafiquants qui ont ainsi l’opportunité de mettre un pied dans une activité légale, comme l’a fait la Mocro Maffia avec les coffee shops aux Pays-Bas.
Ne nous trompons pas, il ne s’agit pas pour ces organisations d’une occasion de se « ranger » mais d’avoir une façade légale. Elles ne renonceront pas pour autant à d’autres activités délictueuses et au trafic d’autres produits comme la cocaïne ou les drogues de synthèse, pas même aux règlements de compte.
 
Mais quid de la cocaïne ? Le produit, considéré comme hautement addictif et dangereux, est illicite dans tous les pays européens, mais qu’en est-il de sa consommation ? Elle est illégale partout, enfin presque : il y a deux exceptions notables. Depuis 2001, le Portugal a décriminalisé la consommation et la possession de toutes les drogues, y compris la cocaïne, pour les quantités qui relèvent de l’usage personnel tout en continuant de punir la vente et le trafic. La République tchèque est sur la même ligne. Elle a également dépénalisé la possession de petites quantités de cocaïne dans la limite de 10 grammes, tout en punissant la vente et le trafic. Des portes entrouvertes pour les trafiquants…
Il me semble utile de faire à ce stade un focus sur certains de nos voisins pour dire un mot de l’état du trafic chez eux, dans des pays où le statut des drogues et des usagers peuvent être différents de ce que nous connaissons en France.

L’Espagne, pays ami et voisin
Depuis des décennies, un grand nombre de trafiquants et de chefs mafieux ont durablement pris leurs quartiers en Espagne.
Depuis des années, la Costa del Sol30 et la Costa Brava31 jouent un rôle important dans la constitution des alliances entre trafiquants. En tolérant plus ou moins la présence de malfaiteurs russophones, géorgiens, irlandais, britanniques, italiens, néerlandais, français et marocains mais aussi sud-américains (la liste n’est pas exhaustive), ce pays, très libéral en matière de consommation de stupéfiants et où les bordels sont autorisés, est devenu au fil des ans une sorte de creuset pour le crime organisé et un incubateur pour le trafic. Exportateurs et importateurs, vendeurs et acheteurs en gros s’y côtoient en passant du bon temps au soleil et en boîtes de nuit avant de faire plus ample connaissance, et plus si affinités…
Géographiquement, l’Espagne est idéalement située. Sa proximité avec le Maroc en a fait la principale porte d’entrée du cannabis en Europe et ses côtes ont longtemps été l’aboutissement naturel des autoroutes de la cocaïne par voie maritime, avec, à la réception, des réseaux galiciens32.
Dans les années 1980-1990, la Galice était même devenue le point d’entrée stratégique pour la cocaïne en provenance d’Amérique du Sud car cette région est, depuis des siècles, un haut lieu de contrebande et, bien sûr, en raison des liens historiques et culturels entre l’Espagne et les pays sud-américains. Ainsi, ce pays a toujours eu une place de première importance pour tous les réseaux de trafic spécialisés dans le cannabis et la cocaïne.
De ce point de vue, les arrestations répétées de certains ressortissants italiens ne sont pas anodines. Elles attestent de la présence de chefs mafieux… La présence de Domenico Paviglianiti, l’un des principaux chefs de la ’Ndrangheta, de Maria Licciardi, affiliée à la Camorra, interpellée en Italie alors qu’elle s’apprêtait à prendre l’avion pour Malaga, ou encore, début 2025, l’arrestation de trois importants membres de la Camorra napolitaine, activement recherchés en Italie pour tentative de meurtre, trafic de stupéfiants et blanchiment, témoignent de l’attrait des membres de la criminalité organisée pour ce pays.
La présence de chefs mafieux dans le sud de l’Espagne ne date pas d’hier et ne concerne pas uniquement des Italiens… Pour mémoire, le puissant chef du clan irlandais Kinahan33 avait pris ses quartiers sur la Costa del Sol dès 2001, sans doute pour le climat… mais aussi pour le business ! Résidant à Marbella, l’Irlandais avait rapidement tissé des liens avec des trafiquants marocains et sud-américains, ce qui lui avait permis d’organiser à distance, depuis l’Espagne, des envois de drogue dans son pays d’origine. Fort de sa réussite, le clan avait alors commencé à approvisionner l’Angleterre. Ses profits avaient aussitôt bondi au point d’indisposer la police irlandaise qui avait finalement intercepté en 2008 1,5 tonne de cannabis cachée dans une cargaison en provenance d’une société basée dans la région de Murcie.
En 2009, c’était au tour de la London Metropolitan Police d’intercepter un envoi d’armes semi-automatiques. L’arrestation d’un homme proche du clan irlandais avait permis de remonter jusqu’à une entreprise de la Costa del Sol, là encore en lien avec le clan Kinahan. Des armes ? C’en était trop. L’activité internationale croissante du groupe inquiétait jusqu’à Europol, l’office européen de police. Des enquêteurs irlandais, espagnols, anglais, belges et néerlandais firent alors cause commune pour mettre fin aux activités criminelles des Kinahan. C’est ainsi que, lors d’une opération conduite simultanément dans différents pays, une trentaine de personnes furent arrêtées, en Irlande, en Angleterre et en Espagne, parmi lesquelles se trouvaient le noyau dur du clan, le chef, Christy Kinahan, ses deux fils, Daniel et Christy Junior, ainsi que leurs principaux complices.
Pourquoi l’Espagne tolérait-elle cette situation ? Ce pays a été un temps un sanctuaire, comme la France l’a été avec les etarras34.
Les malfaiteurs de toute nationalité venaient en Espagne avant tout pour prendre du bon temps et dépenser leur argent, ce qui bénéficiait au commerce local et dopaient incroyablement les ventes immobilières avec quelques belles opérations de blanchiment au passage. Pendant un temps, ces criminels n’y commettaient aucune infraction apparente.
Lors de ces séjours, des liens se tissaient entre criminels. Rien de dérangeant, jusqu’à ce que surviennent des séries de règlements de compte avec leur lot de victimes collatérales. Se sont également ajoutées les innombrables demandes, de plus en plus pressantes, des services de police judiciaire des États européens dont les enquêtes se prolongeaient très régulièrement dans la péninsule ibérique où les auteurs d’infractions graves avaient trouvé refuge.
Je suis assez vieux pour avoir connu cette période où mes homologues espagnols étaient peu emballés par nos demandes de surveillance sur des malfaiteurs français du fait que ces derniers n’y commettaient apparemment pas d’infraction, jusqu’à ce que tout change avec les règlements de compte à répétition.
Je dois néanmoins mentionner qu’une fois mobilisées, la police et la garde civile espagnoles peuvent être de véritables machines de guerre, des professionnels avec lesquels il fait bon travailler et dont les moyens n’ont rien à envier à la police française !
 
Au vu des saisies réalisées ces dernières années dans les ports de Rotterdam et d’Anvers, on pourrait croire que les cartels portent aujourd’hui moins d’attention à l’Espagne qu’auparavant. Rien n’est moins sûr. Un calme apparent ne veut pas dire qu’il ne se passe rien…
En 2023, un immense laboratoire de cocaïne a été découvert en Galice. Ce labo tournait 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, et pouvait produire 200 kilos par jour.
Dix-huit personnes ont été arrêtées, dont six Colombiens faisant office de chimistes et deux Mexicains jouant les notaires en certifiant l’arrivage tant en quantité qu’en qualité, et en informant le cartel du bon déroulement des affaires.
L’opération de démantèlement a également permis de saisir 1,3 tonne de cocaïne-base, 150 kilos de cocaïne déjà transformée et estampillée du logo de superman, ainsi que plus de 25 000 litres de produits chimiques, sans parler des cuves et de tous les équipements. L’enquête a aussi permis d’établir ultérieurement que la pâte de coca avait été exportée de Colombie jusqu’au Portugal, et dissimulée dans d’énormes vrilles utilisées pour briser de la roche dans les carrières. Ces vrilles avaient été ensuite transportées dans la zone industrielle de Pontevedra, en Galice. Les machines avaient été alors éventrées à coups de marteau-piqueur et à la disqueuse dans un entrepôt35. Modus operandi imparable… Une fois, la cocaïne-base récupérée, elle avait été acheminée dans une maison isolée transformée en laboratoire.

Les Pays-Bas, narco-État ?
Aux Pays-Bas36, berceau de la « Mocro Maffia37 », les gangs de trafiquants sont passés depuis longtemps du trafic de hachisch à celui de la cocaïne. Les plus doués ont quitté le monde de la rue pour devenir des pontes du trafic international et vivent désormais confortablement installés dans des penthouses sur la Costa del Sol ou à Dubaï. Ils voyagent en classe affaires et conduisent des voitures de sport. Pour en arriver là, ils n’ont pas ménagé leurs efforts…
Ces hommes ont dû liquider leurs concurrents sans se soucier des victimes collatérales, se montrer impitoyables avec ceux qui les trahissent ou qui volent, menacer ou se débarrasser des bavards qui dénoncent leur business, et être prêts à faire de même avec ceux qui les combattent au nom de la loi. Tueurs à gages, salles de torture, enlèvements, décapitations : ils n’ont reculé devant rien…
Comment en est-on arrivés là dans un pays où la tolérance est une règle de vie ? Comment est-il possible qu’un pays où la fumette a été autorisée pour que les consommateurs se détournent des drogues dures compte aujourd’hui autant de consommateurs de drogues de synthèse38 et de cocaïne39 ? Et que les bénéfices aillent directement dans les poches du crime organisé ?
Comment expliquer qu’un pays, où la lutte contre le trafic de cannabis a été une sorte de non-priorité afin que la justice et la police puissent se concentrer sur les réseaux de trafic de drogues dures, ait laissé éclore et se développer la Mocro Maffia au point que celle-ci menace aujourd’hui l’État néerlandais comme nulle part ailleurs en Europe ?
La politique de tolérance néerlandaise remonte aux années 1970. Elle reste un exemple pour les tenants de la légalisation du cannabis. Au fil des ans, la consommation de cette drogue s’y est banalisée et son commerce est désormais considéré comme une activité normale ou presque.
La stratégie néerlandaise s’est fondée successivement sur le pragmatisme (il vaut mieux accompagner et encadrer ce qu’on ne peut pas empêcher), puis sur l’affichage de priorités de santé publique (permettre l’usage de drogues douces évite de laisser à l’écart ses usagers et les détourne des drogues dures).
En 2020, le pays comptait ainsi 564 coffee shops répartis sur 102 des 345 communes néerlandaises. Des commerces rentables en raison d’une consommation nationale soutenue, mais aussi grâce au flux continu de touristes européens attirés par la fumette. Une activité lucrative pour les autorités de ce pays qui perçoivent 500 millions d’euros par an à travers diverses taxes sur le cannabis.
Cette politique a plutôt bien fonctionné si on s’en tient à la baisse du nombre de décès par overdose et d’incidents sur la voie publique mais elle avait un prix… Un prix différé.
Les coffee shops sont autorisés à vendre du cannabis en quelque sorte « à l’avant » du magasin mais sans avoir véritablement le droit de s’approvisionner. Magique !
Ces établissements ne sont en effet autorisés qu’à détenir un stock maximal de 500 grammes de cannabis. Leur approvisionnement se retrouvait ainsi de facto entre les mains de trafiquants. Sont apparues ce que la police néerlandaise a elle-même appelé des « back doors », des portes dérobées assurant l’approvisionnement, et des « safe rooms », des lieux de stockage clandestins, pour garantir la permanence et la fluidité de l’approvisionnement des boutiques ayant pignon sur rue. « Back doors » et « safe room » ont ainsi constitué une zone grise qui a permis au monde criminel de mettre un pied dans un commerce encadré légalement. Cerise sur le space cake : sans que ce dernier renonce à d’autres activités criminelles, dont le trafic des drogues dures…
C’est à cette occasion que les trafiquants néerlandais ont pris une avance certaine sur leurs concurrents en matière de trafic de cannabis. Ils ont également su tirer avantage de la lenteur de leur pays à interdire le trafic et la consommation d’amphétamines (1976) et d’ecstasy (1978). La prohibition de ces substances aux Pays-Bas est d’ailleurs le résultat de très fortes pressions venues de l’étranger, notamment des pays amis lassés de voir que leurs enquêtes remontaient encore et toujours vers la Hollande.

Pragmatisme, santé publique et économie ?
Certains parlent aujourd’hui, y compris aux Pays-Bas, d’aveuglement des autorités obnubilées par l’argent, comme si l’économie devait toujours l’emporter sur tout. Je crois aussi que, comme tous les pays, l’État néerlandais s’est focalisé avant tout sur les produits en surjouant la distinction entre drogues dures et drogues douces, et en négligeant les vecteurs criminels à la manœuvre.
Mais voilà, le produit est une chose et le vecteur criminel en est une autre. Les trafiquants, quel que soit le produit, ont tous un seul et unique but : ils sont là pour faire de l’argent à tout prix et le plus rapidement possible, par n’importe quel moyen. La nocivité du produit n’a absolument aucune importance ! Dès lors, l’objet du trafic peut changer si une nouvelle substance s’avère plus rentable…
Résultats des courses : les trafiquants de cannabis se sont tournés vers le trafic de cocaïne, bien plus lucratif, et n’ont pas hésité à s’en prendre à ceux qui les gênaient, à commencer par leurs concurrents mais pas seulement…
Des journalistes, des témoins et des avocats ont commencé à être intimidés ou menacés, certains ont même été assassinés. En 2018, des membres de la Mocro Maffia ont ainsi tenté de mettre sous pression les journaux qui publiaient régulièrement des reportages sur le crime organisé. Ils se sont attaqués aux bureaux du Panorama et de Nieuwe qui ont été visés par des tirs d’intimidation sur leurs façades. Ce fut ensuite le tour du Telegraaf. Une voiture bélier fut lancée contre la façade provoquant d’importants dégâts sans faire de victimes. Imaginez la même chose en France contre Le Figaro ou Le Monde.
Une étape fut franchie en 2019 lorsque l’avocat d’un témoin clé dans une affaire de trafic de drogue liée à la Mocro maffia, M. Derk Wiersum, 44 ans et père de deux enfants, fut abattu de plusieurs balles à côté de son domicile à Amsterdam.
En 2021, c’était le tour d’un journaliste d’investigation, M. Peter R. de Vries40, grièvement blessé par balles en plein centre d’Amsterdam. Il mourrait neuf jours plus tard à l’hôpital des suites de ses blessures. Âgé de 64 ans, cet homme de télévision travaillait depuis une dizaine d’années sur la Mocro Maffia et s’était rapproché de plusieurs témoins-clés dans des affaires liées à cette organisation. Bien que menacé de mort, le journaliste avait refusé la protection de la police pour ne pas nuire à ses activités qui l’amenaient à rencontrer fréquemment des sources.
En septembre 2021, nouveau coup de tonnerre : le Premier ministre du pays, M. Mark Rutte, devenu depuis Secrétaire général de l’OTAN, devait être placé sous protection policière rapprochée, la Mocro Maffia étant soupçonnée de planifier contre lui un attentat ou un enlèvement.
En septembre 2022, la menace de kidnapping pesait cette fois sur la famille royale et plus précisément sur la princesse héritière Catharina-Amalia, âgée de 18 ans, laquelle devait à son tour être placée sous protection rapprochée avant d’être contrainte d’aller vivre secrètement à Madrid pendant plus d’un an.
En 2024, alors que le méga-procès « Marengo41 » était sur le point de s’achever, des avocats et des juges étaient toujours sous protection.

La Belgique, un pays ébranlé
Lors d’un voyage en Égypte, j’ai eu le plaisir de rencontrer et de sympathiser avec un couple de Belges, des gens charmants, chaleureux, passionnés d’oiseaux, capables de faire la différence entre un aigle pomarin et un aigle criard !
Des gens inquiets aussi. Inquiets pour leur pays au regard de la multiplication des règlements de compte liés au trafic de drogue à Anvers et à Bruxelles.
En effet, les autorités belges ont enregistré pour Bruxelles, en 2022, 56 fusillades, 3 morts et 26 blessés et, en 2023, 62 fusillades, 4 morts et 27 blessés.
Ce couple ne comprenait pas comment leur pays en était arrivé là. Il avançait cependant l’idée que les auteurs des crimes venaient « d’ailleurs », et notamment de Marseille42.
Un journal avait-il eu vent des « exploits » de la DZ Mafia et de son expansion en France ? Un des malfaiteurs belges avait-il vécu dans la région de Marseille ? Sur le moment, je n’ai pas osé les contredire et leur expliquer que le port d’Anvers43 était à l’origine de ces évènements dramatiques. J’ai renoncé à leur dire que le président du collège des procureurs généraux de Belgique les avait déjà avertis publiquement en 2022 que, faute d’une réaction à la hauteur, le pays risquait de passer totalement sous le contrôle des mafias. Ce magistrat n’avait pas tort et la suite l’a prouvé…
La mémoire est sélective. Personne n’a oublié cette vidéo qui a fait le tour des réseaux sociaux. On y voit deux hommes cagoulés armés de kalashnikov surgissant en plein jour dans une station de métro à Anderlecht en février 2025. Mais qui se rappelle que, fin 2022, le ministre de la Justice belge a été contraint de déménager et de vivre sous protection policière en raison d’un projet d’enlèvement qui le visait44 ?
Chaque année, plus de 12 millions de conteneurs passent par le port d’Anvers. Tâche immense, impossible bien sûr, de tous les contrôler sans provoquer un ralentissement, voire une paralysie des flux commerciaux. Un contrôle de haute intensité supposerait par ailleurs des moyens et donc des investissements colossaux. En conséquence, seulement 2 à 3 % de ces 12 millions de conteneurs sont inspectés… Ce qui laisse une belle marge de manœuvre aux trafiquants.
L’action des douanes belges dans le port est pourtant vigoureuse et les quantités saisies ont été multipliées par deux en à peine cinq ans ! En 2022, pour la première fois, les saisies dans le port ont dépassé les 100 tonnes45 ! Un record. Mais qui tombait dès l’année suivante, puisqu’en 2023, c’est 116 tonnes46 qui étaient interceptées.
Le ministre des Finances belge47 avait alors déclaré « Ces quantités représentent un danger gigantesque pour la sécurité dans nos ports et nos villes, pour la sécurité des centaines de douaniers et de dockers sur le terrain et pour la sécurité de nos familles. »
Il n’avait pas tort. L’année 202348, avec son lot de fusillades, d’assassinats, d’attaques à la grenade, d’incendies criminels, de mitraillages d’habitations ou de commerces, a permis à tous de mieux situer le niveau de la menace.
Contre toute attente, 2024, a semblé marquer un revirement radical, au regard des saisies réalisées. Quarante-quatre tonnes, soit une baisse de 62 % par rapport à l’année précédente. Le trafic de cocaïne à destination du port d’Anvers semblait donc en net recul.
Pour les experts « positifs », cette situation s’expliquait par l’accroissement des contrôles dans les ports au départ d’Amérique latine49 – 77 tonnes de cocaïne à destination de la Belgique y avaient été saisies –, mais aussi par l’action ferme et dissuasive des services douaniers belges, puisque ces derniers avaient saisi au cours des deux années précédentes plus de 250 tonnes.
Les experts « négatifs » préféraient rester très prudents eu égard à l’évolution des prix de gros de la cocaïne en Belgique50. Pour mémoire, en 2021, le prix moyen d’un kilo se négociait à 28 000 €, 27 000 € en 2022 et 21 000 € en 2023. Or, cette tendance à la baisse n’avait pas fléchi en 2024, le kilo se négociant toujours à la baisse, aux environs de 20 000 €, ce qui semblait indiquer que la disponibilité du produit restait toujours très grande. Fin 2024, on parlait même de transactions à 17 000 € le kilo…
 
Si le trafic n’est pas en recul, comment expliquer la baisse des quantités saisies alors que les autorités belges sont très loin d’avoir baissé la garde ?
Ce recul peut s’expliquer par le fait que les organisations criminelles se sont adaptées et ont trouvé un nouveau moyen de contourner ou de déjouer les contrôles. Un nouveau filon.
Il faut savoir que le contrôle des conteneurs ne se fait pas de façon aléatoire. Les cargaisons contrôlées sont celles qui attirent l’attention. Le port de départ, la nature de la marchandise transportée, sa valeur comparée au coût du transport ou encore le profil du destinataire sont autant d’éléments qui peuvent pointer du doigt une cargaison à contrôler. C’est ce qu’on appelle le criblage douanier.
Un conteneur provenant du Canada ou d’un pays membre de l’Union européenne éveillera a priori moins de soupçons qu’un chargement en provenance direct d’Amérique du Sud, en particulier du port de Guyaquil en Équateur.
Un destinataire établi depuis un siècle ou une maison de renom attireront moins l’attention qu’une société nouvellement créée, laquelle peut n’être qu’un écran pour « habiller » une importation de came. Idem pour la valeur de la marchandise : un lot de ferraille de récupération ne vaut pas vraiment le coup d’une traversée de l’Atlantique…
Pour parvenir à leurs fins, les trafiquants savent comment brouiller les pistes : profiter d’une escale « propre » pour charger la cocaïne, ou faire passer la drogue d’un conteneur dans un autre.
Les routes maritimes indirectes sont aussi un moyen de détourner l’attention. Comme on l’a vu précédemment, la cocaïne arrive parfois sur le vieux continent après un crochet par l’Afrique de l’Ouest. Ce rebond se double parfois d’un changement de moyen de transport. La drogue peut, par exemple, être réintroduite dans du fret aérien ou acheminée par la route jusqu’au Maroc.
Le summum, la cerise sur le gâteau pour les trafiquants, c’est d’arriver à importer à contresens du trafic normal. J’ai le souvenir d’un logisticien qui acheminait des conteneurs chargés de résine de cannabis en Scandinavie, avec des quantités bien au-delà de ce que pouvait absorber le marché local, pour les faire ensuite redescendre aux Pays-Bas qu’il utilisait comme plateforme de redistribution pour ses clients. La cocaïne peut aussi arriver dans des pays de l’Est pour être ensuite reroutée en lots ciblés vers des pays d’Europe occidentale.

Un simple « effet ballon » ?
Quand les saisies de cocaïne baissent quelque part, elles ont tendance à remonter ailleurs. En 2022, quand le port de Rotterdam n’enregistrait plus que 50 tonnes, soit une baisse de l’ordre de 29 %, 110 tonnes étaient saisies à Anvers, ce qui représentait, cette fois, une hausse de 23 % par rapport à l’année 2021. Pour mémoire, en 2014, les services douaniers avaient saisi, dans le même port, « seulement » 8,1 tonnes de cocaïne.
Ce qui doit retenir notre attention, c’est le volume global des saisies dans les ports européens. Une baisse de l’intensité du trafic à Rotterdam n’aura aucun impact durable sur la disponibilité et le prix du produit si le trafic double à Anvers ou en Espagne. Son principal effet sera d’induire une intensification du trafic secondaire, terrestre, entre États pour alimenter les marchés.
On sait que les trafiquants utilisent indifféremment telle ou telle installation portuaire. Il s’agit avant tout pour eux de trouver des lieux où le risque de saisie est moins élevé. Évidemment, le mode opératoire est un élément important, mais le choix se fait surtout en fonction de la capacité des organisations récipiendaires locales à leur garantir des « sorties », c’est-à-dire de solides complicités dans le port ou une société écran. « Trouver une « sortie » est le leitmotiv des grands réseaux transcontinentaux et un atout maître pour la police lors d’une infiltration.
Plusieurs affaires survenues en Belgique illustrent le degré d’infiltration criminelle dans les ports européens et l’implication d’employés portuaires. En 2022, des chauffeurs d’élévateurs de conteneurs ont été condamnés à des peines allant jusqu’à six ans de prison pour leur implication dans un trafic de cocaïne. En 2023, quatre dockers ont été condamnés à des peines de prison pour une tentative de trafic portant sur 600 kilos de cocaïne. En 2024, deux hommes ont été arrêtés pour avoir contribué à importer de la cocaïne via le port. L’un d’eux, employé portuaire, fournissait des informations sur la localisation des conteneurs dissimulant la drogue. La même année, six autres personnes ont été arrêtées après la saisie de 2 tonnes de cocaïne dans le port. Parmi elles figuraient un employé portuaire et un conducteur d’élévateur de conteneurs. Toujours en 2024, six individus ont été arrêtés à la suite d’une enquête qui avait commencé en début d’année lorsque deux hommes avaient été surpris enfermés dans un conteneur51.
Une autre affaire survenue antérieurement, en décembre 2018, permettait déjà de mesurer pleinement le degré de pénétration du crime organisé dans les activités du port d’Anvers. À la suite d’un renseignement de leurs collègues français, les douaniers belges avaient fait bloquer en vue de vérification52 un conteneur tout juste arrivé dans la nuit, en provenance d’Équateur, avec un chargement de plusieurs tonnes de fèves de cacao mais, arrivés sur place au petit matin, les fonctionnaires belges avaient dû constater que le conteneur avait disparu…
Grâce aux caméras de surveillance, il est alors apparu qu’un grutier avait déplacé le conteneur dans la nuit, sans en avoir reçu l’ordre, et sans que cela apparaisse sur les feuilles de suivi des manipulations. Il l’avait déposé au milieu d’une pile d’autres conteneurs, de sorte qu’avant l’arrivée des douaniers, les trafiquants avaient certainement déjà pu récupérer la drogue.
Le renseignement initial indiquait que 12 sacs de sport contenant environ 500 kilos de cocaïne avaient été chargés dans le port de départ lors d’un rip off. La manutention de sacs pesant chacun 40 à 45 kilos est, bien sûr, tout à fait possible, mais elle nécessite d’autres moyens que le coffre d’une simple berline. Plutôt une camionnette. Encore faut-il qu’elle ait une autorisation pour circuler dans l’enceinte portuaire… Sur ce point, rien d’impossible. Il y avait cependant une méthode plus simple : transférer les sacs dans un autre conteneur, moins suspect car ne provenant pas d’Amérique du Sud. Comment était sollicité le grutier complice ? Grâce à un téléphone crypté remis par les trafiquants. Le plus intrigant dans l’affaire ? Les trafiquants savaient déjà où était « leur » conteneur avant de demander au grutier de le déplacer. Qui les avait renseignés ? Avaient-ils accès au système d’enregistrement du port ? À ce jour, la question reste encore sans réponse.
Imaginons maintenant tout ce qui peut se passer dans des pays où les contrôles sont moins organisés ou dans certains États minés par la corruption…

Le Portugal, pays paisible
En 2024, le total des saisies de cocaïne réalisées au Portugal était de 23 tonnes, une année record dans un pays pourtant paisible. Au mois de mars 2025, les autorités portugaises ont intercepté un semi-submersible long de 10 mètres chargé d’environ 6,5 tonnes de cocaïne, soit plus du quart de la quantité totale de poudre saisie dans l’année ! Le sous-marin devait débarquer dans le port portugais de Sines, à environ 100 kilomètres au sud de Lisbonne. Cinq hommes, de nationalités brésilienne, colombienne et espagnole ont été arrêtés. Quand on sait que cette interception était le fruit d’une coopération entre les forces armées portugaises et plusieurs agences étrangères dont la Garde civile espagnole, la DEA53 et la NCA54, il y a tout lieu de penser que ces services ont fourni l’information décisive aux autorités portugaises, sans quoi celles-ci n’auraient probablement pas détecté l’importation de drogue. Ce qu’il faut en retenir ? C’est que les cartels ont toujours de nombreux plans B, et que l’absence ou la modestie des saisies ne signifient pas qu’il ne se passe rien.

Les sanctuaires hors Europe
L’Espagne a servi et sert encore de base arrière à beaucoup de criminels. Ces derniers y gèrent leur business à distance en intensifiant le trafic à destination de leurs pays respectifs. Les pays du Maghreb sont aussi des lieux importants et pas seulement parce que le Maroc est le plus grand producteur de cannabis à destination de l’Europe. Les binationaux viennent s’y mettre au vert quand le temps se couvre pour eux en Europe.
D’autres pays moins connus du grand public jouent un rôle similaire, à commencer par la Thaïlande et la République dominicaine. Ces lieux, synonymes de bon temps, sont vite devenus des secteurs d’investissement et de blanchiment pour le crime. Nombre de trafiquants y ont ainsi investi dans des maisons, des hôtels ou des commerces. Ces destinations permettent aussi de belles connexions avec d’autres trafiquants et de nouveaux produits.
Aujourd’hui, les trafiquants de haut niveau migrent surtout aux Émirats arabes unis et notamment à Dubaï, cité très tolérante avec ce genre d’individus dès lors qu’ils y réalisent des placements importants et qu’ils n’y troublent pas l’ordre public… Là-bas, les excès et les règlements de compte de la Costa del Sol n’y sont pas tolérés.
La distanciation géographique entre les lieux de trafic et une ville de résidence comme Dubaï a toujours un effet particulier. Elle contribue à façonner l’image de « patron » des chefs du trafic vis-à-vis de leurs subordonnés. Elle constitue une sorte de modèle de réussite que regardent avec envie tous ceux qui sont tout en bas de l’échelle, d’autant qu’influenceurs et influenceuses y ont également élu domicile en vantant la qualité de la vie… et l’argent facile.
Plus rares sont les trafiquants opérant en Europe, et notamment en France, qui font le choix de s’établir en Amérique centrale ou en Amérique du Sud aux côtés des cartels55. Vivre en Colombie ou au Salvador est sans doute moins confortable que dans un immense penthouse à Dubaï.

En conclusion
Les Européens auraient tort de croire que l’emprise mafieuse dans les ports de Rotterdam et d’Anvers est un phénomène limité géographiquement à ces deux pays. Les quantités colossales de cocaïne qui arrivent par conteneurs dans ces deux ports, et d’une manière générale dans tous ceux de la façade atlantique européenne, sont destinées à approvisionner tous les réseaux opérant en Europe occidentale.
Dans un monde idéal, cette situation appellerait une réponse simultanée et coordonnée dans tous les ports européens. Le trafic par voie maritime étant de très loin le main stream de la cocaïne. Tous les ports de la façade Atlantique devraient être mieux défendus qu’ils ne le sont actuellement, davantage équipés en scanners – fixes et mobiles –, en chiens, en vidéo-surveillance, et le nombre des douaniers augmenté avec des moyens de manutention en propre. La défense des ports européens de la façade atlantique devrait être la priorité des priorités.


1. L’analyse des eaux usées était déjà utilisée dans les années 1990, bien avant l’épidémie de covid, pour surveiller l’impact sur l’environnement des rejets liquides des ménages.
2. Le groupe SCORE (Sewage analysis CORe group Europe) a été créé en 2010.
3. 2011 (première étude) : 19 villes testées. 2017 : 56 villes de 19 pays de l’Union. 2021 : 75 villes de 25 pays (23 de l’UE auxquels se sont ajoutées la Turquie et la Norvège). 2023 : 88 villes de 25 pays.
4. Créé en 1993 et basé à Lisbonne, l’OEDT, l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies, qui travaillait de concert avec SCORE depuis 2011, est devenu en juillet 2024 l’EUDA, l’Agence de l’Union européenne sur les drogues (European Union Drugs Agency).
5. Source : EUDA.
6. Les chiffres mentionnés sont extraits de rapports nationaux et de celui de l’observatoire européen.
7. Un tableau synthétique concernant les ports européens se trouve dans les annexes à la fin de ce livre.
8. Il ne s’agit pas de faire état ici de toutes les données chiffrées disponibles ni de rapporter les très nombreux débats qui y font suite. Le but est de donner un aperçu succinct de la situation sans biaiser la réalité.
9. Le rapport de l’Agence de l’Union européenne sur les drogues compile les données provenant des 27 États membres ainsi que celles de la Norvège et de la Turquie. Pour mémoire, l’observatoire européen des drogues et toxicomanies (OEDT), créée en 1993 et basée à Lisbonne, a changé d’appellation en juillet 2024 pour devenir l’EUDA (European Union Drugs Agency) avec une mission élargie.
10. On peut se reporter aux déclarations de M. Alexis Goosdeel, directeur de l’EUDA.
11. Personnes âgées de 15 à 64 ans.
12. L’Observatoire français des drogues et des tendances addictives.
13. THC : tétrahydrocannabinol. La teneur en THC indique le pourcentage de tétrahydrocannabinol par rapport au poids du produit. Plus le taux est élevé, plus les effets sont forts. Selon l’Observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT), en 2019, la concentration moyenne en THC était de 28 % pour la résine, et de 12 % pour l’herbe. L’US National Center for Natural Products Research a publié en 2019 une analyse détaillée réalisée par la School of Pharmacy de l’université du Mississippi sur les teneurs en THC de la marijuana. Celle-ci montre que la puissance du cannabis a clairement augmenté depuis le milieu des années 1990. Le pourcentage moyen de tous les échantillons était alors d’environ 3,5 % et en 2005, il était passé à environ 7 %. On peut trouver aujourd’hui des substances titrant jusqu’à 34 % comme la variété dite « Godfather ».
14. Certains de ces produits de synthèse sont vendus légalement dans de nombreux pays car leurs molécules ne sont pas encore explicitement classées comme stupéfiants. Il faut dire que les législations nationales et internationales ont toujours une guerre de retard, surtout avec les nouvelles substances psychoactives (drogues de synthèse). En effet, 40 à 60 nouveaux produits font leur apparition chaque année…
15. La tranche d’âge retenue est celle des 15-64 ans.
16. La tranche d’âge est celle des 15-34 ans.
17. Jusqu’à 4 % et au-delà.
18. Les nitazènes sont des opioïdes de synthèse plus puissants que l’héroïne. Ils ont été créés à la fin des années 1950 pour être utilisés comme antalgiques avant d’être rapidement retirés du marché en raison des risques avérés d’intoxication et d’addiction. Les autorités américaines et britanniques attribuent à ces produits l’augmentation des décès par overdose sur leurs territoires. Ces produits semblent être à l’origine de quelques décès survenus également en Estonie, en Lettonie, en France et en Irlande. Ils sont souvent associés à d’autres produits stupéfiants.
19. Les cathinones sont des substances de synthèse stimulantes. Elles constituent une part importante des nouveaux produits, avec 37 tonnes saisies en Europe en 2023. Les précurseurs et les produits sont principalement importés d’Inde.
20. Le khat est une plante largement consommée en Afrique de l’Est et dans la péninsule arabique, notamment au Yémen. Ses feuilles sont mastiquées et ses effets s’apparentent à ceux des amphétamines.
21. Les cinq compagnies ayant signé un partenariat avec les ministères belge et néerlandais : MSC (Mediterranean Shipping Company dont le siège est à Genève), Maersk (le plus grand armateur de porte-conteneurs et une entreprise clé dans la logistique mondiale basée à Copenhague), CMA CGM (le premier armateur français et un des leaders mondiaux du transport maritime installé à Marseille), Hapag Lloyd (un acteur majeur du transport maritime, situé à Hambourg) et Seatrade (spécialisée dans le transport maritime réfrigéré de produits périssables qui se trouve à Groningen aux Pays-Bas).
22. Il existe de nombreuses techniques pour tracer les conteneurs en temps réel. Outre leur géolocalisation, certaines technologies peuvent alerter sur des activités non autorisées autour et à l’intérieur du conteneur et déclencher des notifications en temps réel. La difficulté est le nombre de conteneurs transitant par les ports européens : plus de 65 millions en 2024.
23. European Union Agency for Law Enforcement Cooperation, anciennement European Police Office.
24. Pays où la consommation et la détention restent pénalisées : la France, la Suède, la Finlande, la Norvège, la Bulgarie, Chypre, la Grèce, la Hongrie, la Lituanie, la Pologne et la Turquie.
25. Sauf à Christiana, un quartier de Copenhague plus ou moins autogéré depuis 1971 où la vente de cannabis est quasiment publique. Des actes de violence survenus en 2016, dont une fusillade, ont cependant conduit les autorités à fermer certains étals et à accroitre la présence policière.
26. Sniffer de la cocaïne ou tout autre produit n’est pas sans risque. Bien qu’on associe plus souvent les maladies infectieuses à l’injection, le partage de pailles peut lui aussi entraîner des infections, virales, bactériennes et mycosiques.
27. En français, le « parc des aiguilles ».
28. Les autorités municipales et les travailleurs sociaux y étaient opposés et dénonçaient l’insuffisance des mesures d’accompagnements. Le lieu de deal et de consommation s’était alors déplacée jusque dans une gare désaffectée distante de quelques kilomètres, celle de Letten, qui sera à son tour fermée en 1995.
29. L’expérimentation doit s’achever fin 2025.
30. La Costa del Sol (« côte du soleil » en espagnol) se trouve sur le littoral méditerranéen du sud de l’Espagne. Il englobe l’Andalousie, la province de Malaga ayant pour villes principales Malaga, Marbella, Estepona et Torremolinos.
31. La Costa Brava est le nom donné à la côte catalane sur la mer Méditerranée, située au nord-est de la Catalogne dans la province de Gérone. Elle s’étend sur 255 kilomètres.
32. Avec ses côtes accidentées et ses nombreuses criques isolées idéales pour les débarquements discrets de marchandises, la Galice est, depuis des siècles, un haut lieu de contrebande. La région est par ailleurs parsemée de petits ports de pêche et de routes secondaires ce qui n’est pas un atout en matière de contrôles. Dans les années 1980-1990, des clans galiciens, comme ceux de Sito Miñanco ou Laureano Oubiña, ont même dominé le trafic en Espagne.
33. Christy Kinahan s’est installé en Espagne en 2001 après avoir purgé sa deuxième peine d’emprisonnement en Irlande. On estime la fortune de cet homme à plusieurs centaines de millions d’euros. On peut considérer que ce clan a écrit plusieurs pages de l’histoire criminelle européenne.
34. Militants de l’organisation terroriste basque espagnole ETA (Euskadi Ta Askatasuna). Jusqu’en 1984, l’Espagne reprochait à la France de « protéger » les membres de l’ETA en accordant à certains d’entre eux le statut de réfugiés politiques alors même qu’ils continuaient de commettre des attentats sur le sol espagnol. La situation a changé avec l’avènement en Espagne d’un gouvernement démocratique et le meurtre d’un policier sur le sol français en 2010.
35. Le propriétaire, un entrepreneur espagnol, a été arrêté ainsi que deux trafiquants espagnols établis aux Canaries.
36. Les Pays-Bas comptent environ 17 millions d’habitants.
37. Terme générique désignant les organisations criminelles dont les membres, principalement d’origine marocaine, opèrent aux Pays-Bas et en Belgique. Celles-ci sont impliquées dans de nombreux meurtres et exactions liés au trafic de la cocaïne. Un chapitre de cet ouvrage leur est entièrement consacré. Ce qui se passe actuellement aux Pays-Bas et en Belgique préfigure ce qui pourrait arriver, à court terme, en France.
38. Des drogues de synthèse comme l’ecstasy ou la 3-MMC sont de plus en plus répandues. Parmi la population des plus de 12 ans, près de 4 % ont déjà consommé de l’ecstasy, avec un pic de 13 % pour les 20-29 ans.
39. Environ 6,5 % de la population a déjà consommé de la cocaïne dans sa vie.
40. Le tireur et le chauffeur, ainsi que le commanditaire du meurtre, ont été condamnés à des peines allant de 26 à 28 ans de prison.
41. Le procès « Marengo » s’est ouvert aux Pays-Bas en 2021 et s’est achevé en février 2024. Il fut certainement l’un des plus grands procès criminels du pays. Le chef de la Mocro Maffia, le narcotrafiquant Ridouan Taghi et seize membres de son organisation y étaient jugés pour une série d’assassinats, de tentatives de meurtres et pour leur appartenance à une organisation criminelle.
42. La thèse de l’infiltration du trafic par la « mafia marseillaise » est défendue par le ministre de la Justice belge, M. Paul Van Tigchelt, mais aucun élément objectif n’a jamais étayé cette affirmation, ce qu’a confirmé la directrice d’Europol.
43. Le port s’étend sur une zone de 120 km2.
44. En septembre 2022, le procureur fédéral chargé de la grande criminalité et du terrorisme en Belgique, M. Frédéric Van Leeuw, avait dû alerter le ministre de la Justice, M. Vincent Van Quickenborne, qu’il faisait l’objet d’un projet d’enlèvement et que le passage à l’acte était imminent. Le ministre de la Justice belge qui demeurait à l’époque à Courtrai, ville dont il était le maire depuis 2013, avait été aussitôt exfiltré, ainsi que sa famille, vers un lieu sûr et placé sous protection policière rapprochée. En coulisses, des enquêteurs avaient recueilli des informations selon lesquelles des malfaiteurs allaient « enlever un ministre à Courtrai » à la demande de criminels néerlandais impliqués dans le milieu de la drogue. Une patrouille de police avait alors contrôlé une voiture munie de plaques néerlandaises dans le secteur où résidait le ministre. Les trois occupants néerlandais du véhicule s’avéraient inconnus en Belgique, mais l’un d’eux avait déjà été condamné aux Pays-Bas pour une tentative d’enlèvement. Faute d’éléments plus précis, les trois hommes avaient été remis en liberté, mais peu après leur libération, la police belge avait découvert une deuxième voiture, abandonnée, à environ 100 mètres du domicile du ministre, dans laquelle ils avaient retrouvé des armes, des serflex et tout le nécessaire pour incendier le véhicule. Quatre malfaiteurs liés à la Mocro Maffia avaient alors été arrêtés aux Pays-Bas dont les trois individus contrôlés à Courtrai et extradés vers la Belgique.
45. Le ministre de la Justice belge avait alors estimé que les 100 tonnes de cocaïne saisies représentaient 10 % du volume total arrivé cette année-là à Anvers et que si la proportion des saisies montait à 20 %, le business des mafias serait brisé. Les certitudes et les déclarations des hommes politiques sont parfois surprenantes…
46. Soit une augmentation de 5 % par rapport à 2022.
47. M. Vincent Van Peteghem.
48. Fusillade à Ixelles faisant plusieurs blessés, hommes armés de kalashnikov ouvrant le feu sur le conducteur d’une voiture à Anderlecht, attentat à l’explosif à Malines et à Hoboken, fillette de 11 ans tuée à Merksem dans la banlieue d’Anvers, fusillade à Forest et à Schaerbeek : la liste est longue…
49. En 2024, 229 tonnes ont été interceptées au départ de ports des pays sources, dont 77 tonnes à destination du port d’Anvers. En 2023, 45 tonnes, qui devaient être acheminées en Belgique, avaient déjà été saisies dans les ports sud-américains.
50. Source : Informations de la police fédérale belge.
51. Les deux hommes, âgés de 24 et 25 ans, s’étaient introduits dans un conteneur pour récupérer un lot de cocaïne. Ils s’étaient alors fait piéger à l’intérieur par la porte qu’ils ne pouvaient plus ouvrir et par la chaleur suffocante du conteneur (plus de 40 degrés). En désespoir de cause, ils avaient alors dû passer un appel d’urgence à la police, au cours duquel ils avaient déclaré s’être fait « piéger » alors qu’ils tentaient de récupérer la drogue.
52. La manutention des conteneurs suppose le recours et la disponibilité de sociétés qui opèrent avec les moyens adéquats sur le port. La douane belge ne disposait pas à l’époque de moyens en propre, il leur fallait requérir ceux du port ou de sociétés privées ce qui supposait de prévenir un peu à l’avance.
53. La Drug Enforcement Administration (DEA) est une agence fédérale américaine dépendant du ministère de la Justice des États-Unis chargée de lutter contre le trafic de drogues.
54. La National Crime Agency (NCA) est la principale agence du Royaume-Uni chargée de la lutte contre le crime organisé et le trafic de drogues.
55. Saïd Razzouki était un des criminels les plus activement recherchés aux Pays-Bas. La police néerlandaise avait même promis une récompense de 100 000 euros en échange d’informations permettant de le capturer. Né au Maroc, il a émigré dans sa jeunesse aux Pays-Bas. Adolescent, il se fait remarquer pour des cambriolages et la vente de haschich. Il passe ensuite au trafic de cocaïne et devient un membre important de la Mocro Maffia. En février 2020, lors d’une opération menée par les forces colombiennes, assistées par la DEA et le FBI américains, Razzouki est arrêté à Medellín en compagnie de deux membres du cartel du Golfe, le principal fournisseur en cocaïne de l’organisation criminelle néerlandaise. Peu après son arrestation, il a été extradé aux Pays-Bas où il est accusé, entre autres, de trois assassinats et de deux tentatives de meurtre.

Chapitre V
L’antériorité américaine
Difficile de dire du bien d’un pays quand ses dirigeants vous méprisent… Néanmoins, force est de constater que les autorités américaines ne se sont pas trompées sur le niveau de la menace en se dotant, bien avant l’Europe, d’outils puissants et efficaces, comme EPIC1, le centre du renseignement d’El Paso, et le JIATF-S2 de Key West.
Le centre de renseignement d’El Paso
EPIC a été créé par la DEA3 en 1974. Aujourd’hui4, il réunit plus de 300 spécialistes et agents de liaison, représentant 21 agences américaines, travaillant ensemble dans ce centre qui fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, et assure ainsi un appui tactique en temps réel aux enquêteurs et aux unités sur le terrain.
La liste des partenaires qui contribuent à l’activité d’EPIC est impressionnante. On y trouve bien sûr la DEA, l’U.S. Customs and Border Protection, en charge de la surveillance des frontières et des inspections douanières, ou encore l’Immigration and Customs Enforcement (ICE) chargée de la lutte contre l’immigration, la contrebande et les délits économiques transfrontaliers, mais aussi l’Internal Revenue Service (IRS), la Police fiscale fédérale qui traque le blanchiment et les fraudes financières, les United States Coast Guard (USCG) en charge de la surveillance maritime et de la lutte contre la contrebande en mer, la Federal Aviation Administration (FAA) qui fournit entre autres des données radar aux forces de l’ordre, la National Geospatial-Intelligence Agency (NGA) spécialisée dans l’analyse de l’imagerie satellitaire largement utilisée pour le repérage des routes de trafic, le ministère de la Défense (DoD) qui assure un soutien militaire terrestre et aérien, le Texas Department of Public Safety, police d’État du Texas incluant les Texas Rangers, ainsi que des officiers, de renseignement et de police judiciaire du Mexique et de Colombie.
Aujourd’hui, EPIC collecte des renseignements sur les cartels, leurs membres, leur mode opératoire, les règlements de compte, les transports de drogue à travers les frontières internationales, quel que soit le vecteur – avions, bateaux, voitures ou camions – avec un focus important sur la frontière avec le Mexique.
Bien que dirigé par la DEA, et même si le démantèlement des cartels reste une de ses missions principales5, EPIC ne s’occupe pas uniquement de drogue.
L’organisation s’intéresse à tout ce qui peut constituer une menace pour les États-Unis et collecte ainsi des informations sur les fugitifs, les armes, les mouvements d’argent et les filières d’immigrations illégales.
Ce centre est relativement unique au monde car il fusionne des renseignements provenant de sources et de niveaux extrêmement différents, aussi bien des informations locales, étatiques, fédérales ou internationales6, mais aussi des données plus anodines comme des rapports d’incident ou des plaintes de citoyens.
Le succès et la longévité du centre reposent sur son mode de fonctionnement et sur la culture qui s’est progressivement développée en son sein : une approche collective inter-agences, un partage continu des renseignements et des bases de données, et un renoncement aux rivalités internes.
Sacrée machine quand on sait que le centre dispose également d’un accès automatisé direct à plus d’une trentaine de bases de données fédérales et commerciales, que ses capacités informatiques sont hors normes et qu’il compte le JIATF-S parmi ses partenaires principaux…

Le JIATF-S7
La Joint InterAgency Task Force-South est un centre de commandement inter-agences disposant de moyens d’action considérables, à commencer par ceux de la Navy, mais aussi des garde-côtes8 et des douanes9. Le JIATF-S a ainsi les moyens de piloter des opérations d’interdiction dans l’espace maritime et aérien de l’Atlantique Sud et de la Caraïbe.
Basé à Key West, au sud de la Floride, le JIATF-S est utilisé pour procéder à des observations ou des interceptions maritimes ou aériennes. Il est tenu informé, au premier chef par EPIC, des trafics en provenance d’Amérique centrale, d’Amérique du Sud et de la Caraïbe à destination des États-Unis. Il est alors capable de trouver en temps réel les moyens civils ou militaires, maritimes ou aériens, les plus adaptés et les mieux placés, pour procéder à la mission qui lui a été confiée.

L’interaction entre JIATF-S et EPIC
La collaboration entre l’EPIC et le JIATF-S est un modèle en matière de coopération et d’interaction opérationnelle. Les deux entités sont d’abord liées structurellement via des représentants mutuels. EPIC héberge en permanence des représentants du JIATF-S et réciproquement. Les deux entités partagent des bases de données et ont en commun un dispositif de coordination opérationnelle.
Concrètement, si EPIC dispose de renseignements sur un navire suspecté de transporter de la cocaïne et qu’une interception est requise, JIATF-S va trouver et mobiliser les moyens navals adéquats pour procéder à un arraisonnement en haute mer ou dans les eaux américaines. S’il s’agit d’une demande de surveillance, le centre de Key West trouvera et enverra un drone ou un avion de reconnaissance opérant à haute altitude qui permettra d’identifier formellement le navire, de préciser sous quel pavillon il navigue, de déterminer son cap de navigation ou, plus simplement, de récupérer toutes les données AIS10 du navire avec la plus grande discrétion.
Pour l’« interception » d’avions suspects opérant en Amérique latine ou dans la Caraïbe, les choses sont un peu plus compliquées. Généralement, les Américains communiquent aux pays partenaires les renseignements radar et les surveillances électroniques dont ils disposent, notamment grâce à leurs avions AWACS ou RC-135. Chaque pays intervient ensuite dans le respect de sa législation.
Une interception aérienne signifie qu’on contraint un aéronef à se détourner de sa route, à atterrir, ou à défaut, qu’il est l’abattu en vol… Le droit international interdit cependant de tirer sur un avion survolant un pays tiers. Une avionnette partant par exemple du Pérou pour livrer de la cocaïne en Colombie ne peut donc pas être « interceptée » par les États-Unis. Elle ne peut l’être que par les forces du pays qu’elle survole, à condition que les lois nationales le permettent. Des pays comme le Pérou, la Colombie, le Honduras, le Brésil, la Bolivie ou encore le Venezuela disposent effectivement de lois permettant d’abattre des aéronefs suspects survolant leur territoire11 sous réserve de certaines conditions.
À l’époque où j’étais chef de l’OCRTIS12, je confesse avoir été envieux de l’organisation américaine, notamment de son JIATF et surtout de ses capacités en matière d’interceptions maritimes, d’autant qu’à l’époque en France, comme dans d’autres pays européens, les autorités passaient plus de temps à débattre du cannabis et de sa nocivité comparée au tabac et à l’alcool qu’à s’inquiéter de l’évolution des vecteurs criminels à l’origine du trafic. Avec d’autres, j’essayais pourtant de convaincre ma hiérarchie que ceux qui trafiquaient du cannabis pouvaient changer de produit à tout moment dès lors qu’il y avait plus d’argent à gagner ailleurs.
Au cours de discussions avec mes homologues européens, nous étions rapidement tombés d’accord. Nous ne pouvions pas rester de simples spectateurs de ce gigantesque trafic transcontinental par voie maritime qui visait l’Europe. Il fallait pouvoir échanger davantage d’informations opérationnelles entre services anti-drogue européens, mais aussi trouver des partenaires capables de réaliser des interceptions en haute mer, ce qu’aucun service de police ou de gendarmerie ne sait faire.
Au début, nous n’étions que quatre pays à discuter du projet, les Britanniques13 de la Serious Organized Crime Agency (SOCA), les Espagnols de l’Unidad de Droga y Crimen Organizado (UDYCO), les Néerlandais du Korps landelijke politiediensten (KLPD) et les Français de l’OCRTIS.
Les deux moteurs du projet devaient être le renseignement et la capacité d’intervenir en mer, et de ce point de vue, deux interlocuteurs sortaient du lot : les Britanniques dont le savoir-faire en matière de renseignement n’est pas une légende et les Espagnols qui faisaient déjà de nombreuses interceptions en mer.
Côté français, au fur et à mesure que nos discussions avançaient, la liste des partenaires s’allongeait. Qui dit « moyens maritimes » dit évidemment, au premier chef, la Marine nationale, sous tutelle du ministère de la Défense, mais aussi les douanes, sous tutelle de Bercy, et le Secrétariat général à la Mer, placé sous l’autorité du Premier ministre.
La Justice comme le Quai d’Orsay souhaitaient également être associés au projet. Nous allions devoir mettre en application des règles de droit particulières, des conventions internationales et solliciter des autorisations d’arraisonnement par voie diplomatique auprès de pays étrangers. Il fallait aussi compter avec la direction de la Coopération internationale14 du ministère de l’Intérieur qui faisait valoir que la coopération internationale lui revenait. La mission interministérielle de lutte contre les drogues et la toxicomanie15, de son côté, accordait, ou pas, des financements. Nous attendions par ailleurs qu’elle valide le projet, mais elle entendait aussi faire valoir à cette occasion son point de vue.
Côté international, les discussions étaient tout aussi animées. Les Anglais étaient surtout intéressés par le volet renseignement du centre et on les sentait beaucoup plus réservés sur l’engagement de moyens maritimes. Les Espagnols de l’UDYCO, expérimentés en matière d’interception maritime, travaillaient déjà régulièrement avec la douane espagnole – la DAVA – et l’Armada – la marine espagnole. Ils étaient en revanche plus réticents à la présence de militaires dans le centre, et notamment de représentants de la garde civile. Bref, deux forces dynamiques étaient en présence : les tenants du tout renseignement et les spécialistes de l’action en mer.
Je vous ferais ici grâce des tractations diplomatiques concernant le choix du lieu d’implantation du centre et du premier directeur, de même que des débats budgétaires au sein des ministères français, sans parler des réticences des directeurs qui refusaient d’investir des personnels dans ce « truc » installé loin de Paris et de leur commandement, jusqu’à ce qu’ils apprennent qu’une autre direction était prête à les remplacer… Rien n’était jamais gagné d’avance.
Finalement, à la suite de la signature d’un accord international par les ministres de chacun des pays partenaires, le MAOC-N16 voyait le jour en 2007 et prenait ses quartiers à Lisbonne. Il était constitué d’un service de renseignement et d’une partie consacrée à l’intervention en mer. D’un côté, des flics, des gendarmes et des douaniers, de l’autre, des officiers de marine.
Depuis, le MAOC-N a bien grandi. Il se présente aujourd’hui comme une initiative de huit États membres de l’UE (Belgique, France, Allemagne, Irlande, Italie, Espagne, Pays-Bas et Portugal) et du Royaume-Uni (le Brexit est passé par là), une entité offrant un espace de coopération multilatérale pour lutter contre le trafic de drogue par voie maritime et aérienne, cofinancé par le fonds pour la sécurité intérieure de l’Union européenne.
Le centre regroupe en son sein des représentants des autorités policières, douanières, militaires et maritimes des pays européens participants, ainsi que des représentants américains, des agents de la DEA et du JIATF-S. Pas mal pour l’Europe17 !
Le MAOC-N joue désormais un rôle très actif dans les interceptions en haute mer. Outre le fait qu’il constitue un lieu d’échange du renseignement, le centre permet aussi de trouver, dans un temps raisonnable, un vaisseau de marine ou de douane disponible et capable d’arraisonner un bateau suspect, y compris jusque très loin, dans le golfe de Guinée, généralement grâce aux moyens maritimes français. Le travail de la marine nationale et des commandos de marine est de ce point de vue exemplaire. Ces grands professionnels font honneur à notre pays.

L’administration Trump
Que ce soit sous Biden ou Trump, les États-Unis ont un gros problème avec les drogues18 et notamment avec une catégorie qui fait actuellement des ravages : les opioïdes de synthèse, dont le fameux fentanyl dont tout le monde parle, un produit extrêmement puissant détourné à des fins illicites et conduisant à de très nombreuses overdoses dans le pays.
À partir des années 2010, sous présidence Obama, les décès liés à l’usage de ce produit n’ont cessé d’augmenter et la tendance s’est accentuée sous les présidences Trump et Biden.
En 2022, les autorités américaines déclaraient 73 800 décès, soit l’équivalent d’environ 200 morts par jour imputables à la consommation de fentanyl19 et 72 700 en 2023, un chiffre à la baisse mais toujours à un haut niveau. La Californie avec 6 453 morts, la Floride avec 5 083 ou encore New York avec 4 950 décès étaient parmi les États les plus touchés.
Et puis, soudain, contre toute attente, en 2024, les États-Unis encore sous présidence Biden, constataient une chute spectaculaire des overdoses tous produits confondus.
80 391 décès pour l’année dont 48 400 impliquant des opioïdes de synthèse, soit respectivement une baisse générale de moins 27 %, et de moins 37 % pour le fentanyl.
Comment expliquer cet effondrement ? Par les mesures de santé publique qui ont été prises et notamment par la distribution très large de naloxone20, un véritable antidote contre les overdoses létales dues aux opioïdes. Se sont ajoutés à cela, un accès facilité aux traitements de substitution (buprénorphine et méthadone) et des actions de réduction des risques ciblant les toxicomanes les plus vulnérables.
Les efforts des forces de sécurité américaines et mexicaines ciblant prioritairement les filières de production et de trafic du fentanyl ont permis dans le même temps de réduire l’offre et la disponibilité de ces substances.
Enfin, bien que cela soit terrible à dire, on aurait également constaté une sorte d’épuisement du nombre des usagers21. Depuis le début de la crise du fentanyl sur le sol américain, environ 500 000 personnes seraient décédées. Triste réalité. Le fentanyl a tué tant de consommateurs qu’on trouve mécaniquement moins de personnes à risque22…
L’année 2025 confirmera-t-elle la tendance à la baisse et les bons résultats 2024 ? Sans doute que oui et il faut le souhaiter. Les professionnels en charge de la santé publique sont néanmoins inquiets du fait que l’administration Trump pourrait réduire le financement23 des traitements, dont les antidotes aux overdoses.

La crise du fentanyl24 et ses conséquences
Sur le plan national, en janvier 2025, sous la présidence de Donald Trump, le département d’État – l’équivalent de notre ministère des Affaires étrangères – a formellement listé six cartels mexicains25 comme des « organisations terroristes étrangères ».
Cette désignation n’est pas uniquement déclarative. Elle permet d’engager des poursuites contre tous ceux qui apportent en connaissance de cause un soutien quelconque à ces organisations, avec une aggravation des sanctions financières et un gel des avoirs. Elle permet aussi de faire des cartels une priorité de premier ordre en matière de sécurité nationale. La lutte contre le terrorisme n’étant pas seulement juridique, tous les spécialistes ont compris que certains moyens allaient être renforcés et déployés de manière plus agressive qu’auparavant.
Sur cette nouvelle base, le département de la justice américain a élaboré en mai 2025 un acte d’accusation historique en inculpant, pour la première fois des chefs présumés d’un des clans du cartel de Sinaloa, le clan Beltran26, de « narcoterrorisme » et de « soutien au terrorisme » ainsi que de trafic et de blanchiment.
L’acte d’accusation vise nommément les chefs de l’organisation Beltran, Pedro Inzunza Noriega, 62 ans, et son fils, Pedro Inzunza Coronel, 33 ans. Désormais inculpés aux États-Unis, les intéressés, qui vivent depuis longtemps dans la clandestinité, sont activement recherchés par les autorités américaines et mexicaines. En cas d’arrestation, leur extradition vers les États-Unis, où ils risquent des peines très lourdes, ne fait guère de doute. Pour information, la qualification de « narcoterroristes27 » les expose à une peine d’emprisonnement à perpétuité, à laquelle s’ajouteront les peines liées au trafic et au blanchiment.
Nouvelle étape : le 15 décembre 2025, le président Donald Trump a signé un décret exécutif désignant le fentanyl illicite comme une arme de destruction massive, une classification réservée jusque-là aux armes nucléaires, biologiques ou chimiques ce qui va permettre des suites pénales plus sévères, une plus grande implication du Pentagone et des services de renseignement, et accroître la pression diplomatique sur les pays producteurs comme le Mexique mais aussi sur ceux impliqués dans la chaîne d’approvisionnement comme la Chine.

Le trafic de drogue est-il un narco-terrorisme ?
La décision de qualifier les cartels mexicains d’organisations terroristes étrangères a fait débat et continue de le faire aux États-Unis. Ses partisans font valoir qu’à l’instar des groupes terroristes, les cartels recourent à des méthodes destinées à terroriser la population (attentats aveugles à la bombe, décapitations, pendaisons, enlèvements, massacres) et à intimider l’État pour peser sur ses décisions (prises d’otages, assassinats de procureurs et de policiers, mines contre les véhicules de l’armée).
Les tenants de la qualification terroriste considèrent aussi que, si les cartels déstabilisent au premier chef le Mexique, ils n’en constituent pas moins une menace directe pour la sécurité des États-Unis en raison non seulement du trafic de drogue, mais aussi de leur implication avérée dans le trafic d’armes, la corruption et l’immigration.
Les opposants à cette décision ont un autre discours. Ils considèrent que les cartels sont des entreprises criminelles exclusivement motivées par le profit, et non par une idéologie ou des objectifs politiques. Ils font également valoir que la violence des cartels sévit surtout au Mexique et qu’elle n’a pas pour but d’influencer la politique des États-Unis ou d’intimider la communauté américaine. Ils rappellent enfin que leur pays dispose déjà d’outils ad hoc28 pour poursuivre et punir sévèrement les criminels sans avoir besoin de redéfinir la nature de leurs crimes. Les juristes soulèvent d’importantes questions concernant le ciblage de non-combattants en dehors des conflits armés autorisés par le Congrès.
 
Je laisse à chacun le soin d’avoir sa propre opinion sur la question. Je note à cette occasion qu’il existe en France un débat d’une nature similaire, même s’il est différent de celui qu’on connaît en Amérique, en particulier au regard du contexte.
Certains responsables politiques, dont le député macroniste, M. Karl Olive ou encore Mme Samia Ghali, ancienne sénatrice des Bouches-du-Rhône et maire-adjointe de Marseille, préconisent en effet le recours à l’armée pour lutter contre le trafic dans les quartiers, une solution par ailleurs plébiscitée par une partie de l’opinion publique29. Les autorités françaises ont rejeté jusqu’à présent cette approche qu’elles jugent inadaptée, déclarant qu’elles se concentrent plutôt sur un renforcement des moyens judiciaires, ce qui reste à démontrer… À noter également, la déclaration publique récente de M. Sébastien Chenu, député RN : « il faut traquer les narcotrafiquants comme on traque les terroristes.30 ».
Le contexte nord-américain reste cependant très différent de celui de la France. Au Canada, le nombre de morts imputables au fentanyl a doublé entre le début de la crise en 2016 et 2023. Il est ainsi passé de 3 007 à 6 222 décès, et on approcherait aujourd’hui les 40 000 morts liés à la drogue au total. Dans le même temps, au Mexique, on décompte 30 000 meurtres liés au narcotrafic uniquement pour l’année 202331… Comparativement, la France enregistre environ 1 000 meurtres au total32.
Au regard de ces chiffres, on peut comprendre la tentation des pouvoirs publics de parler de « narcoterrorisme » afin de justifier une montée en gamme et une intensification de la lutte contre ces phénomènes, même s’il s’agit principalement comme au Mexique, de meurtres intra-criminels.
La classification voulue par le président Trump est aussi un moyen d’amener le Mexique à accroître encore ses efforts contre les cartels. Sous la pression du gouvernement américain, le Mexique a ainsi d’ores et déjà déployé 10 000 soldats supplémentaires à sa frontière avec les États-Unis et a déclaré solennellement s’impliquer davantage dans la lutte contre le trafic et les cartels.
Rappelons cependant que ce pays n’avait pas attendu les derniers changements politiques américains pour lutter contre ces phénomènes. En août 2018, les services mexicains avaient démantelé un gigantesque laboratoire clandestin dans l’État de Sinaloa et saisi à cette occasion environ 50 tonnes de méthamphétamine sous forme cristalline ainsi que des produits chimiques et des équipements destinés à la production de cristal meth !
En décembre 2024, une des plus grandes saisies de fentanyl de l’histoire du pays a également été réalisée dans l’État du Sinaloa avec plus de 1 500 kilos.

Sinaloa, toujours Sinaloa…
Le chef historique de ce cartel, Joaquin Guzman dit « El Chapo », est emprisonné aux États-Unis dans l’attente de son procès. Passée relativement inaperçue en Europe, son arrestation en 2016 a constitué en réalité un événement majeur dans la lutte contre le narcotrafic mondial. Extradé vers les États-Unis en 2017, il a été reconnu coupable de dix chefs d’inculpation et condamné à perpétuité. Il purge actuellement sa peine dans une prison fédérale ultra-sécurisée du Colorado.
Pour mémoire, l’intéressé avait déjà été arrêté en 1993 au Guatemala, extradé au Mexique et incarcéré dans une prison de haute sécurité dans l’état du Jalisco. Il s’en était évadé en janvier 2001, caché dans un chariot de linge, avec la complicité de plusieurs gardiens. Après des années de cavale, il avait de nouveau été arrêté en 2014 dans l’état du Sinaloa, au Mexique, après une opération conjointe entre les forces spéciales mexicaines et les services américains de la DEA et des US Marshals. Il avait alors été incarcéré dans une prison de haute sécurité… dont il s’était évadé à nouveau en 2015 en utilisant un tunnel long de 1 500 mètres creusé jusque sous sa cellule. L’édifice était équipé d’un circuit électrique, d’une ventilation ainsi que de rails et d’une moto sur rails ! Une évasion spectaculaire et une humiliation pour la justice mexicaine.
El Chapo avait à nouveau été arrêté en 2016 lors d’une opération au cours de laquelle une fusillade avait fait cinq morts. De son côté, l’avocat d’El Chapo a accusé l’ancien président mexicain, M. Enrique Peña Nieto (2012-2018), d’avoir accepté plusieurs millions de dollars du cartel de Sinaloa pour financer sa campagne électorale.
La faction du cartel de Sinaloa « Los Chapitos » est à présent dirigée par les quatre fils d’El Chapo, Yvan, Jésus, et leurs demi-frères, Ovidio et Joaquin. Ces deux derniers ont été arrêtés et sont actuellement détenus dans des prisons fédérales aux États-Unis en attente de jugement. Yvan et Jésus sont quant à eux toujours en fuite.
La perspective du procès des « Los Chapitos » a déclenché une vague de réactions politiques, notamment une plainte pour diffamation déposée par la présidente mexicaine, Mme Claudia Sheinbaum, contre l’avocat d’Ovidio Guzman. Ce dernier avait laissé entendre que son client pourrait dénoncer des fonctionnaires corrompus au Mexique.
Malgré les difficultés des clans Guzman et Beltran, les forces mexicaines ont encore saisi, en février 2025, 4 700 litres de méthamphétamine liquide et 269 kilos de méthamphétamine solide appartenant au cartel de Sinaloa, le tout représentant une valeur estimée à 72 millions de dollars…

Le ballet des drones
Dans leur lutte contre les cartels, les services américains utilisent des drones équipés de détecteurs de particules qui survolent le territoire mexicain et parviennent ainsi à localiser des laboratoires de méthamphétamine ou de fentanyl grâce aux émissions chimiques que ces installations relâchent dans l’atmosphère. Au départ, ces vols s’en tenaient uniquement aux zones frontalières, mais il semblerait aujourd’hui qu’ils s’aventurent davantage dans l’espace mexicain.
Les informations sont ensuite communiquées aux autorités mexicaines pour action sur le terrain. Ce programme a commencé sous l’administration Biden et se poursuit aujourd’hui sous la présidence de Donald Trump.
Pourquoi parler spécialement de l’utilisation de cette technologie ? D’abord parce qu’elle est efficace et qu’elle illustre les moyens technologiques dont disposent les services américains, mais aussi parce qu’elle est source de débats.
Contrairement à son prédécesseur, M. López Obrador, qui percevait les survols du territoire mexicain par ces drones comme des violations de souveraineté, la nouvelle présidente mexicaine, Mme Claudia Sheinbaum33, semble tolérer cette pratique sans qu’on puisse dire s’il s’agit vraiment d’un libre choix. Les Américains n’ont, en effet, jamais caché qu’ils étaient tentés de réaliser des raids transfrontaliers pour s’assurer par eux-mêmes de la destruction des laboratoires si les autorités mexicaines ne le faisaient pas.
L’arrivée du président Trump et la déclaration de son secrétaire à la défense, M. Pete Hegseth, affirmant que « toutes les options sont sur la table », ont confirmé la détermination des États-Unis et rendu la situation encore plus délicate.
La présidente mexicaine tente donc de gérer au mieux les relations diplomatiques avec son imposant voisin, minimisant l’étendue de la surveillance des drones, tout en affirmant que le Mexique coordonnera ses actions avec les États-Unis sans lui subordonner sa souveraineté.
Évidemment, les opérations liées à l’activité des drones dans le ciel mexicain ne ciblent pas directement les membres importants des cartels. Il s’agit avant tout de démanteler des laboratoires et de détruire leur dispositif de production, sachant que l’arrestation de membres clés et la saisie des avoirs financiers constituent des volets tout aussi importants.

Des intérêts supérieurs divergents
Les États-Unis n’ont jamais soutenu les cartels, mais ont toléré des alliances indirectes et temporaires entre les paramilitaires – leurs alliés – et les trafiquants dès lors que ceux-ci combattaient les guérillas, perçues comme des menaces communistes. Le contexte de l’époque – celui de la guerre froide – explique que les services américains, et notamment la CIA, aient parfois fermé les yeux sur certaines alliances.
Les Forces armées révolutionnaires de Colombie, les FARC, créés en 1964, se réclamaient du marxisme-léninisme et s’étaient donné pour objectif de renverser le gouvernement pour instaurer un régime socialiste34. L’armée de libération nationale, l’ELN, se réclamait elle-aussi du marxisme-léninisme et avait pour but la révolution. Des mouvements dont l’idéologie ne pouvait pas laisser indifférents les États-Unis.
Certains stratèges auraient trouvé très contreproductif que ces organisations supplantent les cartels et trouvent ainsi le moyen de se financer en s’appropriant les revenus colossaux du trafic.
Le soutien américain35 est toujours allé principalement à l’armée colombienne et à certaines forces paramilitaires, quand bien même ces dernières étaient liées au narcotrafic et aux cartels, mais cette situation n’a cependant pas empêché les États-Unis de démembrer par la suite les cartels et de poursuivre fermement tous leurs dirigeants.
L’affaire Noriega est une autre illustration des ambiguïtés de la politique américaine ou plutôt de ses priorités fluctuantes. Pour mémoire, Manuel Noriega est un militaire qui a dirigé le Panama de 1983 à 1989. D’abord chef de la Garde nationale, puis « général » du pays, il a aidé les États-Unis à surveiller et à combattre les guérillas d’Amérique latine, et a même activement soutenu des opérations clandestines comme celle des Contras au Nicaragua. Il fut un partenaire des États-Unis dans la lutte contre le communisme, mais aussi un trafiquant.
Noriega a donc été à la fois l’allié des États-Unis contre le communisme (on raconte même qu’il a été un agent de la CIA dans les années 1960), mais aussi un partenaire des cartels. Il collaborait en effet avec les États-Unis et avec les hommes de Medellín. Il facilitait le passage de la cocaïne par le Panama et contribuait à blanchir l’argent de l’organisation en tirant beaucoup d’avantages personnels de ces activités… jusqu’à ce que Washington l’accuse de narcotrafic, de corruption et décide même de le renverser en 1989.
En décembre de cette même année36, les États-Unis envahissent le Panama, capturent Noriega et le ramènent sur le sol américain où il est jugé et condamné en 1992 à 40 ans d’emprisonnement pour association criminelle, trafic de drogue et blanchiment. Il purge alors une partie de sa peine aux États-Unis, avant d’être extradé en 2010 vers la France où il est condamné à 7 ans d’emprisonnement pour blanchiment (environ 2,3 millions d’euros) en lien avec le cartel de Medellín. En décembre 2011, il est à nouveau extradé, cette fois de la France vers le Panama, où il avait été condamné par contumace à 20 ans de prison pour les crimes commis sous son régime, en particulier pour l’assassinat d’un opposant politique. Manuel Noriega meurt en prison en 2017, à l’âge de 83 ans.

À fleurets mouchetés avec la Chine
La majorité des précurseurs chimiques nécessaires à la fabrication des drogues de synthèse en circulation sur le sol américain proviennent de Chine37. De nombreux responsables politiques ou personnels des agences de sécurité reprochent donc à la Chine de jouer un rôle ambigu dans la prolifération de ces drogues, en particulier du fentanyl.
Certains accusent la Chine de ne pas en faire assez, voire de fermer volontairement les yeux sur l’exportation de ces produits chimiques, pointant du doigt un laxisme dans la régulation des entreprises chinoises, d’autres insinuent que la Chine tolèrerait ce flux chimique pour déstabiliser les États-Unis…
La Chine rejette naturellement toutes ces accusations en rappelant qu’elle a interdit le fentanyl et ses dérivés de même que ses précurseurs depuis 2019 et dénonce la mauvaise foi des Américains. Elle soutient également que la consommation de drogues est le vrai problème et que la crise des opioïdes relève avant tout l’échec de la politique de santé publique des États-Unis.
Dans le contexte actuel de tensions sino-américaines autour des relations commerciales et de la question de Taïwan, le fentanyl est ainsi devenu un sujet ultra-sensible à la croisée des relations internationales et de la sécurité intérieure. En dehors des débats polémiques, rappelons qu’il n’y a pas de preuves d’une politique délibérée de la Chine pour encourager le trafic, lequel s’organise uniquement par des voies détournées à travers des sociétés écrans.
Par ailleurs, la Chine a-t-elle vraiment les moyens de contrôler tous les conteneurs transitant par ses ports38 ? Pour mémoire, le premier port européen, Rotterdam, ne se situe qu’au 10e rang mondial avec un trafic de 13 millions de conteneurs EVP39 par an. Dans le même temps, sept ports chinois se situent dans le top 10 mondial.
Le port de Shangaï, numéro 1 mondial toutes catégories, traite annuellement 51,5 millions de conteneurs. Celui de Ningbo, plus de 39 millions, et celui de Shenzhen, plus de 33 millions.
Autre sujet de tension lié au trafic de drogue entre les deux géants : le blanchiment d’argent. En août 2025, la presse américaine avait rapporté que des blanchisseurs chinois avaient facilité des transactions de fonds illicites à hauteur de 312 milliards de dollars via des établissements financiers américains, ce que le département du Trésor américain40 a confirmé en précisant que les courtiers avaient agi pour le compte de cartels de la drogue mexicains (Sinaloa et Jalisco) et d’autres organisations criminelles internationales.
 
Le risque avec la lutte contre la drogue, c’est qu’elle masque parfois d’autres intérêts comme la lutte contre l’immigration ou le terrorisme ou, plus sournoisement, des enjeux économiques ou diplomatiques. C’est aussi bien le cas avec le Mexique et le Canada qu’avec le Venezuela ou la Chine, même si la problématique des stupéfiants avec ces pays est bien réelle.

Menaces sur le Canada ?
Les menaces de taxations contre le Canada au motif de lutter contre la drogue, en particulier le trafic de fentanyl, ne sont vraisemblablement que le faux nez d’enjeux économiques et diplomatiques. Sur un plan factuel et stratégique, il n’est pas justifié d’accuser le Canada d’être un acteur majeur du trafic de fentanyl. L’accusation n’est qu’un outil de pression politique et commerciale.
La quasi-totalité du fentanyl consommé aux États-Unis arrive du Mexique sous forme de poudre ou de pilules fabriquées dans les laboratoires clandestins des cartels à partir de précurseurs chimiques importés de Chine.
Moins de 2 % des saisies américaines sont en lien avec la frontière ou les ports canadiens, au point que la DEA et les douanes américaines n’ont jamais classé le Canada comme un pays source.
Il existe bien des laboratoires de fentanyl, assez artisanaux, au Canada et des exportations de petites quantités vers les États-Unis, mais cela reste marginal au regard de la situation. De même, certains précurseurs chimiques en provenance de Chine peuvent parfois transiter par le Canada, sans qu’il s’agisse toutefois d’un phénomène systémique.
Cette rhétorique a surtout permis à l’administration Trump41 de trouver un fondement à une hausse spectaculaire des tarifs douaniers, tout en se donnant une image de fermeté dans la lutte contre le fentanyl. Il n’empêche que pour échapper aux nouvelles tarifications douanières américaines, le Canada s’est rapidement aligné sur le dispositif juridique de son voisin en déclarant à son tour organisations terroristes certains cartels. Le pays a même créé un poste de « tsar du fentanyl42 », comprenez d’un « monsieur Fentanyl » en charge de cette thématique. Ottawa a également promis de renforcer progressivement ses moyens et ses effectifs à la frontière. On parle de 10 000 postes supplémentaires à terme.

Pression maximum sur le Mexique
Concernant le Mexique, les menaces de taxation pour des motifs de sécurité intérieure, et notamment au regard du trafic de fentanyl, sont cette fois plus crédibles, même si la lutte contre l’immigration est incontestablement un des fondements de la position américaine.
Il n’empêche que, là aussi, face à la menace du président américain d’imposer des droits de douane de 25 % sur les exportations mexicaines si aucune action concrète n’était entreprise, Mexico a réellement renforcé sa lutte antidrogue et les annonces d’arrestations et de saisies se sont multipliées. Depuis le 5 février 2025 jusqu’à la fin de cette année, 4,9 tonnes de méthamphétamine, 55 kilos de fentanyl et 489 armes à feu ont été saisis selon les rapports officiels mexicains.
Un temps rétif aux extraditions « à la colombienne », le Mexique extrade aujourd’hui ses barons de la drogue vers les États-Unis sans que cela ne soulève de problème particulier.
Enfin, le pays a également aligné son dispositif juridique sur celui des États-Unis en désignant les cartels comme des organisations terroristes, ce qui renforce la coopération judiciaire et financière avec son puissant voisin. Cela n’a pas empêché le président Trump de signer très récemment et, contrairement à ses habitudes, très discrètement, une directive autorisant le Pentagone à recourir à la force militaire contre les cartels désignés comme des organisations terroristes. Ainsi, outre les actions conduites actuellement, comme la surveillance du Mexique par des drones de la CIA, le Pentagone pourrait désormais « frapper » directement des laboratoires de drogue ou organiser unilatéralement des raids terrestres.
Pour illustrer le sérieux de la situation, courant août 2025, dans une tribune du Wall Street Journal intitulée « Don’t bomb Mexico, Mr President » une journaliste, Mme O’Grady, affirmait qu’une action militaire unilatérale des États-Unis au Mexique n’était pas une solution acceptable.
De fait, une action américaine sur le sol mexicain violerait la souveraineté de ce pays et déclencherait probablement une crise diplomatique. Elle mettrait également en difficulté la présidente du Mexique qui est pourtant très engagée en matière de lutte contre les cartels et le trafic de drogue. Celle-ci se retrouverait en effet dans une situation intenable : soit apparaître aux yeux de ses électeurs comme une vassale de Washington, soit affronter les Américains en s’exposant ainsi à de nouvelles mesures de rétorsion commerciale.
La valeur tactique de ce genre d’opération sera par ailleurs probablement de courte durée, les cartels pouvant déconcentrer leur production dans tout le pays à travers des centaines de micro-laboratoires, sans parler des risques sérieux de pertes civiles lors de ce genre d’opération.

Guerre avec le Venezuela ?
Les relations entre les États-Unis et le Venezuela sont particulièrement tendues. Les deux pays s’opposent sur le plan politique en raison de l’hostilité des Américains envers le régime de Nicolás Maduro43 qu’ils jugent illégitime, antidémocratique et impliqué dans le narcotrafic. En retour, le Venezuela accuse Washington d’ingérence et dénonce les sanctions économiques visant à l’asphyxier.
Cette relation s’est encore sérieusement dégradée en 2025. Les États-Unis ont doublé la prime pour la capture du président vénézuélien qui est désormais de 50 millions de dollars44, le département de la justice américain accusant Maduro d’être à la tête du cartel de Los Soles45, et son régime de fonctionner comme un narco-État.
La crise a connu un nouvel épisode avec le déploiement aux abords des eaux vénézuéliennes d’une force navale américaine comprenant trois destroyers et une escadre amphibie de 4 500 hommes, dont 2 200 marines, officiellement dans le cadre d’une opération anti-drogue. En réaction, le Venezuela a mobilisé 200 000 soldats pour contrer une éventuelle attaque américaine.
Le face-à-face entre ces deux pays n’est pas sans avoir des conséquences sur le plan international : la Chine a condamné le déploiement américain en le qualifiant d’« ingérence étrangère », tandis que Trinidad et Tobago46, la Jamaïque et Grenade ont exprimé leur soutien à l’intervention navale américaine et à la lutte contre le crime organisé.
Premier effet de l’engagement de la marine américaine : le 2 septembre, une embarcation rapide qui transportait de la drogue à destination de la Caraïbe est détruite par une frappe aérienne47. La vidéo de cette opération est largement diffusée et fait office d’avertissement pour les trafiquants. Lors de cette action, les 11 membres d’équipage, affiliés au cartel du Tren de Aragua, sont tués. Trois jours plus tard, deux chasseurs F-16 vénézuéliens survolent un destroyer américain croisant dans les eaux internationales, une action que le Pentagone a qualifiée de « hautement provocatrice ». En réaction, dix chasseurs F-35 sont déployés à Porto Rico afin de mener des opérations contre les organisations narco-terroristes opérant dans le sud de la Caraïbe… Une semaine plus tard, l’armée américaine frappe à nouveau et détruit une deuxième embarcation transportant de la drogue, tuant les trois hommes qui se trouvaient à son bord. Elle renforce encore sa présence navale avec l’arrivée sur zone d’un porte-avions48 à propulsion nucléaire, l’USS Gerald R. Ford, de sorte que le déploiement naval américain est devenu le plus important depuis la crise des missiles de Cuba de 1962 !
 
Lors d’un point de presse, le président américain a déclaré : « Nous allons simplement tuer les gens qui font entrer la drogue dans notre pays. Ils vont être morts, tout simplement ». La pratique américaine est désormais de détruire les embarcations de trafic en assumant le risque de tuer les membres d’équipages à bord. En 2025, on comptabilisait plus de 35 frappes et 115 morts ou disparus.
Ces actions ont été sources de polémiques. Outre les questions juridiques relatives à la légalité de ces opérations, tant du point de vue du droit américain que du droit international, une de ces frappes donne lieu à une importante controverse. Le Washington Post et CNN ont en effet révélé que l’armée américaine avait procédé à une double frappe contre une embarcation en flammes à laquelle se raccrochaient deux survivants. Interrogés sur ce point, les responsables du Pentagone ont confirmé cette information en indiquant qu’il s’agissait de couler une épave qui représentait une menace pour la navigation. À haut niveau, Pete Hegseth, le secrétaire d’État à la guerre américain, a déclaré tout ignorer de la présence éventuelle de survivants avant la seconde frappe tandis que le président Trump a affirmé ne rien savoir de cette affaire, mais faire confiance à son secrétaire d’État à la guerre49. En pleine polémique et contre toute attente, ce dernier n’a pas hésité à publier sur ses réseaux sociaux le message suivant : « Chaque trafiquant que nous abattons est affilié à une organisation terroriste désignée. […] Nous commençons à peine à éliminer les narcoterroristes. »
Dans le même temps, la famille d’un pêcheur colombien50 tué par une frappe américaine a déposé une plainte devant la commission interaméricaine des droits de l’homme basée à Washington. Elle affirme que son parent n’avait aucun lien avec le narcotrafic et que son activité quotidienne était la pêche.
La façon d’opérer des Américains dans la Caraïbe n’est pas sans conséquences. Le président colombien, M. Gustavo Petro, a ordonné à l’administration et aux forces de sécurité de son pays de suspendre toute coopération en matière de renseignement avec les agences de sécurité américaines tant que se poursuivront les attaques de missiles contre les bateaux.
Londres a également pris position. Considérant que ce type d’intervention viole les règles du droit international, la prestigieuse National Crime Agency (NCA), un acteur clé au niveau mondial en matière de renseignement criminel, a restreint sa collaboration avec ses homologues américains en matière de trafic maritime. Côté européen, selon le chef de l’OFAST, le service français de la lutte antidrogue, aucun pays européen, dont la France, n’échange de renseignements s’il peut conduire à une frappe sur un navire.
L’escalade continue. Le président américain a ordonné un blocus naval contre les pétroliers entrant et sortant du Venezuela. Deux Tankers ont déjà été interceptés. Caracas parle d’actes de piraterie internationale tandis que Washington affirme qu’il s’agit de faire respecter les sanctions contre le régime du président Maduro. Moscou, l’allié du Venezuela, a enjoint les États-Unis à ne pas commettre une « erreur fatale » qui pourrait avoir de graves conséquences. Pékin, importateur de pétrole vénézuélien, qualifie ces opérations de « violations graves du droit international » et affirme son soutien politique au Venezuela. Le président américain a affirmé de son côté que le Venezuela devait rendre « tout le pétrole, les terres et les autres actifs qu’il avait précédemment volés » faisant sans doute référence aux nationalisations pétrolières de 1970 et de 2000.
En décembre 2025, les forces américaines frappent cette fois sur terre, en ciblant la zone portuaire de Maracaibo, dont certains entrepôts sont utilisés pour le chargement et le transit de cocaïne. La question de la légalité de ces frappes paraît désormais relativement secondaire puisque le samedi 3 janvier 2026, les troupes américaines sont allées encore plus loin en intervenant directement sur le territoire vénézuélien et en enlevant Nicolás Maduro et sa femme avant de les transférer aux États-Unis où ils ont été incarcérés dans l’attente de leur jugement pour narcoterrorisme.

Le théâtre politique
À contre-courant de l’agitation militaire contre le Venezuela dans la Caraïbe, et alors même qu’il autorise des frappes sur des bateaux soupçonnés de trafic conduisant à la mort de nombreux passeurs, le président Trump a gracié l’ancien président du Honduras51, M. Juan Orlando Hernández, qui était incarcéré dans une prison de haute sécurité en Virginie. Pour mémoire, M. Hernández purgeait depuis 2024 une peine de 45 ans de réclusion pour avoir facilité durant sa présidence, selon les procureurs américains, l’importation de plus de 400 tonnes de cocaïne aux États-Unis52. Sachant qu’en 2021, sous présidence Biden, les autorités américaines avaient inscrit le président Hernández, alors en exercice, sur sa liste des dirigeants corrompus.
Le président américain aurait justifié sa décision en affirmant que l’ancien dirigeant hondurien avait été traité « très durement et injustement », allusion à peine voilée à une sorte de persécution politique dont M. Hernández aurait été victime et qui n’est pas sans rappeler ses propos lors de l’affaire Bolsonaro53.
Une autre explication possible serait que cette libération, pour le moins inattendue, soit en lien avec l’élection hondurienne qui était alors en cours. En effet, l’administration Trump n’a jamais caché son plein soutien au parti national hondurien de M. Hernández, et voyait d’un très mauvais œil une reconduction du parti de gauche, « Liberté et Refondation », alors au pouvoir. Le président américain ne s’est ainsi pas contenté de gracier l’ex-président hondurien, il a appelé à voter pour le candidat du Parti national qu’il dit être un « ami de la liberté ».
Action-réaction : à la suite de la libération de M. Hernández, les autorités du Honduras avaient aussitôt délivré, via Interpol, un mandat d’arrêt international contre l’intéressé. La présidente du pays, Mme Xiomara Castro, a également dénoncé l’ingérence des États-Unis dans les affaires de son pays. Sous présidence Hernández, le Honduras avait reçu des États-Unis 50 millions de dollars d’aide à la lutte contre la drogue. In fine, M. Nasry Asfura, le candidat du Parti national a été élu.

Que penser de tout cela ?
Je ne suis pas assez bon juriste pour donner un avis éclairé quant à la légalité de ces opérations de destruction létale en mer tant au regard du droit américain que du droit international.
Rappelons toutefois que le secrétaire d’État américain, M. Marco Rubio, a exhorté les Européens à ne pas s’immiscer dans ce différend avec le Venezuela, déclarant que l’Union européenne n’avait pas le pouvoir de définir ce qu’était le droit international et qu’elle n’avait pas à dicter aux Américains la façon d’assurer leur sécurité.
Concernant les opinions publiques, je pense qu’elles seront très partagées. Depuis le temps qu’on leur promet la guerre à la drogue et qu’elles attendent la plus grande fermeté à l’égard des narcotrafiquants, une partie d’entre elles ne verra sans doute pas d’objection à ce type d’opérations, au moins en son for intérieur.
Détruire des vedettes rapides et tuer leurs membres d’équipage constituent incontestablement un sérieux avertissement pour les passeurs de drogue, tout en conférant aux autorités une image de fermeté. Il convient toutefois de rappeler que, lors des opérations actuellement menées, les preuves tangibles du trafic sont de facto définitivement détruites. Faute de saisie de cocaïne, le lien entre ces embarcations et le narcotrafic reste une source de controverse. Par ailleurs, les téléphones satellitaires, les téléphones portables, les équipements de navigation, le conditionnement de la cocaïne et les recherches de police scientifique qui s’y rattachent, de même que l’identité et les déclarations des passeurs, c’est-à-dire tout ce qui permet à terme d’identifier une organisation criminelle et de la démanteler ne pourra pas être utilisé.
Ces opérations ont certainement un impact sur le trafic de cocaïne, y compris peut-être jusqu’en Europe, car contrairement à ce qu’affirme l’administration Trump, une partie de la drogue acheminée dans ces conditions n’est pas destinée à l’Amérique, mais à l’Europe via les îles de la Caraïbe, devenue une plaque tournante à destination du vieux continent.
Ces interventions n’auront en revanche aucun effet sur la crise du fentanyl qui frappe très durement les États-Unis. Cet opioïde est en effet fabriqué à 90 % par des laboratoires clandestins situés au Mexique et non au Venezuela. Quoi qu’il en soit, cette situation va conduire les cartels sud-américains à revoir en partie leurs stratégies.
On peut dire que les événements actuels dépassent de loin la problématique de la lutte contre le narcotrafic. Les États ont désormais une vision à géométrie variable du droit international et l’interprètent exclusivement en fonction de leurs intérêts commerciaux, politiques ou sécuritaires. Nous pourrions ainsi vivre un moment historique : la fin du droit international et la primauté exclusive de la force. Par ailleurs, compte tenu de l’euphorie de la Maison-Blanche après la réussite de cette opération, les menaces à l’égard de Cuba, de la Colombie – sans parler du Groenland ou du canal de Panama – sont à prendre très au sérieux.


1. L’El Paso Intelligence Center a son siège à Fort Bliss, au Texas.
2. Joint Inter Agencies Task Forces South.
3. Drug Enforcement Administration : les stups américains.
4. L’investissement représenterait 8 millions de dollars.
5. En 2024, lors de la cérémonie qui fêtait les 50 ans du centre, la directrice du renseignement a déclaré : « la mission de l’EPIC comme celle de la DEA est de vaincre les cartels ».
6. Le réseau de la DEA à l’étranger est une source d’information importante sur l’état du trafic dans les pays où l’agence est représentée.
7. Les « Task Forces » anti-narcotiques chargées de coordonner les surveillances et l’interception des trafics ont été créées en 1989, le JTF-4 à Key West et le JTF-6 à El Paso. Ces structures ont finalement fusionné et sont devenues le JIATF-South ou JIATF-S.
8. L’United States Coast Guard ou USCG est une unité militaire placée depuis 2003 sous l’autorité du département de la sécurité intérieure. Elle est constituée de 240 navires de plus de 20 mètres, de 1 500 bateaux, de 146 hélicoptères et de 47 avions.
9. Les Customs disposent de 300 embarcations de surveillance et d’interception et de 240 avions et hélicoptères.
10. L’AIS (Automatic Identification System) utilise des signaux radio VHF pour diffuser l’identité, la position, la vitesse, le cap et d’autres données. L’organisation maritime internationale a rendu l’AIS obligatoire pour tous les navires commerciaux de plus de 300 tonneaux, ainsi que pour les navires transportant des passagers. Évidemment, un navire de contrebande peut toujours désactiver son AIS, mais il en devient d’autant plus suspect. Raison pour laquelle certains navires falsifient leurs données AIS en diffusant de fausses informations quant à leur identité, leur pavillon ou leur géolocalisation.
11. Entre 1994 et 2000, le Pérou a abattu plus d’une trentaine d’avions suspects. En 2012, le Honduras a abattu deux avions sur la base de renseignements américains. En 2015, le Venezuela a abattu un avion d’affaire soupçonné de trafic.
12. L’OCRTIS, créé en 1953, est devenu l’OFAST en 2019.
13. Qui étaient encore membres de l’Union européenne à l’époque.
14. Anciennement SCTP, devenue aujourd’hui DCICS.
15. La MILDT, devenue par décret ministériel du 11 mars 2014 la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA).
16. Maritime Analysis Operationnal Center-Narcotic.
17. Le Cap-Vert, la Commission européenne, EUROPOL, l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC), le Centre européen pour les drogues et les toxicomanies (OEDT), le Service européen pour l’action extérieure (SEAE), l’Agence européenne de défense (AED), EUROJUST et FRONTEX sont tous observateurs au MAOC-N. Le centre a également conclu des partenariats et des accords de coopération avec des partenaires importants tels qu’INTERPOL ou l’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM), et signé des protocoles d’accord avec des partenaires brésiliens, colombiens et sénégalais.
18. Si le trafic et la consommation de méthamphétamines sont en très forte progression, celui de la cocaïne reste à un haut niveau. Comme en Europe, les consommateurs ont tendance à mélanger des produits. Cette polytoxicomanie complexifie l’interprétation des statistiques.
19. Je ne souhaite pas entrer ici dans le débat du fentanyl. Pour une raison que j’ignore, certains journalistes contestent que ces décès résultent de l’usage du fentanyl en faisant valoir que ce produit est souvent associé à d’autres, aggravant ainsi les risques, ce qui n’est pas faux. Néanmoins, peu importe que le fentanyl soit entièrement, à 90 % ou à 80 % responsable des décès. Les opioïdes sont bel et bien le cœur du problème.
20. La naloxone est le médicament de référence dans le traitement d’urgence des overdoses d’opioïdes. Des kits prêts à l’emploi sont aujourd’hui disponibles en pharmacie, à l’hôpital et dans les structures spécialisées d’addictologie.
21. On aurait dépassé le million de morts en vingt ans.
22. « La courbe des décès ne peut pas continuer à augmenter. Elle doit en quelque sorte s’épuiser d’elle-même », déclarait Caleb Banta-Green, expert en addictions et chercheur à la faculté de médecine de l’université de Washington à propos de la baisse des décès liés à l’usage des opioïdes.
23. L’État fédéral contribue financièrement aux programmes de lutte contre la toxicomanie dans les États, et trois cents universitaires ont cosigné un document adressé au Congrès pour avertir que les coupes budgétaires envisagées par l’administration Trump pourraient « compromettre les progrès durement acquis, en particulier dans la prévention des surdoses ».
24. La crise des opioïdes de synthèse a commencé par la mise sur le marché de l’OxyContin, un antalgique fabriqué et commercialisé par le laboratoire américain Purdue Pharma, propriété de la famille Sackler. La justice américaine a estimé qu’en minimisant volontairement les effets addictifs du produit, le laboratoire avait une responsabilité « centrale » dans la crise qui a fait plus de 700 000 morts entre 1999 et 2022. Purdue Pharma a ainsi été condamné en 2025 à verser 7,4 milliards de dollars d’indemnités. Pour éviter un procès, le cabinet de conseil américain McKinsey, qui avait conseillé le fabricant de l’OxyContin, a passé un accord avec le gouvernement américain et a versé 650 millions de dollars.
25. Six cartels mexicains, celui de Sinaloa, de Jalisco Nueva Generación (CJNG), del Noreste, del Golfo, la Nueva Familia Michoacana (LNFM) et Cárteles Unidos, auxquels il faut ajouter l’organisation vénézuélienne Tren de Aragua, et le gang salvadorien Mara Salvatrucha (plus connu sous l’appellation « MS-13 ») sont désormais considérées, depuis le 20 janvier 2025, comme des organisations terroristes étrangères (FTO) et des terroristes mondiaux spécialement désignés (SDGT).
26. Beltran Leyva Organisation (BLO) est une faction très violente du cartel de Sinaloa. Elle joue un rôle-clé dans la production de fentanyl et dans l’envoi de quantités massives de ce produit, mais aussi de cocaïne, de méthamphétamine et d’héroïne vers les États-Unis. Outre les deux leaders cités, cinq autres membres de l’organisation sont également inculpés.
27. Selon une loi fédérale adoptée en 2006 (21 U.S.C. § 960a) qui criminalise la fourniture de drogues dans l’intention de financer une organisation terroriste.
28. IRCO, Kingpin Act et Continuing Criminal Enterprise statutes.
29. Selon un sondage CSA pour Europe 1, Cnews et le JDD de mai 2025, 76 % des Français sont favorables à l’envoi de l’armée dans les quartiers difficiles pour lutter contre le trafic de drogue.
30. « Les quatre vérités », France 2, 8 novembre 2024.
31. Le nombre d’homicides au Mexique est en baisse par rapport aux années précédentes, mais il s’accompagne d’une forte augmentation des disparitions qui ont atteint des niveaux records.
32. Le taux d’homicide en France fluctue entre 1,2 et 1,7 depuis 1990. Pour mémoire, on a comptabilisé 816 meurtres en 2020, 881 en 2021, 959 en 2022, 1 010 en 2023 et 980 en 2024. Les ratios comparés entre la France et le Mexique pour l’année 2024 sont respectivement de 1,3/100 000 habitants (France) et de 19,3/100 000 habitants (Mexique). Le Mexique, compte pour sa part 34 523 meurtres en 2020, 34 000 meurtres en 2021, 33 283 en 2022, 31 062 en 2023 et 30 000 en 2024.
33. Mme Claudia Sheinbaum Pardo est présidente du Mexique depuis le 1er octobre 2024 pour un mandat de 6 ans. Elle a succédé au président Andres Manuel López Obrador qui avait été élu en 2018.
34. Les FARC ont signé un accord de paix avec le gouvernement colombien en 2016.
35. L’aide militaire massive des États-Unis à la Colombie à travers le « plan Colombia » en 2000 visait à lutter contre les FARC et à réduire la production de cocaïne. Les paramilitaires en guerre contre les FARC, mais souvent liés aux cartels, ont ainsi bénéficié indirectement de ce soutien.
36. Opération « Just cause ».
37. Les produits chimiques proviennent majoritairement de Chine, mais parfois d’Inde également.
38. Voir le document en annexe.
39. « L’équivalent vingt pieds », ou « EVP », est une unité approximative de mesure des terminaux et navires porte-conteneurs basés sur le volume d’un conteneur de 20 pieds (soit 6,1 mètres).
40. Le Financial Crime Enforcement Network (FinCen).
41. Le président Trump a suggéré publiquement à plusieurs reprises que le Canada devienne le 51e État des États-Unis. Proposition fermement rejetée par le Premier ministre canadien.
42. Le Premier ministre canadien, M. Justin Trudeau a annoncé le 11 février 2025 la nomination à ce poste de M. Kevin Brosseau, un ancien officier de la gendarmerie canadienne (GRC).
43. Nicolás Maduro qui se présente comme l’héritier d’Hugo Chávez en est à son deuxième mandat présidentiel consécutif, pour six ans. Les États-Unis et l’Union européenne n’ont pas reconnu sa dernière réélection.
44. Le double du montant de la prime pour Oussama ben Laden… Sachant qu’Associated Press a révélé, fin octobre 2025, qu’un agent américain avait tenté de corrompre le pilote personnel du président vénézuélien dans le but de faire atterrir l’appareil officiel sur un territoire où Nicolás Maduro aurait pu être appréhendé.
45. Les organisations criminelles « Los Soles » et « Tren » sont juridiquement considérées comme des organisations terroristes aux États-Unis.
46. Trinidad et Tobago a déclaré à cette occasion que le crime organisé et le trafic de drogue constituaient une menace directe pour la sécurité de l’ensemble des États de la Caraïbe et annoncé qu’il pourrait autoriser l’utilisation de son territoire pour les opérations à venir.
47. De façon contradictoire, les autorités vénézuéliennes ont dénoncé des images générées par l’intelligence artificielle et accusent les Américains d’exécutions extrajudiciaires en mer.
48. Soixante-quinze avions embarqués, soit presque le double du porte-avions français, le Charles De Gaulle.
49. Le président américain aurait dit : « non, je n’aurais pas voulu ça » et « Pete [Hegseth] dit que ce n’est pas arrivé ».
50. Cette intervention a eu lieu sur la façade Pacifique.
51. Le président hondurien est élu au suffrage universel direct pour un mandat de quatre ans. Juan Orlando Hernández a été élu en 2014 et réélu en 2018. En juin 2022, soit après 8 ans de présidence, il a été condamné par un tribunal fédéral américain et extradé vers les États-Unis en avril 2024.
52. Son frère cadet, Juan Antonio Hernández, a été condamné en 2021 à la prison à perpétuité pour avoir fait acheminer 185 tonnes de cocaïne à destination des États-Unis grâce à la protection de son frère alors président en exercice.
53. L’ancien président Brésilien Jair Bolsonaro a été condamné à 27 ans de prison en raison de son lien avec une tentative de coup d’État. Le président Trump avait alors pris sa défense en appelant les autorités du Brésil à le « laisser tranquille » sous-entendant que M. Bolsonaro était persécuté politiquement. Le juge brésilien en charge des poursuites, M. Alexandre de Moraes, avait été pris pour cible par l’administration américaine et placé sur la liste noire du Trésor. La mesure a finalement été levée en décembre 2025.

Chapitre VI
La corruption, l’ADN du trafic
« Plata o Plomo »
L’art de la guerre exige des protections passives contre l’ennemi. Le brouillard joue à merveille ce rôle en dissimulant la position des combattants et leurs mouvements, mais il a l’inconvénient de ne pas être disponible à volonté. Aussi, les stratèges militaires ont inventé le fumigène1, un écran de fumée rapidement mis en œuvre et disponible à tout moment, utilisable aussi bien pour défendre que pour attaquer, et bien pratique pour masquer l’avancée ou le retrait des troupes.
La corruption, elle aussi, agit comme un fumigène. Elle crée un environnement où les faits sont obscurcis par des intérêts cachés, où les pistes disparaissent derrière un rideau de fumée soigneusement entretenu. Elle masque la vérité, empêche d’identifier les problèmes et les coupables. La corruption brouille la vue des autorités et, comme pour un vrai fumigène, plus on tarde à aérer, plus on risque de s’étouffer collectivement…
Il n’existe pas de grands réseaux de trafic, encore moins de cartels ou de mafias, sans corruption. La corruption est dans l’ADN du crime organisé. Sans elle, ce dernier ne peut pas croître et imposer sa loi. La corruption n’est pas pour autant toujours liée à la criminalité organisée, elle existe aussi par elle-même. Elle est un fléau, au même titre que la drogue ou la malaria.
La corruption est en réalité universelle. Elle existe dans tous les pays, du nord au sud, des plus grands aux plus petits, des plus riches aux plus pauvres. Aucun État, aucune société ne lui échappe.
Il existe, bien sûr, des degrés de corruption très différents d’un pays à l’autre. Il en est de même pour l’acceptation de ce phénomène au sein de la population.
Toutefois, prétendre « mesurer » l’état de la corruption comme on mesurerait la longueur d’un champ, le poids d’un camion ou le préjudice d’un vol est tout simplement impossible. On ignore le nombre de personnes corrompues dans le monde et on ne peut pas comptabiliser le montant des pots-de-vin qui leur sont versés, les acteurs impliqués faisant tout leur possible pour rester dans l’ombre et dissimuler leurs rôles, sans compter sur le fait que la corruption revêt différentes formes, ce qui complique énormément la tâche.
On ne « mesure » donc pas la corruption, mais on peut plus ou moins l’évaluer à travers ce qu’elle produit, c’est-à-dire certains dysfonctionnements de la société, des affaires et des procès pour corruption, l’insatisfaction résignée des citoyens, des flux d’argent suspects, et toutes sortes d’indices comme les volumes d’argent blanchi. Les méthodes sont relativement imparfaites et parfois très subjectives2, mais elles ont le mérite d’exister et, comme souvent, les tendances dans le temps sont plus intéressantes que les chiffres en eux-mêmes.
Quand on n’est pas du sérail, on ne peut pas imaginer le nombre d’organismes contribuant directement ou indirectement à évaluer la corruption dans le monde.
Sans qu’il s’agisse d’une liste exhaustive, on peut citer la Banque mondiale, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), l’ONG Transparency International, le Groupe d’États contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO), l’Eurobaromètre de la Commission européenne, l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (UNODC), l’ONG Global Financial Integrity (GFI), l’U4 Anti-Corruption Resource Centre de Norvège, le Fonds monétaire international (FMI), le World Justice Project (WJP) ou encore le Groupe d’action financière (GAFI), une entité intergouvernementale de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.
Chacune de ces entités possède par ailleurs son propre focus et sa propre méthodologie.
L’ONG Transparency International, par exemple, se focalise sur le secteur public dans 180 pays en utilisant des « Indices de perception de la corruption3 ». Pour ce faire, elle fait appel à des experts, des dirigeants d’entreprise et des analystes locaux qui mènent des enquêtes. Elle attribue ensuite une note allant de 0 à 100, et établit un classement des pays en matière de corruption. Plus le chiffre est élevé, moins le pays est corrompu, plus le chiffre est bas, plus il y a de soucis.
Le Danemark est habituellement premier avec 90 points et le Venezuela ou le Soudan se classent dans les derniers avec seulement 13 points. En 2024, la France s’est classée 25e avec 67 points, son plus mauvais classement depuis des années4.
Le GRECO évalue quant à lui les législations nationales et leur application. Il adresse ensuite des recommandations aux États membres concernant l’indépendance judiciaire, le financement des partis politique ou encore l’intégrité des parlementaires.
La banque mondiale, elle, se concentre sur le contrôle de la corruption. Elle cherche à évaluer dans quelle mesure le pouvoir public est exercé à des fins privées. Son travail repose sur plus de trente sources, des ONG, des entreprises ou des instituts de recherche.
L’Eurobaromètre conduit des enquêtes d’opinion sur la perception de la corruption par les citoyens avec des résultats parfois alarmants. En 2023, 68 % des Européens considéraient que la corruption était généralisée dans leur pays…
Résultat, la banque mondiale estime que le poids de la corruption pèse entre 1 000 à 2 000 milliards de dollars de pots-de-vin versés dans le monde, soit environ 2 % du PIB mondial. En Europe, la Commission européenne considère que la corruption coûte la bagatelle de 120 milliards d’euros par an à l’Union européenne, presque l’équivalent de son budget annuel5. Les domaines les plus touchés paraissant être les marchés publics, l’urbanisme, la santé, les infrastructures et l’énergie.
Europol estime de son côté que le blanchiment de l’argent de la drogue en Europe est de l’ordre de 30 à 50 milliards d’euros par an. Quel rapport avec la corruption ?
Les circuits de blanchiment impliquent des personnes ou des institutions avides d’argent au point de n’avoir que faire de son origine. Une compromission qui fait d’eux les complices des criminels ou des fraudeurs.
Il n’est évidemment pas question ici d’aborder la corruption en général. Le sujet mériterait un livre à lui seul. Pas question non plus de parler de douaniers qui se servent dans les bagages ni de flics corrompus qui volent dans les scellés, et encore moins du notaire ou de l’avocat qui détroussent un client.
Ces comportements ne relèvent pas du crime organisé, mais d’un manque de probité individuelle, au même titre que le cadre ou le comptable qui détourne des fonds pour son usage personnel ou le fonctionnaire qui réclame un « cadeau » pour agir ou ne pas agir. Ces défaillances éthiques et morales n’en sont pas pour autant sans conséquences sur la société, surtout quand elles aboutissent à une culture du passe-droit qui remet en cause l’équité sociale ou quand elles sont la manifestation d’un clientélisme politique.
Il s’agit plus modestement d’évoquer dans ce chapitre la corruption liée à la criminalité organisée, une corruption instrumentale utilisée comme outil stratégique par les réseaux mafieux.
À l’échelle mondiale, la chaîne de corruption liée au trafic de drogue s’étend du sud au nord presque sans discontinuité. Il s’agit d’une corruption globalisée.
Dans les zones rurales sud-américaines, la coca est cultivée malgré les interdictions (Colombie) ou au-delà des quotas fixés par les autorités (Bolivie et Pérou) car elle rapporte de l’argent aux cultivateurs. On défend toujours les cultivateurs. Certes, leur situation économique est difficile et réduit leurs choix. L’État ne fait sans doute pas assez pour eux et les cultures alternatives devraient rapporter davantage. Il est également vrai qu’ils ne gagnent presque rien par rapport aux trafiquants. Il n’empêche… Ils sont payés par ces derniers et connaissent parfaitement l’usage de leurs récoltes. Ils contribuent ainsi à allumer la mèche du trafic.
Une fois produite dans les laboratoires des cartels, la drogue emprunte des routes qui passent généralement par des zones vulnérables. Les organisations criminelles achètent littéralement ces routes en corrompant les acteurs économiques et les forces de sécurité. Même chose pour la distribution : les organisations locales parviennent à récupérer la marchandise arrivée à l’aéroport ou au port grâce à la complicité de certains salariés ou à la passivité rémunérée des agents de sécurité.
La corruption liée au trafic de drogue n’est pas seulement globalisée, elle est aussi multiforme. Elle touche de nombreux secteurs, et des secteurs très différents comme l’activité portuaire et aéroportuaire, le transport maritime et aérien, les transitaires sous douane, le transport routier ou encore le secteur financier et bancaire.
Une remarque : en fermant plus ou moins les yeux sur les paradis fiscaux, les pays consommateurs européens et nord-américains tolèrent de facto des circuits financiers en partie alimentés par le trafic. Et ils le savent.
La corruption liée au trafic sert à acheter des protections, à neutraliser la douane, la police et la justice, à obtenir des avantages indus dans un seul but : faciliter le business de la drogue. Au Mexique, les cartels de Sinaloa ou de Jalisco6 contrôlent certaines régions par la peur mais pas seulement. Ils ont infiltré en profondeur les institutions. Des journalistes, des juges, des policiers, des douaniers, des militaires sont devenus leurs affidés, quand ils ne sont pas directement issus de leurs rangs. Les autorités mexicaines ont récemment demandé l’aide d’Interpol pour localiser celui qui fut le plus haut responsable de la sécurité de l’État de Tabasco7, de 2009 à 2024, M. Hernán Bermúdez Requena, ancien secrétaire à la sécurité publique. Cet homme en cavale faisait l’objet d’un mandat d’arrêt émis pour association de malfaiteurs, extorsion et enlèvement. Il a finalement été arrêté au Paraguay et extradé au Mexique. Il est soupçonné d’être un des chefs d’une faction du CJNG appelée « La Barredora » au sein de laquelle il était connu sous le nom de « Commandant H ».
Dans de nombreuses villes, les polices municipales sont à la solde d’un cartel. Les agents ferment les yeux sur les activités illégales en échange d’argent ou par peur, parfois les deux. Certaines zones où l’État est défaillant se trouvent ainsi de facto sous la coupe des cartels. En mars 2025, quatre officiers de police8 qui renseignaient des organisations de trafic ont été arrêtés à Puebla, au Mexique. Les suspects sont également accusés d’être liés aux meurtres de deux de leurs collègues et à une attaque à main armée commise en février de la même année.
Ces affaires, parmi bien d’autres, mettent en lumière l’infiltration des forces de l’ordre par les cartels. Par ailleurs, des maires, des gouverneurs et même des présidents ont vu leurs campagnes financées par les trafiquants.
En Colombie, la situation s’est améliorée mais elle reste inquiétante. Même après la chute des grands cartels, le narcotrafic continue d’alimenter la corruption politique et les groupes armés. Des politiciens locaux et nationaux sont encore liés aux groupes paramilitaires qui sévissent dans le pays au point qu’on utilise le terme de « parapolitiques » pour les désigner.
Il ne s’agit pas de stigmatiser la Colombie ou le Mexique, bien d’autres pays d’Amérique latine connaissent pareilles situations. Au Honduras, l’ancien président Juan Orlando Hernández a été extradé vers les États-Unis en raison des services qu’il a rendus au narcotrafic en échange de millions de dollars. Au Venezuela, des membres du gouvernement Maduro9 sont accusés de participer au trafic de cocaïne via les activités du cartel de Los Soles. Au Panama, le président Noriega a facilité, durant des années, les activités du cartel de Medellín recevant en retour de très conséquentes commissions qu’il s’empressait de placer à l’étranger. Au Pérou, le chef des services de renseignement et proche conseiller de l’ancien président Alberto Fujimori a été condamné en 2004 pour avoir sciemment laissé passer des livraisons de cocaïne contre rémunération. Des enregistrements vidéo l’ont même montré distribuant des pots-de-vin à des politiciens et des juges. En Bolivie dans les années 1980, plusieurs ministres ont été compromis dans le trafic, le plus célèbre, Luis Arce Gómez, était ministre de l’Intérieur…
Au Guatemala, l’ancien président Otto Pérez Molina a été condamné en 2022 pour fraude et corruption. À cette occasion, les enquêtes ont mis en lumière des liens entre son gouvernement et des structures de narcotrafic. Au Paraguay, pays ne produisant pas de cocaïne mais constituant une route de transit, des hommes politiques ont été mis en cause, dont le député Ulises Quintana arrêté pour ses liens avec le narcotrafiquant Reinaldo « Cucho » Cabaña : on lui reprochait d’avoir utilisé les services de douane pour couvrir le trafic. Même en Uruguay, pays n’ayant jamais criminalisé l’usage et la possession de drogues à des fins personnelles10 et jusqu’alors très rarement associé au narcotrafic, plusieurs affaires ont révélé d’importantes défaillances institutionnelles, sources de soupçons de corruption passive ou d’infiltration par les réseaux criminels.
 
En mai 2019, 603 kilos de cocaïne avaient été interceptés à l’aéroport de Mulhouse-Bâle, en France, à bord d’un jet privé en provenance d’Uruguay. L’affaire avait suscité des questionnements, notamment sur les conditions d’octroi des autorisations de vol de l’appareil en provenance du Mexique qui avait atterri en toute légalité en Uruguay avant de repartir pour l’Europe, mais aussi sur l’utilisation d’un hangar privé à proximité de l’aéroport11. S’agissait-il de négligence ou de complaisance ?
Depuis 2019, plusieurs dossiers remontent jusqu’au port de Montevideo et les volumes sont impressionnants.
En août 2019, la police allemande annonçait une saisie record dans le port d’Hambourg de 4,5 tonnes de cocaïne dissimulées dans un conteneur de graines de soja en provenance du port de Montevideo.
En novembre de la même année, 3 tonnes de poudre blanche étaient interceptées à bord d’un navire en partance pour le Bénin et, en décembre, 4 tonnes dissimulées dans des conteneurs de farine de soja à destination du Togo. On peut s’interroger sur la corruption dans ce port car les trafiquants vont toujours là où il y a un filon à exploiter…
Comment expliquer cette évolution alors que les ports colombiens, vénézuéliens ou équatoriens continuent toujours d’offrir de très belles opportunités aux trafiquants ? Sans doute sont-ils victimes de leur succès, et leur renommée rend un peu trop soupçonneux les douaniers européens…
Le port de Guayaquil en Équateur, par exemple, est actuellement considéré comme l’épicentre du trafic par voie maritime. Il est sous l’emprise d’organisations criminelles locales comme Los Choneros12 ou Los Tiguerones13 lesquelles sont alliées à deux cartels mexicains, celui du Sinaloa et de Jalisco. Guayaquil est ainsi fréquemment utilisé pour l’envoi de grands lots de cocaïne vers l’Europe. Dans ce contexte, le port de Montevideo attire moins l’attention.
La présence en Uruguay de représentants du crime organisé et notamment de membres influents de la ’Ndrangheta, comme l’a révélé l’affaire Rocco Morabito, explique également cette évolution.
Morabito est considéré comme un des patrons du trafic transatlantique de cocaïne à destination de l’Italie. Condamné dans son pays en 1994 à une peine de 30 ans de prison pour avoir organisé le transport de 600 kilos de cocaïne entre le Brésil et Milan, le fugitif quitte l’Italie, gagne le Brésil, puis le Paraguay, avant de se poser définitivement ses valises en Uruguay dans les années 2000.
Après 23 ans de cavale, il est arrêté à Montevideo où il vivait paisiblement sous la fausse identité de Francisco Antonio Capeletto Souza.
Paisiblement ? On découvre dans la maison14 qu’il occupait à Punta del Este, célèbre station balnéaire située à 140 km de la capitale, 13 téléphones, 12 cartes bancaires, près de 50 000 dollars et 38 500 livres sterling en espèces, 150 photos de lui sous différents aspects au format d’identité, ainsi qu’un passeport portugais et un pistolet 9 mm. La panoplie complète d’un manager du trafic.
En juin 2019, incarcéré et en attente d’extradition, Morabito réussit à s’évader de la prison centrale de Montevideo dans des circonstances révélant pour le moins quelques dysfonctionnements au sein de l’établissement…
L’enquête menée par le ministère de l’Intérieur uruguayen révéla ainsi l’absence de surveillance d’un étage entier de la prison pendant plusieurs heures, la suppression d’un équipement de vidéo-surveillance trois jours avant l’évasion et la manipulation des caméras par Morabito lui-même. Quatorze fonctionnaires furent sanctionnés pour fautes légères ou graves, quatre immédiatement destitués.
Cette évasion et les complicités qu’elle suppose révèlent une nouvelle fois la capacité du crime organisé à infiltrer les systèmes judiciaires et pénitentiaires quel que soit le pays. Capturé en 2021 au Brésil, Morabito a finalement été extradé en Italie en 2022.
La corruption touche aussi les États-Unis… Très récemment, un ancien haut responsable de la DEA, M. Paul Campo, a été inculpé et placé en détention pour avoir contribué à blanchir, pour le compte du cartel de Jalisco, 12 millions de dollars liés au trafic de drogue en convertissant des liquidités en cryptomonnaie pour dissimuler leur origine. Retraité depuis 2016, le mis en cause a passé 25 ans au sein de la DEA comme adjoint du chef des opérations financières.
 
En fait, quelle que soit leur ingéniosité ou leur méthode spécifique de contrebande, les trafiquants internationaux savent pertinemment qu’ils doivent toujours payer quelqu’un à un moment ou à un autre. Rien de nouveau sous le soleil. Les moyens de contrôle étant de plus en plus sophistiqués et les modes de contrebande comme les cachettes n’étant pas non plus infinies, il leur faut donc acheter la complicité ou des informations à des personnes clés pour garantir de bonnes conditions de chargement au départ et de déchargement à l’arrivée, et limiter ainsi le risque de saisie.
Il me revient à cette occasion la conversation que j’avais eue avec un homme impliqué dans la contrebande de cannabis à grande échelle entre le Maroc et l’Espagne. Comme je l’interrogeais sur le type de bateau utilisé pour franchir la méditerranée en m’étonnant que les radars des pays côtiers ne les détectaient pas, il m’avait souri avant de me répondre : « La technologie, c’est bien, mais nous, on investit dans l’humain. »
 
Corrompre, menacer, violenter, faire chanter, et même tuer, pour obtenir ce que l’on veut : rien de plus normal dans l’univers criminel.
Rares sont les enquêtes diligentées en matière de stupéfiants qui ne font pas apparaître des faits de corruption. Elle touche plus facilement les gens de terrain au contact des trafiquants, c’est-à-dire ceux qui occupent des fonctions qui pourraient être utile au trafic et ceux qui les combattent. Travailleurs portuaires, marins, transitaires sous douane, importateurs, exportateurs, manutentionnaires, agents de sécurité, policiers, gendarmes, douaniers, grutiers, caristes, superviseurs mais aussi informaticiens, responsables des ressources humaines, prestataires de services, transporteurs routiers sont autant de cibles. Et la liste n’est pas exhaustive…
La nature et l’ampleur du trafic par voie maritime donnent une idée de la pénétration, voire de l’emprise du crime dans les ports, sur les sociétés de transport, les entreprises de manutention et évidemment sur certains personnels travaillant dans ces entités comme sur ceux qui sont chargés de les contrôler…
Les trafiquants parviennent très facilement à savoir qui travaille dans un port. Pour y arriver, outre le bouche-à-oreille, ils se servent fréquemment des réseaux sociaux y compris le très sérieux LinkedIn. Ils cherchent ensuite à recruter en exploitant les points de fragilité dont ils ont connaissance : des difficultés financières, une passion pour les voitures, plus simplement une addiction. Ils font alors miroiter à leur interlocuteur tout ce dont il pourrait profiter s’il acceptait leur offre tout en minimisant son rôle et sa responsabilité.
Une personne corrompue est une aide très précieuse non seulement pour effectuer telle ou telle opération, mais aussi pour se faire expliquer le fonctionnement et les contrôles dans l’enceinte portuaire et aéroportuaire, identifier des fonctions-clés, et se faire indiquer d’autres cibles potentielles. Un réseau bien organisé se tient informé des postes à pourvoir et envoie des « amis », ce qui constitue le nec plus ultra de l’infiltration criminelle, d’où l’importance des contrôles lors des phases de recrutement. Il constitue en effet un point très délicat de gouvernance et de gestion de ces infrastructures. Les obligations de recruter localement imposées pour la construction et l’exploitation tendent à réduire les tensions sociales mais peuvent aussi favoriser toutes sortes de corruptions.
Les sommes proposées sont à la hauteur des enjeux et des profits, mais la rémunération d’un complice est avant tout déterminée par la fonction qu’il occupe. Sans surprise, ce n’est pas toujours ou seulement des dockers ou des grutiers qui intéressent le crime organisé… Un cariste, un grutier, un employé des ressources humaines ou une personne chargée des contrôles ne sont pas rémunérés à la même hauteur car les services qu’ils peuvent rendre et les risques qu’ils prennent sont différents. Ceux qui font sortir la marchandise des zones sous-douane sont souvent les mieux rémunérés, ils sont parfois payés au kilo. Les sommes varient de quelques milliers à plusieurs dizaines de milliers d’euros par opération.
Une fois un service rendu, il n’y a évidemment plus de retour en arrière possible. Si la personne recrutée veut arrêter ou prend peur, ce sont les menaces, puis la violence.
L’expérience m’a amené à distinguer deux niveaux de corruption : celui des gens « sur le terrain », directement confrontés au crime, qui acceptent un billet au passage contre un service plus ou moins important, et celui, plus redoutable, des gens haut placés.
Dans « l’affaire ivoirienne » précédemment évoquée, le chef de la police criminelle de San-Pédro et le chef de la base navale du même lieu étaient devenus les obligés des trafiquants. Leur besoin d’argent les avait asservis au crime. Le commissaire en chef avait commencé en rendant quelques menus services, il avait ensuite fourni des téléphones prépayés anonymes au réseau, avant de communiquer des informations sur les enquêtes nationales et internationales qui pouvaient viser ses « nouveaux amis ».
Quant au chef de la base navale, il informait les trafiquants sur les opérations maritimes en cours et signalait surtout la présence sur zone de bâtiments de la Marine française. Il veillait enfin à envoyer les moyens de contrôle ailleurs quand un chargement de cocaïne s’annonçait.
 
En Espagne, à la suite d’une saisie de 13 tonnes de cocaïne dissimulées dans une cargaison de bananes en provenance d’Équateur réalisée en novembre 2024 dans le port d’Algesiras l’enquête a conduit jusqu’à un haut responsable de la police, le chef de l’unité en charge des affaires économiques et fiscales, M. Sanchez Gil. L’intéressé, qui avait des liens avec des narcotrafiquants, était suspecté de leur fournir des informations sensibles sur la surveillance des ports et de contribuer à faciliter les importations de drogue. Des perquisitions faites à son bureau et à son domicile ont permis la découverte de sommes considérables en liquide – respectivement un million dans un coffre et vingt millions d’euros dissimulés dans les murs.
La corruption est parfois matériellement et immédiatement visible. À l’occasion d’enquêtes menées à l’étranger, j’avais constaté que des vedettes rapides hors de prix étaient amarrées à côté de navires douaniers dans un port minéralier15 où elles n’avaient rien à faire. Dans une autre affaire, une unité de l’armée récupérait la cocaïne et en assurait la garde en attendant de recevoir les instructions de sa hiérarchie.
 
Parfois, la corruption est aussi le résultat d’une action planifiée de très longue date par les trafiquants. Elle n’en est alors que plus profonde.
À l’occasion d’une enquête sur un trafic maritime impliquant des dealers vénézuéliens opérant sur le Togo, un bateau-mère transportant la cocaïne avait été intercepté dans les eaux internationales avant de livrer sa marchandise lors d’un « bord à bord » programmé avec un navire de pêche. À la suite de l’interception du navire et de la saisie de la drogue qu’il transportait, le patron d’une entreprise de pêche hauturière avait été interpellé. Son histoire était édifiante.
Au sortir d’études vétérinaires, il s’était vu offrir un stage de formation à Cuba dont il disait lui-même, avec le recul, que le seul but avait sans doute été de s’assurer qu’il parle correctement espagnol. De retour au pays, et sans qu’il sache encore qui étaient ses véritables maîtres, il s’était vu proposer la direction d’une entreprise spécialisée dans la pêche hauturière de la crevette et un salaire confortable. On le laissait conduire l’entreprise comme il le souhaitait, mais il avait l’obligation de rendre un service de temps à autre, en l’occurrence récupérer en haute mer de la marchandise de contrebande. C’est à ce moment seulement qu’on lui avait clairement signifié qu’il travaillait désormais pour un cartel.
Les affaires de corruption sont parfois aussi très simples. Elles correspondent alors à une situation d’urgence pour le trafiquant. Lors de son interpellation en Roumanie, Mohamed Amra a par exemple tenté de corrompre les policiers roumains16 en leur proposant instantanément de les payer pour éviter son arrestation. Reflexe de trafiquant.
Dans une autre affaire, une valise de cocaïne attendue par les dealers avait fini dans le local réservé aux litiges bagages à Roissy. Un imprévu avait empêché le bagagiste complice de la récupérer avant qu’elle n’arrive sur le tapis. La valise ayant tourné et retourné sans que personne ne la récupère, elle avait finalement rejoint le lot des bagages perdus, oubliés ou arrivés au mauvais endroit. Le trafiquant – sous surveillance – qui suivait en direct l’arrivée de sa marchandise était furieux.
Après avoir menacé de mort le soldat qui avait fauté, il s’était résolu à appeler une de ses connaissances à l’aéroport et lui avait demandé s’il pouvait lui rendre service en allant récupérer la fameuse valise. Les échanges entre les deux hommes étaient incroyables. Le trafiquant, plus âgé que son interlocuteur, incitait vivement ce dernier à pénétrer dans le local pour y récupérer la valise. Le jeune homme, qui semblait pris au dépourvu, faisait valoir qu’il n’avait pas le bon badge pour accéder à cette zone. Son interlocuteur lui suggérait alors d’emprunter celui d’un collègue. Anticipant une prochaine difficulté, le trafiquant lui avait alors envoyé sur son téléphone une photo de la précieuse valise. Devant les réticences de l’employé qui sentait le danger de la situation, le trafiquant s’était lâché : « Bro… Vas-y ! Je te donnerai 5 000 ».
Bien qu’étant enfin parvenu aux abords du local grâce au badge d’un autre, l’employé hésitait toujours et redoutait d’être surpris par un de ses collègues. Le trafiquant renchérissait. « Allez, Bro, 6 000 et nique la police ! » In fine, ils furent tous arrêtés et 20 kilos de cocaïne furent saisis.
En fait, que la cocaïne soit acheminée via un aéroport ou un port, les trafiquants-exportateurs s’assurent, avant d’expédier leur marchandise, qu’il existe un minimum d’organisation à l’arrivée. C’est ainsi qu’ils procèdent parfois à un coup d’essai pour tester le dispositif que les acheteurs prétendent avoir mis en place. Évidemment, quand il s’agit de travailler avec la ’Ndrangheta, la Mocro Maffia ou des organisations russophones, il y a peu de doute sur le fait que la réception de la drogue est bien organisée.
Quand la logistique et les complices sont efficaces, le trafic prend immédiatement de l’ampleur par sa régularité et les volumes brassés. Tout se passe comme si les trafiquants des deux côtés de l’océan entendaient alors profiter au maximum d’un filon.
Dans les zones de rebond où il faut non seulement réceptionner la cocaïne mais aussi la réexpédier, les grands réseaux disposent souvent de représentants. Ils acceptent la revente locale d’une partie des produits ce qui leur permet de financer le fonctionnement au quotidien du réseau et d’entretenir la corruption.
Quand la récupération de la drogue ne se fait pas à l’arrivée, à l’aéroport ou dans le port, c’est que les trafiquants disposent d’une société écran qui la réceptionne ou qu’ils interviennent au niveau des sociétés de manutention et de transport.
Dans toutes les opérations de grande envergure, il y a un « notaire », un représentant sud-américain du cartel chargé de certifier l’arrivée de la marchandise, la quantité et la qualité. L’homme a aussi la charge du suivi des opérations et rend compte à son organisation.

Difficile de détecter les activités criminelles dans un port
Occupant des surfaces considérables et générant des milliers d’emplois directs ou associés, les ports européens sont désormais des complexes portuaires. Le port du Havre compte par exemple 1 300 établissements employeurs, plus de 46 000 salariés, 160 000 emplois associés, et plus de 100 millions de tonnes de marchandises. Celui de Rotterdam, le plus grand d’Europe, 192 000 emplois directs et indirects et une valeur ajoutée de plus de 60 milliards d’euros pour les Pays-Bas. Quant au port d’Anvers (Antwerp-Bruges17), un acteur économique majeur en Belgique, il représente 164 000 emplois directs et 90 000 emplois indirects, une valeur ajoutée de près de 21 milliards d’euros…
 
Mais revenons à la corruption. Après le démantèlement en mars 2021 de la messagerie chiffrée Sky ECC, un réseau de communication entre les trafiquants, M. Van Leeuw, procureur à Bruxelles, avait évoqué lors d’une interview à la RTBF le « nombre impressionnant » de dossiers ouverts contre les membres des services de sécurité qui auraient collaboré avec les trafiquants, soit par appât du gain, soit parce que leur famille était directement menacée. L’expression prêtée au chef du cartel de Medellín Pablo Escobar, « Plata o plomo18 », symbolise toute la stratégie des narcotrafiquants pour imposer leur loi : soit on accepte leur argent, soit on subit leur violence. Les termes de cette alternative font parfois planer le doute sur le libre arbitre des « corrompus ».

Les cercles de pouvoir
La corruption touche aussi les cercles de pouvoir, parfois à très haut niveau. Le cartel de Cali, un des plus puissants de l’histoire du narcotrafic, consacrait ainsi des sommes colossales à la corruption. Une sorte d’investissement…
À l’occasion de la campagne présidentielle de 1994 en Colombie, le cartel aurait ainsi versé entre 20 et 30 millions de dollars pour corrompre la classe politique et aurait directement contribué à hauteur de 5 millions de dollars à la campagne d’Ernesto Samper, élu président cette année-là.
Certaines sources judiciaires estiment aujourd’hui à 40 millions de dollars le montant des pots-de-vin versés chaque année à des politiciens, militaires, policiers, juges et journalistes. En 1995, un document comptable interne au cartel faisant état de transferts directs à des politiciens avait été rendu public. Une trentaine de parlementaires avaient alors été accusés ou soupçonnés d’avoir perçu de l’argent du cartel. Les enquêtes avaient également révélé que des juges de la Cour suprême et des hauts fonctionnaires avaient eux aussi été payés pour ralentir des enquêtes, des extraditions ou sécuriser des opérations de blanchiment. Si le président Samper avait réussi à se maintenir malgré le scandale, son ministre de la Défense et directeur de campagne avait été moins chanceux. Il avait été arrêté et condamné dans le cadre de l’enquête sur le financement de la campagne présidentielle par le cartel de Cali.

Qu’en est-il en Europe ?
Certaines enquêtes menées en Italie ont également révélé des cas de collusion19 entre le crime organisé et des responsables politiques de haut rang, lesquels ont été sanctionnés par la justice.
Parmi les affaires emblématiques : M. Marcello Dell’Utri, sénateur et cofondateur du mouvement Forza Italia avec M. Silvio Berlusconi, a ainsi été condamné20 à sept ans d’emprisonnement pour collusion avec la Cosa Nostra. On peut également citer M. Nicola Cosentino, ex-secrétaire d’État à l’économie, condamné en 2023 à dix ans d’emprisonnement pour ses liens avec la Camorra, ou encore M. Pittelli, ex-député et sénateur, condamné en 2023 pour ses liens avec la ’Ndrangheta et dont l’appel est toujours en cours.
Il faut cependant reconnaître que la plupart des enquêtes relatives à des faits de corruption impliquant des représentants politiques importants, comme les affaires Peter Kažimír21 en Slovaquie, Luis Bárcenas22 en Espagne, Lefter Koka23 en Albanie ou Ivo Sanader24 en Croatie, n’ont pas vraiment de liens avec le crime organisé « traditionnel », ce qui n’enlève rien à leur gravité. Elles illustrent en revanche le fait que tout est possible quand il y a de l’argent à la clé…
Je pense notamment ici au cas d’Éva Kaïlí25. Cette ancienne vice-présidente du Parlement européen a été arrêtée en décembre 2022 pour corruption, blanchiment d’argent et participation à une organisation criminelle dans le cadre du scandale dit du « Qatargate ». Des sacs d’argent avaient été retrouvés à son domicile et au total 1,5 million d’euros en billets de 50, 100 et 200 euros avaient été découverts aux domiciles de quatre personnes mises en cause, dont 600 000 euros chez Mme Kaïlí. Dans cette même affaire, M. Antonio Panzeri, un ex-député européen italien (2004-2019), fondateur de l’ONG Fight Impunity, a également été arrêté et accusé des mêmes faits.
Dit très diplomatiquement, certains pays auraient donc « acheté » de l’influence au Parlement européen et « récompensé » certains eurodéputés « amis », le tout via une ONG humanitaire, afin de dissimuler l’origine et la finalité des fonds. Un processus bien éloigné du lobbying légal et qui s’apparente plutôt à une corruption organisée, sachant que de tels volumes d’argent liquide supposent aussi l’existence de blanchiment.
Tous les principaux suspects dans cette affaire sont aujourd’hui en liberté conditionnelle, assignés à domicile ou libres. Mme Kaïlí, libérée en 2023, siège à nouveau au Parlement européen sous l’étiquette « non-inscrit » après avoir été exclue du groupe socialiste. M. Panzeri, a passé un accord de plaider-coupable avec la justice belge et son statut s’apparente aujourd’hui à celui d’un repenti collaborant avec la justice. Quant à M. Andrea Cozzolino, un autre membre du Parlement européen également mis en cause dans cette affaire, il est actuellement assigné à résidence à Naples sous bracelet électronique. Ses avocats contestent son éventuelle extradition et ont remis en ce sens un rapport médical attestant que l’état de santé du député européen était incompatible avec l’état des prisons belges…
Pour conclure
« Plata o plomo » n’est pas qu’une menace. C’est une philosophie de domination par l’argent ou la mort. La lutte contre la corruption liée au trafic de stupéfiants, et plus généralement contre le crime organisé est une bataille qui ne peut pas se gagner uniquement par la répression. Elle suppose un minimum de transparence financière, la garantie d’une justice indépendante et des efforts en matière d’éducation.
Plus on tarde à la combattre, plus elle nous étouffe collectivement. Il existe des États si gangrénés par la corruption que celle-ci est plus ou moins acceptée par la population qui vit la situation comme une fatalité à laquelle elle ne peut pas échapper.



1. Les Japonais semblent avoir utilisé cette technique pour lutter contre les invasions mongoles au XIIIe siècle et les Chinois dès le XVIIe siècle.
2. On se souvient de la démission en 2021 d’un membre du conseil d’administration d’Anticor, M. Steiner. Cet ancien policier spécialisé dans la lutte contre la criminalité économique et financière, unanimement reconnu à ce titre, avait démissionné de ses fonctions dont il était membre depuis 2008 et administrateur depuis 2020, reprochant entre autres à cette association de ne plus s’intéresser aux questions de corruption « en général » et de se focaliser uniquement, depuis 2015, sur les affaires de corruption politique et la médiatisation qui les accompagnent. Pour mémoire, Anticor est une association fondée en 2002 par le juge Éric Halphen et Mme Séverine Tessier pour lutter contre la corruption et rétablir l’éthique en politique.
3. IPC. Mis en place depuis 1995.
4. Soit cinq points de moins. L’ONG dénonce une « porosité croissante et dangereuse entre les sphères publiques et privées au détriment de l’intérêt général ». Il semble également que la suspension de l’association Anticor en 2024 ait constitué un point négatif.
5. Le budget de l’Union européenne en 2025 était de 192,8 milliards d’euros, la contribution de la France était de l’ordre de 22 milliards.
6. Cártel Jalisco Nueva Generación (CJNG).
7. L’État de Tabasco est un des plus petits États fédérés du Mexique. Il est bordé par le golfe du Mexique et compte environ 2,6 millions d’habitants.
8. Messieurs Ismael Franco Lucero, Hugo Salas Palacios, Diego Sánchez Juárez et José Manuel Lechuga Flores.
9. Le président Vénézuélien Nicolás Maduro et plusieurs de ses proches ont été inculpés en 2020 par le tribunal fédéral de Manhattan. Ils sont accusés de narcoterrorisme et de complot en vue d’importer de la cocaïne aux États-Unis. La récompense pour la capture de Maduro a doublé en 2025 et son montant est à présent de 50 millions de dollars…
10. Depuis 1974, la loi ne fixe aucune limite quantitative, laissant au seul juge le soin de déterminer si l’intention était ou non d’en faire un usage personnel.
11. Le hangar n’était pas un de ceux de l’aéroport international (Carrasco), mais un hangar privé situé dans la zone aéroportuaire.
12. Los Choneros était au départ un simple gang basé dans la ville de Chone. Ses membres étaient principalement impliqués dans des extorsions de fonds et la vente de drogues. Ses liens avec des cartels mexicains ont radicalement transformé cette organisation qui s’est métamorphosée elle aussi en cartel. On parle aujourd’hui de huit mille membres.
13. Les Tiguerones est un sous-groupe des Los Choneros qui a fait sécession. Il est à présent en guerre avec la structure dont il est issu pour le contrôle du trafic des stupéfiants.
14. Informations du ministère de l’Intérieur uruguayen.
15. Les ports minéraliers accueillent les cargos spécialisés dans le transport de minerais en vrac.
16. Cette tentative a conduit à l’ouverture d’une enquête par la justice roumaine. Amra aurait proposé 2 millions d’euros en cryptomonnaies aux policiers.
17. Avant la fusion, le port d’Anvers à lui seul employait directement près de 64 000 personnes, le port de Zeebruges environ 10 000.
18. Littéralement « l’argent ou le plomb ».
19. La corruption est un abus de pouvoir en échange d’un avantage indu, c’est l’échange illicite d’une faveur consentie contre un avantage personnel. La collusion, elle, est une entente secrète entre deux ou plusieurs parties qui auraient dû rester impartiales ou indépendantes, une entente dissimulée qui fausse le jeu normal des institutions ou d’un marché.
20. Condamné à neuf ans de prison en première instance, sa peine avait été réduite en 2014 à sept ans par la cour d’appel de Palerme. Décision validée en dernière instance par la Cour suprême (l’équivalent de la Cour de cassation). La juridiction suprême a également confirmé l’existence de liens entre l’ex-sénateur et Cosa Nostra du milieu des années 1970 jusqu’en 1992. En fuite au Liban, l’intéressé avait été finalement arrêté et extradé vers l’Italie. Après quatre ans d’emprisonnement, il avait été libéré et placé en résidence surveillée à Milan pour des raisons de santé, puis remis en liberté, sa peine ayant été réduite à cinq ans et trois mois. Il est décédé en 2023 à l’âge de 86 ans. Pour mémoire, l’ancien Premier ministre italien, M. Silvio Berlusconi, a payé tous les frais d’avocat de son ami et lui a versé une rente mensuelle de 30 000 euros. Il lui aurait également légué par testament la somme de 30 millions d’euros.
21. Ancien ministre des Finances, gouverneur de la Banque centrale slovaque et membre du comité de la Banque centrale européenne, M. Kažimír a été condamné à payer une amende de 200 000 € pour corruption. Il était accusé d’avoir versé un pot-de-vin de 48 000 euros en 2018 au directeur du bureau des impôts dans le cadre d’un contrôle fiscal de plusieurs sociétés privées.
22. Ancien trésorier du « Partido Popular », il a été condamné en 2018 à 33 ans de prison et à une amende de 44 millions d’euros pour son rôle dans l’affaire Gürtel, un vaste réseau de corruption et de financement illégal du parti.
23. Cet ancien ministre de l’Environnement a été arrêté pour corruption, abus de pouvoir et blanchiment (3,7 millions d’euros) sur fond du marché d’incinération des déchets.
24. Ancien Premier ministre condamné pour corruption dans plusieurs affaires.
25. Députée européenne grecque appartenant au PASOK, le mouvement socialiste panhellénique créé par M. Andréas Papandréou.

Chapitre VII
L’origine du mal, les cartels ?
On emploie généralement le mot cartel pour nommer les organisations criminelles sud-américaines impliquées dans le trafic de cocaïne en pensant à la Colombie et au Mexique. Mais qu’en est-il vraiment ?
L’appellation « cartel » a été utilisée au début des années 1980 par les services américains pour nommer les alliances entre narcotrafiquants colombiens. Il s’agissait également d’une façon plutôt adroite de regrouper des investigations différentes et de les présenter en un seul et même dossier. L’appellation a immédiatement séduit la presse avant de s’imposer dans le langage commun. La réalité est cependant plus nuancée.
D’un point de vue économique, « cartel » est le nom donné à une entente entre plusieurs entreprises ayant des activités proches en vue de réaliser une concentration dans un domaine donné afin d’augmenter les profits et de maîtriser la concurrence.
Les « cartels » de la drogue répondent à cette définition. Avec, cependant, un bémol : le trafic a toujours fonctionné sur la base d’une certaine autonomie des organisations criminelles et, s’agissant d’un commerce très concurrentiel, les alliances y sont par nature éphémères avant de devenir souvent mortifères.
Pour dire les choses simplement, les relations entre groupes criminels ne reposent pas, comme dans la société civile, sur des accords contractuels. Elles s’inscrivent dans un continuum criminel où chacun doit trouver son segment et rester impérativement dans sa ligne. Les relations sont en effet uniquement régies par des rapports de force et par la violence qui se substituent ainsi au Code civil et au droit des obligations. Le plus fort impose donc ses règles au plus faible, et celui-ci s’y plie ou meurt. Le code d’honneur du milieu n’est qu’une légende de cinéma. La seule règle, s’il en existait une, est qu’il ne faut jamais parler aux flics, enfin… en principe.
Les cartels colombiens
Dans les années 1970, les habitudes des consommateurs américains changent. La marijuana californienne est en voie de remplacer l’herbe colombienne tandis qu’une autre drogue commence faire parler d’elle : la cocaïne.
Les trafiquants colombiens, jusqu’alors principaux fournisseurs d’herbe aux États-Unis s’adaptent et deviennent un temps les plus grands distributeurs de cocaïne.
Deux organisations concurrentes dominent alors le milieu des narcos colombiens : le cartel de Medellín et celui de Cali. Ils forment la première génération de cartels, les historiques.
 
En 1977, Pablo Escobar, Carlos Lehder – un trafiquant de marijuana –, les frères Ochoa – éleveurs et propriétaires terriens – et Gonzalo Rodriguez Gacha – un ancien tueur à gages devenu trafiquant d’émeraudes – s’allient et fondent le cartel de Medellín1.
En moins d’une décennie, cette organisation dirigée par Escobar va contrôler une grande partie du trafic de cocaïne à destination des États-Unis et se faire connaître dans le monde entier.
À son apogée, les revenus annuels du cartel étaient estimés à environ 30 milliards de dollars et, en 1989, le magazine Forbes classait Escobar au septième rang des plus grandes fortunes du monde. Il figurera ainsi sept années consécutives sur la liste des milliardaires Forbes, de 1987 à 1993.

Pablo Escobar Gaviria
Impossible de parler du cartel de Medellín sans parler de son chef. Il en est l’incarnation et incontestablement le moteur. Un personnage complexe, visionnaire, vindicatif, cruel et surtout extrêmement dangereux.
Pablo Escobar2 est né le 1er décembre 1949 à Rionegro dans un village du département d’Antioquia, d’une mère institutrice et d’un père paysan. Il a six frères et sœurs, un père absent et une mère aimante que la famille suit en fonction de ses affectations. C’est ainsi que tout ce petit monde pose ses valises à Envigado, dans la banlieue sud de Medellín, à l’époque la ville la plus violente et la plus criminogène de Colombie.
Escobar entame sa carrière criminelle assez humblement en commettant des vols avec son cousin Gustavo Gaviria, des arnaques aux faux tickets de loterie, ainsi qu’en vendant des cigarettes de contrebande, ce qui ne l’empêche pas de se revendiquer déjà comme un « grand » criminel3.
En 1970, il se lance dans le trafic de cocaïne qu’il achète au kilo en Équateur et qu’il introduit en Colombie jusqu’à Medellín dissimulée dans des roues de voitures avant de la remettre à des passeurs qui la revendent aux États-Unis. Il commence ainsi à s’enrichir.
En 1974, il rencontre celle qui deviendra sa femme, Maria Victoria Henao. Celle-ci n’a que 12 ans. Ils se marieront trois ans plus tard alors qu’elle porte son premier enfant, Juan Pablo. En 1984, le couple aura un deuxième enfant, une fille, Manuela.
Pourquoi parler de la vie privée du baron de la drogue ? Parce qu’une des caractéristiques d’Escobar est qu’il possède une famille à laquelle il est très attaché. Il reste néanmoins un « parrain »… Cela ne l’empêche donc pas de tromper ouvertement sa femme, d’avoir de nombreuses maîtresses – dont une journaliste colombienne – et d’organiser régulièrement des orgies, parfois avec des mineurs.
En 1976, il est arrêté pour trafic de drogue alors qu’il réceptionne 39 kilos de cocaïne dissimulés dans des roues de camion. Les militaires à l’origine de son arrestation sont assassinés peu après et le juge chargé de son dossier – plus prudent – classe l’affaire sans poursuite pour vice de forme.
La même année, il fait la rencontre de Carlos Lehder4 qui sera décisive. Résident américain, l’homme est né en 1949 en Colombie d’une mère colombienne et d’un père allemand. Après avoir acquis beaucoup d’argent dans un trafic de voitures volées, il a investi dans l’achat et la réparation de petits avions qu’il utilise pour transporter de la marijuana vers les États-Unis. Avec les finances d’Escobar et le savoir-faire de Lehder, les deux hommes vont alors jouer un rôle central en introduisant l’aviation dans le trafic de cocaïne. Pour faciliter leurs affaires, Escobar achète une petite île aux Bahamas, Norman’s Cay, qu’il aménage avec une piste d’atterrissage, un héliport, un entrepôt et un hôtel. La rotation des « avionnettes5 » va commencer et elle va considérablement booster le trafic de cocaïne.
En 1979, les autorités américaine et colombienne signent un traité d’extradition. L’exfiltration des narcos de Colombie vers les États-Unis a été par la suite un tel feuilleton qu’il faut rappeler ici quelques points essentiels. Signer un traité ne veut pas dire qu’on va l’appliquer. En signant un traité, les États manifestent leur « intention » de devenir partie d’un accord ce qui ne les engage finalement à rien…
L’État « signataire » du document n’a en effet aucune obligation de le ratifier. Ce n’est qu’après la ratification que l’État se trouve engagé juridiquement et s’oblige dès lors à appliquer les clauses du traité. Or, ce traité d’extradition signé en 1979 entre les deux pays, s’il a été formellement ratifié par les États-Unis en 1982, n’a jamais été ratifié par la Colombie, ce qui n’a pas empêché son application intermittente, selon la volonté des présidents qui se sont succédé à la tête de l’État colombien.
En conséquence de l’assassinat par le cartel de Medellín du ministre de la Justice, M. Rodrigo Lara Bonilla6, le président de l’époque, M. Belisario Betancur Cuartas7 fut le premier à appliquer, en 1984, les dispositions du traité malgré l’absence de ratification formelle par le Congrès colombien. Plusieurs trafiquants vont être ainsi extradés vers les États-Unis jusqu’au 12 décembre 1986, date à laquelle la Cour suprême de justice de Colombie a déclaré inconstitutionnel ledit traité d’extradition. Au-delà des controverses politiques et juridiques en Colombie, cette décision a été perçue, à juste titre, comme une victoire pour le cartel de Medellín. Ce n’est qu’en 1997 que la Colombie a adopté une nouvelle législation8 permettant à nouveau les extraditions des barons de la drogue vers les États-Unis.
Après cet aparté, revenons-en aux années 1980. À la tête du cartel de Medellín, Escobar a changé de stature. Il est à l’apogée de sa puissance. Sa fortune personnelle est estimée à 3 milliards de dollars. Il est propriétaire d’un vaste domaine de 3 000 hectares à Puerto Triunfo9 sur lequel il a fait construire une hacienda, « l’hacienda Napoles », une propriété estimée à 63 millions de dollars dont l’entrée était surmontée par sa première « avionnette ».
En 1982, il tente de se forger une légitimité et se lance en politique. Sous l’étiquette du Mouvement de rénovation libérale d’Antioquia, la formation régionale du nouveau Parti libéral, il est élu député suppléant10 au Congrès colombien, bénéficiant ainsi de l’immunité parlementaire qui rend impossible son extradition aux États-Unis.
Escobar se sent intouchable. Porté par ce succès, il s’imagine jouer un rôle politique plus important. Dans l’espoir d’améliorer son image publique et d’asseoir davantage sa légitimité, il finance une église, un club de football, des terrains de sport et la construction de 500 maisons pour les plus pauvres. Il finira même par proposer de rembourser la dette extérieure du pays avec son argent… issu du narcotrafic.
Il commet ainsi sa première erreur. S’il est connu et apprécié par une partie de la population de Medellín qui le voit comme une sorte de Robin des Bois, il n’en va pas de même à Bogota, la capitale.
Le 16 août 1983, lors d’une séance du Congrès, Pablo Escobar, Jairo Ortega et Alberto Santofimio, tous les trois présents physiquement dans l’enceinte parlementaire, sont personnellement accusés par le ministre de la Justice Lara Bonilla d’être des trafiquants de drogue. Le 25 août 1983, un journaliste du quotidien El Espectador, M. Guillermo Cano Isaza, reprend ces accusations et révèle que l’élu Pablo Escobar devrait être poursuivi depuis 1976 pour trafic de cocaïne.
Suite à ces révélations, Luis Carlos Galán prend la décision d’exclure publiquement Escobar de son mouvement politique11. L’année suivante, le 30 avril 1984, Escobar fait assassiner M. Rodrigo Lara Bonilla. Il fera également exécuter M. Guillermo Cano Isaza, directeur et journaliste du quotidien El Espectador le 17 décembre 1986 et Luis Carlos Galán, candidat à l’élection présidentielle, le 18 août 1989, lors d’un meeting rassemblant 10 000 participants.
 
Escobar est un personnage complexe. Il est difficile de démêler chez lui la part de calcul et de sincérité. Il admire le Lider Maximo, Fidel Castro, mais aussi Pancho Villa, figure emblématique de la révolution mexicaine. Comme eux, Escobar rêve d’avoir un véritable soutien populaire. Voici quelques évènements illustrant la folie et la dangerosité du personnage.
En 1985, le chef du cartel de Medellín est suspecté d’avoir encouragé un mouvement de guérilla12 à donner l’assaut contre le palais de justice de Bogota qui abrite la Cour suprême du pays. Les combats font rage pendant toute une journée, l’armée doit engager des blindés et des forces spéciales. Les guérilleros sont obligés de se replier non sans avoir pris le temps de détruire de nombreux documents relatifs aux demandes d’extradition américaines. On compte 97 morts dont 11 des 24 juges de la Cour suprême.
À la suite de cette attaque, le gouvernement recule et suspend ses projets d’extraditions vers les États-Unis. Tout le système judiciaire colombien sortira de ces évènements durablement affaibli.
En 1989, le 18 août, le président colombien de l’époque, Virgilio Barco Vargas13, relance le principe d’extradition des narcos. Escobar essaie alors de négocier. Faute d’y parvenir, il se lance dans une véritable campagne de terreur qui n’épargne personne. Il promet une récompense à chaque sicario qui abattra un policier. 600 policiers, en activité ou à la retraite, seront ainsi assassinés.
C’est aussi l’année où les faux-nez de Medellín, « les extradables », se font davantage connaître. Leur devise ? « Mieux vaut une tombe en Colombie qu’une prison aux États-Unis ». Leur but ? Forcer le gouvernement à renoncer aux extraditions. Afin d’y parvenir le groupe organise une vague d’attentats à l’aveugle sans précédent. En quelques mois, on compte plus de 200 attentats à l’explosif qui font une trentaine de victimes sans liens avec le trafic.
Survient ensuite une vague d’assassinats plus ciblés. Le 18 août, Luis Carlos Galán, candidat à l’élection présidentielle et fervent partisan de l’extradition des barons de la drogue aux États-Unis, est assassiné lors d’un meeting public. Deux autres personnes14 sont tuées à ses côtés.
Le 27 novembre, « les extradables » font exploser un Boeing 72715 de la compagnie Avianca qui assurait un vol intérieur sur lequel était supposé se trouver César Gaviria, le candidat à l’élection présidentielle de 1990… Bilan : 107 morts.
Le 6 décembre, Pablo Escobar fait détruire le siège du DAS16, le service de renseignement colombien, en faisant exploser une charge de 500 kilos de dynamite dissimulée dans un véhicule. L’attentat qui visait le chef du renseignement, le général Miguel Maza Márquez, rate sa cible et fait 89 morts et 600 blessés.
Dans les années 1990, Escobar et « les extradables » changent de stratégie. Ceux qui avaient pourtant créé en 1981 le MAS, Muerte a Secuestradores17, décident d’enlever les proches des membres importants de la société colombienne pour contraindre ces derniers à s’opposer aux extraditions. Parmi les nombreux enlèvements, une dizaine de journalistes dont Francisco Santos Calderón, le rédacteur en chef du quotidien national El Tiempo, qui sera séquestré pendant 8 mois, ou encore la journaliste-présentatrice Diana Turbay Quintero, fille de l’ancien président Julio Cesar Turbay, kidnappée en août 1990 et tuée18 en janvier 1991 lors d’une intervention militaire censée la libérer. Autres victimes des « extradables », le fils19 puis la sœur20 du secrétaire général de la présidence colombienne, M. German Montoya.
Face à ces enlèvements à répétition, le président César Gaviria cède et suspend à nouveau le principe des extraditions. Un an plus tard, en 1991, il annonce qu’il n’y aura pas d’extradition pour les barons de la drogue qui se rendraient d’eux-mêmes aux autorités…
Le moment est venu pour Escobar de négocier sa reddition, ou plutôt de dicter ses conditions au gouvernement colombien. Le chef du cartel de Medellín accepte de mettre un terme à la terreur et de se livrer aux autorités contre la promesse de ne pas être extradé aux États-Unis, mais aussi de bénéficier d’une réduction de peine (5 ans maximum) et d’un traitement de faveur. Ayant obtenu tout ce qu’il demandait, « le roi de la cocaïne » se rend aux autorités le 19 juin 1991 pour être incarcéré en attendant son jugement…
Sa prison est hors norme. L’édifice ressemble d’ailleurs davantage à une luxueuse résidence avec piscine, jacuzzi, discothèque, salle de billard, terrain de foot, cuisine dernier cri, chaque pièce étant équipée d’un écran de télévision géant.
Un lieu d’enfermement étonnamment doté de tous les moyens de communication de l’époque pour que le prisonnier garde contact avec l’extérieur grâce à plusieurs lignes téléphoniques et même des liaisons radio.
Bien évidemment, le lieu qu’on surnomme « la Catedral » devient le nouveau quartier général du cartel de Medellín d’où Escobar continue de diriger son organisation, de contrôler le trafic et d’ordonner des meurtres. Il y reçoit des visiteurs, des amis, des filles pour faire la fête, et même deux de ses lieutenants qu’il soupçonne de trahison. Il les fera exécuter après les avoir torturés.
Interviewé par la télévision française21 sur les conditions d’emprisonnement de l’illustre prisonnier, le président colombien César Gaviria dément pourtant qu’Escobar bénéficie d’un quelconque régime de faveur. Les hommes politiques ne mentent jamais…
D’une manière plus générale, le président colombien reconnaît l’existence d’un trafic d’ampleur dans son pays mais il rejette l’affirmation selon laquelle la Colombie est un pays producteur. Il pointe du doigt le Pérou pour ses cultures, les pays occidentaux pour le trafic des précurseurs, et la communauté internationale pour le blanchiment.
Néanmoins, devant la réprobation générale et le scandale qui menace, les autorités colombiennes envisagent en 1992 de transférer l’encombrant prisonnier dans une véritable prison. Informé du projet, Escobar s’évade le 22 juillet 1992 sans trop de difficultés. On découvre qu’il avait lui-même choisi ses gardiens et qu’il les payait, on apprend aussi que la police colombienne avait reçu l’ordre de ne pas approcher à moins de vingt kilomètres de sa « résidence »…
La cavale du fugitif relance un nouveau cycle de violences avec son lot d’assassinats et d’attentats dont le plus significatif a lieu le 30 janvier 1993. Ce jour-là, une voiture piégée explose en plein centre-ville de Bogota, dans une rue commerçante. L’explosion fait 25 morts et 70 blessés !

La fin du cartel de Medellín
Le 2 décembre 1993, en cavale et isolé, Escobar téléphone très brièvement à sa famille. Pas assez brièvement. Les autorités colombiennes assistées des services américains le localisent dans une maison du quartier de Los Olivos à Medellín et donnent immédiatement l’assaut. L’homme le plus recherché de Colombie est finalement abattu par la police alors qu’il tente de s’enfuir par les toits.
Dix à vingt-cinq mille personnes se pressent à ses obsèques. Au passage du cercueil, la foule applaudit sa dépouille comme si elle venait de perdre un de ses plus grands héros.
Avec le cartel de Medellín, Escobar a écrit un chapitre de l’histoire criminelle colombienne et une page – très sombre – de l’histoire de son pays.
Sa traque est sans doute la plus grande de tous les temps avec celle de ben Laden en matière de terrorisme. Elle aura mobilisé plus de trois mille hommes. Tous les services colombiens, civils et militaires, de police judiciaire et de renseignement, et toutes les agences américaines – la DEA, le FBI, la CIA – ainsi que l’ensemble des forces spéciales de ces deux pays, y auront participé.
Malgré les moyens extraordinaires engagés, dont un avion de surveillance Awacs22 et des outils de reconnaissance vocale23, sans parler des récompenses promises par les gouvernements américain et colombien, et alors même qu’on le savait terré à Medellín, seize mois ont tout de même été nécessaires pour le retrouver…
Cette situation s’explique par le fait qu’une partie de la population de Medellín était acquise au fugitif, et que l’autre n’a jamais osé le dénoncer par peur des représailles.
Il s’avère aussi qu’Escobar était informé en permanence des opérations menées contre lui grâce à des « taupes » au sein des forces de police, y compris au sein du « bloc de recherche24 », l’unité d’élite spécialement constituée pour le capturer. Raisons pour lesquelles, toutes les opérations censées l’appréhender avaient jusqu’alors échoué.
La grande erreur de Pablo Escobar aura été de vouloir mener trois guerres de front, contre l’État colombien, contre le cartel de Cali et contre les guérillas, ce qui a abouti à son isolement et à son affaiblissement.
Sa mort a évité un procès et n’a donc pas permis de faire toute la lumière sur les soutiens occultes dont il avait bénéficié.

Le cartel de Cali
Le Cartel de Cali a été fondé dans les années 1970 par un trio : les frères Gilberto et Miguel Rodríguez Orejuela et José Santacruz Londoño25. Un quatrième homme les a rejoints en 1983, Pacho Herrera26, de son vrai nom Francisco Hélmer Herrera Buitrago.
Le stratège de l’organisation était Gilberto Orejuela27, de dix ans l’aîné de Pablo Escobar. Son frère cadet, Miguel Orejuela28, avait la charge du fonctionnement de l’organisation et de ses finances. Quant à Londoño, il supervisait les exportations à l’étranger, notamment à destination des États-Unis. Ces trois-là se connaissaient depuis toujours, avaient grandi ensemble dans les rues de Cali, et sont restés amis jusqu’à la fin de leurs vies.
L’arrivée de Pacho Herrera a été un apport considérable en matière de trafic. Bien qu’il soit le plus jeune des parrains de Cali, « le quatrième homme » était déjà très expérimenté en matière de cocaïne et son carnet d’adresses était redoutable. Ses relations avec le monde de la nuit à New York, où il avait vécu, et ses contacts avec les cartels mexicains ont contribué à sécuriser les activités du cartel de Cali.
Mais revenons-en à Gilberto Orejuela29. L’homme a commencé à travailler très jeune, de petits boulots. Il a ainsi été livreur pour une pharmacie.
L’intéressé deviendra d’ailleurs, en 1964, propriétaire de l’une d’elles, grâce à laquelle il écoulera du matériel médical volé. Il finira même par posséder une des plus grandes chaînes de pharmacies de Colombie30 ainsi qu’un laboratoire pharmaceutique31. Miguel, son frère cadet de quatre ans, l’avait rejoint dans le business quand leur ami d’enfance, José Londoño, leur avait proposé de s’associer pour commettre des enlèvements. Les auto-proclamés « Los Chemas32 » étaient nés. Ce qui n’a pas empêché le trio de persévérer dans le trafic de drogues. La première livraison de cocaïne à New York fut épique mais réussie. D’autres allaient vite suivre et enrichir ces hommes en passe de devenir les maîtres de Cali.
Pour habiller ses activités illicites et blanchir l’argent, l’organisation a investi très tôt dans des activités légales et, tant qu’à faire, elle a choisi des activités qui pouvaient lui être utiles… Outre leur réseau de pharmacies, les frères Orejuela étaient aussi propriétaires d’un réseau de radiodiffusion33, de la concession de véhicules Chrysler pour la Colombie34, de plusieurs sociétés immobilières et de construction35, d’une banque en Colombie36 et d’une autre au Panama37. Il semble également qu’ils avaient investi dans une entreprise de taxis à Cali.
Ils avaient également des yeux et des oreilles à l’aéroport et dans la principale société de téléphonie de la ville, ce qui leur permettait d’être renseignés sur ce qui se passait à Cali et même à détecter les déplacements des enquêteurs fédéraux et des agents de la DEA. Presque un service d’espionnage !
Le cartel recourait aussi massivement à la corruption. Contrairement au cartel de Medellín, celui de Cali achetait bien plus qu’il ne tuait, et essayait de corrompre absolument tout le monde ! Avec « les gentlemen de Cali », plus qu’avec n’importe quelle autre organisation criminelle, la corruption a atteint des sommets. Au faîte de sa gloire, le cartel dépensait ainsi annuellement presque un milliard de dollars en pots-de-vin.

La coexistence pacifique
Au départ, le cartel de Cali et celui de Medellín coexistaient pacifiquement. Gilberto Orejuela a même été un temps co-propriétaire d’une banque au Panama avec un proche d’Escobar. De même, en 1981, Cali avait accepté de s’allier au cartel de Medellín pour lutter contre un groupe de guérilléros qui avait enlevé la sœur d’un des associés d’Escobar38 et qui exigeait 12 millions de dollars pour libérer l’otage.
Le Cartel financera39 par la suite la création d’un groupe paramilitaire d’environ deux mille hommes, le « MAS » déjà évoqué précédemment.
Les résultats sont rapides. Le MAS réussit à localiser le repaire du M-19 situé en pleine jungle. À son retour au camp, le chef du mouvement avait retrouvé tous ses hommes assassinés. Plusieurs membres du M-19 et leurs familles restées en zone urbaine, ceux-là mêmes que le gouvernement colombien avait tant de mal à identifier et encore plus à arrêter, furent localisés et kidnappés. Revenu à la raison, ou plus vraisemblablement gagné par une certaine inquiétude, le M-1940 avait alors libéré l’otage sans que la rançon soit versée, avant de présenter des excuses à Escobar et à la famille Ochoa.
Tout allait donc bien entre les cartels jusqu’à l’entrée en politique de Pablo Escobar dont les postures et les déclarations allaient totalement à l’encontre de celles des hommes de Cali qui jouaient la discrétion et la dissimulation à tous crins.
Les politiciens colombiens qu’Escobar accusait frontalement de n’avoir aucune moralité étaient ceux-là mêmes que Cali courtisait discrètement dans le but de les corrompre. Les interviews du roi de la cocaïne sur l’argent de la drogue sans lequel, selon lui, la Colombie aurait été en crise ou encore ses annonces publiques expliquant que le monde du futur serait celui de la cocaïne déplaisaient fortement aux parrains de Cali dont toute la stratégie reposait sur la discrétion.
Pire encore, après son échec politique, Escobar s’était retourné contre l’État colombien en faisant assassiner le ministre de la Justice, Lara Bonilla. Il attirait ainsi la lumière sur les cartels et leurs activités. Rien de bon aux yeux des patrons de Cali. De sorte que, lorsque Escobar avait essayé de rallier à lui tous les trafiquants, ces derniers avaient préféré rester à l’écart.
En 1986, la relation entre les deux organisations s’était encore dégradée à la suite d’une réunion organisée par Escobar. Celui-ci avait réuni les principaux trafiquants colombiens, dont le cartel de Cali, pour leur proposer la création d’un super cartel, un cartel des cartels, dont il entendait évidemment prendre la direction.
En présentant son projet, il avait fait valoir à ses partenaires qu’il était capable de sécuriser toutes les exportations de cocaïne à destination des États-Unis via la route qu’il avait ouverte en Floride, ce qui était sans doute vrai. Il se portait ainsi garant de l’arrivée à bon port de toutes les marchandises et demandait en contrepartie 25 à 30 % des revenus sur tous les envois.
Une offre rejetée par le cartel de Cali qui avait fait valoir qu’il avait déjà pris d’autres dispositions lui donnant entière satisfaction, dont celle de faire transiter la marchandise par le Mexique grâce à un accord passé avec le cartel de Guadalajara.
Une autre route, d’autres partenaires… On imagine le ressentiment du chef du cartel de Medellín. Plus que jamais, les hommes de Cali s’affichaient comme ses rivaux.

La guerre des cartels
Escobar n’a jamais renoncé à imposer son hégémonie et sa vision du trafic. Tout le monde se doutait bien qu’il suffirait d’un incident banal pour que la situation dégénère.
Paradoxalement, l’élément déclencheur se produisit bien loin de la Colombie, dans le quartier du Queens, à New York.
Une dispute entre deux trafiquants au sujet d’une femme s’était terminée par la mort d’un des deux hommes. Le clan du défunt avait alors fait appel au cartel de Medellín pour se venger et Escobar avait ordonné la mort de l’assassin. Or, celui-ci était ami avec Pacho Herrera qui l’avait pris sous sa protection. Furieux, Escobar avait aussitôt pris contact avec le cartel de Cali en exigeant la tête du tueur… et celle de son protecteur. Les frères Orejuela ayant refusé, Escobar y avait vu un nouveau défi à son autorité et un affront personnel. Les appels à la raison de Gilberto Orejuela n’y avaient rien fait, bien au contraire. Le maître de Medellín l’avait menacé de mort, lui et tous les siens. Cette fois, la guerre était déclarée.
 
Au début de l’année 1988, contre toute attente, c’est Cali qui frappa le premier. Pacho Herrera ouvrit lui-même le bal en dirigeant l’opération.
Le 13 janvier, une voiture piégée chargée de 80 kilos de dynamite éventrait l’immeuble « Monaco41 » où demeurait la famille Escobar.
Medellín répliqua par des attentats à la voiture piégée contre les pharmacies des frères Orejuela et d’autres biens leur appartenant. Ces attaques firent de nombreuses victimes sans lien avec le trafic. Les hommes de Pablo Escobar passèrent ensuite à des actions plus ciblées contre des proches du cartel de Cali, y compris des policiers et des juges supposés inféodés aux frères Orejuela.
En 1989, les hommes de Cali firent alors appel à un joker : Jorge Salcedo. Ce spécialiste de la sécurité était en lien avec un mercenaire britannique42 chargé de recruter d’autres mercenaires jusqu’à former un commando de douze hommes ayant pour mission d’éliminer Escobar lorsqu’il se rendrait dans son hacienda.
Encore fallait-il atteindre l’hacienda et y pénétrer, les lieux étant très fortement gardés. Dans ces conditions, une arrivée en voiture était inenvisageable. Le commando avait donc planifié une entrée en hélicoptère, l’appareil étant paré des couleurs de la police. Mais le jour J, en raison de très mauvaises conditions météorologiques, l’opération s’était soldée par un échec. L’hélicoptère qui transportait les tueurs s’était écrasé et la plupart des membres du commando furent sérieusement blessés.
Le 25 septembre 1990, réplique de Medellín. Pablo Herrera est pris pour cible alors qu’il assiste à un match de football. Une vingtaine d’hommes déguisés en policiers et en militaires ouvrent soudainement le feu sur la tribune où il est assis. Herrera en réchappe de justesse43 mais dix-huit personnes sont tuées.
En 1991, la situation change. Escobar s’est rendu aux autorités. Il est incarcéré à « la Catedral », vite devenue le quartier général et la salle de commandement du cartel de Medellín. C’est aussi un lieu difficilement accessible. Personne ne peut y accéder sans l’autorisation du prisonnier, même les forces de police qui ont reçu l’ordre de rester à bonne distance de l’édifice d’où on peut voir arriver, de loin, n’importe quelle escouade. La Catedral a été aussi conçue pour protéger Escobar d’éventuelles attaques. Mais les hommes de Cali ne renoncent pas…
Ils ont le projet de faire bombarder la prison. Quatre bombes sont achetées au Salvador auprès de militaires corrompus pour 500 000 dollars. Mais le projet avorte. Les bombes sont découvertes avant même leur livraison aux Colombiens. La presse se fait largement l’écho de l’histoire qui parvient jusqu’aux oreilles d’Escobar. Déjà très inquiet de la rumeur selon laquelle les autorités préparaient son transfert vers une vraie prison, l’intéressé décide de s’évader.
Escobar en cavale, le cartel de Cali change de tactique : il décide de renseigner « le bloc de recherche », l’unité d’élite dédiée exclusivement à la capture du chef de Medellín. Des hommes d’Escobar sont arrêtés, des lots d’armes et de cocaïne saisis. Medellín commence à s’affaiblir.
Autre arme contre Escobar : le groupe d’autodéfense « Los Pepes44 » que Gilberto Orejuela a créé et qu’il finance avec l’aide de tous ceux qui veulent la peau du fugitif. Il est composé des gens persécutés par Escobar, d’anciens militaires et policiers, mais aussi de membres des groupes d’autodéfense et d’autres trafiquants aux motivations plus troubles. Los Pepes vont utiliser les mêmes méthodes que le cartel de Medellín : meurtres, enlèvements, tortures, exécutions sommaires, vols. Ils fourniront eux aussi des informations au « bloc de recherche » et aux forces armées qui ne manqueront pas en retour de les guider vers des cibles. Bien loin des exigences de la justice, Los Pepes deviennent ainsi le bras armé de la vengeance. Ils contribueront incontestablement à affaiblir le cartel de Medellín.
La mort d’Escobar est très bénéfique pour le cartel de Cali : leur principal rival est définitivement éliminé et toute son organisation se délite. La nature ayant horreur du vide, les hommes de Cali vont alors reprendre la main sur toutes les routes de la cocaïne à destination des États-Unis et devenir ainsi l’organisation la plus puissante de Colombie contrôlant jusqu’à 90 % du marché américain et intensifiant ses envois vers l’Europe.
Il n’a pas échappé non plus aux frères Orejuela qu’ils bénéficient désormais d’une certaine sympathie de la part des autorités et des services de police, voire de la population, et ils entendent bien en tirer avantage. Ils engagent des négociations avec le procureur général de Colombie. Ils sont prêts à cesser tout trafic et à accepter une condamnation « raisonnable » qui ne les priverait pas de leurs biens, à la condition de ne pas être extradés vers les États-Unis.
Les autorités américaines, qui ne sont pas associées à la négociation, s’y opposent fermement. Début 1994, elles exigent du gouvernement colombien que le bloc de recherche s’installe symboliquement à Cali avec une nouvelle mission : arrêter les quatre parrains du cartel de la ville.
Infatigables négociateurs, les frères Orejuela ne baissent pas les bras. Ils contribuent financièrement à l’élection à la présidence d’Ernesto Samper à hauteur de 5 millions de dollars, convaincus qu’une fois élu il mettra un terme aux poursuites.
Côté américain, l’élection de Samper est source d’une énorme frustration. Très opportunément, des écoutes téléphoniques fuitent dans la presse. Lors d’une conversation, un conseiller du futur président réclame à Gilberto Orejuela le paiement d’un solde de 3 millions de dollars pour arriver aux 5 millions promis par le cartel de Cali. Un scandale. Pour éviter la remise en cause de son élection, le nouveau président tourne alors définitivement le dos au cartel de Cali et s’engage formellement à extrader tous les barons de la drogue. Le destin des « gentlemen de Cali » est scellé…
Que sont devenus les hommes de Cali ? Après la chute du cartel de Medellín, les autorités colombiennes et américaines ont finalement intensifié leurs efforts contre le cartel, conduisant à l’arrestation ou à la mort de ses principaux dirigeants entre 1995 et 1996.
Arrêté le 9 juin 1995, Gilberto Rodríguez Orejuela a été extradé en décembre 2004 vers les États-Unis, où il a été condamné à 30 ans de prison pour trafic de drogue et blanchiment d’argent. Il est décédé en 2022, à l’âge de 83 ans, dans une prison fédérale de Caroline du Nord.
José Santacruz Londoño a été arrêté le 4 juillet 1995 à Bogota. Évadé l’année suivante, il est finalement tué le 5 mars 1996 lors d’une opération de police à Medellín. Miguel Rodríguez Orejuela est arrêté le 6 août 1995 et extradé en mars 2005 vers les États-Unis où il est condamné à 30 ans de prison pour trafic de drogue et blanchiment d’argent. Aujourd’hui, il purge encore sa peine dans une prison fédérale des États-Unis. Le dernier des quatre dirigeants du cartel de Cali, Pacho Herrera, s’est rendu aux autorités colombiennes le 1er septembre 1996. Condamné à 14 ans d’emprisonnement pour trafic de drogue et sous le coup d’un mandat d’extradition vers les États-Unis, il a été assassiné dans la cour de la prison de Bogota le 1er septembre 1998.
 
Avec le recul, force est de constater que tout opposait ces deux cartels historiques : le profil de leurs chefs, leurs organisations et même leurs stratégies.
Les Orejuela se voulaient des hommes d’affaires. Riches mais sans ostentation, ils vivaient une vie bourgeoise sans débordements45… Tout le contraire d’Escobar et de ses acolytes qui affichaient continuellement leur puissance.
Les quatre parrains de Cali travaillaient main dans la main sans arrière-pensées et se concertaient avant les décisions importantes. À Medellín, il s’agissait plutôt d’une confédération de chefs concurrents, subissant la domination d’Escobar qui imposait ses décisions, le plus souvent sans discussions.
L’organisation de l’activité était, elle aussi, différente. Cali était une sorte de fédération de cellules assez autonomes, chacune spécialisée dans un domaine spécifique – la production, le transport, la distribution ou le blanchiment. Cette façon d’opérer rendait le cartel plus difficile à démanteler et plus résilient. À Medellín, Escobar voulait que tout passe par lui, son cartel appliquait une forme de centralisation qui le rendait plus puissant mais l’exposait à une décapitation fatale.
Les stratégies différaient aussi. Cali aspirait à tisser des liens avec les élites du pays et à les corrompre. Medellín et son chef cherchaient avant tout une assise populaire et bien ancrée territorialement.
Cali a toujours joué la carte de la corruption plutôt que celle de la violence. Escobar, lui, éliminait ses opposants à tour de bras, comme sa phrase fétiche en témoigne. Les personnes ciblées, en particulier les représentants de l’État, n’avaient pas d’autre choix que de se laisser corrompre ou d’être abattus. En réalité, Escobar a fait tuer un grand nombre de gens, parfois préventivement, dès lors qu’ils pouvaient gêner son ascension ou son business. Il ne cherchait plus vraiment à corrompre, la peur qu’il inspirait l’en dispensait.
Jamais les cartels colombiens n’auraient atteint ce niveau d’influence et de richesse s’ils n’avaient bénéficié de la protection de cercles politiques, avides de pouvoir et d’argent, toujours à la recherche de financement pour leurs campagnes. Ces hommes, plus préoccupés par leurs destins personnels que par le devenir du pays, s’affranchissaient de la loi et de la morale.
Néanmoins, il y a eu, et il y a encore, des hommes politiques colombiens qui ne se sont pas couchés devant le crime organisé et qui ont pris des décisions mettant en péril leurs vies. Des juges, des policiers, des journalistes, des maires, des hommes d’Église, et même de simples particuliers, dont des mères de famille.
Ne jugeons donc pas trop vite la Colombie, qui doit aujourd’hui faire face à une criminalité hypertrophiée, très différente de celle que nous connaissons en Europe.

Les cartels mexicains
Les cartels établis au Mexique sont nombreux. Et même très nombreux. Cartel del Golfo, cartel de Guadalajara, cartel de Juárez, cartel de Tijuana, cartel de Santa Rosa de Lima, Cartel de Sinaloa, Cartel Jalisco Nouvelle Génération (CJNG), cartel de Los Zetas, pour les principaux, la liste étant loin d’être exhaustive.
À ces cartels s’ajoute une nébuleuse de groupes et de gangs plus ou moins dissidents, plus ou moins en devenir, mais tous extrêmement dangereux, comme celui de la Familia Michoacana, dans le sud-ouest du pays, Los Viagras (ça ne s’invente pas), Los Chapitos – faction du Cartel de Sinaloa dirigée par les fils d’El Chapo –, le cartel del Noreste – une branche des anciens Zetas –, la Gente Nueva, l’ancien groupe armé du cartel de Sinaloa, la Nueva Plaza –, composé de dissidents du CJNG – et d’autres. Pas facile de s’y retrouver…
 
Dans les années 1960, le Mexique produisait46 et exportait de la marijuana et de l’héroïne aux États-Unis, en particulier vers la Californie. Les organisations criminelles locales avaient ainsi ouvert et sécurisé certaines routes pour y acheminer leur marchandise.
La frontière terrestre entre les deux États se prête particulièrement bien à toutes sortes de contrebandes. Elle s’étend sur 3 200 kilomètres, allant de l’océan Atlantique à l’océan Pacifique et couvre des espaces très urbanisés, mais aussi des zones désertiques. Il s’agit également d’une des frontières les plus traversées – et les plus surveillées – au monde. Pour prendre l’exemple du poste frontière de Tijuana, on compte jusqu’à 50 000 véhicules et 300 000 personnes allant et venant quotidiennement dans les deux sens. Ce flux considérable est le vecteur potentiel de toutes sortes de trafics.
Profiter d’un important flux transfrontalier légal pour faire passer la drogue ne préserve néanmoins pas d’une saisie aléatoire au passage de la frontière. Ne manquant pas d’idées, les trafiquants ont donc mis en place des sortes de « coupe-file » comme dans les aéroports. Pendant que les douaniers et les agents de l’immigration les attendent bien campés sur leurs jambes, les trafiquants passent sous leurs pieds en utilisant des tunnels clandestins aménagés qui les conduisent directement aux États-Unis.

Les rois des tunnels
Depuis 1993, on a découvert, rien que dans la région de Tijuana, plus de 95 tunnels permettant d’introduire clandestinement de grandes quantités de drogues sur le sol américain.
Du bricolage ? Pas vraiment ! Il s’agit parfois d’ouvrages sophistiqués qui laissent perplexe. En 2011, les autorités mexicaines ont par exemple découvert un tunnel reliant les villes de Tijuana et de San Ysidro en Californie, d’une longueur d’environ 600 mètres et d’une profondeur de 13,5 mètres, équipé de lumières, d’un ascenseur et de chariots destinés au transport de drogues, le tout situé à moins de 200 mètres du mur frontalier.
Toujours en 2011, un autre tunnel exploité par le cartel de Sinaloa était découvert. Il reliait Tijuana à Otay Mesa (San Diego). L’ouvrage était long d’environ 500 mètres et passait en partie sous la piste de l’aéroport de Tijuana. Il était équipé d’un rail, d’électricité et d’une ventilation.
En novembre 2013, on découvrait un nouveau tunnel reliant Tijuana à Otay Mesa. L’ouvrage était long de 500 mètres, également équipé d’un système électrique, de conduits d’aération et de rails. On y accédait par un escalier en métal descendant à 20 mètres de profondeur. Sa découverte a permis l’arrestation de trois trafiquants et la saisie de plus de 8 tonnes de marijuana et 150 kilos de cocaïne. Côté mexicain, l’entrée du tunnel était située dans un bâtiment distant d’à peine 80 mètres de la frontière avec les États-Unis.
En avril 2016, une enquête conduite aux États-Unis amenait à l’arrestation, à San Diego, de six personnes, et à une saisie de plus de 6 tonnes de marijuana et d’un peu plus d’une tonne de cocaïne. La drogue avait été acheminée via un immense tunnel long de 800 mètres qui reliait une maison de Tijuana à un entrepôt commercial de San Diego. Cette affaire a fait l’objet d’un tweet du futur président américain Donald Trump et d’une déclaration à la presse du président mexicain, M. López Obrador47.
En mai 2022, à la suite de l’arrestation de six personnes résidant aux États-Unis, la police américaine avait découvert un tunnel transfrontalier reliant Tijuana à San Diego. L’ouvrage était long de 530 mètres, situé à environ 18 mètres de profondeur, d’une largeur d’1,20 mètre, renforcé par des cloisons anti-effondrement, équipé d’un système de rails, de ventilation et d’électricité. Les personnes arrêtées dans cette affaire ont été inculpées pour association de malfaiteurs et trafic de drogues. 799 kilos de cocaïne, 74 kilos de méthamphétamine et 1,5 kilo d’héroïne avaient été saisis.
Plus récemment, en janvier 2025, un autre tunnel clandestin, reliant cette fois la ville de Juarez à celle d’El Paso a été découvert grâce aux services américains alors qu’il était encore en cours d’aménagement. La partie mexicaine du tunnel qui s’étendait sur environ 300 mètres était déjà équipée d’éclairage, de ventilation et d’un système de soutènement pour prévenir les effondrements. L’ouvrage était dissimulé dans un collecteur d’eaux de pluie entre les deux villes. Les dimensions du boyau, d’une hauteur de 1,8 mètre et d’une largeur de 1,2 mètre, laissent à penser qu’il était destiné aussi bien au passage de marchandises que de personnes48.
La construction de pareils tunnels prend du temps – un an, voire deux. On a une idée assez claire de qui en sont les commanditaires et les utilisateurs49, mais il en va différemment pour les « constructeurs ». Les installations électriques, l’usage de rails, de ventilations, d’ascenseurs, de renforts en bois et, bien sûr, les techniques de forage semi-industrielles attestent d’un niveau d’ingénierie avancé, ce qui laisse supposer que des ingénieurs, corrompus ou contraints, participent directement aux travaux.
Comment peut-on construire des ouvrages de cette nature sans que personne ne s’en aperçoive ? Quid des autorités locales ? À plusieurs reprises, des agents municipaux, des policiers ou des gardes-frontières ont été arrêtés pour complicité passive ou active.
Quant aux riverains, s’il arrive que certains soient rémunérés pour leur discrétion, la plupart gardent le silence par peur des représailles.
La persistance de ces tunnels est telle qu’une « Tunnel Task Force » a été mise en place du côté américain. Composée d’agents du Department of Homeland Security (DHS), de la DEA et des douanes (CPB et ICE), cette unité opère principalement à Otay Mesa, une zone aux sols argileux très perméables aux forages.
Pour mener à bien sa mission, la Tunnel Task Force dispose de brigades de surveillance au sol et d’équipements sophistiqués comme des géophones, des capteurs sismiques et des robots équipés de caméras pour l’inspection des canalisations.
 
Jusqu’en 1990, les organisations colombiennes dominaient encore sans partage le marché international de la cocaïne, mais certaines d’entre elles faisaient appel au savoir-faire des réseaux mexicains pour stocker temporairement et faire passer leur marchandise sur le sol américain.
À cette période, les Mexicains se positionnaient encore comme des logisticiens du trafic de cocaïne à destination de l’Amérique du Nord. Le transport, surtout à travers les frontières, étant un des segments les plus dangereux mais aussi un des plus lucratifs. Avec l’ampleur du trafic de cocaïne organisé par les Colombiens, les logisticiens ont ainsi gagné beaucoup d’argent.
Pour ce service, certaines organisations colombiennes ont trouvé plus facile de payer en cocaïne, c’est-à-dire en concédant un pourcentage du produit sur chaque lot transporté ou exporté aux États-Unis. Cela a amené plusieurs groupes mexicains à s’intéresser davantage à la distribution50 et à augmenter le prix du passage.
La chute du cartel de Medellín en 1993 puis celle du cartel de Cali en 1995 ont mis fin à l’hégémonie colombienne et ont créé un vide. Les Mexicains, qui maîtrisaient déjà toutes les routes terrestres, ont ainsi eu la possibilité d’occuper une place dans la distribution aux États-Unis. Logisticiens-distributeurs, ils ont alors progressivement évincé les Colombiens et sont devenus les intermédiaires incontournables du trafic de cocaïne à destination de l’Amérique du Nord.
En 2020, l’offre des cartels mexicains, déjà très diversifiée51, s’est étendue aux drogues de synthèse, et notamment à la production et au trafic de fentanyl52, dont le commerce est extrêmement lucratif !
Depuis plus de vingt ans, le Mexique est ainsi devenu la principale plateforme de distribution de toutes sortes de drogues à destination des États-Unis avec aujourd’hui deux produits phares : la cocaïne et le fentanyl. Ce trafic est une des sources de tension entre les deux pays. En effet, le nombre d’overdoses sur le sol américain a bondi de 52 404 morts en 2015 à 107 941 en 2022, plus de 71 % des décès ayant été causées par des opioïdes de synthèse, associés ou pas à d’autres produits. La même année, les autorités américaines avaient saisi environ 4,5 tonnes de poudre de fentanyl – l’équivalent de plus de 330 millions de doses53.

Une violence extrême : la signature des cartels
Concernant la violence, les cartels mexicains n’ont rien à envier au tristement célèbre cartel de Medellín. En vingt ans, ils auraient assassiné 450 000 personnes. Le pays compte encore aujourd’hui plus de 100 000 disparus. On y découvre régulièrement des fosses communes et même, en septembre 2024, un crématorium54 où environ 200 corps auraient été brûlés. Comme leurs cousins colombiens, les organisations mexicaines n’hésitent pas à s’en prendre frontalement à l’État en tendant des embuscades à la police et aux forces armées. En mai 2025, un véhicule blindé de l’armée mexicaine a par exemple été détruit par un engin explosif improvisé (EEI), une sorte de mine semblable à celles utilisées en Irak contre les véhicules des forces américaines. Six militaires ont été tués et deux autres grièvement blessés. Plus de 2 600 policiers ont ainsi été assassinés entre 2019 et 202355.

L’armement des cartels mexicains
Depuis 2020, les cartels utilisent de plus en plus fréquemment des drones de surveillance mais aussi, comme en Ukraine, des drones offensifs équipés d’explosifs56 contre les véhicules blindés de leurs rivaux et contre la police, l’armée ou les installations gouvernementales. Très récemment, une attaque de trois drones a ainsi visé le bureau du procureur général de l’État du Tijuana.
En 2023, 260 attaques de drones ont été comptabilisées et, en avril 2025, 2 889 munitions destinées à ces drones ont été saisies lors d’une opération dans le Sinaloa. Ces munitions étaient plus sophistiquées qu’auparavant, leur fabrication paraît désormais standardisée avec des fusées d’impact et des conceptions de fragmentation améliorées, ce qui suppose un accroissement significatif des capacités d’attaque de ces engins.
Cette escalade technologique inquiète naturellement les autorités mexicaines et américaines. Ces dernières redoutent une attaque contre les personnels civils et militaires déployés sur la frontière57. Il faut dire que les dernières saisies d’armes et de munitions n’annoncent rien de bon. Il y a quelques semaines, les autorités mexicaines ont arrêté à Reynosa58 un membre du cartel du Golfe en possession d’un important arsenal d’explosifs et de drones. La saisie a porté sur 151 explosifs plastiques déployables par drone, 18 drones, 3 engins explosifs improvisés et 3 dispositifs anti-drone…
Comme aux heures sombres de Medellín, les sicaires mexicains assassinent indistinctement hommes et femmes, décapitent, démembrent ou pendent des corps sous les ponts quand ils ne les font pas discrètement brûler dans des fermes.
L’État mexicain se trouve ainsi confronté à des réseaux de trafic qui ressemblent de plus en plus à des organisations paramilitaires lourdement armées.
Les criminels n’ont jamais été en manque d’armes, surtout en Amérique latine. Entre les mouvements de guérilla, les groupes paramilitaires, les policiers, les militaires corrompus et le trafic en provenance des États-Unis, ces organisations ont toujours eu accès à toutes sortes d’armes, y compris lourdes.
On soupçonnait cependant, depuis un certain temps, que les grands réseaux internationaux de trafic d’armes étaient impliqués dans la fourniture d’équipements aux cartels. L’année 2025 a permis de confirmer ces soupçons : des armes ukrainiennes et un dispositif anti-drone portant les armoiries ukrainiennes « tryzub59 » ont été saisis lors d’une opération de police à Acari, dans la banlieue nord de Rio.
Plus intéressant : après la découverte au Mexique d’une cache d’armes attribuée au cartel de Jalisco, une enquête menée par le bureau du procureur fédéral de Virginie a mis au jour une affaire tentaculaire impliquant un des principaux réseaux de trafic d’armes mondial avec à sa tête un ressortissant bulgare, Peter Dimitrov Mirchev. Ce dernier est connu des services spécialisés pour avoir été un des contacts de Viktor Bout60. Cette opération a conduit à des arrestations dans plusieurs pays dont celle d’un ressortissant kényan61 soupçonné de faire l’interface entre les vendeurs et les clients, et d’avoir produit des documents falsifiés pour faciliter les livraisons d’armes. La négociation portait sur des fusils d’assaut, des lance-roquettes, des grenades, des systèmes de vision nocturne, des mines et des drones armés pour une valeur estimée à 58 millions de dollars.

Le cartel de Sinaloa
Le cartel de Sinaloa62 est généralement présenté comme le plus ancien et le plus puissant du Mexique63. Il s’agit d’une fédération de barons de la drogue64 où chacun gère ses opérations de manière autonome, ne collaborant avec les autres que pour des affaires d’envergure comme la construction d’un tunnel ou l’envoi de grands lots de cocaïne vers l’Europe. La flexibilité de cette structure lui a permis de s’adapter aux diverses pressions des forces de l’ordre et aux conflits internes65, lesquels n’ont pas manqué de conduire à des affrontements sanglants.
Comme la plupart des cartels mexicains, l’activité du Sinaloa a débuté avec le trafic de marijuana dans les années 1960, puis s’est étendue à celui de l’héroïne, avant de basculer vers la cocaïne dans les années 1980, ce qui l’a très rapidement enrichi et rendu visible. Cette organisation a aussi développé des liens avec le crime organisé et les principaux réseaux de trafic européens dont la Mocro Maffia aux Pays-Bas et la ’Ndrangheta italienne, mais aussi certaines organisations russophones.
Dans les années 2020, ce cartel a connu une nouvelle et importante mutation avec la production et le trafic de méthamphétamines et surtout de fentanyl.
Deux de ses chefs historiques, Joaquin Guzman, dit « El Chapo » arrêté en 2016 et Ismaël Zambada, surnommé « El Mayo », arrêté en 2024, sont actuellement emprisonnés aux États-Unis. Le cartel est désormais dirigé par leurs descendants, ce qui donne lieu à des disputes et à des purges66, en particulier à Tijuana où deux factions s’affrontent. « Los Chapitos », dirigés par les fils de Joachim Guzman, et « La Mayiza » regroupant les fidèles de « El Mayo », ces derniers reprochant à un des fils du clan Guzman d’avoir trahi et permis l’arrestation de « El Mayo ».
Les deux factions du cartel, en particulier « Los Chapitos », se débarrassent aussi de certains de leurs affidés jugés trop proches du clan adverse.
Malgré la réticence des autorités mexicaines à le reconnaître, une alliance a été scellée entre « Los Chapitos » et le terrible « CJNG » (Cartel Jalisco Nueva Generacion). Or, cette organisation criminelle, fondée en 2009, est en passe de devenir la plus puissante du pays. Très implanté dans les États de Jalisco et de Michoacan67, n’hésitant pas à s’en prendre frontalement à la police et à l’armée, ce cartel a récemment fait assassiner une personnalité très emblématique de la lutte anti-drogue au Mexique : le maire d’Uruapan. Selon le département de la Justice américain, le CJNG compterait environ 19 000 membres dans le pays et serait le mieux armé68 du Mexique. Les États-Unis ont du reste promis 10 millions de dollars pour la capture de son chef, Nemesio Rubén Oseguera Cervantes, alias « El Mencho », qui reste toujours introuvable.
Les autorités locales rapportent également que le Sinaloa a passé des accords avec les triades chinoises. Ces dernières, en particulier la 14K, le Sun Yee On et le Bamboo Triad, fourniraient ainsi des précurseurs chimiques au cartel de Sinaloa qui les utiliserait pour la fabrication de méthamphétamines tout en consolidant son positionnement en Asie.
Le Sinaloa est également présent en Espagne, en Belgique, aux Pays-Bas et en France. En mai 2025, un laboratoire de méthamphétamines installé par des chimistes mexicains a été démantelé dans le Var. Les enquêteurs estimaient que 400 kilos69 y avaient été produits en 2024. Cette affaire, menée par la section de recherche de Marseille, faisait suite à l’interpellation en juin 2024 dans la région de Toulon de deux personnes transportant 215 kilos de méthamphétamines. Une saisie exceptionnelle « correspondant à elle seule aux saisies annuelles réalisées en France ces dernières années », avait alors déclaré le procureur de la République de Marseille dans un communiqué officiel.

Le cartel de Tijuana
Le cartel de Tijuana était dirigé par les frères Arellano Félix. Comme son nom l’indique, sa base historique est Tijuana, une ville de deux millions d’habitants située sur la frontière avec les États-Unis, au nord-ouest du Mexique, côté Pacifique.
L’organisation des frères Arellano Félix a été très influente dans les années 1990. Elle a commencé par le trafic de cannabis avant de basculer dans celui de la cocaïne, beaucoup plus lucratif.
Le clan comptait sept frères et quatre sœurs dont la plupart sont aujourd’hui morts ou emprisonnés. Depuis 2018, ce cartel, toujours actif, serait dirigé par un des fils de Benjamín Arellano Félix70 et par sa tante Enedina Arellano Félix.

Le cartel de Juarez
Cette organisation a été fondée dans les années 1980 par Amado Carrillo Fuentes, surnommé « El Señor de los Cielos » en raison de l’importante flotte aérienne qu’il utilisait pour transporter la drogue. L’homme possédait, en effet, une vingtaine d’avions, des Boeing 727 réaménagés pour le trafic avec une grande capacité de « fret », mais aussi des DC-9 et des jets pour le transport rapide de passagers avec ou sans cargaison sensible.
Cette capacité aérienne lui avait évidemment donné un avantage logistique unique sur tous les autres cartels. Elle lui permettait en effet d’acheminer de très grandes quantités de cocaïne depuis les pistes clandestines de Colombie jusqu’à d’autres pistes situées dans des régions reculées du nord du Mexique, au plus près de la frontière avec les États-Unis. Le cartel blanchissait plutôt intelligemment son argent dans des entreprises légales, et notamment dans des compagnies d’aviation qui lui servaient ensuite à acheter, entretenir et faire voler sous couverture ses avions fantômes.
À la longue, ce ballet d’aéronefs ne pouvait pas manquer d’attirer l’attention de la DEA et des services mexicains. Ceux-ci ont alors concentré leurs efforts contre l’organisation de Fuentes, le contraignant à vivre dans la clandestinité.
Amado Carrillo Fuentes est mort le 4 juillet 1997 au cours d’une opération de chirurgie esthétique clandestine qui devait donner une nouvelle apparence à son visage et lui permettre ainsi d’échapper à la justice. Selon la version officielle, le décès serait imputable à des complications liées à l’anesthésie suivie d’une embolie pulmonaire.
Pour la petite histoire, il n’y a pas eu de recours en responsabilité contre les chirurgiens qui avaient pratiqué l’opération dans une clinique de Mexico, mais on a retrouvé leurs corps au bord de l’autoroute Mexico-Acapulco. Les victimes avaient été abattues d’une balle dans la tête ou étranglée. Elles ont été retrouvées ligotées et bâillonnées à l’intérieur de fûts en métal dans lesquels on avait coulé du béton. Visiblement, les plaignants n’avaient pas jugé utile d’engager une action en justice…
Après la mort de Fuentes, son frère cadet Vincente lui a succédé à la tête de l’organisation jusqu’à son arrestation en 2014. Le cartel, dirigé un temps par l’ancien numéro 2, semble aujourd’hui en voie d’éclatement en raison de luttes internes.
La ville de Juarez est actuellement l’objet d’un conflit territorial entre le cartel de Juarez et celui de Sinaloa. Très récemment, sept personnes ont été tuées en une seule nuit et les corps de deux des victimes ont été suspendus à un viaduc routier à l’entrée de la ville.

Le cartel Los Zetas
Los Zetas signifie littéralement en espagnol « les Z ». La lettre Z est utilisée comme indicatif dans les liaisons radios de la police fédérale mexicaine pour désigner des responsables de haut rang. Les membres fondateurs71, d’anciens militaires issus de troupes d’élite, utilisaient aussi ce code pour s’autodésigner. Le groupe aurait été fondé à la fin des années 1990, par Arturo Guzmán Decena (alias Z-1), un ancien commandant des Forces spéciales de l’armée mexicaine, recruté par Osiel Cárdenas Guillén, le chef du cartel du Golfe, qui voulait disposer d’une unité paramilitaire pour protéger son organisation et éliminer ses rivaux.
Les Z ont été créés pour être le bras armé du cartel du Golfe, mais en 2010 des rivalités internes ont conduit à une rupture et ils sont alors devenus progressivement une organisation indépendante, contrôlant plusieurs routes de trafic à travers le Mexique avant de se fragmenter en plusieurs groupes sans leader unique. Les Z sont des criminels parmi les plus violents, connus pour recourir à la torture et décapiter leurs victimes.
La justice américaine instruit actuellement plusieurs affaires pour appartenance au crime organisé, trafic de drogue, possession d’armes à feu et blanchiment d’argent contre d’anciens dirigeants du cartel, à commencer par les frères Morales72, Miguel et Omar, plus connus sous les pseudonymes de « Z-40 » et « Z-42 ».
S’appuyant sur 490 000 appels interceptés, l’accusation reproche aux intéressés, qui plaident non coupables, d’avoir continué à diriger leur organisation depuis leur prison au Mexique jusqu’à leur extradition aux États-Unis en février 2025.
Très récemment, le 20 juin 2025, Jaime González Durán73, alias « El Hummer », considéré comme un des membres fondateurs de l’organisation, a été définitivement condamné à 35 ans de prison assortis d’une confiscation de 792 millions de dollars correspondant à la saisie de ses biens et de ses comptes bancaires.

Le cartel del Golfo
Le cartel du Golfe est l’un des plus anciens et des plus influents cartels mexicains. Il opère principalement dans l’État de Tamaulipas, le long de la côte du Golfe du Mexique.
Ce positionnement géographique lui permet de contrôler des routes de trafic importantes, terrestres et maritimes, à destination des États-Unis.
Cette organisation est surtout impliquée dans le trafic de cocaïne, mais aussi dans ceux de la marijuana, de l’héroïne et des méthamphétamines. Elle ne se contente pas de jouer un rôle important dans le transit des drogues à destination du marché nord-américain, elle a aussi développé des liens étroits avec le crime organisé européen, notamment avec la Mocro Maffia et la ’Ndrangheta dont elle est devenue le principal fournisseur de cocaïne.
La direction de ce cartel a longtemps été incarnée par des figures emblématiques74 mais, après leur arrestation ou leur élimination physique, l’organisation s’est fragmentée en plusieurs factions qui se disputent à présent certains territoires. Une évolution qui rend plus difficile l’identification d’un leader dominant75 si tant est qu’il en existe encore un. Le fonctionnement actuel du cartel repose sur l’activité de diverses factions qui paraissent relativement autonomes. Ce faisant, l’organisation est devenue plus opaque pour les spécialistes de la lutte anti-drogue tout en restant un acteur clé du trafic international.
L’histoire de ce cartel est remarquable par sa longévité76 et sa très grande capacité d’adaptation aux changements du marché. Son image reste néanmoins celle d’un groupe d’une extrême violence, loin des « gentlemen de Cali » qui voulaient se donner l’image d’hommes d’affaires.

Les différentes générations de cartels
Il est intéressant de connaître les grandes lignes de l’histoire des cartels sud-américains ainsi que leur évolution77 pour mesurer pleinement leur résilience et leur incroyable capacité d’adaptation.
Le cartel de Medellín dirigé par Pablo Escobar, celui de Cali, dirigé par les frères Orejuela, ou encore de Guadalajara dirigé par Felix Gallardo sont des cartels historiques, la première génération.
Le cartel Norte Del Valle qui émerge plus tardivement est différent. Il cherche à rester dans l’ombre, sous les radars des autorités. Il n’hésite pas à limiter son activité à une aire géographique précise et il est, surtout, beaucoup moins « incarné » que ne l’étaient ceux de Cali, de Medellín ou de Guadalajara, au point qu’une douzaine de noms différents circulent pour désigner son chef. Il semble bien que les groupes qui sont à la manœuvre opèrent de façon assez indépendante, bien loin des modèles historiques.
Escobar se voulait le chef suprême de toute la chaîne de production et de trafic. Il n’était pas, à proprement parler, dans une guerre de territoire. Il voulait soumettre toute l’industrie de la cocaïne78 et prétendait même participer à la direction du pays. Ce faisant, il s’autodésignait comme une cible prioritaire aux yeux des services répressifs.
Aujourd’hui, la situation est bien différente. Cultures, production et trafic sont relativement bien cloisonnés, ce qui rend chaque segment plus résilient.
L’industrie de la cocaïne en Amérique du Sud repose désormais sur l’activité de multiples entreprises criminelles, impliquées chacune sur un segment unique qui va de la production à l’exportation. Ces organisations fonctionnent en réseau, ce qui facilite leur intégration dans un trafic mondial globalisé et rend évidemment plus difficile l’identification des membres les plus influents.
La résilience des organisations face aux actions qui les ciblent n’en reste pas moins troublante. Aux épandages de glyphosate, les producteurs ont répliqué par la mise au point de plants de coca plus résistants. Pour contrecarrer la surveillance des livraisons des précurseurs chimiques indispensables à la production de la cocaïne, ils ont équipé leurs laboratoires d’unités de recyclage des produits comme l’acide ou l’éther. Visionnaires, ils ont su anticiper le déclin de l’héroïne et parier sur l’explosion de la cocaïne, surfant sur l’image du produit et aidés en cela par le cinéma et la chanson.
La réalité reste cependant cruelle. En 2023, le taux d’homicide en Colombie était de 25,7 meurtres pour 100 000 habitants soit 13 432 meurtres pour une population de 52 millions d’habitants, soit environ 36 meurtres par jour, ce qui classait ce pays au 2e rang sur les 193 répertoriés. En 2024, le taux d’homicide au Mexique était de 19,3 meurtres pour 100 000 habitants, soit 26 715 meurtres pour une population de presque 130 millions d’habitants, soit environ 70 meurtres par jour. Pour mémoire, on compte environ 1 000 meurtres par an en France pour 68,6 millions d’habitants.

Que retenir de l’histoire des cartels ?
La collusion des dirigeants politiques, régionaux et nationaux, la corruption des forces de sécurité et de l’ordre judiciaire expliquent en grande partie l’hypertrophie et la résilience actuelles de la criminalité en Amérique latine.
Au Mexique, on peut dire que le trafic a été longtemps sous la protection79, voire la domination, de certains cercles politiques pendant plus d’une décennie.
Si l’avènement de régimes démocratiques a heureusement mis à mal ces liens, il a aussi, paradoxalement, donné une marge d’action plus grande au trafic : le lien avec le monde politique étant rompu, ou très amoindri, les barons de la drogue n’avaient plus de raison de ménager les autorités.
La situation a désespéré les populations et conduit les autorités à recourir in fine à des mesures d’exception qui ont abîmé les libertés. Le recours aux forces armées a conduit à des dérives largement documentées – escadrons de la mort, tortures, enlèvements, disparitions, exécutions.
Les processus de transition démocratique ont été aussi l’occasion de négociations plus ou moins secrètes avec les organisations criminelles. Durant le mandat du président Vicente Fox (2000-2006) ou pendant celui du président colombien Ernesto Samper (1994-1998), le pouvoir politique était désespérément à la recherche d’une paix sociale pour répondre aux attentes de la population.
Ces négociations n’ont abouti en général qu’à valider les exigences des trafiquants contre les promesses d’arrêter le trafic et les violences perpétrées contre la population. Les demandes des criminels étaient somme toute les mêmes : des condamnations « raisonnables », des emprisonnements aménagés, la conservation de leur patrimoine et surtout pas d’extradition vers les États-Unis. Cette mesure s’est finalement avérée une arme fatale pour la plupart des membres de ces organisations.

Pourquoi les cartels devraient nous intéresser ?
Après tout, le Mexique et la Colombie sont loin de l’Europe et nous avons déjà bien assez à faire chez nous. Nous devons néanmoins prêter la plus grande attention à ces organisations car les cartels ne sont pas des partenaires parmi d’autres. Ces organisations, que je qualifierais de particulièrement « venimeuses », fournissent non seulement « la matière première » et sont capables de l’acheminer dans toute l’Europe, mais elles n’hésitent plus à envoyer leurs chimistes en Europe, cherchent à booster la consommation des drogues de synthèse en implantant des laboratoires clandestins. Elles prodiguent aussi de précieux conseils en matière d’organisation et de corruption…
D’années en années, les cartels ont renforcé leurs liens avec le crime organisé qui opère en Europe et en France.
Les liens des organisations sud-américaines avec la Mocro Maffia, la ’Ndrangheta et la Camorra ou la criminalité russophone sont avérés mais des liens encore plus étroits et plus anciens existent avec les contrebandiers de Galice et, d’une manière générale, avec les organisations de trafic espagnoles et néerlandaises. Sachant que l’Afrique de l’Ouest est touchée de plein fouet, tout se passe comme si les cartels avaient décidé d’ouvrir le plus grand nombre de fronts possibles de façon à réduire notre capacité de défense, voire à briser notre volonté de résistance pour nous amener à négocier.
L’état de la menace est-il élevé ? Oui. La politique du président Trump pour endiguer l’immigration et le trafic de drogue à destination de son pays va affecter le commerce international des stupéfiants sans qu’on sache encore à quel point. Il est probable que les trafiquants se rabattent sur les marchés brésilien et européen, surtout s’ils trouvent dans ces régions des organisations capables de réceptionner dans de bonnes conditions leur marchandise en « sécurisant » l’arrivée dans les ports.
Effets inattendus de la politique du président Trump : le procureur général de Chihuahua80 estime que le conflit qui oppose actuellement le cartel de Juarez à celui de Sinaloa pour le contrôle du deal à Juarez se serait intensifié en raison de la diminution des possibilités de trafic de migrants et de la perte d’argent que cela représente. Cette situation amènerait les cartels à se recentrer sur la vente de drogue au détail dans les quartiers ce qui entraînerait une augmentation de la violence.
Ce n’est pas tant le modèle structurel des cartels qui doit retenir notre attention car celui vers lequel tend le trafic français est celui de la Mocro Maffia. Nous sommes en effet encore loin de la « mexicanisation du trafic », laquelle n’a été rendue possible que par la permissivité et la corruption des élites politiques et économiques mexicaines, comme cela avait déjà été le cas en Colombie.
L’histoire du trafic de drogue montre également que l’arrestation de quelques chefs et de plusieurs milliers de trafiquants de moindre importance n’a eu que peu d’effets sur les flux et les volumes de drogues en circulation. Mettre à mal un cartel en lui coupant la tête ne suffit pas toujours. Les cartels sont des hydres. En 1993, l’arrestation de Miguel Angel Felix Gallardo81, surnommé « El Padrino », fondateur d’un des tout premiers cartels mexicains, celui de Guadalajara, aboutit à une fragmentation de son organisation en trois entités régionales : les cartels de Sinaloa, de Tijuana et de Juárez.
La collecte et l’analyse de renseignements criminels sont primordiales pour cibler, le plus tôt possible, les groupes en devenir et les éradiquer avant qu’ils ne deviennent des monstres.


1. Le cartel de Medellín doit son nom à la capitale du département d’Antioquia d’où sont originaires de nombreux membres de cette organisation criminelle. Medellín est la deuxième ville de Colombie avec 2,5 millions d’habitants.
2. Voir : Alfonso Buitrago Londoño, El Chino. La vida del fotógrafo personal de Pablo Escobar, Universo Centro, 2024.
3. Escobar revendiquait le meurtre d’un homme d’affaires, M. Diego Echavarría Misas, commis en septembre 1971, sans qu’on sache encore aujourd’hui s’il en était véritablement l’auteur.
4. Arrêté en 1987, Carlos Lehder sera condamné à un emprisonnement à perpétuité par le tribunal fédéral de Jacksonville en Floride. Après trente-trois ans d’emprisonnement, Ledher bénéficiera d’une remise de peine. Il vit depuis 2020 à Francfort en Allemagne.
5. Les avionnettes sont des avions légers, de dimensions modestes, transportant des passagers. Ils sont courants en Amérique du Sud.
6. Lara Bonilla a été tué en 1984 alors qu’il était en route pour l’aéroport de Bogota. Des hommes à moto, à hauteur de son véhicule, l’avaient abattu avec un pistolet-mitrailleur.
7. Belisario Antonio Betancur Cuartas a été le président de la Colombie de 1982 à 1986. Il lui sera reproché de ne pas avoir assez protégé le ministre de la Justice. À la suite de cet événement, il prononcera l’état de siège et la saisie des biens des narcos, le transfert de leur procès à la justice militaire et, surtout, l’application des accords d’extradition avec les États-Unis.
8. La Constitution colombienne de 1991 permet explicitement l’extradition, mais la décision finale revient au président de la République qui peut l’autoriser ou la refuser.
9. Situé à 170 km au sud-est de Medellín.
10. Escobar est élu en qualité de suppléant de M. Jairo Ortega dont il avait financé la campagne.
11. Son mouvement est appelé « Nuevo Liberalismo » (le nouveau libéralisme). Il exclura en fait tous les militants corrompus ou soupçonnés de l’être ce qui va contribuer à sa popularité.
12. Le M-19 (« Movimiento 19 de Abril ») était un groupuscule de guérilla urbain actif depuis les années 1970.
13. Virgilio Barco Vargas est membre du parti libéral. Il a été président de la Colombie de 1986 à 1990 et antérieurement maire de Bogota et ambassadeur à Washington. À cette occasion, il a signé, en 1979, au nom de la Colombie, le fameux traité d’extradition avec les États-Unis.
14. Le garde du corps du candidat, M. Santiago Cuervo, et un conseiller régional, M. Julio Cesar Pefialoza.
15. L’enquête établira formellement que les deux poseurs de bombe étaient des hommes du cartel de Medellín. On ne sait pas avec certitude si le candidat à la présidence a raté ou annulé son vol.
16. Departemento Administrativo de Seguridad. Le DAS est un service de renseignement. Ses compétences sont très étendues et concernent le renseignement intérieur et extérieur, les missions de police, la lutte anti-terroriste et le contrôle des flux migratoires.
17. En français : « Mort aux ravisseurs ».
18. Diana Turbay a été mortellement touchée lors de tirs croisés entre les militaires et les sicaires d’Escobar.
19. En 1989, Alvaro Diego Montoya fut brièvement kidnappé avant d’être libéré à la suite de négociations secrètes avec le cartel de Medellín sans qu’on sache à ce jour s’il y a eu paiement d’une rançon ou pas.
20. Mme Marina Montoya a été enlevée en août 1990 et exécutée par ses ravisseurs en janvier 1991.
21. Interview par Henri Sannier sur France 2 en 1991.
22. AWACS : Airborne Warning and Control System.
23. La reconnaissance vocale est un outil précieux dans une traque comme celle-ci. Les personnes qui ont déjà fait l’objet d’écoutes téléphoniques possède une « empreinte vocale » qui peut être stockée. Un logiciel ad hoc pourra alors l’utiliser pour la repérer dans un flux de conversations même très important.
24. « Bloque de búsqueda » est une unité de la police colombienne créée en 1992 par le président Gaviria alors qu’il était à mi-mandat. La mission exclusive de cette unité était de lutter contre le cartel de Medellín et d’arrêter Pablo Escobar.
25. José Santacruz Londoño, plus connu sous le surnom de « Chepe », est né en 1943 à Cali.
26. Pacho Herrera est né en 1951 à Palmira, en Colombie, à une trentaine de kilomètres au nord-est de Cali. Après des études de mécanique, il émigre en 1975 à New York où il commence à travailler pour une entreprise qui répare des pièces d’avion. Il s’essaye ensuite à la bijouterie, ouvre même une boutique, avant que le trafic de cocaïne ne le rattrape.
27. Gilberto Orejuela est né en 1939 à Mariquita, au nord-ouest de Bogota, en Colombie.
28. Miguel Orejuela est né en 1943 à Cali.
29. Les informations sur les parents et la famille de Gilberto et Miguel Rodríguez Orejuela sont inexistantes ou presque. Le récit journalistique a évité le sujet, sans doute pour des raisons de sécurité. On sait juste que la famille de ces deux hommes était d’origine très modeste et que les deux frères ont grandi dans un milieu pauvre.
30. Drogas La Rebaja, une grande chaîne de pharmacies à prix réduits.
31. Laboratorios Kressfort.
32. Selon les auteurs, « Los Chemas » signifie « les gominés » en référence aux coiffures de l’époque. « Chemas » désigne aussi les garçons des rues, voire les mauvais garçons, dans le langage populaire sud-américain.
33. Grupo Radial Colombiano (GRC).
34. Chrysler Discor.
35. Inversiones Ara et Constructora Tremi.
36. Banco de los Trabajadores.
37. First Interamericas Bank.
38. Il s’agissait de Martha Ochoa, enlevée le 13 mars 1981. Elle était la sœur des frères Ochoa, des narcos associés à Escobar au sein du cartel de Medellín.
39. De riches propriétaires terriens et des chefs d’entreprise redoutant eux aussi de devenir la cible d’enlèvement ont également contribué au financement du MAS.
40. Le MAS avait enlevé vingt-cinq personnes proches du chef du M-19, dont sa compagne, son frère, sa sœur et beaucoup de ses amis sympathisants.
41. Escobar a fait construire l’immeuble dans les années 1980 au cœur d’El Poblado, un des quartiers les plus chics de Medellín. La famille Escobar y occupait le penthouse situé au dernier étage. Au moment des faits, le chef du cartel était absent de son domicile. Sa fille, âgée de 3 ans, Manuela, en gardera des séquelles auditives à vie. Les dégâts sur l’édifice sont très importants. La famille Escobar est traumatisée et son leader fou de rage.
42. Dave Tomkin, un ancien des forces spéciales britanniques, recruta les membres du commando chargé de tuer Escobar, dont Peter Mac Aleese, ancien membre des forces spéciales qui a fait l’objet d’un documentaire de la BBC où il raconte son histoire et l’échec de l’opération contre Escobar.
43. Pacho Herrera se vengera en faisant écarteler le chef du commando.
44. Los Pepes pour « Los PErseguidos por Pablo EScobar », les persécutés par Pablo Escobar.
45. On ne connaissait aux frères Orejuela qu’une seule addiction : le football. Ils possédaient un des deux clubs de la ville, l’América de Cali, champion de Colombie en 1979.
46. L’existence de plantations de cannabis et de pavot à opium au Mexique est documentée. Un des trafiquants les plus connus, Rafael Caro Quinero, disposait ainsi de grandes plantations réparties un peu partout dans le pays. Dans un de ses ranchs, « El Bufalo », situé dans l’état de Chihuahua, la culture du cannabis occupait 10 hectares d’un seul tenant et employait jusqu’à 12 000 travailleurs agricoles…
47. M. Andres Manuel López Obrador est l’ancien maire de Mexico. Il a été président du Mexique de 2018 à 2024.
48. Certains tunnels sont utilisés par les réseaux d’immigration clandestine.
49. Les cartels, notamment celui de Sinaloa.
50. Certains avaient déjà commencé à acheter de la cocaïne au cartel de Medellín pour la revendre de l’autre côté de la frontière.
51. Marijuana, héroïne, cocaïne et amphétamine.
52. Le fentanyl est à l’origine un médicament, un antalgique prescrit au même titre que le tramadol, la codéine, ou la morphine. Il s’agit d’un opioïde de synthèse que l’on dit cinquante fois plus puissant que l’héroïne. Les laboratoires clandestins des cartels mexicains fabriquent à moindre coût différentes drogues de synthèse dont le fentanyl, à partir de précurseurs chimiques importés de Chine et d’Inde. Selon une étude de l’université Johns Hopkins, plus de 800 000 Américains seraient décédés des suites de la consommation d’un opioïde depuis 1999.
53. Au total, 388 millions de doses, si on ajoute les 50 millions de pilules également saisies.
54. Des ossements humains calcinés ont été découverts dans un ranch appartenant au cartel Jalisco Nueva Generación (CJNG) situé à Teuchitian, à une cinquantaine de kilomètres de Guadalajara dans l’État du Jalisco. Des centaines de vêtements et autant de paires de chaussures ont été retrouvés entassés. Les membres de la Garde nationale qui ont investi les lieux ont arrêté dix personnes et secouru deux personnes kidnappées.
55. Chaque année, plus de 400 agents des forces de l’ordre sont tués en lien avec leur mission. En 2020, ce nombre était monté à 524. En France, on compte une moyenne de 10 à 15 morts par an en lien avec une opération de police.
56. Il s’agit généralement de drones conçus à l’origine pour un usage agricole, transformés pour transporter et larguer des explosifs.
57. L’État de l’Arizona devrait prochainement autoriser les forces de l’ordre à abattre préventivement tout drone suspect.
58. Reynosa est une ville mexicaine très proche de la frontière avec le Texas. Elle est située dans l’État de Tamaulipas, au nord-est du Mexique, le long du Rio Grande qui fait office de frontière.
59. Le « tryzub », le trident, est un des symboles de l’Ukraine.
60. Viktor Bout, un ressortissant russe, a été condamné en 2012 à 25 ans d’emprisonnement et finalement échangé, en 2022, contre la basketteuse américaine Brittney Griner qui avait été arrêtée en Russie pour détention de cannabis. Cet échange est intervenu alors que la remise en liberté de Bout faisait déjà l’objet de tractations depuis plusieurs années entre Moscou et Washington. L’intéressé avait été arrêté en Thaïlande en 2008 à la suite d’une opération sous couverture au cours de laquelle il aurait promis de livrer des missiles portables sol-air, des roquettes et cinq mille fusils d’assaut à des agents de la DEA, se faisant passer pour des membres des FARC. Sa vie a inspiré l’excellent film Lord of War d’Andrew Niccol sorti en 2005.
61. M. Elisha Odhiambo Asomo a été arrêté au Maroc. La nationalité de cette personne renvoie à un événement survenu au Kenya en septembre dernier : la découverte d’un laboratoire de production de méthamphétamines appartenant à un cartel mexicain.
62. L’État du Sinaloa est situé sur la côte ouest du Mexique face au golfe de Californie et à l’océan Pacifique. En termes d’agriculture, cet État est considéré comme « le grenier » du Mexique. Il possède en outre la deuxième plus grande flotte de pêche du pays. Le cartel éponyme est également connu sous les noms de « cartel du Pacifique », « la Fédération » ou encore « l’organisation Reynosa ».
63. L’organisation du Sinaloa serait selon certains experts « au bord de l’explosion » en raison des luttes internes et des coups portés par les services mexicains avec l’appui des services américains. Il convient de rester prudent. Ce cartel a des ramifications dans toute l’Amérique latine, au Canada, en Europe, jusqu’en Asie.
64. D’où son autre nom, « la Fédération ».
65. Le plus emblématique est celui qui a opposé le duo Guzman-Zambada au clan Bertran en 2008.
66. Les initiés appellent ces purges des « limpia » (nettoyage).
67. Le Michoacan de Ocampo est un État du Mexique situé sur la côte Pacifique. Le CJNG y est très fortement implanté et s’est illustré par sa violence extrême contre les représentants institutionnels.
68. Il a abattu un hélicoptère de l’armée en 2017 causant la mort des six membres d’équipage.
69. Cette drogue était destinée à l’exportation vers l’Europe mais aussi à la Nouvelle-Zélande.
70. Benjamín Arellano Félix est actuellement incarcéré dans une prison de haute sécurité au Mexique. Il sera libérable en 2032.
71. Les principaux membres fondateurs sont Arturo Guzmán Decena (Z-1), tué en 2002, Heriberto Lazcano Lazcano (Z-3), surnommé « El Lazca », ex-militaire, dirigeant emblématique de l’organisation jusqu’à sa mort en 2012, Miguel Ángel Treviño Morales (Z-40), capturé en 2013, Omar Treviño Morales (Z-42), frère de Z-40, capturé en 2015.
72. Miguel Ángel et Omar Treviño Morales ont été respectivement arrêtés en 2013 et 2015. Ils ont été condamnés et incarcérés au Mexique jusqu’en 2025 avant d’être extradés vers les États-Unis où ils sont dans l’attente d’un procès.
73. Cet ancien soldat des forces spéciales mexicaines qui avait rejoint les Zetas est personnellement responsable de l’importation aux États-Unis de plus de 450 kilos de cocaïne et de 9 tonnes de marijuana. Arrêté et emprisonné au Mexique depuis 2008, les autorités américaines n’ont demandé son extradition qu’en 2015… La procédure a alors été marquée par d’innombrables requêtes, autant de suspensions, et bien des retards, avant que le détenu ne soit effectivement transféré vers les États-Unis le 20 octobre 2022.
74. Historiquement, des leaders tels qu’Osiel Cárdenas Guillén, Antonio Cárdenas Guillén (surnommé « Tony Tormenta ») et Jorge Eduardo Costilla Sánchez ont joué un rôle central dans la direction et les stratégies du cartel.
75. Certains documents évoquent les noms d’Hector Manuel Sauceda Gamboa ou de Mario Cárdenas Guillén, mais sans certitude. La situation de ces hommes évolue constamment du fait des opérations de police et des rivalités internes.
76. On dit que ce cartel serait né dans les années 1970.
77. On peut utilement se reporter aux très nombreux ouvrages traitant en détail du sujet dont l’étude d’Adolpho Cruz sur les organisations de trafic en Colombie.
78. Pablo Escobar parlait de « civilisation de la cocaïne ».
79. Le trafiquant mexicain de marijuana Rafael Caro Quinero faisait cultiver des champs immenses de cannabis un peu partout dans le pays. Dans un de ses ranchs, situé dans l’État de Chihuahua, jusqu’à plus de 10 000 travailleurs agricoles pouvaient ainsi s’affairer sur 10 hectares de cannabis d’un seul tenant. Les autorités locales mexicaines ne pouvaient pas ignorer cette situation. Il a fallu des années et la pression des États-Unis pour mettre fin à son business…
80. M. César Jauregui.
81. Miguel Ángel Félix Gallardo est né en 1946. Il a été arrêté en 1989 et condamné à 37 ans de prison pour trafic et l’assassinat en 1985 de M. Enrique Camarena, un agent de la DEA, Il est toujours incarcéré au Mexique.

Chapitre VIII
Les chiffres ne sont pas tout
En matière de drogue, les chiffres apportent des données précieuses sur la production, la consommation, le trafic ou la répression, mais ne donnent qu’une vision parcellaire d’un phénomène très globalisé.
La mondialisation a complexifié la dynamique des drogues. Elle a rendu les frontières très poreuses, de sorte que les statistiques locales ou nationales ne reflètent pas la réalité du phénomène.
Celle-ci est déformée en raison d’un « effet ballon ». Comme dit précédemment, la hausse des saisies dans le port du Havre inquiète, à juste titre, les Français, mais elle ne traduit nullement la réalité globale. De même, quand les autorités belges se réjouissent de la baisse considérable des saisies dans le port d’Anvers, là encore à juste titre, cela ne change pas grand-chose au niveau européen quant aux volumes des importations de cocaïne et à la disponibilité du produit. En réalité, ces chiffres signifient surtout que les arrivages de drogue se sont déportés ailleurs en Europe faisant monter ou descendre les saisies de cocaïne selon les pays mais sans réellement affecter la disponibilité du produit, ce qui contribue à la stabilité des prix.
Chiffres, estimations et fourchettes
Les données chiffrées ne rendent compte avec certitude que de ce qui est parfaitement mesurable, comme le poids des saisies réalisées ou le nombre des arrestations, mais elles ne reflètent qu’imparfaitement les marchés informels, les transactions ou la consommation. Dans ces cas, il ne s’agit plus que d’estimations qui donnent lieu à des fourchettes pouvant varier du simple au double.
M. Éric Ciotti, alors président des Républicains, affirmait par exemple en 2023 que le marché de la drogue représentait 4 milliards d’euros en France. L’année suivante, en 2024, M. Bruno Le Maire l’estimait à 3,5 milliards d’euros. En 2025, M. Gérald Darmanin parlait de 3 à 6 milliards et, plus récemment, M. Nicolas Prisse, le président de la mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives, parlait de 6,8 milliards, avec un coût social induit de 8 milliards. Enfin, très récemment un journaliste mentionnait sur un plateau de télévision un rapport de l’OFAST indiquant le chiffre de 7 milliards…

Pourquoi ces divergences ?
Les méthodes de collecte et d’analyse des informations diffèrent. L’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) évalue le marché mondial en combinant les données relatives à la production et à la consommation. L’Observatoire européen des drogues croise des enquêtes de population, les analyses d’eaux usées et les prix dans la rue pour estimer la taille des marchés locaux. Quant à l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives, il travaille à partir d’une estimation du nombre de consommateurs, des quantités consommées, et des prix moyens sur le marché, en tenant compte de certaines données policières.
En réalité, les chiffres varient parce qu’ils reposent sur des hypothèses différentes. Pour évaluer, par exemple, ce que représente le marché du cannabis, on estime le nombre de consommateurs réguliers, la moyenne annuelle de la consommation par individu et on multiplie par le prix moyen du produit sur le marché illicite. Mais, selon qu’on retienne comme hypothèse de travail 10 ou 20 grammes par mois, et un prix de 8 ou de 12 euros1 le gramme, on peut faire doubler ou tripler les chiffres. Par ailleurs, les enquêtes menées auprès des consommateurs pour connaître leur nombre et leur consommation sont principalement déclaratives2 et le prix du cannabis au gramme varie selon les lieux.
C’est pourquoi, compte tenu des incertitudes sur le nombre réel d’usagers et sur leur consommation exacte, mais aussi sur le prix d’achat, les autorités préfèrent généralement communiquer des « fourchettes » plutôt que des chiffres précis.
Les chiffres et les statistiques ne fournissent des indications « certaines » – et donc des chiffres précis – que sur ce qui est réellement mesurable. De ce point de vue, le tonnage des produits saisis, le nombre de personnes recherchées ou arrêtées, ou encore le montant des sommes confisquées sont des indications « certaines » et des chiffres précis, sous réserve que les données de terrain remontent bien jusqu’aux entités chargées de les collecter et que ces dernières ne commettent pas d’erreurs.
Il en va différemment quand il s’agit de mesurer l’économie souterraine du trafic ou l’état de la corruption. Les données quantitatives fiables laissent alors la place à des estimations plus ou moins justes.
Par ailleurs, les chiffres ne rendent pas compte du vécu ni du ressenti. Ils ne permettent pas de mesurer le stress et la détresse de ceux qui habitent les quartiers gangrenés par le deal, et qui se sentent totalement abandonnés, au point de nourrir une grande défiance à l’égard des institutions et des politiques.
 
La remontée des chiffres comme l’élaboration des statistiques est par ailleurs un travail qui demande du temps. Pour l’ONUDC et d’autres agences, il faut compter deux ans, parfois trois, pour avoir des chiffres consolidés.
Or, ce décalage dans le temps se heurte à l’évolution des consommations et du trafic qui est, elle, très rapide. Ainsi, nous parlons aujourd’hui sur la base de données qui peuvent remonter à deux, voire trois ans. C’est pourquoi les tendances d’une année à l’autre sont parfois plus intéressantes et plus parlantes que les chiffres en eux-mêmes. En toute hypothèse, une lecture « éclairée » s’impose.

La malléabilité des chiffres
Sans être un adepte de la maxime selon laquelle on fait dire ce qu’on veut aux chiffres, on peut admettre que les chiffres et les évaluations sont une chose, et que leur interprétation en est une autre. Certains considèrent par exemple que les statistiques officielles sur les saisies de drogue renseignent davantage sur l’activité des services que sur l’état stricto sensu du trafic, ce qui n’est pas faux. Néanmoins, il est aussi vrai de dire qu’il est difficile de saisir de gros tonnages si le trafic n’atteint pas un certain volume.
 
Il faut aussi compter avec le facteur politique. Les hommes politiques ont chacun leur approche et leur prisme de lecture. Ils mettent souvent l’accent sur une composante spécifique du débat qui correspond à leurs priorités politiques, lesquelles supposent parfois de sélectionner parmi les chiffres ceux qui sont les plus adaptés à leurs discours.
Lorsque M. François-Xavier Bellamy3 affirme par exemple que la France est le premier pays d’Europe en matière d’homicides avec environ 13 homicides par millions d’habitants contre 5 en Italie, il n’invente rien. Il s’appuie sur certains des chiffres disponibles pour conforter son discours. Il omet de préciser que le chiffre concernant l’Italie ne concerne que les homicides « volontaires », c’est-à-dire les meurtres, et que le chiffre qu’il utilise pour la France additionne les homicides volontaires et involontaires, ce qui ramène le comparatif France-Italie de 11 à 5, toujours en défaveur de la France. Notre pays fait donc effectivement moins bien que l’Italie, mais pas dans la proportion indiquée. Quant à l’affirmation selon laquelle notre pays est le premier d’Europe en matière d’homicide, il semble bien qu’il s’agisse d’une erreur. Selon les dernières données Eurostat, nous sommes en 12e position, précédés par la Suède, la Belgique ou encore la Finlande, le record revenant à la Lettonie, avec 51,8 homicides par million d’habitants, suivie par la Lituanie.

Les vecteurs criminels, le cœur du sujet
Le danger d’une analyse exclusivement chiffrée est qu’elle nous focalise sur la volumétrie, et donc sur les produits, alors que la question importante est celle des vecteurs criminels à la manœuvre.
En réalité, le produit importe peu. Les trafiquants ne militent pas pour une cause. Ils ne sont motivés que par l’appât du gain. Ils sont par ailleurs polyvalents (armes, voitures volées, faux documents) et multiproduits (cannabis, cocaïne, méthamphétamines). Ce ne sont pas des commerçants et encore moins des hommes d’affaires même s’ils se voient, se rêvent ou se présentent comme tels.
Qui peut sincèrement croire que des gens capables de tuer de sang-froid pour éliminer un rival ou exécuter un contrat vont changer de nature avec la légalisation d’un produit ? Comment peut-on penser que des individus qui enlèvent et torturent seraient capables de devenir soudainement de simples commerçants ? Quelle serait à votre avis la tournure d’un différend commercial ou d’ordre privé avec des personnes qui n’ont que faire de la loi et de la morale et qui ne craignent ni la police ni la justice ?
La rue et les quartiers sont aujourd’hui marqués par l’impact du trafic. L’emprise du deal dans certains lieux et la vie imposée à leurs résidents ne sont pourtant que la pointe de l’iceberg. Les « acteurs de voie publique » ne sont pour ainsi dire que des petites mains. Du guetteur au tueur, ils ne sont en effet que des figurants, aussitôt arrêtés, aussitôt remplacés, tandis que ceux qui dirigent le business restent souvent invisibles et confortablement installés à l’étranger.
Une chose ne change pas : la rentabilité de leur commerce. Chaque année, des dizaines de milliards d’euros sont dépensées pour l’achat de drogues et vont directement dans les poches du crime organisé.


1. Selon l’Observatoire français des drogues, le prix de détail de l’herbe de cannabis en 2023 était d’environ 10 € par gramme, avec une fourchette allant de 8 € à 12 €.
2. Les consommateurs peuvent sous-déclarer leur consommation et les enquêtes ont du mal à couvrir les gros usagers.
3. M. Bellamy est député européen Les Républicains.

Chapitre IX
Le nerf de la guerre
Hormis les crimes liés à la délinquance sexuelle et aux violences domestiques, l’argent est le ressort unique de toutes les activités criminelles, à commencer bien sûr par les trafics en tout genre – stupéfiants, métaux précieux, espèces protégées, armes, œuvres d’art, êtres humains, contrefaçons, vols et escroqueries, abus de confiance et fraudes diverses.
La liste est longue mais le mobile du crime est toujours le même : l’argent.
La drogue : trafic ou industrie ?
Parler du trafic de drogue, c’est bien sûr aborder au premier chef l’aspect illégal de cette activité.
Cette approche suffit-elle ? Pas vraiment. Difficile de comprendre et de combattre le phénomène de la drogue sans en connaître l’économie et sans y voir une véritable industrie.
Le trafic repose sur un système capitaliste poussé à l’extrême. Un marché mondialisé et très concurrentiel, au même titre que la construction automobile, le textile, le pétrole ou l’agroalimentaire. Un marché sur lequel l’offre et la demande déterminent les prix comme pour n’importe quel produit. Y réussir suppose néanmoins une accumulation de transgressions pouvant aller jusqu’à l’élimination physique des concurrents. Ici, pas de droit du travail, pas de prud’hommes, pas de tribunaux de commerce, pas de taxes ni de bureaucratie et, évidemment, pas de questionnement sur l’âge des retraites…
Hormis les lois de l’offre, de la demande et de l’argent, aucune réglementation, juste la loi du marché et celle de l’argent. Un marché ultralibéral, presque le mètre étalon en la matière !
 
L’économie de la drogue regroupe l’ensemble des activités liées à sa production, son transport, sa distribution, sa vente et sa consommation.
Bien qu’étant parfaitement illégales, elles n’en constituent pas moins une économie à part entière relevant de ce qu’on appelle pudiquement « l’économie informelle », c’est-à-dire l’ensemble des activités économiques qui échappent au contrôle de l’État, et donc à l’impôt, comme le travail clandestin, la contrefaçon ou la prostitution.
Quels sont les segments successifs de cette économie ? La production s’entend de la culture de la coca à la production du chlorhydrate de cocaïne dans les laboratoires clandestins. Viennent ensuite le commerce et le transport qui lui sont très liés. Une fois la drogue produite, elle doit en effet être acheminée vers un lieu de stockage avant d’être remise à des réseaux criminels qui se chargeront de lui faire franchir les frontières et de la livrer aux acheteurs. Ces transporteurs, comme tous les logisticiens, sont des acteurs clés du trafic et donc des trafiquants à part entière, même s’ils prétendent souvent le contraire. Il s’agit là d’un des maillons les plus risqués du trafic, mais aussi l’un des plus lucratifs.
Une fois la drogue arrivée à destination, c’est-à-dire livrée dans une zone de consommation – un pays ou une ville –, la distribution peut commencer. Grossistes, semi-grossistes et dealers interviennent alors en cascade.
Arrivée par exemple dans le port d’Anvers en Belgique, la cocaïne des cartels sud-américains sera réceptionnée par un réseau européen, des trafiquants importateurs liés au crime organisé comme la Mocro Maffia ou la ’Ndrangheta, avant d’être à nouveau transportée, parfois fractionnée, à destination d’un pays ou d’une ville en Italie, aux Pays-Bas, en France ou en Allemagne.
La cocaïne pénètre ensuite les villes et les quartiers via les semi-grossistes1 et les réseaux de dealers, parfois jusqu’au pied des immeubles, toujours au plus près des consommateurs.
La transaction finale, durant laquelle l’usager achète sa drogue au dealeur, est en quelque sorte l’aboutissement du trafic, elle matérialise la rencontre de l’offre et de la demande.
Le deal est une activité relativement risquée pour les revendeurs mais bien trop lucrative pour qu’ils y renoncent. Il génère également ce qu’on appelle aujourd’hui des « emplois informels » et, pour certains, une porte d’entrée dans les réseaux de trafic.
Pour faciliter leur activité et se faire ainsi plus d’argent, les réseaux de vente ouvrent des points de deal fixes dans l’espace public, aux abords d’un lieu de passage, au pied d’une tour d’habitation ou dans un hall d’immeuble. Il en existerait aujourd’hui 4 000 en France2. Certains de ces lieux de vente sont surnommés des « fours ». Ces sortes de supermarchés de proximité, très rentables, rapportent de 30 000 euros à 80 000 euros par jour.
Au regard des chiffres, le trafic des stupéfiants serait une des activités criminelles les plus lucratives au monde. Elle représenterait entre 400 et 650 milliards de dollars.
Encore une fois, difficile pour le commun des mortels de se faire une idée précise de ce que représentent de pareilles sommes. Disons que ce montant est comparable au PIB3 de l’Irlande (577 milliards), de l’Autriche (521 milliards) ou de l’Argentine (633 milliards).

L’économie de la drogue sur le continent américain
Le chiffre d’affaires de l’économie de la drogue4 varie énormément selon les pays, en fonction de leur rôle et de leur positionnement dans la chaîne de trafic. Un chiffre d’affaires élevé dans un pays n’implique pas automatiquement que les bénéfices y restent. Tout ou partie peuvent être rapatriés à l’étranger.
En Colombie, 52 millions d’habitants, premier producteur mondial de cocaïne, ce chiffre est estimé à environ 10 à 14 milliards de dollars par an5 ce qui représente entre 3 et 4 % du PIB du pays. Sans surprise, l’essentiel de cet argent va directement dans la poche des cartels et des groupes armés6. On notera au passage que les organisations colombiennes génèrent moins d’argent qu’auparavant et que les cartels mexicains s’approprient désormais la plus grosse part du marché.
Aux États-Unis, 340 millions d’habitants, grand pays producteur de cannabis mais surtout grand consommateur de toutes sortes de stupéfiants7, le chiffre d’affaires de la drogue est estimé à environ 150 milliards de dollars par an8 – 50 milliards environ pour le cannabis, 30 à 35 milliards pour la cocaïne, 40 milliards pour l’héroïne et les opioïdes, et 20 à 25 milliards pour les méthamphétamines et amphétamines.
Pour mémoire, dans les années 1970, le président Richard Nixon avait déclaré « la guerre à la drogue » et fait de ce combat un thème important de sa politique afin d’assurer le retour de l’ordre contre le laxisme des démocrates.
Au Mexique, 130 millions d’habitants, l’industrie de la drogue est très profondément enracinée dans le pays et ses effets sont considérables, tant par les revenus qu’elle génère que par son impact sur la société et les institutions. Le commerce de stupéfiants y pèserait environ 50 milliards de dollars par an. Certains experts affirment que 78 % de l’économie mexicaine serait infiltrée par les cartels9. Une part significative de la population dépendrait ainsi de l’économie informelle liée au narcotrafic.
La violence n’est pas en reste. Depuis le début de la « guerre » lancée en décembre 2006 par le président Felipe Calderón qui avait promis, lui aussi, d’en finir avec le narcotrafic et les cartels, le pays a enregistré plus de 450 000 morts en lien avec le trafic. Environ 100 000 personnes restent toujours portées disparues à ce jour. En 2023, l’impact de cette violence et des pertes humaines avait été estimé à 245 milliards de dollars, soit 19,8 % du PIB national.

La politique néerlandaise sous influence de l’argent
Il est incontestable que les Pays-Bas occupent une place majeure dans l’économie de la drogue en Europe. Ce pays qui ne compte que 18 millions d’habitants est en effet à la fois un producteur majeur de drogues de synthèse10 et de cannabis haut de gamme (avec des produits phares comme la Nederwiet11), un important distributeur de cocaïne et de drogues synthétiques sur tout le continent et, comme tous les pays européens, un pays de consommation avec une spécificité : ses coffee shops.
C’est aussi une des principales portes d’entrée de la cocaïne en Europe via le port de Rotterdam, le plus important d’Europe, mais aussi à travers celui d’Anvers, qui est actuellement sous l’emprise de la Mocro Maffia néerlandaise. Dans ce contexte, on devine aisément que le poids économique de la drogue dans le pays est considérable. Les chiffres sont éloquents.
Selon une étude de 2020 du ministère néerlandais de la Justice, le chiffre d’affaires total du marché de la drogue, tous produits confondus, s’élèverait à environ 18 à 20 milliards d’euros par an12, incluant la consommation intérieure et les exportations.
L’essentiel de ce montant découle principalement de la production industrielle et de la vente des drogues de synthèse (amphétamines et méthamphétamines), le trafic de cocaïne représenterait quant à lui 4 à 7 milliards13, et le cannabis, environ 1 milliard d’euros.
Plus récemment, le CBS14 en charge de l’élaboration des statistiques nationales a revu ces chiffres à la baisse et évalué le marché de la cocaïne en 2021 à 10,7 milliards d’euros en indiquant que la valeur ajoutée au PIB néerlandais serait en fait beaucoup plus faible – à peine 1 milliard d’euros – car une grande partie des profits serait rapatriée à l’étranger et notamment en Amérique latine.
Finalement, toujours selon le CBS, la valeur ajoutée de la drogue dans l’économie néerlandaise, tous produits confondus, représenterait 3,6 milliards.
La qualité des infrastructures logistiques des Pays-Bas explique certainement l’attrait des organisations criminelles pour ce pays. Rotterdam est en effet le premier port européen, l’aéroport de Schiphol-Amsterdam le 3e d’Europe avec plus de 72 millions de passagers, les banques néerlandaises sont présentes sur toutes les grandes places internationales, le réseau autoroutier est dense et les services numériques et téléphoniques sont de qualité.
Toutefois, l’implantation de nombreux réseaux criminels marocains, néerlandais, surinamais, balkaniques et asiatiques s’explique aussi par une politique dont le prisme est avant tout économique. La politique de tolérance mise en avant a surtout permis de taxer les coffee shops. Outre le fait qu’elle n’a pas réduit le nombre d’usagers, elle a attiré les fumeurs de toute l’Europe grâce à un tourisme dit « festif » qui rapporte 500 millions à 1 milliard d’euros au pays, voire 1,6 milliard si on s’en tient aux chiffres du CBS.
En 2018, le syndicat de police néerlandais (NPB) avait déclaré qu’en trente ans le pays était devenu un « État narco », ce à quoi M. Pieter Tops15, un professeur d’administration publique à l’université de Tilburg, avait répondu que la situation était certes en passe de devenir hors de contrôle mais qu’on ne pouvait pas pour autant parler de narco-État.
Il est vrai que la relation des Pays-Bas avec la cocaïne a commencé il y a bien longtemps… Dans les années 1900, l’administration coloniale néerlandaise a réussi à cultiver des cocaïers sur l’île de Java16 et a importé en Europe, entre 1912 et 1939, des tonnes de coca pour faire tourner ses laboratoires. Ce business n’a cessé que lorsque la Hollande est devenue membre de la Société des nations (SDN), ancêtre de l’ONU.

En France, un secteur en forte croissance…
En 2025, alors que plusieurs secteurs de l’économie française continuent de ressentir les effets de la conjoncture mondiale (inflation, tensions géopolitiques, transition énergétique, nouveaux droits de douane avec les États-Unis), certains domaines économiques restent dynamiques. Ils sont même en pleine croissance. À l’image des secteurs de l’énergie, de la biotechnologie, ou encore de la défense, celui de la drogue se porte plutôt bien…
En France, 68,6 millions d’habitants, pays consommateur et de transit, le marché de la drogue est officiellement estimé entre 3 et 6 milliards d’euros par an17 répartis comme suit : environ 1,2 à 2 milliards d’euros pour le cannabis, 1 à 1,5 milliard d’euros pour la cocaïne, et quelques centaines de millions d’euros pour l’héroïne, la MDMA et le crack.
Ces chiffres appellent cependant quelques réserves. Par définition, il est très difficile de chiffrer les volumes d’argent liés à des activités frauduleuses. Même si plusieurs organismes publient des informations sur l’ampleur de ce marché, il ne s’agit que d’évaluations qui vont parfois du simple au double.
Entre les importateurs, les grossistes, les logisticiens, les semi-grossistes, les revendeurs, les vendeurs, les guetteurs et les nourrices (ceux qui stockent les produits), le marché de la came fait travailler beaucoup de monde.
Ils seraient ainsi 240 000 personnes18 à vivre directement ou indirectement du trafic de stupéfiants, dont 21 000 à temps plein19. Une activité qui n’oblige à aucune déclaration à l’URSSAF, aucune taxe, aucun impôt.
Pour mémoire, selon l’Insee, une grande entreprise répond au moins à l’un des deux critères suivants : employer au moins 5 000 salariés, et avoir un chiffre d’affaires de plus de 1,5 milliard d’euros et un bilan total de plus de 2 milliards d’euros…
Toujours selon l’Insee, le montant dépensé par les Français pour s’approvisionner en cannabis, cocaïne, héroïne, crack et autres produits stupéfiants aurait été en 2020 de 4,2 milliards d’euros, soit 7 % de plus que l’année précédente et surtout deux fois plus qu’en 2009. À titre de comparaison, le marché du livre pèse environ 3,25 milliards d’euros. Il est donc devenu moins important que celui de la drogue.

À quoi sert de gagner autant d’argent si vous ne pouvez pas en profiter ?
Une fois la drogue vendue (et presque aussitôt consommée !), une nouvelle étape s’annonce pour les trafiquants : celle du blanchiment. Cette phase est indispensable pour profiter sans risque des gains du trafic. Pour éviter les saisies et les confiscations, il faut en effet leur donner l’apparence de la légalité. La dissimulation idéale est alors d’intégrer ces gains à l’économie légale, ce qui se fait souvent via des entreprises écrans ou, pour les flux les plus importants, par des montages financiers complexes induisant la complicité ou l’indifférence coupable d’établissements bancaires.
Le blanchiment permet aux trafiquants de profiter de leur argent sans risquer la confiscation, mais pas seulement…
En réalité, dès que les revenus atteignent un certain niveau, le blanchiment devient une étape vitale. Au commencement, tout va bien. L’argent arrive quelques jours ou quelques semaines après chaque transport ou chaque livraison, au coup par coup. L’absence d’un dispositif financier n’est pas encore un handicap, mais dès que les rotations des go-fast de cannabis ou celles des bateaux débarquant la cocaïne deviennent régulières, l’argent se met soudain à couler à jet continu. Gérer ce flux devient problématique.
L’absence de processus de blanchiment et les bricolages mis en place en début de trafic deviennent alors très hasardeux. Certes, les dépenses quotidiennes et les petits cadeaux qu’on peut payer en liquide ne posent pas de souci, mais on ne dépense pas assez au regard des montants qui rentrent, et le cash commence à s’accumuler sans qu’il soit possible de le confier à une banque.
Or, conserver des montants importants en liquide signifie plus prosaïquement stocker des liasses de billets, parfois des liasses et des liasses. Si les volumes ne sont pas trop importants, on peut cacher la monnaie chez soi. Comme tous les enquêteurs, il m’est arrivé de découvrir des sommes très importantes sous les lames d’un parquet, dans un faux plafond, dans la trappe sous une baignoire ou sous une douche, dans un canapé, et assez souvent dans un congélateur.
Les plus organisés disposent de caches aménagées dans une cloison ou dans la dalle du garage. En cas de perquisition, on risque de tout perdre et, selon le montant, votre cas s’aggrave. Difficile, en effet, de passer pour un dealer occasionnel quand on retrouve 50 000 euros en liquide à votre domicile.
Autre possibilité : confier l’argent à une personne de confiance. Cela implique néanmoins de l’exposer à une action de la police. On peut aussi faire appel à une « nourrice », sans lien avec le trafic, insoupçonnable, comme on le fait déjà pour garder la réserve de came sur un point de deal.
On peut aussi stocker l’argent dans une cave ou dans un lieu où personne n’aura l’idée d’aller le chercher. Le risque est qu’il soit grignoté par des souris ou des rats. Par ailleurs, même bien protégés sous une bâche, l’expérience a montré qu’au-delà d’une certaine période les billets dégagent une forte odeur de moisi qui rend les commerçants méfiants.
On peut, enfin, enfouir l’argent en ayant préalablement pris soin de le mettre bien à l’abri de l’humidité dans des fûts hermétiques, mais, outre des travaux de terrassement qui attirent immanquablement l’attention, il faut disposer d’un jardin… L’endroit que les policiers fouilleront à coup sûr s’ils vous arrêtent. Le mieux étant d’avoir plusieurs propriétés pour ne pas mettre tous ses œufs dans le même panier. Et si ce n’est pas dans votre propre jardin, il faut faire garder les lieux, faire confiance à quelqu’un ou payer des gens pour le faire… Et prévoir une équipe pour punir les voleurs, dont certains s’avéreront être les gardiens eux-mêmes. Bref, dissimuler de grosses sommes d’argent est un casse-tête sans fin.
 
Et il n’y a pas que le stockage du cash qui pose des problèmes. Faute de pouvoir accéder aux institutions financières, certaines dépenses sont compliquées. Investir n’est pas non plus une mince affaire. Cela suppose d’impliquer des membres de sa famille ou de passer par des hommes de paille. On peut ainsi acheter un commerce, un café, un fast-food, un kébab, un bar à chicha ou un salon de coiffure. L’avantage est de pouvoir y placer des membres de sa famille, des amis ou encore des gens auxquels on est redevable.
Cela permet de blanchir une partie de l’argent mais insuffisamment quand le business marche très bien et que les flux deviennent exponentiels. Il est vrai que les trafiquants peuvent compter sur la myopie des pouvoirs publics qui ne s’étonnent pas de voir une boulangerie ou une boucherie qui ne paie pas de mine déclarer un chiffre d’affaires mirobolant. Cette situation n’échappe cependant pas à ceux qui sont aux premières loges, comme les habitants et les élus locaux qui voient la multiplication de ces commerces dilettantes et le développement continu du deal.
 
Comme tout système financier, l’économie de la drogue fonctionne avec ses employés et ses patrons, grands et petits.
Si on opte pour une approche globale du trafic, celui-ci s’apparente bien à une industrie avec sa chaîne d’approvisionnement, son organisation hiérarchisée, sa division du travail sa logistique qui permet de livrer au-delà des océans, en alternant les vecteurs maritimes, aériens et terrestres, lesquels sont utilisés selon le degré d’urgence de la livraison, les quantités à transporter ou encore selon les maillons faibles du moment. L’industrie de la drogue possède également une capacité d’innovation, notamment en matière de dissimulation20, et enfin une véritable stratégie commerciale pour fidéliser les clients, ouvrir de nouvelles routes ou de nouveaux marchés, tout en maximisant autant que possible sa rentabilité.
Cette recherche de rentabilité peut aller très loin. J’ai connu un logisticien qui avait le culot de transporter des lots de cocaïne appartenant à différents groupes sans que ces derniers en soient avisés, alors même que ces clients étaient en guerre les uns avec les autres.

L’impact sur la société
La drogue a un impact profond sur les sociétés et pas seulement sur la santé ou la sécurité publiques. Il ne s’agit là que de la partie la plus visible des effets du trafic. De façon pernicieuse, les gains de la drogue interagissent avec l’économie légale et tous les « compliance officers21 » de la terre n’y suffisent pas, d’autant que dans certaines institutions financières, ces derniers ne sont pas vraiment les bienvenus.
Les responsables de la conformité et leurs règles sont encore trop souvent perçus comme une entrave à l’activité financière et à certains projets. Une faiblesse fondamentale dans la lutte contre le blanchiment.
Les activités criminelles produisent toutes des revenus illicites, généralement en cash et, bien sûr, non déclarés, de « l’argent sale » dont le montant brut constitue le chiffre d’affaires de la criminalité.
Une partie seulement de ce chiffre d’affaires est blanchie via des montages financiers, des sociétés écrans, parfois des paradis fiscaux.
Une fois cet argent blanchi, il peut être réintroduit dans l’économie légale et, quand les montants sont importants, avoir un impact sur le PIB d’un pays.
Il faudrait toutefois pouvoir distinguer précisément, tant au niveau du chiffre d’affaires que du blanchiment, la part directement liée au trafic de drogue, ce qui n’est pas aisé car beaucoup d’estimations ne détaillent pas l’origine criminelle exacte des fonds. De fait, certaines organisations ne se contentent pas du trafic de drogue et sont également impliquées dans le racket, l’extorsion de fonds ou le proxénétisme.
Il faudrait ensuite être capable de distinguer le montant du blanchiment réintégré dans le PIB des États et savoir aussi à quel pays attribuer ces sommes… Une partie de l’argent de la cocaïne repart vers les pays d’Amérique latine. Elle ne profite donc pas vraiment aux pays de transit ou de consommation et ne devrait pas être intégrée dans leur PIB.
Peut-être ne le savez-vous pas, mais un grand nombre de pays comptabilisent les revenus issus du trafic de drogue ou de la prostitution dans leur PIB. Les pays européens le font dans le cadre des recommandations du Système de comptabilité nationale (SNA 200822) et des directives d’Eurostat, l’institut statistique de la Commission européenne. L’Espagne, le Royaume-Uni, l’Italie, les Pays-Bas ou l’Allemagne intègrent également le produit d’autres activités criminelles comme la prostitution ou la contrebande de tabac. Jusqu’en 2018, la France était réticente à comptabiliser les revenus du trafic de stupéfiants dans son PIB avant de changer de position, ce qui a amené l’INSEE à faire le communiqué suivant : « Le caractère légal ou illégal, déclaré ou non déclaré, d’une transaction n’est pas un motif recevable pour ne pas la décrire en comptabilité nationale : les comptes nationaux ont en effet vocation à retracer l’ensemble des flux effectifs de revenus. »
 
Toutefois, contrairement aux pays cités précédemment, la France refuse d’intégrer les revenus de la prostitution.
Les États membres doivent fournir à Eurostat23 des données harmonisées mais ils sont libres de choisir leur mode de calcul. Certains optent ainsi pour une approche basée sur l’estimation de la consommation, d’autres sur les ressources consacrées aux dépenses de drogues, sachant que la contribution de chaque pays-membre au budget européen dépend pour partie de son PIB…
Enfin, certains préfèrent s’en tenir aux flux d’argent suspects sans distinction entre chiffre d’affaires et blanchiment et donc sans avoir à en déterminer l’origine précise.
Derrière le blanchiment de la corruption, on trouve les pots-de-vin, les détournements de fonds publics, les marchés publics truqués qui appauvrissent la société. Derrière le travail dissimulé pour échapper aux taxes et à la solidarité, on trouve l’exploitation de salariés en difficulté, et derrière la prostitution, des femmes et des hommes dont la situation est parfois proche de l’esclavage.

Le blanchiment
Selon l’article 324-1 du code pénal, le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine des biens ou des revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect.
Toujours selon le même article, le blanchiment est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende.
S’il est commis de façon habituelle, ou en utilisant les facilités que procure l’exercice d’une activité professionnelle, ou lorsqu’il est commis en bande organisée, il est alors puni de dix ans d’emprisonnement et de 750 000 € d’amende.
Le blanchiment consiste donc à masquer l’origine délictueuse de l’argent et à lui donner les apparences de la légalité, afin que le criminel puisse en jouir librement sans attirer l’attention des autorités et risquer une confiscation.
En essayant de priver les malfaiteurs de leurs gains, la lutte contre le blanchiment vise à endiguer la criminalité en la rendant moins lucrative, d’où le leitmotiv répété depuis des décennies par les hommes politiques de tous bords : « Taper les trafiquants au portefeuille ».
Pour information, le financement du terrorisme, associé à la lutte contre le blanchiment24, consiste à fournir des fonds, des services ou des biens, obtenus de façon licite ou illicite, dans le but de soutenir le terrorisme et ses actions. De ce point de vue, les acteurs du blanchiment et les financiers du terrorisme n’ont pas du tout les mêmes mobiles. Dans le blanchiment de la drogue, ils cherchent à dissimuler l’origine criminelle des fonds, alors qu’en matière de financement du terrorisme, ils souhaitent dissimuler leur destination.
On peut dès lors légitimement s’interroger sur le fait de les regrouper sous le sigle « LBC-FT ». En réalité, malgré leurs objectifs différents, les méthodes employées sont souvent identiques : utilisation de sociétés écrans et de prête-noms, transferts internationaux complexes, circulation d’argent en liquide, usage de cryptoactifs, mouvements fractionnés, ce qui justifie un dispositif commun de détection et de surveillance.
 
Le besoin de blanchiment, de même que son processus, est évidemment fonction des gains du trafic. Plus le montant est élevé, plus la garde, le transfert et l’utilisation de l’argent deviennent problématiques. Les petites mains et les simples dealers n’ont pas besoin d’un compte offshore aux Bahamas mais il en va différemment pour les trafiquants de stature nationale ou internationale.
Selon les experts, les trois étapes clés du blanchiment sont successivement, « le placement », c’est-à-dire l’introduction de l’argent liquide dans le système financier, le dépôt en banque ou l’achat d’un bien, puis « l’empilage », une série d’opérations permettant de brouiller le traçage des fonds via des transferts entre comptes ou sociétés écrans, enfin la phase dite « d’intégration » qui consiste à réutiliser l’argent dans des activités légales, par exemple à travers un achat immobilier ou l’acquisition d’un commerce.
Les principales sources de l’argent sale sont, outre le trafic de drogue, la fraude fiscale, la corruption, la traite des êtres humains, les contrefaçons, la contrebande et le commerce illégal.

En matière de blanchiment,
la drogue n’a pas le pompon
En Europe, le blanchiment d’argent, toutes origines confondues, est estimé25 entre 100 et 130 milliards d’euros par an, soit 1 % du PIB de l’Union européenne. Le blanchiment lié à la drogue représenterait au niveau européen environ 30 milliards d’euros par an et, en France, 3,5 à 6 milliards.
La fraude fiscale26 dans l’Union européenne représenterait quant à elle environ 250 à 300 milliards, dont 60 à 100 milliards d’euros par an pour la France. Il s’agit en l’occurrence de la première source de pertes pour les finances publiques des États.
Le coût de la corruption à travers les marchés publics truqués, les pots-de-vin, ou encore le favoritisme est quant à lui estimé27 pour l’Europe à environ 120 milliards d’euros par an. Enfin, la contrefaçon est estimée au niveau européen à 60 à 100 milliards d’euros par an28, une perte pour l’économie française chiffrée entre 7 à 10 milliards d’euros par an.

Le blanchiment au niveau mondial et européen
Selon l’ONUDC, la part du blanchiment au niveau mondial en 2009 était de plus de 1 680 milliards de dollars soit 2,7 % du PIB mondial29. D’après l’ONUDC et le FMI, le trafic de drogue représenterait environ 20 % à 30 % de ces flux, soit environ 300 à 500 milliards de dollars, plus ou moins l’équivalent du chiffre d’affaires d’Apple30 (391 milliards), d’Amazon (638 milliards) ou de Google (350 milliards).
En 2021, l’ONUDC a revu ses chiffres à la hausse en estimant que le blanchiment représentait désormais entre 2 à 5 % du PIB mondial31 soit entre 1 956 à 4 892 milliards de dollars.
Côté européen, la Cour des comptes européenne a estimé en 2021 le montant du blanchiment à 1,3 % du PIB européen32 soit environ 193 milliards d’euros, voire 2 000 milliards selon certains experts33.
Encore une fois, difficile pour le commun des mortels de se faire une idée précise de ce que représentent de pareilles sommes. Disons que ce montant est comparable au PIB34 de l’Irlande (577 milliards de dollars), de l’Autriche (521 milliards) ou de l’Argentine (633 milliards).

Le blanchiment en France
Selon les estimations de l’OFDT, de Tracfin et de la Cour des comptes, 80 à 90 % de l’argent issu de la vente de drogues en France est en espèces. Une partie de cet argent serait envoyée à l’étranger, principalement au Maghreb, dans les Balkans ou en Afrique de l’Ouest, via des réseaux informels ou des systèmes de compensation comme l’hawala35.
Une autre part serait blanchie localement dans des commerces de proximité, comme les épiceries, les fast-foods ou les salons de coiffure, mais aussi dans l’immobilier grâce à des achats via des prête-noms ou payés en partie en espèces. Il semblerait également que les crypto-monnaies soient de plus en plus utilisées.

Le GAFI, fer de lance de la lutte LBC-FT
Le principal organisme en matière de lutte contre le blanchiment est le GAFI36, le Groupe d’action financière créé en 1989 par le G737. Il comprend aujourd’hui 38 membres. La mission de cette entité intergouvernementale est d’édicter des normes internationales pour lutter contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme38. Le GAFI a publié ses célèbres « 40 recommandations » qui servent encore aujourd’hui de référence mondiale. Il est également chargé d’évaluer régulièrement les pays pour vérifier leur conformité aux normes et tient à jour deux listes des pays à risque39 : une liste noire, à haut risque, qui ne compte actuellement que trois pays40, et une liste grise, sous surveillance renforcée, qui comprend vingt-quatre pays41. Quatre pays ont été très récemment retirés de cette liste sous surveillance renforcée en raison des réformes mises en œuvre : l’Afrique du Sud, le Burkina Faso, le Nigéria et le Mozambique.
Très récemment, en juin 2024, l’Union européenne s’est dotée d’un nouvel outil et d’une nouvelle agence européenne : l’Agence de lutte contre le blanchiment de capitaux42 (ALBC). Son objectif ? Lutter contre la criminalité organisée et le terrorisme. Francfort qui accueillait déjà la Banque centrale européenne a été choisie pour héberger le siège de cette nouvelle entité qui est devenu opérationnelle en juillet 2025.

Les outils juridiques
Sur le plan international, on trouve des traités internationaux comme la Convention de Vienne (1988), premier texte international contre le blanchiment lié à la drogue, la Convention de Palerme (2000) contre le crime organisé transnational, la Convention de Varsovie (2005) spécifique au Conseil de l’Europe et des directives43 européennes dites « AML » (Anti-Money Laundering) d’application obligatoire pour les États membres.
Le dispositif international et européen trouve son prolongement au niveau de chaque État avec des cellules de renseignement financier (CRF)44 chargées de recueillir et d’analyser les déclarations de soupçons d’activités financières suspectes.
Toutes les cellules nationales – plus de 170 dans le monde – coopèrent entre elles au sein d’un réseau, le groupe Egmont45. En France, le rôle de CRF a été attribué en 1991 à la cellule TRACFIN, dont le siège se trouve en région parisienne. Cet organisme, qui dépend du ministère des Finances et qui a été intégré à la communauté du renseignement, a pour mission de centraliser et d’analyser toutes les déclarations de suspicion de blanchiment transmises qui remontent principalement des banques et des établissements financiers dès lors qu’il existe un doute quant à l’origine des fonds, sachant qu’il existe par ailleurs un plafond maximal pour les paiements en espèces fixé à 1 000 € en France46.
Un des points clé du système national repose sur la responsabilisation des acteurs financiers et économiques, à savoir des établissements financiers et de crédit mais aussi de certaines professions dites « sensibles ».
Au total, cinquante professions sensibles, représentant environ 230 000 professionnels (notaires, avocats, marchands d’art, commissaires-priseurs ou agents immobiliers, mais aussi négociants de produits de luxe, de métaux précieux, de pierres précieuses, ou encore vendeurs de voitures de luxe, de yachts ou d’avions privés), sont désormais assujetties à certaines obligations et notamment à celles de vérifier l’identité de leurs clients47, de signaler les opérations suspectes et de refuser des transactions douteuses. Les administrations, les établissements financiers, les collectivités et tous ceux qui sont investis d’une mission de service public doivent également déclarer toute opération ou mouvement suspect auprès de la cellule Tracfin en application de l’article L-561-15 du code monétaire et financier. Une chaîne continue va du soupçon au signalement, puis à l’autorité judiciaire via la cellule Tracfin.

Le bilan en France
Tracfin a reçu, en 2024, 215 410 informations, dont 211 165 déclarations de soupçons transmises par les cinquante professions assujetties au dispositif national de lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Une hausse de 13,2 % par rapport à 2023. Au total, environ 20 milliards d’euros de fraudes auraient ainsi été détectés en France en 2024, contre 17,5 milliards l’année précédente, le gouvernement visant les 40 milliards d’ici 2029.

Les difficultés du contrôle
La situation du blanchiment n’est pas sans rappeler celle des précurseurs chimiques en matière de production de drogues. Le volume des transactions mais aussi la mobilité et la fluidité de l’argent liquide rendent la détection comme les enquêtes difficiles. Les réseaux de blanchiment sont fréquemment transnationaux et bénéficient de complicités à l’étranger. Enfin, l’usage croissant de nouvelles technologies financières, comme les cryptoactifs ou les néo-banques, n’arrangent rien en matière de détection.
En fait, le dispositif international se heurte à un problème de fond : la mise en œuvre des recommandations et des réglementations dépend grandement des pays membres, or c’est à ce niveau que se trouvent les lacunes les plus importantes. La faiblesse des dispositifs ou leur mauvais fonctionnement dans certains pays ne sont pas anodins, et un grand nombre des transactions douteuses les concerne.
Par ailleurs, le RGPD, le Règlement général sur la protection des données48, vise à accroître à la fois la protection des individus concernés par un traitement de leurs données à caractère personnel et la responsabilisation des acteurs de ce traitement. À l’inverse, la réglementation LBC-FT impose, elle, de collecter et de traiter des informations personnelles. En réalité, l’articulation entre réglementation LBC-FT et RGPD est tout à fait possible, mais cette compatibilité pourrait être remise en cause à l’occasion d’une proposition de règlement européen relatif la LBC-FT qui prévoit la possibilité pour des organismes privés de partager entre eux des informations sur leurs clients dans le but de mieux détecter d’éventuelles infractions pénales. Le mieux est parfois l’ennemi du bien.
Aspect plus opérationnel : les banques transmettent relativement tard leurs déclarations de soupçon, les fonctionnaires de la cellule TRACFIN prennent du temps à les vérifier et à les transmettre aux parquets locaux, lesquels jugent de l’opportunité des poursuites avant de saisir un service d’enquête.
Ce processus prend plusieurs mois, parfois des années. Toutes ces étapes et leur longueur tendent à réduire l’intérêt de la déclaration de soupçon, la caractéristique essentielle du blanchiment moderne étant justement sa rapidité d’exécution.
Comme au football, certains joueurs gardent la balle trop longtemps ce qui permet à la défense adverse de s’organiser…
Quelques remarques. Les 215 410 informations reçues en 2024 par TRACFIN (le double de celles reçues en 2020) ont émané à 93 % des professions financières assujetties, comme les banques, les assurances ou encore les établissements de crédit. Les prestataires de services en actifs numériques (PSAN) comme les entreprises offrant des services liés aux cryptoactifs ont effectué 3 073 déclarations, deux fois plus qu’en 2023.
Celles émanant des commissaires de justice (les anciens huissiers) ont en revanche nettement baissé et celles des avocats49 n’ont été qu’au nombre de quinze…
Pour mémoire, la réglementation LBC-FT prévoit de lourdes sanctions en cas de manquements aux obligations qu’elle édicte. Les dirigeants peuvent être poursuivis pénalement avec des peines de prison et des amendes conséquentes.

Quelques affaires emblématiques
En 2012, une affaire avait impliqué la banque britannique HSBC. Cet établissement était accusé d’avoir réalisé via sa filiale américaine (HBUS) 16 milliards de dollars de transactions secrètes avec l’Iran, soit 25 000 opérations sur six ans sans jamais mentionner le lien avec ce pays, mais aussi d’avoir reçu de sa filiale mexicaine 7 milliards de dollars entre 2007 et 2008, une somme d’argent dont elle n’avait pas vérifié l’origine et probablement liée aux cartels mexicains dont celui du Sinaloa. La méthode utilisée reposait sur la création de comptes fictifs et sur des transferts sans vérification… Très loin des recommandations du GAFI.
Théoriquement, l’établissement risquait une interdiction d’activité pour ces faits, mais, entendus par une commission sénatoriale américaine, les dirigeants de la banque avaient déclaré « assumer la responsabilité de leurs erreurs » et avoir pris depuis les mesures ad hoc. Ils avaient finalement été condamnés à payer une amende de 1,92 milliard de dollars pour mettre un terme aux poursuites engagées pour complicité de blanchiment d’argent. Pour information, le montant de cette amende représentait 8 % des bénéfices attendus pour l’année avant impôt.
 
En 2018, l’opération Pollino aboutit à l’arrestation de 90 personnes affidées ou associées à la ’Ndrangheta avec des prolongements jusqu’au Suriname, une ancienne colonie néerlandaise. Au terme de deux années d’enquête, les polices néerlandaise, italienne, belge et allemande agissant de concert dans le cadre d’une équipe commune50 avaient réussi à mettre au jour un circuit international par lequel la mafia calabraise blanchissait l’argent issu du trafic de cocaïne. Des établissements commerciaux – principalement des pizzerias, des glaciers et des restaurants – ainsi que différentes sociétés écrans servaient de façades.
L’évaluation des montants blanchis n’a jamais fait l’objet d’une communication officielle mais il s’agit sans doutes de sommes très importantes au regard des 3 tonnes de cocaïne, des 140 kilos d’ecstasy et du million d’euros en liquide découverts au cours des différentes perquisitions.
Par le plus grand des hasards, la veille de l’opération Pollino, le remplaçant du terrible Toto Riina, le chef de l’organisation calabraise Settimo Mineo, 80 ans, officiellement bijoutier, était arrêté en Sicile.
Sans grand effet sur la pieuvre… La ’Ndrangheta est en effet aujourd’hui la mafia la plus puissante du monde.
En Italie, bien d’autres affaires ont révélé l’implication d’une autre organisation criminelle italienne, la Camorra napolitaine, dans l’attribution des marchés publics. Cette dernière utilise ses liens avec les entreprises pour obtenir des marchés liés à la gestion des déchets. Ces sociétés de collecte et de traitement des déchets deviennent alors des vecteurs de blanchiment en surfacturant ou en facturant de fausses prestations. Ce type d’affaires repose souvent sur des connivences politico-économiques et une corruption institutionnelle.

Les affaires françaises
Au tout début des années 1990, le cartel de Cali cherche à développer ses activités en Europe. Transporter de la cocaïne jusque sur le vieux continent et y trouver des distributeurs-revendeurs ne constitue pas vraiment un problème. En revanche, rapatrier d’Europe de grosses sommes d’argent en liquide est une autre histoire.
Un financier, installé à Bogota, et très proche du cartel de Cali, est alors en relation avec un homme d’affaires basé à Atlanta aux États-Unis, lequel est propriétaire d’une société d’import-export. Le Colombien estime que ce chef d’entreprise expérimenté dans les transactions internationales est susceptible de l’aider dans le rapatriement des gains du trafic.
Grossière erreur d’appréciation : l’homme d’Atlanta est en réalité un agent spécial de la DEA, un membre des stups américains opérant sous une fausse identité…
L’infiltration se poursuit. En octobre 1993, les services américains communiquent à la police judiciaire française51 des renseignements confidentiels selon lesquels un homme résidant à Paris travaille pour le cartel de Cali et est à la tête d’une structure de blanchiment liée au trafic de cocaïne. Cet homme, un Colombien surnommé Mario52, est chargé de collecter et de centraliser l’argent du trafic, puis de le blanchir avant de le rapatrier en Colombie.
Outre un placement sous surveillance, les services américains suggèrent alors une nouvelle infiltration, cette fois-ci en France. Une première à l’époque. L’homme d’Atlanta confie alors à son correspondant à Bogota qu’il travaille avec un intermédiaire financier, un homme de confiance installé à Paris. C’est ainsi que Mario et « Monsieur Paul », surnom de l’infiltré français, entrent en contact.
L’enquête révèle assez vite certains aspects logistiques du trafic de cocaïne organisé par le cartel de Cali entre l’Amérique du Sud et l’Europe via l’île de Margarita au Venezuela, qui donnera son nom à l’affaire. Mais elle met aussi au jour un système de blanchiment relativement sophistiqué. Une fois l’argent de la vente de cocaïne en Espagne et en France collecté, des petites mains ouvraient des comptes au CIC et au Comptoir national d’escompte de Paris afin d’y verser des montants en liquide qui ne dépassaient pas certains plafonds de façon à ne pas attirer l’attention. L’argent était ensuite rapatrié vers des sociétés financières d’Atlanta et de Miami, lesquelles opéraient à leur tour des transferts en Colombie au profit de Gustavo Tapias Ospinas, un des parrains de la famille Botero au service du cartel de Cali.
Les pesetas collectées en Espagne étaient préalablement converties en francs via des bureaux de change de la région de Marseille.
En juin 1994, après plusieurs mois de filatures et d’écoutes téléphoniques réalisées sous la direction d’un juge d’instruction parisien53, l’OCRGDF lançait une opération d’envergure.
Au domicile parisien d’un des Colombiens54, on découvrit plus de quarante kilos de cocaïne et dans un autre appartement situé avenue Matignon, également occupé par un Colombien55, les policiers trouvèrent les registres comptables des opérations menées pour le compte du cartel, révélant des ramifications dans plusieurs villes de France dont Limoges, Marseille et Bordeaux.
Avec vingt-deux prévenus poursuivis pour « blanchiment d’argent de la drogue », le procès qui s’ensuivit en novembre 1995 constitua une véritable première en France et les peines prononcées furent particulièrement sévères pour l’époque. Dix ans pour les Colombiens du réseau et huit ans pour le principal intermédiaire français.
Seuls les gérants des bureaux de change qui avaient plaidé l’ignorance de l’origine des fonds échappèrent aux sanctions. Ils ne furent finalement poursuivis que pour défaut de comptabilité…
Selon l’enquête de l’époque, le réseau démantelé aurait importé des tonnes de cocaïne. Le produit des ventes a été estimé à l’époque à plus de 20 millions de francs, soit l’équivalent de 3,8 millions de dollars en six mois seulement. Une partie des fonds aurait été blanchie sur place, en France, à l’occasion de l’acquisition des moyens logistiques nécessaires au trafic. Outre la location et l’achat d’appartements et de garages, ainsi que l’acquisition d’une dizaine de véhicules utilisés par le réseau, l’enquête a révélé l’achat de plusieurs voiliers.
L’affaire Margarita a incontestablement marqué un tournant historique dans la lutte contre le blanchiment de la drogue en France. C’est aussi un des premiers dossiers où la justice a autorisé une infiltration sur le territoire français pour une affaire de trafic international.
Aujourd’hui, le volume du trafic et les sommes d’argent en jeu sont sans commune mesure avec l’affaire Margarita. En 2012, dix-huit ans après l’affaire Margarita, l’affaire « Virus » a révélé l’existence d’un des réseaux de blanchiment les plus importants jamais démantelés en France. Derrière ce système aussi discret qu’efficace se cachait une alliance inédite entre des trafiquants de cannabis, des fraudeurs fiscaux et la fratrie Elmaleh liée à une prestigieuse banque genevoise.
Tout a commencé par une banale affaire de stupéfiants. Depuis plusieurs mois, le chef de l’OCRTIS et ses hommes épient les agissements d’un certain Sofiane Nedjam débusqué grâce à une équipe de renseignement franco-espagnole.
Ce trentenaire franco-algérien se montre particulièrement méfiant mais les enquêteurs des stups, rodés aux filatures et aux courses d’endurance, ne le quitte pas des yeux de jour comme de nuit. Ils réussissent à découvrir que l’homme supervise un vaste trafic de résine de cannabis importé du Maroc.
Au fil de l’enquête, les hommes de l’OCRTIS remarquent qu’il passe régulièrement du temps dans une supérette de Mantes-la-Jolie, dans les Yvelines, et qu’il en ressort toujours les mains vides… Ils comprennent alors que l’homme organise son business depuis ce magasin et qu’il y passe ses ordres grâce au téléphone fixe de l’endroit.
En parfait commerçant, l’homme gère ainsi l’approvisionnement de son réseau par go-fast, et veille à la bonne distribution du cannabis dans les cités des Yvelines.
Les enquêteurs en planque découvrent également que certains clients entrent dans la supérette avec des sacs et en ressortent les mains vides. Cette suspicion de blanchiment entraîne cette fois l’intervention de l’OCRGDF, dont l’action va révéler le recyclage de millions d’euros en liquide, collectés dans les cités et redistribués discrètement dans les beaux quartiers de Paris.
Le cœur du système repose sur un homme-clé : Mardoché Elmaleh. Ce Parisien discret, sans profession connue, reçoit et redistribue ces sacs d’argent à des clients bien différents des profils criminels habituels : médecins, avocats, marchands d’art. Ces bénéficiaires aux allures bourgeoises, bien loin du monde de la drogue, cherchent simplement à récupérer leurs avoirs cachés en Suisse, sans passer par les circuits officiels.
À Genève, les deux frères de Mardoché, Nessim et Meyer Elmaleh, orchestrent les opérations grâce à une ingénierie financière d’ampleur internationale : comptes non déclarés chez HSBC Private Bank, société de gestion, et plus de 500 comptes offshores répartis entre Londres, Dubaï et le Panama.
Le principe ? Une compensation monétaire opaque, dans laquelle les billets collectés en France sont « compensés » par des virements discrets depuis la Suisse, sans transfert physique de fonds, avec, à la clé, une commission pouvant aller jusqu’à 12 % par opération au profit de la fratrie Elmaleh.
Au total, l’enquête finit par révéler que plus d’un milliard d’euros ont été blanchis en quelques années, dans un circuit totalement invisible pour les dispositifs de contrôle comme TRACFIN. Le système repose sur la confiance, l’anonymat et l’absence de traçabilité. La sophistication des montages, via des sociétés écrans et des prête-noms, rend en effet toute détection impossible.
Comment le monde des trafiquants de drogue de banlieue et celui des banquiers chics de Genève étaient-ils entrés en contact ? Le chaînon manquant s’appelle Simon Pérez. Cet ami d’enfance des Elmaleh joue l’intermédiaire entre la banque et les trafiquants.
Courant 2012, vingt et une personnes sont interpellées, dont quatre en Suisse. Le jour de l’opération, Simon Pérez et Sofiane Nedjam manquent à l’appel. Le premier, en fuite, sera arrêté deux mois plus tard à Roissy. Le second, également en fuite, deux semaines après au Maroc. La saisie sur le territoire français dépasse alors les 18 millions d’euros.
Le procès de l’affaire Virus s’est tenu à Paris en 2018. Parmi les quarante prévenus, Meyer Elmaleh a été condamné à six ans de prison ferme et à une amende d’un million d’euros ainsi qu’à une confiscation de ses avoirs.
Ses frères Nessim et Mardoché ont écopé de peines d’emprisonnement d’un et trois ans et d’amendes. Dix-sept fraudeurs fiscaux avaient opté quant à eux pour des procédures de plaider-coupable, versant ainsi des centaines de milliers d’euros à l’État.
Impliquée via sa filiale genevoise, HSBC Private Bank évita le procès en versant 300 millions d’euros à la justice française dans le cadre d’une convention judiciaire d’intérêt public (CJIP), quasiment une première en France.
L’affaire Virus a mis en évidence les limites des dispositifs de lutte contre le blanchiment. Elle illustre également une grande porosité entre l’argent sale et l’économie légale révélatrice de la mondialisation financière.
 
Quel est le point commun entre ces deux affaires ? Le renseignement ! Dans l’affaire Margarita, le renseignement américain est l’élément déclencheur et le point de départ de l’enquête. Dans l’affaire Virus, c’est le démantèlement d’un réseau de trafic de cannabis opérant entre le Maroc et la France et les interceptions téléphoniques qui s’y rattachent qui éclairent soudainement le blanchiment. Il en a été de même dans une autre affaire importante, le dossier « fièvre jaune », où c’est encore un renseignement humain transmis par mes soins à la brigade financière de la préfecture de police de Paris qui a mis les enquêteurs sur la piste de blanchisseurs d’origine asiatique opérant en France.
Sans ces renseignements de départ, il est probable que ces réseaux de blanchiment n’auraient pas été détectés ou beaucoup plus tardivement.
Que le renseignement vienne de l’étranger, d’une enquête en matière de stupéfiants ou d’un informateur, les services financiers français comme partout ailleurs dans le monde n’en sont donc pas directement à l’origine.
Le renseignement est capital mais il ne suffit pas, bien sûr, pour démanteler un réseau. Les services doivent se montrer capables de l’exploiter, c’est-à-dire avoir les moyens et le temps pour mener à bien des investigations qui supposent une connaissance fine de la matière financière.

Les banques dans le collimateur
De 2000 à 2024, plusieurs grandes institutions bancaires ont écopé d’amendes totalisant des dizaines de milliards de dollars pour avoir violé les réglementations de lutte contre le blanchiment de capitaux (LBC) ou les sanctions internationales (embargo).
En 2014, c’était au tour de BNP Paribas qui recevait une amende de 8,9 milliards de dollars pour avoir contourné les sanctions américaines en falsifiant des informations sur des transactions impliquant des pays sous embargo comme l’Iran, le Soudan et Cuba.
En 2020, Goldman Sachs avait dû verser environ 2,9 milliards de dollars pour son rôle dans le scandale 1MDB56 en Malaisie, une vaste affaire de corruption et de blanchiment de fonds publics.
Plus récemment, en 2024, TD Bank a été sanctionnée à hauteur de 3 milliards de dollars pour de graves défaillances dans ses contrôles LBC, facilitant notamment des flux financiers pour des cartels de drogue via sa filiale américaine. L’amende comprend 1,8 milliard au titre des sanctions pénales et 1,3 milliard à titre civil.

Des grandes banques européennes épinglées
En 2015, Commerzbank s’est vue infligé une amende de 1,45 milliard de dollars pour avoir permis des transactions avec des pays sous embargo sans avoir effectué les contrôles requis.
En 2017, Deutsche Bank a dû payer 630 millions de dollars pour son implication dans un système de « mirror trading57 » permettant de transférer illicitement des fonds russes par Londres et New York.
En 2018, c’est ING Group qui a payé 1,18 milliard de dollars pour des lacunes graves dans ses contrôles LBC ayant permis le transit de fonds liés à la fraude et à la corruption.
La même année, la Société Générale a également été sanctionnée par une amende de 1,4 milliard de dollars pour avoir permis des transactions avec des pays sous embargo sans avoir effectué les contrôles requis.
En 2019, Union Bank of Switzerland (UBS) a écopé d’une amende de 4,2 milliards de dollars pour avoir aidé certains de ses clients à dissimuler des avoirs et pour manquement aux règles LBC.
En 2022, Danske Bank, la plus grande banque danoise, a été impliquée dans un vaste réseau de blanchiment majoritairement lié à des fonds russes, et a été sanctionnée par une amende de 2 milliards de dollars.
Ces amendes colossales illustrent la vigilance croissante des régulateurs à l’échelle internationale, mais elles révèlent également la persistance de failles dans les systèmes de contrôle bancaire.

Le chemin reste long…
Malgré les efforts, on est encore très loin d’un monde vertueux. Depuis une décennie, les fondations de la finance internationale sont régulièrement ébranlées par des « leaks », des fuites massives de documents confidentiels révélant l’existence d’un système parallèle de flux d’argent dissimulés, de comptes bancaires cachés, de sociétés écrans, de systèmes offshores ou de montages fiscaux opaques. Un terreau extraordinaire pour les fraudeurs en tout genre, mais aussi pour le crime organisé et les trafiquants.
 
Tout a commencé en 2013, avec ce qu’on a appelé les « offshore leaks ». Cette première déflagration organisée par l’ICIJ, le Consortium international des journalistes d’investigation, reposait sur 2,5 millions de documents. Elle dévoilait les arrangements offshores de milliers de personnes à travers des paradis fiscaux comme les îles Vierges britanniques ou Singapour. Pour la première fois, le grand public découvrait l’ampleur de l’utilisation des sociétés écrans conçues pour masquer la propriété réelle de certains patrimoines.
Un an plus tard, en 2014, un nouveau scandale éclatait, celui des « LuxLeaks ». À l’origine : un jeune auditeur, M. Antoine Deltour. Cet ancien employé de PricewaterhouseCoopers (PwC) en poste au Luxembourg transmettait à la presse des documents explosifs : des centaines d’accords fiscaux secrets signés entre l’État luxembourgeois et de grandes multinationales assurant à ces dernières un traitement fiscal ultra-favorable. Parmi celles-ci, Ikea, Amazon ou encore Pepsi. Le grand public découvrait ainsi que des mécanismes légaux permettaient à des géants économiques de réduire considérablement leurs impôts, parfois jusqu’à 1 %.
En 2015, les « SwissLeaks » révélaient cette fois une autre facette du système. Un informaticien en poste chez HSBC à Genève, M. Hervé Falciani, faisait fuiter des données bancaires concernant plus de 100 000 clients répartis dans 200 pays, dont 3 000 en France.
Les fichiers montraient comment la banque suisse avait encouragé et aidé ses clients à cacher leur argent via des comptes non déclarés, souvent en connaissance de cause.
La publication de ces documents où apparaissaient les noms de nombreuses personnalités mais aussi de trafiquants de drogue et d’armes allait déclencher des enquêtes un peu partout dans le monde.
En moins de deux ans, entre 2006 et 2007, plus de 180 milliards d’euros auraient ainsi transité par les comptes HSBC58 en Suisse. Concernant le volet français, on parle de 5,7 milliards d’euros dissimulés dans des paradis fiscaux…
Un séisme encore plus important survint en 2016, avec les « Panama Papers ». 11,5 millions de documents confidentiels du cabinet d’avocats Mossack-Fonseca, basé au Panama, étaient rendus publics, révélant l’existence d’un réseau mondial de sociétés offshores utilisées non seulement pour l’évasion fiscale, mais aussi pour le blanchiment d’argent et la dissimulation de biens. Les noms des clients donnaient le vertige… Des proches de Vladimir Poutine, le père de l’ex-Premier ministre britannique David Cameron, le président d’Islande et Lionel Messi.
Quelques mois plus tard, les « Bahamas Leaks » venaient confirmer que les pratiques révélées par les « Panama Papers » étaient très loin d’être marginales. Une source anonyme faisait parvenir à un journal allemand des données confidentielles représentant plus d’un million de documents dont l’exploitation allait permettre de dénombrer 175 480 structures offshores au Bahamas pour une population de… 400 000 habitants !
Il apparaissait que l’ancienne commissaire européenne à la Concurrence, de nationalité néerlandaise, Mme Neelie Kroes, chargée à ce titre de surveiller le monde des affaires, était la directrice d’une de ces sociétés pendant son mandat59 et qu’elle n’en avait pas informé la commission européenne. Être administrateur d’une société offshore n’étant pas illégal en soi et Mme Kroes soutenant qu’elle n’était pas au courant du fait qu’elle était toujours considérée comme directrice, elle n’a jamais fait l’objet de sanction à ce propos60.
En 2017, les « Paradise Papers » levaient cette fois le voile sur les manœuvres fiscales de certaines multinationales et de personnalités très en vue.
13,4 millions de documents confidentiels provenant des archives du cabinet Appleby (Bermudes) dévoilaient les pratiques d’optimisation, certes légales mais un rien choquantes pour le contribuable moyen, de grands groupes comme Nike ou Apple.
En 2020, les « FinCEN Files » provoquaient une nouvelle onde de choc cette fois dans le secteur bancaire. Cette fuite de documents confidentiels issus du réseau américain de lutte contre le blanchiment permettait d’apprendre que des banques comme JP Morgan, HSBC ou Deutsche Bank avaient continué à faire transiter des milliards de dollars de fonds suspects, de l’argent lié à des trafics ou à des entités sous sanctions.
En 2021, les « Pandora Papers » venaient, s’il en était encore besoin, compléter le tableau. 12 millions de documents confidentiels, issus de 14 sociétés financières, révélaient les stratégies d’évitement de l’impôt de plus de 300 dirigeants, juges, oligarques et célébrités. Les noms cités donnaient encore une fois le vertige : Tony Blair, le Premier ministre tchèque Andrej Babiš, le roi Abdallah de Jordanie, des proches de Vladimir Poutine… Une nouvelle fois, des montages complexes servaient à échapper à l’impôt, à cacher des fortunes ou à acheter de façon anonyme des biens de luxe.
Enfin, en 2022, les « Dubai Leaks » révélaient l’identité de propriétaires de biens immobiliers à Dubaï. Parmi eux, des personnes sous sanctions, des trafiquants de drogue ou encore des figures du crime organisé international. Le boom immobilier de la ville apparaissait alors comme financé en partie par des capitaux douteux.
Ces révélations, si spectaculaires soient-elles, n’ont pas mis fin à ces pratiques, mais elles ont renforcé la pression sur certains gouvernements pour qu’ils fassent davantage en matière de transparence avec, par exemple, la mise en place de registres publics indiquant l’identité réelle des bénéficiaires de certains actifs.
Enfin, très récemment, le 28 août 2025, le Wall Street Journal a rapporté que des blanchisseurs chinois étaient soupçonnés d’avoir fait transiter environ 312 milliards de dollars de fonds illicites par des banques et des institutions financières américaines au cours des dernières années. Selon un avis publié le même jour par le FinCEN61, ces blanchisseurs ont facilité les transactions des cartels de la drogue mexicains et d’autres organisations criminelles internationales en faisant de nombreux dépôts dans des succursales de grandes banques comme la Bank of America ou la Citibank dans le comté de Los Angeles.
 
Pourquoi avoir ici parlé des « leaks » ? Parce que lutter contre le crime organisé et le trafic des stupéfiants suppose, à tous les niveaux, un devoir d’exemplarité. On ne peut pas rechercher l’opacité pour servir ses intérêts et prétendre dans le même temps soutenir la lutte contre le blanchiment.


1. Les grossistes et les semi-grossistes sont soit des affidés du crime organisé, soit des « associés » au sens des organisations mafieuses. Les réseaux de deal quant à eux n’ont pas connaissance de la superstructure en amont.
2. Source : ministère de l’Intérieur.
3. Pour mémoire, le produit intérieur brut de la France était en 2024 de 2 917,54 milliards d’euros. Source : Centre de documentation économie finances du ministère de l’Économie et des Finances.
4. Basée sur les sources de l’ONUDC, de l’OFDT et divers rapports officiels.
5. Données ONUDC et Banque mondiale.
6. L’ELN et les dissidents des FARC.
7. Cocaïne, opioïdes, cannabis, méthamphétamines.
8. Selon une estimation de RAND Corporation pour l’année 2020.
9. Source : E. Buscaglia. Docteur en droit et en sciences économiques, diplômé de l’Université de l’Illinois et de celle de Berkeley, Edgardo Buscaglia est un universitaire reconnu internationalement, spécialisé sur l’économie du crime.
10. Selon Europol, une grande partie des laboratoires clandestins de MDMA en Europe se trouvent aux Pays-Bas, contrôlés par des réseaux néerlandais et belges. On y produit aussi des amphétamines.
11. Dans les années 1970-1980, les niveaux de THC, le principe actif du cannabis, se situaient entre 4 et 10 %. Avec la Nederwiet, il est monté à 18 % en moyenne, certaines analyses ayant révélé des taux beaucoup plus élevés, au-delà des 20 %.
12. Soit environ 2 % du PIB néerlandais lequel était, selon la Banque mondiale, de 1 154 milliards de dollars en 2023.
13. Selon les rapports officiels néerlandais et les estimations d’Europol. Cette somme comprend la valeur de la cocaïne importée, stockée, transformée puis revendue aux Pays-Bas ou en dehors du pays.
14. CBS/Centraal Bureau voor de Statistiek. Pour information, le CBS est devenu une agence indépendante. Cette entité ne dépend plus hiérarchiquement du ministère des Affaires économiques même si ce ministère reste en charge des budgets et de la législation concernant les statistiques nationales.
15. Selon Pieter Tops, « le pays a perdu le contrôle de ce commerce ». Il insiste néanmoins sur l’absence de corruption des forces de l’ordre, l’une des caractéristiques des narco-États. Pour mémoire, dans son livre De Achterkant van Nederland publié en 2016, M. Tops écrivait : « Une mairie part en flammes, des maires sont menacés, des conseils municipaux sont infiltrés. De riches criminels financent des clubs sportifs. Dans les quartiers populaires, les barons de la drogue sont les nouveaux travailleurs sociaux. […] C’est le côté sombre des Pays-Bas. Les réseaux criminels ont une emprise bien plus grande sur la vie publique que beaucoup d’entre nous ne voudraient le croire ».
16. Java en Indonésie.
17. Source : OFDT. 3,5 milliards selon le ministre des Finances, M. Bruno Le Maire en 2024. Plus récemment, l’OFAST du ministère de l’Intérieur aurait avancé le chiffre de 7 milliards.
18. Très récemment, l’OFAST a revu à la hausse ses estimations et parle à présent de 300 000 personnes.
19. Évaluation de l’INSEE.
20. L’ingéniosité et l’ingénierie des cartels semblent sans limite. Ils se sont engagés dans la construction de sous-marins, maîtrisent les techniques de dilution de la cocaïne pour imprégner des vêtements et parviennent même à installer des laboratoires en Europe.
21. Les responsables conformité veillent à la bonne application des règles et des normes au sein de l’entreprise. Au sein des établissements financiers, les « compliance officers » sont généralement des juristes et avant tout des professionnels de l’éthique. Ils sont les « gestionnaires KYC » (« Know Your Customer »). Leur rôle principal est de détecter les transactions suspectes en s’assurant que les départements et les collaborateurs de l’entreprise vérifient bien l’origine des fonds, l’identité des clients ainsi que la motivation des opérations. Ils s’assurent ainsi de la conformité des transactions au regard des différentes réglementations et législations bancaires en vigueur en France mais aussi dans l’Union européenne.
22. System of National Accounts.
23. Eurostat conseille de multiplier la quantité consommée par le prix moyen ayant cours dans la rue, tout en faisant jouer le paramètre du « ratio de pureté » des produits stupéfiants et des « coûts de transport et de stockage » des narcotrafiquants.
24. On parle de « LBC-FT », lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
25. Source : Europol, Commission européenne.
26. Si on ajoute l’optimisation fiscale à la fraude fiscale, on parle de 825 milliards d’euros par an pour l’Europe.
27. Source : Commission européenne.
28. Source : Sénat, syndicats des impôts, Cour des comptes (les chiffres varient selon la méthodologie).
29. Le PIB mondial 2009 s’élevait à 62 000 milliards de dollars.
30. Pour les GAFA cités, les chiffres d’affaires mentionnés sont ceux de 2024.
31. Le PIB mondial 2021 s’élevait à environ 97 848 milliards de dollars.
32. Le PIB européen 2021 était de 14 880 milliards d’euros.
33. Source Union européenne.
34. Pour mémoire, le produit intérieur brut de la France était en 2024 de 2 917, 54 milliards d’euros. Source : Centre de documentation économie finances du ministère de l’Économie et des Finances.
35. L’hawala (« confiance » en arabe) est un système de transfert informel de fonds qui ne passe pas par le canal des institutions financières classiques. Ce système parallèle permet de transférer des millions de dollars à travers le monde sans connaître exactement les montants ni les gestionnaires, car ses intermédiaires laissent rarement trace d’un registre des transactions ou de leurs utilisateurs. Ce mode de transfert de fonds n’est pas réservé aux trafiquants, des ONG l’utilisent aussi pour effectuer des paiements en Afrique de l’Est.
36. FATF, Financial Action Task Force en anglais.
37. Le G7 rassemble de façon informelle les sept économies les plus avancées du monde, à savoir l’Allemagne, le Canada, les États-Unis, la France, l’Italie, le Japon, le Royaume-Uni, ainsi que l’Union européenne.
38. Ainsi que la prolifération des armes.
39. On peut se reporter aux communications officielles du GAFI sur son site pour obtenir une liste actualisée.
40. La Corée du Nord, l’Iran et le Myanmar.
41. L’Algérie, l’Angola, la Bolivie, la Bulgarie, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, Haïti, les Îles Vierges, le Kenya, le Liban, Monaco, la Namibie, le Népal, la République démocratique du Congo, la République démocratique populaire Lao, le Soudan du Sud, la Syrie, le Venezuela, le Vietnam et le Yémen.
42. En anglais, Anti Money Laundering Agency – AMLA.
43. Les directives européennes fixent des objectifs communs aux États membres et un délai pour les atteindre. À la différence du règlement européen qui est applicable directement après son entrée en vigueur, la directive doit être ensuite transposée au niveau du droit national.
44. À l’international, on parle de FIU (Financial Intelligence Unit).
45. Le groupe Egmont a été fondé en 1995 pour faciliter la coopération entre les cellules de renseignement financier dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux. Son siège est situé à Ottawa, au Canada. Au fil du temps, la mission des CRF et du groupe Egmont s’est élargie pour inclure la lutte contre le financement du terrorisme. Le groupe est un vecteur de collaboration et de coopération internationales entre CRF. Il tient son nom du lieu où il a été initialement créé, le palais d’Egmont à Bruxelles.
46. Le paiement en espèces d’un particulier à un professionnel, ou entre professionnels, est autorisé jusqu’à 1 000 €. Ce plafond est relevé à 15 000 € si votre domicile fiscal est à l’étranger et que vous réglez une dépense personnelle.
47. La politique KYC (Know Your Customer) est un ensemble de procédures exigeant des banques qu’elles vérifient l’identité de leurs clients.
48. Le RGPD est entré en application le 25 mai 2018.
49. La France compte environ 75 000 avocats.
50. Les équipes communes d’enquête (ECE).
51. En l’occurrence à l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF).
52. En réalité, Jaime Pardo.
53. M. Jean-Pierre Zanoto.
54. M. Chemil Barjum Uribe dit « Jimmy », chargé d’écouler la cocaïne.
55. M. Jaime Zuluaga Botero, alias « José », neveu du chef du clan Botero accusé d’être le représentant en titre de la famille Botero associée au cartel de Cali.
56. Le fonds souverain malaisien, 1Malaysia Development Berhad (1MDB), était censé contribuer au développement de ce pays asiatique d’environ 30 millions d’habitants. Selon le département américain de la justice, plus de 4 milliards de dollars ont été détournés. Ils ont servi à réaliser des investissements immobiliers luxueux à Beverly Hills, à acheter des tableaux de maîtres ou à organiser des fêtes.
57. Les investisseurs utilisent des plateformes de trading spéciales pour copier automatiquement les transactions effectuées par des traders ou des systèmes de trading qu’ils choisissent de suivre, généralement en raison de leurs succès.
58. HSBC et les autorités suisses ont contesté les chiffres et l’utilisation d’un vol de données. M. Falciani y a du reste été mis en accusation pour espionnage économique, violation du secret bancaire et vol de données.
59. Mme Kroes a été en poste à la commission de 2004 à 2014 et directrice de 2000 à 2009 d’une société offshore immatriculée aux Bahamas, Mint Holdings, qui avait pour but de racheter des actifs dans le secteur de l’énergie sachant que la libéralisation du marché du gaz a été débattue à Bruxelles de 1996 à 2007.
60. En réalité, l’intéressée a été sanctionnée par un blâme la même année, mais pour une tout autre affaire. Il semble qu’elle ait oublié de déclarer une partie de ses revenus 2015 à la Commission.
61. Le Financial Crimes Enforcement Network est un des services du département du Trésor américain. Il est comparable au TRACFIN français.

Chapitre X
La Mocro Maffia
À l’exception des acteurs de la lutte contre la drogue et de certains spécialistes, on connaît encore peu la Mocro Maffia en France, et il n’est pas si facile qu’il y paraît d’expliquer ce qu’elle est réellement.
L’apparition de cette organisation criminelle est assez récente comparée aux mafias historiques. Les triades chinoises et les yakuzas japonais sont apparus dès le XVIIe siècle, la Camorra napolitaine, la plus ancienne des organisations criminelles italiennes, en 1735, la ’Ndrangheta et la Cosa Nostra en 1860.
Mais la Mocro Maffia est-elle une mafia au même titre que la Camorra napolitaine ou la ’Ndrangheta ? Pas vraiment… « Mocro Maffia » est une appellation générique donnée à un patchwork de groupes criminels indépendants bâtis autour de clans familiaux d’origine marocaine basés aux Pays-Bas et en Belgique, spécialisés dans le trafic de drogues.
Est-elle moins dangereuse que les organisations italiennes ou les cartels sud-américains ? Pas vraiment ! Elle est une composante très importante du continuum criminel européen, doublée d’un concentré de violence. La Mocro Maffia est un monstre, une hydre dont les têtes à peine coupées repoussent immédiatement.
Pour comprendre comment les Pays-Bas en sont arrivés là, il faut remonter aux années 1960. À l’époque, ce pays fait appel à une immigration de travail pour développer son économie. Elle est en l’occurrence principalement marocaine et turque. Le 14 mai 1969, les Pays-Bas et le Maroc signent ainsi une convention officielle de « recrutement de main-d’œuvre ». Au Maroc, le recrutement des candidats se fait beaucoup par le bouche-à-oreille depuis une même région, ce qui va favoriser la migration d’une population relativement unifiée linguistiquement. En effet, plus de 80 % des Marocains migrant aux Pays-Bas sont alors berbérophones1. Ils viennent du Rif, zone emblématique de production du cannabis. Leur recrutement va se poursuivre jusqu’en 1973.
Avec le temps et les regroupements familiaux, la communauté marocaine va alors progressivement s’enraciner dans le pays. Utilisant leur connexion avec le Rif marocain et profitant habilement de la politique de tolérance néerlandaise, certains enfants et petits-enfants de la première génération de travailleurs se lancent alors dans le trafic de résine de cannabis. Beaucoup d’entre eux débutent par le deal de rue avant de s’organiser et de passer au niveau supérieur.
L’absence de lutte contre les drogues douces depuis les années 1970, puis la légalisation des coffee shops en 1976 vont alors favoriser l’essor des organisations qui avaient commencé à se mettre en place.
C’est ainsi que, dans les années 1990, les clans marocains établis aux Pays-Bas et en Belgique ouvrent grandes les routes du haschich, du Rif aux Pays-Bas, via l’Espagne, la France et la Belgique, parvenant ainsi à prendre progressivement la main sur les importations de cannabis. Certaines familles commencent même à se distinguer par l’ampleur de leur trafic.
Les clans Chengachi et Azouagh sont à l’époque parmi les acteurs clés du trafic aux Pays-Bas. Leur rivalité et leur violence sont annonciatrices de celles de la Mocro Maffia au point qu’on peut voir en eux ses fondateurs.
Grâce à leurs connexions avec Penose2, le milieu traditionnel néerlandais qu’ils fournissent en cannabis, différents groupes vont monter en puissance et s’impliquer dans le trafic plus lucratif de la cocaïne. Leurs moyens financiers grandissant, des clans vont se mettre à leur compte et monter bientôt leurs propres opérations d’importation de cocaïne.
On assiste ainsi à une sorte de mutation génétique du crime. La Mocro va passer du trafic de cannabis à celui de la cocaïne, du deal de rue au trafic international, une métamorphose qui la conduit à passer des alliances avec les cartels sud-américains et qui suppose de conquérir les ports de Rotterdam et d’Anvers.
Bien que certains spécialistes considèrent que les violences systémiques ne commencent qu’à partir de 2010, on constate que les règlements de compte avaient débuté bien avant cette date.
Une des premières fusillades mettant en cause la Mocro Maffia a lieu en 1992 à Amsterdam. La bande de Mohamed Chekhchar s’oppose à celle de Gwenette Martha3.
Chekhchar tue le frère de Martha4. Arrêté, il est condamné à huit ans d’emprisonnement. Libéré en 2000, il est abattu à son tour, en 2003, dans un café d’Amsterdam par un tueur du clan Martha. Une décennie n’aura pas suffi à effacer le désir de vengeance.
Prudent, le successeur de Chekhchar, Samir Bouyakhrichan, juge préférable de prendre ses distances. Il établit ses quartiers loin des Pays-Bas, à Marbella où la vie est facile.
En 1999, un nouveau conflit éclate entre les deux clans historiques de la Mocro, les « Azouagh » et les « Chengachi », propriétaires de plusieurs coffee shops à Utrecht et à Amsterdam. Le différend se règle dans le sang avec son lot de fusillades, d’attaques à la grenade, de meurtres, d’enlèvements et de tortures.
Mimoun Chengachi5, le chef éponyme du clan, disparaît soudainement en septembre 2001. Il faudra attendre 2018 pour apprendre, à l’occasion d’un procès criminel6, que le disparu a été tué et son corps découpé.
En 2005, la Mocro enlève le trafiquant néerlandais Paul Epskamp qu’elle soupçonne, à tort, de lui avoir volé une cargaison de cannabis. La victime est séquestrée et torturée pendant plusieurs jours. Ses bourreaux se débarrassent alors de son corps le long d’une route. Ses côtes ont été brisées et un de ses genoux transpercé à la perceuse.
Mais la Mocro Maffia allait montrer qu’elle était encore capable de monter en gamme dans les années 2010.
La Mocro guerre
Après 2012, la liste des assassinats de la Mocro Maffia est longue et même très longue. Cette année-là marque le début de ce qu’on a appelé la « Mocro guerre », un conflit sanglant entre deux clans, celui de Gwenette Martha et celui de Benaouf Adaoui. Ce dernier, un des trafiquants les plus dangereux du moment, est un ancien membre du réseau Martha qu’il a quitté pour fonder sa propre organisation.
À la suite du vol des 200 kilos de cocaïne qui lui étaient destinés, Adaoui ouvre les hostilités contre son ancien clan qu’il accuse d’être complice. Il envoie alors un de ses tueurs7 liquider deux membres8 de l’organisation de Gwenette Martha, dont son bras droit Najeb Bouhbouh.
Le 22 février 2013, Benaouf Adaoui est arrêté par les forces spéciales néerlandaises et condamné à 12 ans d’emprisonnement pour l’assassinat de Najeb Bouhbouh.
On l’imagine alors définitivement hors-jeu dans sa prison de Roermond…
En 2017, avec l’aide d’un commando franco-néerlandais lourdement armé, Benaouf Adaoui tente une évasion spectaculaire par hélicoptère. La tentative ayant échoué, l’intéressé est immédiatement transféré vers la prison de haute sécurité de Vught9 avant d’être condamné à six ans supplémentaires pour son rôle dans l’organisation de l’évasion.
Selon les autorités néerlandaises, la guerre de la cocaïne a fait une centaine de morts en dix ans. Durant cette période, la vie d’un homme ne vaut plus grand-chose, et chaque organisation a sa liste noire. Celle de Ridouan Taghi est la plus importante et la plus redoutée. Avoir son nom sur une de ces listes signifie qu’un caïd de la Mocro promet une récompense à quiconque vous tuera. Et les tueurs se pressent au portillon… Certains meurtres s’apparentent à des exécutions minutieusement fomentées. La besogne du tueur est préparée très en amont par des surveillances et de repérages confiés à un ou deux « fixeurs » utilisant des voitures et des traceurs GPS. Le jour J, le tueur du clan ou un tueur à gages exécutant un contrat passe à l’action, assisté par un chauffeur de l’organisation. En général, les tueurs à gage ne connaissent rien de leur victime avant de recevoir sa photo sur une messagerie chiffrée. Rien que pour le clan Taghi, on parlerait d’une trentaine d’assassinats, payés de 30 à 50 000 €. Insignifiant au regard des milliards d’euros que génère le trafic.
Les crimes sont commis en représailles d’autres crimes, et la paranoïa en rajoute. Le moindre doute peut ainsi justifier une élimination à titre préventif. En 2015, Taghi soupçonne le gérant d’une boutique de téléphones cryptés d’avoir des contacts avec la police. Courant août, il décide de le faire assassiner et évoque la question avec ses complices sur la messagerie SkyECC. Le 9 septembre de la même année, Ronald Baker, 59 ans, est assassiné à Huizen aux Pays-Bas. Il est abattu en plein jour de trois balles dans la tête. Il s’avèrera que la victime n’était qu’un simple vendeur.
Certains crimes se veulent aussi des messages… En 2016, Nabil Amzieb10 est assassiné. Il est décapité, son corps est brûlé. Sa tête est ensuite déposée devant l’entrée d’un bar à chicha fréquenté par un groupe de la Mocro Maffia. Un avertissement pour les habitués des lieux…
Mais la violence de la Mocro fait aussi des victimes collatérales qui ont eu la malchance d’être au mauvais endroit au mauvais moment.
En 2010, les tirs d’un commando qui tente d’abattre John Gubbel, une figure du crime organisé néerlandais, tuent finalement son fils Danny âgé de 12 ans.
En 2017, à Marrakech, lors d’une tentative de règlement de compte qui visait un des caïds de la Mocro, un étudiant sans lien avec le crime organisé est mortellement touché.
Plus récemment, en 2023, la fille d’un trafiquant, une fillette de 11 ans, est touchée mortellement lors du mitraillage de la maison familiale à Merksem.
Il y a aussi ceux qui disparaissent et dont on ne retrouve jamais les corps. En août 2014, Najib Himmich, membre de l’organisation de Bouyakhrichan, disparaît ainsi en Espagne. Sa femme, Luana Luz Xavier, est assassinée aux Pays-Bas quelques mois plus tard.
En 2018, Churisan Allen, membre de l’organisation de El Fechtali, est kidnappé à Utrecht et ne sera jamais retrouvé. En octobre 2019, Naima Jillal, une des rares femmes impliquées à haut niveau dans le trafic de cocaïne, est kidnappée à Amsterdam. Elle ne réapparaîtra pas non plus. La police la déclare cependant officiellement décédée l’année suivante après avoir intercepté des photos de son cadavre sur un réseau crypté.
 
Il arrive également que les assassins se trompent de cible. En 2017, un homme sans lien avec le trafic est assassiné par erreur. Nabil Bakkali, le tueur mandaté par Taghi, s’est trompé de cible. L’onde de choc dans la population est grande. L’homme se rend de lui-même à la police.
Contre la promesse d’une réduction de peine, il finit par collaborer avec les autorités et devient un témoin clé contre Taghi lors du procès Marengo.
En guise de représailles11, Taghi fait assassiner son frère, Redouan Bakkali, en 2018, son avocat12 en 2019 et un journaliste qui le soutenait deux ans plus tard13.
Si la devise de Pablo Escobar était « l’argent ou le plomb », celle de la Mocro Maffia est aussi radicale : « Wie praat die gaat ». « Tous ceux qui parlent mourront ».
Les meurtres ne se limitent donc plus aux seuls règlements de comptes entre criminels. Des témoins, des avocats, des journalistes, des policiers, des magistrats sont menacés, intimidés et parfois éliminés. Certains sont chanceux : le déchiffrement de messages échangés entre criminels a révélé que Taghi avait envisagé en 2016 de faire exécuter un procureur14, mais qu’un de ses complices l’avait convaincu de renoncer à son projet.
L’arrestation de certains caïds, dont Ridouan Taghi en 2019, ne fait pas rendre les armes à la Mocro. Celle-ci projette même en retour l’enlèvement de personnalités de haut rang avec l’idée de les échanger contre ses prisonniers.
La princesse Catharina-Amalia de la famille royale des Pays-Bas – première dans l’ordre de succession au trône du royaume –, le Premier ministre néerlandais Mark Rutte, et un ancien ministre de la Justice, M. Ferdinand Grapperhaus, ont ainsi été placés sous protection policière rapprochée.
En Belgique, la situation n’est pas meilleure… Le ministre de la Justice, M. Vincent Van Quickenborne, doit quitter en toute urgence son domicile privé pour aller vivre avec sa famille dans une résidence sécurisée tenue secrète. La Mocro n’hésite désormais plus à défier ouvertement les États néerlandais et belge.
 
Si on la sait capable de tout, l’histoire de la Mocro Maffia réserve néanmoins encore une surprise. Courant juin 2020, grâce au déchiffrement des messageries EncroChat et Sky, la police néerlandaise investit un entrepôt situé sur la commune de Wouse Plantage, à la frontière avec la Belgique. À l’intérieur de l’entrepôt, les forces de l’ordre retrouvent sept conteneurs insonorisés. Six servaient de prison, le septième de salle de tortures… L’équipement des lieux fait froid dans le dos : scalpels, pinces, cisailles, sécateurs, scies, menottes, cagoules… Au centre, un fauteuil de dentiste équipé de sangles sur les accordoirs et les repose-pieds… In fine, six personnes seront arrêtées et poursuivies pour enlèvements, séquestrations et sévices graves en bande organisée. À cette occasion, vingt-quatre armes de poing seront saisies ainsi que des uniformes de police, des gilets pare-balles et des gyrophares.
En matière de trafic, la Mocro a déjà démontré que ses activités ne se limitaient pas aux Pays-Bas et à la Belgique. On découvre qu’il en est de même en matière de meurtre. L’organisation dépêche des tueurs loin de ses bases, et fait assassiner en Espagne, au Maroc, au Suriname, en Colombie ou encore en République dominicaine, tandis que la cocaïne continue d’arriver par tonnes dans les ports d’Anvers et de Rotterdam…

Marengo, le méga procès
Le procès Marengo débute le 11 mars 2021. Il se tient dans une aile ultrasécurisée du tribunal d’Amsterdam, surnommée « le bunker ». Sur le banc des accusés, dix-sept hommes, tous membres de la Mocro Maffia, dont l’emblématique Ridouan Taghi.
Le tribunal va se pencher sur les activités de l’organisation criminelle, plus précisément sur sept meurtres, quatre tentatives de meurtre et de nombreux autres projets criminels pour une période comprise entre 2015 et 2017. L’accusation repose sur le témoignage du tueur repenti Nabil Bakkali, et sur l’exploitation des messages échangés sur les réseaux cryptophones EncroChat et Sky ECC. Les assassinats de M. Wiersum, l’avocat du témoin à charge contre la Mocro, et de M. De Vries, un journaliste d’investigation, respectivement commis en 2019 et 2021, ne sont pas à l’ordre du jour. Leurs auteurs ont déjà été condamnés mais ils sont restés mutiques sur le nom du commanditaire…
En février 2024, après trois années de procès, les accusés sont tous reconnus coupables et les condamnations sont prononcées15. Trois d’entre eux sont condamnés à la prison à perpétuité : Ridouan Taghi pour la série de meurtres commis par son gang entre 2015 et 2017, Saïd Razzouki, son bras droit, qui a participé à la planification et à l’exécution des meurtres, et Mario Romo16, personnellement impliqué dans un assassinat.
Nabil Bakkali, repenti, ancien membre de l’organisation devenu témoin à charge contre Taghi, est quant à lui condamné à 10 ans d’emprisonnement17. Les 14 autres prévenus sont condamnés à des peines allant de 29 ans à 2 ans de prison. La justice néerlandaise a frappé fort, la Mocro est durablement affaiblie.
 
 
Ce qui ressort au premier chef de ce procès est bien sûr la dangerosité du réseau dirigé par Ridouan Taghi. Le déchiffrement des échanges entre criminels et le témoignage de Nabil Bakkali ont permis de comprendre la mécanique des meurtres, leurs mobiles et d’identifier non seulement les auteurs mais aussi les commanditaires, mettant ainsi à jour la violence extrême du mode de fonctionnement de cette organisation.
Les débats et les nombreuses enquêtes mises sur la table permettent aussi de mieux comprendre le positionnement de la Mocro Maffia dans l’univers criminel.
Ses connexions avec les cartels sud-américains, la mafia italienne et d’autres organisations révèlent ainsi son positionnement dans le continuum criminel et son rôle clé dans le trafic de cocaïne à l’échelle européenne permis par son infiltration des deux principaux ports d’Europe : Rotterdam et Anvers.
Un autre point majeur est la logistique criminelle. Comme les services de police qui la combattent, l’organisation disposait d’un réseau de communication « protégé », de moyens techniques d’investigation, d’un armement conséquent et d’informateurs.
Ses membres communiquaient en effet entre eux en utilisant des réseaux cryptophones dont le déchiffrement s’est avéré long et difficile. De véritables pare-feu contre les interceptions téléphoniques classiques qui sont par conséquent restées pendant des années relativement inefficaces.
Outre le défi technique pour casser le cryptage des communications, il a fallu ensuite identifier les utilisateurs qui se cachaient derrière des pseudos et trouver des traducteurs de confiance capables de comprendre le berbère ou le darija18. Par ailleurs, nombre de ces trafiquants parlaient également néerlandais, français, anglais ou espagnol.
On a également découvert qu’ils utilisaient des moyens techniques sophistiqués comme des balises GPS qu’ils plaçaient sous les voitures pour géolocaliser leurs cibles ou sécuriser des convois de drogue.
Le procès a aussi posé la question du foisonnement des armes et de la militarisation rampante de la Mocro. Fusils d’assaut de type Kalachnikov (AK-47), pistolets automatiques Glock ou Beretta, grenades, explosifs, lance-roquettes : d’où vient cet armement ? Pour l’essentiel d’Europe de l’Est et des Balkans. De quel stock dispose la Mocro Maffia ? Impossible de savoir exactement, mais un aperçu nous est a été donné en juillet 2015 lorsque la police néerlandaise a procédé à des arrestations et à une importante saisie à Nieuwegein. L’opération a pour cadre une enquête sur un groupe d’individus proches de la Mocro suspecté d’être son « équipe-feu ». Huit hommes sont arrêtés. Ils sont suspectés, selon le procureur, de préparer des assassinats dans le cadre de règlement de comptes entre criminels. L’arsenal découvert est impressionnant : 60 pistolets automatiques, 36 armes d’épaule, des kalachnikovs, 9 grenades, une bombe artisanale, un grand nombre de boîtes de munitions, des gilets pare-balles, des voitures volées, de la drogue (dont un kilo de cocaïne)… Les armes et les véhicules découverts étaient destinés à des meurtres sur d’autres criminels.
 
Autre point important, comme n’importe quelle structure du crime organisé, la Mocro Maffia est parvenue à exploiter toutes les failles institutionnelles et humaines pour accroître son pouvoir et protéger ses intérêts.
Le procès a ainsi confirmé des liens inquiétants, et même des cas de corruption et de collusion, entre les criminels et certains membres des forces de l’ordre, des fonctionnaires ou des avocats. Difficile de douter encore de la capacité de cette organisation à infiltrer les secteurs utiles pour son business.
Plusieurs agents de police néerlandais ont ainsi été suspectés d’avoir transmis des informations confidentielles à des membres de l’organisation.
Des avocats ont également été soupçonnés de complicité19. Les échanges entre avocats et clients sont strictement confidentiels et doivent être protégés, mais la justice néerlandaise a estimé que cette confidentialité ne devait pas aller jusqu’à permettre à un chef mafieux en détention de maintenir le contact ou de donner des ordres à ses associés en liberté.
Même si peu d’accusations directes ont été portées contre des juges, le procès a mis en évidence la pression constante exercée sur les personnels de l’institution judiciaire. Certains de ses membres ont dû être placés sous protection permanente et il a été demandé aux journalistes de ne pas mentionner le nom des juges du procès Marengo dans leurs articles.
Les failles du système judiciaire en matière de protection des témoins ont également été pointées du doigt. Les meurtres du frère de Nabil Bakkali, le témoin à charge contre le réseau Taghi, de son avocat, puis d’un journaliste soutien de Bakkali ont révélé de graves défaillances dans la sécurité des témoins que doit pourtant assurer l’État. En 2023, un rapport officiel avait déjà conclu que le parquet néerlandais avait failli dans sa mission de protection de M. de Vries.
Avec le recul, le procès a jeté une lumière crue sur l’influence du crime organisé aux Pays-Bas et fait naître un questionnement sur l’étendue de la corruption. On peut également se demander si la pression constante exercée par le crime ne conduit pas certains professionnels à tempérer d’eux-mêmes leurs ardeurs.
Comment un pays européen aussi développé en est-il arrivé là ? Pour le journaliste Teun Voeten20, cette situation pourrait s’expliquer par le fait que la politique de tolérance s’est transformée en permissivité, favorisant ainsi l’éclosion de la Mocro Maffia. Ce dernier parle à cet égard de « narco-État fonctionnel ».
 
Les autorités néerlandaises ont sous-estimé la Mocro Maffia. Elles n’ont pas perçu assez tôt la détermination et la montée en puissance de cette organisation21, et ont réalisé la gravité de la menace quand les violences ont dépassé le cadre intra-criminel. Il a fallu attendre que des avocats, des journalistes et des hommes politiques soient menacés pour prendre pleinement la mesure de la menace et comprendre que la Mocro était prête à éliminer toute personne susceptible de compromettre ses activités.

Le visage de la Mocro Maffia,
Ridouan Taghi est né en 1977 près de Chefchaouen au Maroc. Arrivée aux Pays-Bas, sa famille s’est établie à Vianen, près d’Utrecht. Taghi a huit sœurs, deux frères – Jamal et Morad – et de nombreux cousins. Beaucoup de ses proches seront impliqués de façon plus ou moins directe dans des affaires criminelles.
À l’âge de 15 ans, Ridouan se fait connaître des services de police pour délit de fuite, port d’arme et vol qualifié. À ses débuts dans le trafic, quand il demeure encore aux Pays-Bas, Taghi a ses habitudes dans un coffee shop d’Utrecht, le Sahara. Il y retrouve ses amis et ses complices. Il est décrit comme un homme agréable mais imprévisible, jouant jusque tard dans la nuit aux échecs et au pachisis22.
Sa carrière criminelle ne fait alors que commencer. Taghi est considéré aujourd’hui comme l’incarnation de la Mocro Maffia. C’est un authentique baron de la drogue à la tête d’un puissant réseau de trafic de cocaïne opérant à l’échelle européenne en lien direct avec les cartels sud-américains. L’homme fut aussi le commanditaire de très nombreux assassinats et tentatives de meurtres visant ses rivaux, mais aussi ceux qui gênaient son business – qu’ils soient témoins, journalistes, avocats ou procureur.
On soupçonne son clan d’être directement à l’origine d’une trentaine de meurtres entre 2011 et 202223. En 2006, Taghi fait emménager sa famille au Maroc pour la mettre à l’abri. Espagne, Maroc, Brésil, Cuba, République dominicaine, l’homme voyage beaucoup… On estime alors sa fortune personnelle à une centaine de millions d’euros.
Taghi finit par être arrêté, fin 2019, à Dubaï, où il vivait depuis 2016 sous une fausse identité. Lors de son arrestation, il est en possession de deux passeports aux noms d’Hakim Mohammad Harhour et de Mohsin Lawahid. Des « vrais faux passeports » qu’il avait obtenus auprès d’une paisible employée de la mairie de La Haye. Cette dernière avait pris l’habitude de fournir des faux documents aux malfaiteurs pour arrondir ses fins de mois… L’enquête établira qu’une vingtaine de criminels avaient ainsi obtenu des passeports.
Extradé vers les Pays-Bas, Taghi est condamné en février 2024 à la réclusion criminelle à perpétuité. Lors de l’emblématique procès Marengo, il est reconnu coupable pour une série de meurtres commis par son gang entre 2015 et 2017. Il est actuellement incarcéré dans la prison de haute sécurité de Vught.

La situation actuelle
Bien que moins visible depuis la chute du clan Taghi, la Mocro Maffia demeure active. En mars 2025, près de 900 kilos de cocaïne liés à cette organisation ont été saisis à Marbella, en Espagne, révélant ainsi la persistance de ses activités.
Elle ne compterait plus aujourd’hui qu’une dizaine de clans centrés autour de certaines familles dont les chefs sont réfugiés à l’étranger. L’organisation semble s’être rétractée aux Pays-Bas et en Belgique, elle continue néanmoins de représenter une menace significative en raison de son implication dans le trafic transcontinental de cocaïne, et de la violence généralement associée à ses opérations.
Pourquoi consacrer un chapitre à la Mocro Maffia ? Pour deux raisons. La première est que même si notre pays connaît actuellement une situation difficile en matière de criminalité, nous n’avons pas encore atteint le niveau des Pays-Bas ou de la Belgique, et encore moins celui du Mexique.
La seconde est beaucoup moins rassurante. Il est évident que l’ambition et les méthodes de la Mocro Maffia sont une source d’inspiration pour certaines organisations françaises. La Mocro est même le modèle vers lequel tendent les réseaux de trafic qui opèrent en France.
Des silhouettes encapuchonnées, habillées de noir et armées de kalashnikovs, transformant les rues d’un quartier en scène de guerre, des clans familiaux issus de l’immigration spécialisés dans le trafic, des caïds commanditant des meurtres en recrutant de jeunes hommes et des mineurs qui s’improvisent tueurs à gages, des individus dépourvus d’humanité, sans aucun sentiment d’appartenance à la société et dont la vie est uniquement mue par une promesse d’argent et un désir confus de revanche : le modèle de la Mocro Maffia essaime dans toute l’Europe.
En France, la DZ Mafia24, en raison de sa violence, aurait pu avoir sa place dans la nébuleuse de la Mocro. Fort heureusement, elle n’a jamais été en situation de contrôler un port, un quai, ou d’avoir une connexion à haut niveau avec les cartels. Cependant, l’heure est grave. Les ports et les aéroports sont des forteresses à ne pas perdre !


1. Voir à ce sujet, la remarquable étude de l’université d’Amsterdam réalisée en 2020.
2. « Penose » vient de l’argot néerlandais et désigne l’ensemble des acteurs du crime organisé aux Pays-Bas. Il ne s’agit pas d’une organisation centralisée comme les mafias italiennes, mais d’une nébuleuse de groupes criminels ayant chacun leur spécialité et leur propre hiérarchie. Le trafic de cocaïne et des drogues de synthèse, le trafic d’armes, le racket et les extorsions ainsi que les meurtres sur contrat constituent leurs principales activités. Penose travaille de concert avec des groupes criminels étrangers – cartels sud-américains, criminels des pays de l’Est, trafiquants du Suriname ou de Belgique. Des liens se tissent entre Penose et la Mocro à travers certaines personnalités comme Danny Kuiters, un criminel influent considéré comme le mentor de certains leaders de la Mocro Maffia. Si on considère que la Mocro Maffia n’est finalement qu’une des composantes du milieu néerlandais, elle en est la plus visible et de loin la plus violente.
3. Gwenette Martha (1974-2014) est né à Curaçao, une île des Caraïbes colonisée en 1652 par les Hollandais. L’homme était un des leaders de la Mocro Maffia. Il a été assassiné en mai 2014 à Amstelveen, aux Pays-Bas.
4. Giovanni Martha était le frère aîné de Gwenette Martha.
5. Mimoun Chengachi est né à Tanger au Maroc. Il migre aux Pays-Bas dans les années 1970 et s’installe à Utrecht. Il se marie au Maroc et fait venir sa femme aux Pays-Bas. Le couple aura six enfants.
6. Le procès de Willem Holleeder. Le 4 juin 2019, l’intéressé est condamné à la perpétuité pour avoir commandité cinq meurtres dans les années 2000.
7. Il s’agit de Rida Bennajem, un ancien braqueur qui a intégré l’organisation de Benaouf Adaoui. On lui impute quatre meurtres. Il sera assassiné à son tour en 2013 à Amsterdam. Ses assassins ne seront jamais identifiés. Bennajem avait 21 ans.
8. Les deux victimes sont Najeb Bouhbouh et Redouan Boutaka. Najeb Bouhbouh est né en 1977 à Amsterdam. Il est assassiné le 18 octobre 2012 à Anvers, en Belgique. Redouan Boutaka est né en 1981 à Ouarzazate au Maroc. Ce braqueur a déjà purgé une peine de quatre ans avant de se mettre au service de l’organisation de Gwenette Martha. Il est abattu en 2012 à Amsterdam.
9. La prison de Vught dispose d’un « EBI » (Extra Beveiligde Inrichting), c’est-à-dire d’un quartier de très haute sécurité où sont incarcérés les détenus les plus dangereux du pays.
10. Nabil Amzieb était connu des services de police néerlandais pour sa proximité avec un groupe de la Mocro Maffia.
11. Taghi aurait mis 500 000 € de récompense pour obtenir la tête de Bakkali.
12. L’avocat du repenti Nabil Bakkali, M. Derk Wiersum, est assassiné le 18 septembre 2019 à Amsterdam. Les deux avocats qui reprendront ce dossier devront également être placés sous protection policière.
13. M. Peter R. De Vries est grièvement blessé par balle en plein centre d’Amsterdam le 6 juillet 2021. Il décède de ses blessures à l’hôpital le 15 juillet. M. De Vries était un journaliste spécialisé en matière criminelle, il était le conseiller et le confident du repenti Nabil Bakkali.
14. M. Koos Plooij avait la charge de dossiers concernant la Mocro Maffia.
15. Voir en annexe la liste des condamnés et les condamnations.
16. Des messages échangés sur SkyECC et EncroChat entre Mario Romo et Ridouan Taghi révèlent la préparation de l’assassinat de Ronald Bakker, un vendeur de téléphones cryptés, soupçonné par Taghi d’avoir des contacts avec la police. La victime est assassinée en septembre 2015.
17. Il encourait un emprisonnement à perpétuité.
18. Dialecte arabe parlé dans le Rif caractérisé par des influences berbères, françaises et espagnoles.
19. Maître Inès Weski, l’avocate historique de Ridouan Taghi, a été interpellée et incarcéré en 2023 pour suspicion de participation à une organisation criminelle. Selon le parquet, le déchiffrement du réseau Sky ECC aurait livré des preuves permettant d’incriminer l’avocate pour avoir transmis des messages de son client à des tiers en liberté. Après quarante et un jours de détention, elle a été libérée et reste dans l’attente d’un procès. La même année, un autre avocat, M. Youssef Taghi, neveu du chef de la Mocro, a été condamné à cinq ans d’emprisonnement pour avoir transmis des messages de son oncle aux membres de son groupe (déchiffrement des réseaux cryptophones).
20. M. Teun Voeten est un photographe de guerre néerlandais plusieurs fois récompensé pour son travail sur les zones de conflit en Bosnie, au Rwanda, en Colombie, en Sierra Leone, en Afghanistan et en Irak. Il a travaillé pour le New York Times Magazine, Vanity Fair, Newsweek ou le Stern. Titulaire d’un doctorat en anthropologie, il mène également des recherches ethnographiques et est l’auteur de plusieurs ouvrages dont, en 2020, How Dealing Drugs Became a Way of Life, une étude sur les narcotrafiquants aux Pays-Bas.
21. Un syndicat de police néerlandais a déclaré que les réseaux de criminalité prospéraient dans le pays en raison du désintérêt des pouvoirs publics sur la question.
22. Jeu de société originaire d’Inde.
23. Voir l’annexe en fin de livre.
24. La DZ mafia (de « el-Djazaïr » ou « Dzaïr », « Algérie » en arabe) est le nom que s’est donné un groupe criminel originaire des quartiers nord de Marseille, impliqué dans le trafic de drogue, des meurtres, des enlèvements et du racket.

Chapitre XI
Spirit in the Sky
Nos échanges téléphoniques et nos messages, SMS ou MMS, transitent de nos smartphones jusqu’aux serveurs des opérateurs avant d’être remis, dans les mêmes conditions à nos correspondants. En conséquence, leur interception, la révélation de leurs contenus ou l’identification des appelants comme des destinataires sont techniquement relativement faciles, soit légalement dans le cadre d’investigations judiciaires, soit frauduleusement, par exemple à l’occasion du stockage temporaire des messages sur les serveurs des opérateurs, cette phase pouvant constituer une belle opportunité pour un vol de données.
Dans les années 2010, les messageries sécurisées commencent à se faire connaître.
Parmi les plus célèbres1, on peut citer WhatsApp en 2009, suivie par Telegram et Signal2 en 2013. Leur succès quasi immédiat s’explique en partie3 par les garanties que ces applications offrent aux usagers en matière de sécurité : leurs communications sont chiffrées de bout en bout4.
Pour le dire plus simplement, elles garantissent à l’expéditeur et au destinataire qu’ils seront les seuls à pouvoir lire le contenu de leurs échanges, sans intermédiaire, pas même les opérateurs.
Comme on peut s’en douter, les malfaiteurs ont été immédiatement intéressés par ces applications, mais les plus « sérieux » d’entre eux se sont tournés vers des messageries moins connues du grand public et beaucoup plus sécurisées.
Il ne pouvait pas échapper à certains entrepreneurs que le crime organisé et les trafiquants de drogue représentaient un véritable marché. Ce constat allait donner naissance à un business très lucratif spécifiquement dédié au crime.
En France, on ne connaît quasiment que le réseau EncroChat dont les serveurs se trouvaient à Roubaix chez l’opérateur OVH. Néanmoins, plusieurs sociétés ont joué un rôle dans cette guerre des communications chiffrées. Il existe d’ailleurs un fort effet domino entre la fermeture de certaines d’entre elles et l’émergence d’autres.
Les principaux acteurs de ce business ont été l’entreprise canadienne Phantom Secure de 2008 à 2018, la société néerlandaise Ennetcom de 2009 à 2016, le néerlandais EncroChat de 2015 à 2020, Blackphone5 de 2013 à 2020, IronChat de 2015 à 2017, Sky ECC de 2016 à 2021, Ciphr de 2016 à 2023, et, pour finir, ANoM de 2018 à 2021 qui s’est avéré être un cheval de Troie du FBI.
Ces entités se chevauchent dans le temps. Elles ont aussi des focales géographiques différentes en fonction de leur pays d’origine et des législations, y compris pour l’implantation de leurs serveurs. Le crime a aussi ses juristes.
Bien que différentes, ces messageries chiffrées ont cependant toutes en commun un mode spécifique de commercialisation, une vente confidentielle multi-niveaux6, et une clientèle quasi exclusivement criminelle7. Autre caractéristique : les usagers y sont tellement en confiance qu’ils ne prennent aucune précaution dans leurs échanges et parlent clairement de leur business.
Mais comment écouter leurs conversations et lire leurs messages ? Comment percer les chiffrements ? Dans quels pays sont hébergés les serveurs de ces messageries ? Comment y installer un malware ou une « back door » ? Ces défis techniques vont amener les forces de police à constituer des alliances et à engager des moyens considérables.
Les téléphones fantômes
Commençons par Phantom Secure. Cette entreprise canadienne8 fondée en 2008 par M. Vincent Ramos proposait des téléphones ultra-sécurisés, des BlackBerry modifiés où les messages étaient chiffrés par un système PGP9. La société garantissait ainsi à ses clients que leurs échanges échappaient à toutes les techniques d’interception des forces de l’ordre, une promesse d’impunité pour les criminels.
À cette époque, le FBI et la DEA étaient parfaitement conscients de l’entrave en matière d’investigation que constituaient les messageries chiffrées et en particulier Phantom Secure. Chaque agence cherchait à localiser le serveur principal pour l’infiltrer et décrypter ainsi les conversations. En vain.
Jusqu’à un événement improbable survenu en 2015… Cette année-là, un joueur professionnel de blackjack se présente de lui-même dans les locaux du FBI de San Diego. Il vient dénoncer un ancien joueur de football américain du nom d’Owen Hanson qui le menace de mort. L’origine du différend ? Hanson lui a remis 2,5 millions de dollars en cash pour jouer et attend un retour sur investissement… Or, le plaignant n’a rien gagné. Bien au contraire, il a perdu la totalité de la somme. Dans sa plainte, l’homme ne se contente pas de détailler les menaces de mort dont il fait l’objet, il parle également de valises remplies de billets de banque et de drogue.
Vérifications faites, le train de vie de Hanson, sa Porsche, et ses biens immobiliers intriguent le FBI qui ouvre une enquête et met en place une écoute.
La surveillance ne donne pas grand-chose. Elle établit que l’homme est à la tête d’une société de paris clandestins. Rien néanmoins sur un quelconque trafic de stupéfiants. Pour tirer tout ça au clair et clore ce dossier, le FBI finit par interpeller Hanson.
Les enquêteurs découvrent alors un téléphone à son domicile. Un BlackBerry Phantom, dernier modèle. Une opportunité inespérée pour essayer de percer la messagerie fantôme.
L’appareil est doté d’une nouvelle fonction : « l’effacement à distance » qui permet d’effacer toutes les conversations et contacts de l’appareil en cas d’ennui avec la police.
Hanson n’a pas eu le temps d’utiliser cette fonction mais, une fois son arrestation connue, un de ses complices s’empresse de le faire à sa place. Il adresse alors un message au service client de Phantom Secure qui active aussitôt l’effacement à distance. Mais les agents du FBI ont tout prévu…
Aussitôt saisi, le téléphone a été placé dans un sac faraday10 qui isole l’appareil de tout message entrant. De retour au bureau, après avoir déverrouillé le téléphone, les agents copient l’intégralité des messages et commencent à les exploiter. Ils constatent alors que Hanson ne prend aucune précaution. Les échanges sont sans ambiguïté : l’homme est à la tête d’un réseau de trafic de cocaïne en lien direct avec le cartel mexicain de Sinaloa. Rien que ça ! Les transactions concernent des tonnes de cocaïne et des centaines de kilos de drogues de synthèse, vendus aux États-Unis, mais aussi exportés par conteneurs à travers le monde entier du Canada jusqu’en Australie sous couvert d’une entreprise de chocolat. Dans les jours qui suivent, tout le réseau est démantelé. Vingt et une personnes sont arrêtées, leurs biens confisqués. Hanson sera condamné à sept ans d’emprisonnement.
Le procureur en charge du dossier et le FBI se prennent alors à rêver… Si Phantom Secure acceptait de collaborer, ils pourraient faire un mal considérable au crime organisé.
Un doux rêve quand on sait que tout le business de cette société repose sur la confiance des criminels, laquelle est fondée sur la promesse d’inviolabilité de ses équipements. L’entreprise compte à l’époque environ 10 000 abonnés, chacun d’entre eux payant un abonnement annuel de 6 000 $ lui garantissant ainsi un chiffre d’affaires de plus de 60 millions de dollars par an.
La société est par ailleurs dirigée par un homme d’affaires canadien, M. Vincent Ramos, à qui il est impossible de forcer la main. En effet, le Canada n’incrimine pas la vente de téléphones chiffrés et considère que les vendeurs ne sont pas responsables de l’utilisation qu’en font leurs clients.
Les Américains qui se trouvent a priori dans une impasse n’abandonnent pas. Quelques mois plus tard, des agents du FBI sous couverture se présentant comme des trafiquants prennent contact avec M. Ramos. Ils négocient pendant presque un an avant de lui proposer un rendez-vous dans un hôtel de Las Vegas en prétendant vouloir lui acheter 200 téléphones chiffrés. À 1 800 $ le boîtier et 6 000 $ l’abonnement, M. Ramos n’hésite pas longtemps et se rend aux États-Unis… où il est arrêté en application de la loi RICO11 !
Va-t-il collaborer comme le lui suggèrent le procureur et le FBI ? Il hésite. On lui laisse la nuit pour y réfléchir. Une nuit qu’il met à profit pour s’enfuir avant d’être rattrapé in extremis au moment de franchir la frontière canadienne. Mais le mal est fait. En route, le chef d’entreprise a appelé son staff et a fait fermer le serveur qui aurait permis au FBI d’infiltrer l’ensemble de son réseau.
L’agence américaine décide alors de mettre définitivement hors-jeu Phantom Secure. Elle fait bloquer plusieurs serveurs hébergés à Hong Kong et au Panama, prend la main sur 150 noms de domaines et insère même le logo du FBI sur le site de Phantom Secure.
Dans le même temps, toutes les personnes ayant contribué au développement de la société canadienne, en particulier les distributeurs et les revendeurs des téléphones, sont recherchées, arrêtées et leurs comptes bancaires bloqués.
Les services de Phantom Secure sont définitivement interrompus en 2018. Bien qu’ayant plaidé coupable, Vincent Ramos est personnellement condamné à 9 ans d’emprisonnement en 2019, et ses avoirs, équivalents à 80 millions de dollars, sont confisqués.
Du jour au lendemain, les 10 000 abonnés de l’entreprise canadienne se retrouvent sans moyens de communication ou presque. Une victoire que le FBI sait éphémère. Les criminels vont en effet migrer vers d’autres messageries.
 
L’affaire est close mais elle va connaître un rebondissement incroyable. Quelques semaines plus tard, un avocat agissant pour le compte d’un ancien cadre de Phantom Secure entre en contact avec le procureur pour obtenir un arrangement. Son client, qui se sait recherché, est en train de développer un nouveau projet, ANoM12, qui pourrait remplacer Phantom Secure. Il se dit prêt à le céder au FBI, moyennant finance et immunité.
Le FBI y voit alors un moyen de mettre sur écoute des milliers de criminels à travers le monde. De son côté, la justice pointe néanmoins un inconvénient majeur : cela suppose de surveiller des milliers de gens…
Il ne s’agit plus ici d’intercepter les messages d’une personne identifiée dans une affaire, mais ceux de milliers d’individus suspectés d’être des criminels potentiels, sans en connaître préalablement l’identité ni les activités réelles, et donc sans certitude qu’on ne surveillera pas aussi des gens honnêtes. Certains juristes redoutent également qu’on puisse assimiler une telle opération à une provocation policière.
Un arrangement est cependant trouvé, un arrangement « à l’américaine »… Le FBI est autorisé à passer un deal avec l’ancien employé de Phantom Secure et à développer le projet ANoM, mais l’opération devra se faire hors du territoire américain13.
La messagerie enfin prête,14 l’Australie est choisie pour réaliser un test grandeur nature. Pourquoi ce pays ? Car les autorités ont donné leur accord et adhèrent au projet, mais deux autres arguments plaident en faveur de ce choix.
Avant son démantèlement, Phantom Secure y était très utilisé et il y a une place à prendre. De plus, l’ancien cadre connaît un distributeur potentiel dans le pays, un criminel d’origine italienne soupçonné d’appartenir à la ’Ndrangheta. Sans le savoir, cet homme allait ainsi devenir l’employé du FBI et de la police australienne.
Les premiers téléphones ANoM arrivent en Australie et le distributeur italien, qui ignore tout de l’infiltration du FBI, commence à les vendre, à recruter des revendeurs qui recrutent eux-mêmes des vendeurs, qui en recrutent d’autres… Les ventes deviennent exponentielles au point qu’ANoM est en passe de remplacer Phantom Secure.
Le fonctionnement opérationnel est simple. Le FBI intercepte et exploite les échanges des abonnés ANoM avant de renseigner une cellule de suivi mise en place à Canberra par la police australienne.
À la lecture des cinquante mille messages interceptés, tous les usagers sont des criminels et ils parlent sans précaution d’armes, de drogue, d’argent et de règlements de compte.
Plus intéressant encore, le suivi des communications donne aux autorités une nouvelle vision du crime. Les enquêteurs découvrent ainsi des clusters criminels dont ils ignoraient jusqu’à l’existence. Ils constatent par exemple que la ’Ndrangheta est particulièrement bien implantée en Australie grâce à des dizaines de clans répartis dans tout le pays, restés jusqu’alors sous les radars de la police.
Les Australiens découvrent ainsi la réalité du continuum criminel. Les Italiens de la ’Ndrangheta travaillent avec les cartels sud-américains pour irriguer tout le continent en cocaïne. Ils organisent des importations de drogue à grande échelle qu’ils revendent ensuite aux gangs de motards très présents en Australie15, lesquels se chargent de fournir les réseaux de deal ou de revendre eux-mêmes.
Bien que rivales, toutes ces organisations se retrouvent dès lors qu’il s’agit de faire du business ensemble. En attendant le jour J, la police australienne continue de collecter des informations et de mettre à jour l’empire du mal.
Côté européen, ANoM est inexistant. Les criminels du vieux continent utilisent d’autres messageries comme Sky ECC et EncroChat qui comptent environ 60 000 utilisateurs chacune.
Tout change en juin 2021 quand EncroChat annonce à ses abonnés qu’elle ne peut plus garantir la sécurité de leurs échanges et qu’elle cesse en conséquence toute activité. L’entreprise recommande même à ses utilisateurs de se débarrasser au plus vite de leurs smartphones. La raison de ce sabordage ? En collaboration avec les Pays-Bas, la gendarmerie française a réussi un coup de maître. Elle est parvenue à localiser le serveur d’EncroChat responsable des mises à jour dans une base de données d’OVH à Roubaix, et a implanté un malware qui a contaminé tous les téléphones chiffrés. Toutes les données sont désormais entre les mains des enquêteurs. Un véritable tsunami pour les 60 000 abonnés principalement répartis entre les Pays-Bas, la Belgique, l’Allemagne, la France et la Grande-Bretagne.
Et ces derniers vont aller de Charybde en Scylla. Après l’effondrement d’EncroChat16, certains se tournent vers Sky mais aussi vers ANoM, le cheval de Troie du FBI, dont les ventes commencent alors à démarrer pour atteindre bientôt les 3 000 abonnés. Le démantèlement ultérieur de Sky va encore augmenter les ventes.
Toutes les opérations d’infiltration ont leur limite… Les Américains transmettent les informations au coup par coup à leurs partenaires européens via les attachés légaux du FBI en poste localement sans révéler l’origine exacte des renseignements qu’ils communiquent afin de ne pas compromettre leur cheval de Troie.
Le volume des messages, dans toutes les langues, et avec leurs argots spécifiques rend très difficile le travail des traducteurs lesquels commencent par ailleurs à manquer. Le dispositif « à l’australienne » a atteint ses limites et les Américains vont devoir expliquer la situation et laisser chaque pays analyser et gérer le renseignement à sa façon. Les Américains y mettent toutefois deux conditions. Le secret de l’opération doit être préservé. En conséquence, les services destinataires des renseignements ne doivent pas les utiliser comme preuve dans leurs enquêtes. Par ailleurs, les services concernés deviennent désormais les seuls responsables de « la prévention des meurtres ».
 
L’année 2021 sonne la fin de l’âge d’or des téléphones chiffrés. Le 7 juin, le FBI lance l’opération « Trojan Shield » avec l’appui d’Europol et des services de police de nombreux pays.
Fini le recueil de renseignements, les surveillances discrètes et les analyses, fini aussi les actions préventives pour empêcher les homicides17, les services de police ont désormais assez de preuves. C’est la fin de l’infiltration. Tous les criminels utilisant la messagerie ANoM vont être arrêtés.
Outre le FBI et Europol, l’opération va impliquer les services de police de 18 pays à travers le monde et mobiliser jusqu’à 10 000 policiers et militaires. Plus de 700 perquisitions sont effectuées simultanément. Le bilan est impressionnant : 800 criminels arrêtés dans 16 pays différents, dont 22418 en Australie, 155 en Suède, plus de 70 en Allemagne et 49 aux Pays-Bas. Les saisies sont également importantes. Au total, plus de 40 tonnes de drogue, dont 8 tonnes de cocaïne, 22 tonnes de cannabis, 6 de précurseurs chimiques et 2 de drogues de synthèse. Enfin, 250 armes à feu sont découvertes, 55 véhicules de luxe et l’équivalent de 48 millions d’euros en cash et en cryptomonnaies.
Un succès majeur, d’autant que les résultats de l’infiltration du FBI ne se réduisent pas au seul bilan « Trojan Shield ». L’action du FBI a commencé à produire ses effets avant même le déclenchement de l’opération. Des tonnes de cocaïne ont déjà été saisies en Bolivie, en Équateur et en Australie sous couvert d’opérations aléatoires des douanes ou de banals contrôles routiers afin de ne pas compromettre ANoM.
Et les résultats ont perduré bien après l’opération. Grâce aux messages interceptés et aux preuves accumulées, de nouvelles enquêtes ont été lancées. Certaines sont toujours en cours.
Otoniel19, le chef du cartel del Golfo, sera arrêté en Colombie en octobre 2021. L’homme, recherché depuis 10 ans, sera finalement extradé aux États-Unis et condamné en 2023 par le tribunal fédéral de New York à 45 ans de prison.
Otoniel plaidera coupable et reconnaîtra avoir fait entrer plus de 96 tonnes de cocaïne aux États-Unis. On aurait aimé connaître le chiffre pour l’Europe…

Sky ECC – Une affaire planétaire
En 2008, un informaticien canadien établi à Vancouver, M. Jean-François Eap, travaille à mettre au point une technique de chiffrement par courbes elliptiques (ECC20) permettant la création d’un réseau cryptophone21. En 2010, il fonde la société Sky Global spécialisée dans le développement de smartphones modifiés22 qui n’hébergent qu’une seule application : une messagerie chiffrée appelée Sky ECC. L’homme gère également deux autres entreprises dans le domaine des télécommunications23.
Huit ans plus tard, de l’autre côté de l’Atlantique, les services de police belges se lamentent. Ils font l’amer constat que les criminels qu’ils traquent sont de plus en plus nombreux à utiliser Sky ECC. Son chiffrement est si efficace qu’il leur est techniquement impossible d’accéder à la messagerie des malfaiteurs.
Une centaine de téléphones chiffrés ont alors déjà été saisis mais le contenu des messages et les contacts ainsi que l’historique des appareils restent inaccessibles, ces derniers disposant d’une fonction effaçant automatiquement toutes les données après une période de non-utilisation ou en cas de saisie par la police.
Frustrés mais tenaces, les policiers Belges n’abandonnent pas. Au gré de leurs échanges avec leurs homologues européens, ils constatent que cette technologie est également utilisée aux Pays-Bas et en France, et que les services de ces deux pays sont eux aussi bloqués par le chiffrement. Bien décidés à résoudre l’équation, les trois pays vont dès lors unir leurs efforts et travailler ensemble au sein d’une équipe commune d’enquête24 placée sous les auspices d’Europol et d’Eurojust.
En juin 2019, l’équipe commune d’enquête commence par enregistrer l’intégralité des données avec l’espoir de pouvoir les décrypter un jour.
Il faudra patienter deux ans25, jusqu’en février 2021, avant de percer le chiffrement et d’accéder ainsi en direct aux contenus des messages. Plus d’un milliard de messages deviennent alors exploitables ! Les policiers pénètrent pour la première fois dans les coulisses du monde criminel. L’impact en Europe va être gigantesque.
Les policiers décryptent alors le présent mais aussi le passé. Par une sorte de flash-back, ils comprennent soudain qui a ordonné les meurtres, comment ils ont été préparés, qui les a commis, et parfois pourquoi. Des milliers de trafiquants sont identifiés et des procédures judiciaires sont ouvertes partout dans le monde, dont certaines sont encore en cours.
La Belgique est le lieu principal d’utilisation de la messagerie chiffrée en particulier la région d’Anvers… avec son port. La plupart des utilisateurs sont membres de la Mocro Maffia, des clans de Borgerhout26 et des réseaux albanais.
Le contenu des messages est, pour l’essentiel, relatif au trafic de cocaïne, à des opérations d’importation par voie maritime ou encore à des questions de distribution, mais certains échanges révèlent aussi la programmation et la préparation d’assassinats.
Au début du mois de mars, la donne change : en examinant les échanges entre malfaiteurs, le parquet fédéral belge constate que plusieurs exécutions sont programmées dans le milieu du trafic de cocaïne. Faut-il intervenir, au risque de mettre prématurément un terme aux opérations de surveillance de Sky ECC ?
Le 9 mars, soit quatorze jours seulement après le début de la captation, la police belge décide de bousculer l’agenda de l’équipe internationale. 1 500 policiers effectuent plus de 200 perquisitions et arrêtent 48 personnes impliquées dans des faits graves ou appartenant au haut du spectre criminel. L’objectif prioritaire est de démanteler les réseaux qui ont fait du port d’Anvers le lieu de nombreux règlements de comptes et la principale porte d’entrée de la drogue en Europe. Le bilan des saisies est colossal : 17 tonnes de cocaïne, 1,2 million d’euros, des armes, des machines utilisées pour compter l’argent, des uniformes de police, des balises GPS et des voitures de luxe. Une centaine d’enquêtes sont alors ouvertes.
Toute une chaîne de corruption avait été mise en place, du transporteur au douanier en passant par le docker, l’importateur, le revendeur, le policier ou l’avocat.
Aux Pays-Bas, Sky était principalement utilisé pour coordonner la logistique du narcotrafic avec les ports de Rotterdam et d’Anvers. À Amsterdam et Utrecht, plusieurs figures du crime organisé liées à des règlements de compte ou à des importations de cocaïne depuis l’Amérique latine sont arrêtées. Des armes et de la drogue sont également saisies et des laboratoires de drogues de synthèse démantelés. Le déchiffrement de Sky porte un coup fatal au clan le plus puissant de la Mocro Maffia, celui de Ridouan Taghi. L’exploitation des conversations révèle en effet qu’il a continué à diriger son organisation après son arrestation en 2019 et qu’il a même ordonné certains meurtres depuis sa prison, dont celui du journaliste Pieter De Vries en juillet 2021.
En France, l’utilisation de Sky par des réseaux de trafic est confirmée, notamment pour des livraisons de drogue d’une ville à une autre ou lors de règlements de compte. Les données récoltées font également apparaître des liens avec des organisations criminelles belges et néerlandaises.
À la fin du mois de mai, le procureur de la République de Besançon, M. Étienne Manteaux, a rendu publics les développements d’une enquête sur l’assassinat, en mars 2020, d’un jeune mécanicien du quartier de La Planoise, important point de deal de la région. Plusieurs messages vocaux échangés entre les auteurs de l’assassinat sur Sky ont permis d’interpeller six personnes. Ils montrent à quel point les malfaiteurs se pensaient à l’abri de toute intrusion policière. Ils aident aussi à comprendre comment, en à peine trois mois, l’ambition d’un petit groupe de trafiquants désireux de prendre le contrôle du deal à Besançon les a conduits à un projet de meurtre dans un secteur tenu par des rivaux.
En Espagne, la messagerie était principalement utilisée pour le trafic de cannabis entre fournisseurs marocains et distributeurs européens. Elle servait aussi aux trafiquants qui opèrent dans le « Campo de Gibraltar27 » et à des groupes galiciens liés aux importations de cocaïne par voie maritime depuis l’Amérique du Sud.
En Allemagne et en Italie, l’utilisation était moindre, mais particulièrement intéressante : certaines conversations permettent de suivre des accords de livraison entre la ’Ndrangheta calabraise et les organisations sud-américaines. Elles confirment aussi qu’une partie de la cocaïne de l’organisation italienne transitait via les ports de Rotterdam et d’Anvers.
Au Royaume-Uni, la messagerie était utilisée pour la distribution de drogue mais aussi pour le blanchiment. En Suède et au Danemark, les gangs opérant dans les banlieues de Stockholm et de Copenhague l’utilisaient pour organiser leurs trafics et des règlements de compte, notamment les Bandidos28, LTF29 ou encore les Dødspatruljen30. Au Canada, siège de la société Sky global, de nombreux criminels locaux s’en servaient pour échanger dans le cadre de leur business, comme le « Wolfpack31 », ou les réseaux asiatiques impliqués dans le blanchiment.
Coté Amérique du Sud, le déchiffrement des messages a permis d’avoir pour la première fois un aperçu complet de la chaîne logistique de la cocaïne. Au Mexique, par exemple, le cartel de Sinaloa et le CJNG32 utilisaient la messagerie pour organiser leurs expéditions de cocaïne à destination de l’Europe. En Colombie, les liaisons entre le cartel del Golfo et certains clans de la Mocro Maffia passaient également par la messagerie Sky.
On estime que 70 000 téléphones Sky ECC, dont 40 000 actifs, étaient en circulation au moment du déchiffrement. On en comptait 25 000 rien qu’en Belgique.
Le profil des utilisateurs est sans surprise. La plupart sont des trafiquants de drogue, les autres, des blanchisseurs, des trafiquants d’armes ou des tueurs à gages. La géolocalisation de ces appareils donne une autre indication : on constate une forte concentration d’utilisateurs dans les ports et aux abords des ports, en particulier ceux d’Anvers, de Rotterdam, d’Hambourg ou de Barcelone.
Les messages révèlent enfin des projets d’assassinats. Plusieurs d’entre eux, échangés entre deux utilisateurs français, laissent ainsi entendre que la compagne d’un homme résidant dans le Val-de-Marne pourrait être prochainement tuée. Une mesure de représailles sur fond de trafic de stupéfiants en Seine-Saint-Denis. Le passage à l’acte semble imminent. Un dénommé Hafid, âgé de 24 ans, a même proposé ses services. Bien qu’elle redoute de compromettre la confidentialité des enregistrements en cours, la Police judiciaire préfère avertir la jeune femme afin qu’elle se mette à l’abri. En coulisses, la captation en direct se poursuit et les messages s’accumulent.

EncroChat
Cette messagerie a fait son apparition à la fin de l’année 2015. Les appareils mis à disposition étaient des modèles Android standards transformés pour héberger des fonctions de sécurité avancées, en l’occurrence la messagerie EncroChat.
Contrairement à Sky ou Phantom, EncroChat n’a jamais été une entreprise. Il s’agit d’une structure volontairement opaque, une sorte de réseau clandestin organisé autour de la vente de téléphones modifiés via des distributeurs anonymes.
Cette messagerie a fonctionné près de quatre ans jusqu’à ce que la gendarmerie française, travaillant de concert avec la police néerlandaise, parvienne en juin 2020 à percer son chiffrement en infiltrant un serveur OVH33 hébergé à Roubaix. Les enquêteurs ont ainsi pu accéder aux communications des utilisateurs.
Plus de 115 millions de messages ont ainsi pu être interceptés et échangés avec une douzaine de pays, via Europol et Eurojust, ce qui a conduit, à l’échelle européenne, à l’arrestation d’environ 6 500 malfaiteurs, mais aussi à d’importantes saisies, plus de 900 millions d’euros – en espèces, en cryptomonnaies et en biens –, presque 100 tonnes de drogues34, et une centaine d’armes à feu. Des laboratoires de drogue et une chambre de torture ont également été découverts aux Pays-Bas.
Plusieurs distributeurs-revendeurs des 60 000 terminaux cryptophones en circulation – dont le paiement s’effectuait exclusivement en espèces ou en cryptomonnaies – ont également été arrêtés en Espagne et aux Pays-Bas.
Les enquêtes ont ensuite permis de remonter jusqu’à des personnes susceptibles d’être les architectes et les exécutants du projet.
Un Canadien, M. Paul Krusky, suspecté d’être l’administrateur du réseau a ainsi été interpellé en mai 2022 en République dominicaine et transféré en France où il a été mis en examen pour complicité de trafic de stupéfiants et fourniture illicite de cryptophones.
Un autre Canadien, M. Seiji Godo, fondateur de la société SDM Technologies basée dans le canton de Zug, en Suisse, a également été interpellé et transféré en mars 2025 vers la France où il a fait l’objet d’une mise en examen pour complicité de trafic de drogue, blanchiment et participation à la mise à disposition de dispositifs cryptographiques non déclarés.
Si l’administrateur et le développeur ont peut-être été identifiés, reste à savoir qui étaient les investisseurs. Qui a financé le développement d’EncroChat ? Personne ne le sait vraiment. D’après le journaliste néerlandais Jan Meeus, il pourrait s’agir d’un des clans de la Mocro Maffia.

Rien de nouveau sous le soleil
Dès 2016, plusieurs entités proposant des logiciels chiffrés ont été contraintes par les autorités américaines ou européennes de mettre un terme à leurs activités. En avril 2016, la société EnnetCom35 qui proposait des BlackBerry modifiés avec chiffrement PGP a vu ses serveurs, basés aux Pays-Bas et au Canada, saisis par la police néerlandaise36 et son directeur, M. Danny Manupassa, poursuivi pour vente de smartphones chiffrés à des criminels et blanchiment d’argent. Outre la fermeture de la messagerie, cette intervention avait permis le déchiffrement de 3,6 millions de messages et conduit à de nombreuses interpellations.
Blackpool Security qui commercialisait des IronPhones hébergeant l’application IronChat37 a également vu ses serveurs saisis en 2018 par la police néerlandaise. Cette dernière a alors déchiffré 258 000 messages entraînant l’arrestation d’environ 250 personnes. Quel paradoxe ! Les messageries chiffrées qui devaient anonymiser et garantir l’impunité des criminels ont finalement révélé au grand jour leurs activités et leur violence. Une cruauté extrême et revendiquée qui relève de la barbarie, avec des salles de tortures, des corps décapités, démembrés ou dissous dans l’acide, et bien sûr, des assassinats dont le but est de terroriser et d’imposer la loi criminelle.
 
Partout dans le monde, on a sous-estimé le crime organisé et l’ampleur de ses activités. Le réveil est brutal. Les spécialistes ont la gueule de bois. L’exploitation des réseaux chiffrés révèle le niveau de corruption dans les ports. La géolocalisation est de ce point de vue sans appel et révèle une concentration massive dans les ports et leurs alentours. Rotterdam et Anvers sont particulièrement gangrénés, la corruption des dockers et des grutiers y est flagrante. Mais pas seulement.
En Belgique, elle touche aussi des greffiers de justice, des policiers, des avocats, des transporteurs, des chauffeurs… Toute l’Europe est en passe d’être gagnée par la corruption liée au trafic de cocaïne.
Le grand public a-t-il conscience de ce qui s’est passé ? Pas vraiment. Le déchiffrement des messageries est un immense succès des services européens et américains, et un coup majeur porté contre le crime organisé au niveau mondial, mais un succès finalement assez peu relayé auprès du grand public.
Le déchiffrement était pourtant un véritable défi technique, et les spécialistes des services de sécurité ont eu bien du mérite à le remporter face à des difficultés aussi techniques que juridiques.
Certains médias, réticents par principe à féliciter la police, se sont focalisés sur les problèmes juridiques soulevés par ces interceptions, sans toujours mettre clairement en miroir les enjeux de la situation.
Les messageries chiffrées dont il a été question dans ce chapitre étaient exclusivement, ou presque, utilisées par des réseaux criminels. Elles ont servi à organiser et à coordonner toutes sortes de trafics, à commencer bien sûr par celui des stupéfiants mais pas seulement. Elles servaient aussi à échanger avec des tueurs à gages, à désigner des cibles et à adresser des photos de personnes à assassiner.
Certains critiques sont allés jusqu’à avancer que le chiffrement serait essentiel à la protection de la vie privée. Personnellement, je n’y crois pas. D’abord de quel chiffrement parle-t-on ? A-t-on besoin d’aller au-delà des chiffrements WhatsApp, Telegram ou Signal ? L’expérience a d’ailleurs démontré que le déchiffrement des réseaux cryptophones, même les plus avancés, est toujours possible.
La lutte contre le crime organisé a un coût en termes de liberté. Mais plus vite on fait le nécessaire, moins il est élevé. À trop tarder, on en arrive aux situations qu’on connaît en Amérique latine, en Colombie, au Mexique, au Costa Rica ou encore au Salvador. Au pied du mur, les États en arrivent à devoir prendre des mesures qui détériorent durablement la liberté de tous.
Les concepteurs de ces messageries étaient des entrepreneurs, des ingénieurs, des informaticiens ou encore des développeurs. En façade, ils se présentaient comme des défenseurs de la liberté et disaient ne proposer que des outils de protection de la vie privée pour les personnes les plus exposées – célébrités, politiciens, avocats, journalistes. Ils affirmaient que leurs entreprises ne pouvaient pas être tenues responsables des abus de certains utilisateurs.
À les écouter, leurs messageries sont les victimes collatérales d’une guerre plus large menée contre la vie privée… On peut en douter.
Les conditions de vente des cryptophones semblent bien indiquer que ces équipements étaient avant tout, voire exclusivement, destinés à des malfaiteurs : pas de boutiques physiques, pas de publicité, pas de siège social, des ventes de la main à la main, des paiements en cash ou en cryptomonnaie, des serveurs à l’étranger et un refus de coopérer avec les autorités judiciaires dans le cadre d’enquête précise.
En réalité, la problématique est unique : comment préserver les libertés individuelles tout en assurant la sécurité collective ?
En dépit de leurs apports indéniables à la société, les nouvelles technologies profitent beaucoup au monde criminel, lequel sait parfaitement, et surtout très vite, s’approprier certaines innovations pour en faire des outils à son service.
Faut-il ne rien faire contre le détournement de ces nouvelles technologies sous prétexte d’atteintes aux libertés ?
Prenons l’exemple des balises GPS. Très utiles dans la gestion d’un parc automobile ou en matière de lutte contre les vols de voitures, elles sont de plus en plus détournées à des fins malveillantes. Les criminels les utilisent pour localiser leurs cibles en vue d’un enlèvement ou d’un assassinat, d’autres pour suivre les remontées d’Espagne de leurs go-fast. Dans le même temps, les services d’enquête ne peuvent plus utiliser cette technologie sans l’autorisation préalable d’un magistrat.
Les paiements en cryptomonnaies sont un autre défi. L’anonymat qu’ils offrent rend difficile la traçabilité des transactions. Des rançongiciels38 comme ceux utilisés dans les attaques informatiques paralysant des hôpitaux, des collectivités territoriales ou des entreprises exigent souvent des paiements en cryptomonnaies.
De facto, les plateformes d’échange, les portefeuilles numériques et les outils de mixage suscitent l’intérêt du milieu criminel. Ils constituent par conséquent des domaines potentiels d’investigation pour les enquêteurs. Pour ne pas entraver le développement légitime des monnaies numériques, faut-il renoncer à encadrer ces flux ? Qu’adviendra-t-il si le crime y opère à grande échelle ?
Pour mémoire, Blue Next, la bourse d’échange des quotas de CO2, a vu toute son activité gangrénée par une fraude massive qui l’a conduit en 2012 à cesser ses activités non sans avoir payé 31 millions d’euros aux autorités françaises dans le cadre d’un redressement fiscal à la suite d’une gigantesque fraude à la TVA qui a fait perdre presque 2 milliards d’euros à la France.
Que dire également des imprimantes 3D qui permettent aujourd’hui la fabrication de « ghost guns », c’est-à-dire d’armes à feu non traçables et quasiment indétectables par les portails de sécurité. Il est désormais possible de télécharger un plan sur internet et d’imprimer chez soi des pièces qui, une fois assemblées, deviennent une arme létale. Devrait-on réglementer, voire interdire, la diffusion des fichiers numériques relatifs à la fabrication de ces armes ? Interdire certaines capacités techniques dans les imprimantes vendues au grand public ? Ou ne rien faire pour ne pas entraver l’innovation ?
La mode est à la critique tous azimuts des règlements. Pour certains, la réglementation serait un obstacle à l’innovation et à la liberté du commerce. Elle serait attentatoire aux libertés individuelles. Peut-être, mais il en irait différemment si l’argent était moins obsessionnel et l’éthique davantage présente à tous les niveaux, y compris individuel.
Que penser des développeurs d’EncroChat, du PDG de Sky Global, de l’administrateur de Phantom Secure ? Il s’agissait pourtant de véritables hommes d’affaires. Ils ont développé et commercialisé un produit pour gagner de l’argent. Comme tout le monde ? Peut-être, mais pas seulement. Ils voulaient « faire du fric » à tout prix, quitte à pactiser avec le diable.


1. Parmi les messageries sécurisées grand public, il y a aussi Viber développée en Israël avant d’être rachetée et transférée au Japon par Rakuten, Wire, Threema ou encore Proton Mail créées et développées en Suisse.
2. Signal résulte d’une fusion des applications TextSecure et RedPhone.
3. Pour le commun des mortels, la gratuité de ces applications est un facteur important. Pour le crime organisé, ce point est négligeable.
4. Avec « E2EE » les données sont chiffrées sur l’appareil de l’expéditeur et uniquement déchiffrées sur l’appareil du destinataire, ce qui garantit que même si les données sont interceptées ou consultées pendant le transit ou le stockage, elles restent illisibles pour les parties non autorisées, ce qui réduit considérablement le risque de fuite de données. Les modèles de chiffrement varient d’une application à l’autre. WhatsApp applique E2EE, mais les métadonnées restent accessibles pour sa société mère. Telegram ne chiffre que les chats « secrets » si la fonction est activée manuellement. Signal combine E2EE par défaut, comme WhatsApp, mais avec une rétention minimale des métadonnées, ce qui en fait la référence pour les défenseurs de la vie privée.
5. Également appelé Silent Circle.
6. La vente multi-niveaux a été inventée aux États-Unis en 1940 et popularisée dans les années 1950 par la société Tupperware. Dans le domaine des téléphones chiffrés à destination du crime, il n’y a au commencement qu’un ou deux distributeurs recrutant des revendeurs, ces derniers recrutant à leur tour des vendeurs qui peuvent ensuite recruter d’autres vendeurs et ainsi de suite, chacun prenant une commission à son niveau. Ce type de structure permet une croissance exponentielle à mesure que chaque nouvelle recrue ramène des distributeurs supplémentaires.
7. Tout le monde n’est pas de cet avis. Certains font valoir que même si les réseaux cryptophones sont majoritairement utilisés par des criminels, il existe ou il peut exister d’autres catégories d’usagers, comme les hommes d’affaires, les avocats, les journalistes, ou plus simplement des quidams adeptes du secret. Mon point de vue est que les conditions d’acquisition de ses appareils hors magasin et hors du marché visible, remis de la main à la main, payés exclusivement en cash ou en cryptomonnaies, intraçables, de même que leurs coûts d’achat et d’abonnement – souvent inaccessible pour les moyens du commun des mortels –, ou encore les modifications et ajouts de fonction comme l’effacement à distance ou la suppression du GPS pour ne jamais être géolocalisé et surtout l’interface chiffrée masquée sous couvert de calculatrice ou de jeux attestent d’une volonté d’anonymiser les utilisateurs et d’une recherche d’impunité.
8. Son histoire a été narrée de façon remarquable par Joseph Cox dans son livre Dark Wire.
9. Le système PGP (Pretty Good Privacy) utilise une combinaison de deux types de chiffrement : le chiffrement à clé symétrique et le chiffrement à clé publique.
10. Les enveloppes, les boîtes, les cages Faraday bloquent les signaux téléphoniques entrants et sortants.
11. RICO, acronyme de « Racketeer Influenced and Corrupt Organizations », est une loi fédérale adoptée en 1970 et destinée à combattre le crime organisé aux États-Unis. Avec cette loi, les vendeurs ne sont pas responsables de ce que font leurs clients sauf s’ils ont connaissance de leurs activités, qu’ils portent assistance ou qu’ils fournissent des moyens au crime organisé.
12. L’appellation ANOM ou ANoM vient de la contraction de « anonyme » ou « anonymous », suggérant une technologie en marge des systèmes classiques.
13. Il y avait d’autres conditions imposées par le département de la Justice et notamment l’obligation de ne laisser commettre aucun meurtre ou atteinte grave sur les personnes y compris à l’étranger, la clause de « la prévention des meurtres ».
14. Je passe sous silence les difficultés tant techniques qu’économiques surmontées par le FBI quant à la mise sur le marché des téléphones ANoM. Aucun service européen ni Europol n’auraient été capables de faire ce qu’a fait le FBI.
15. Quarante-quatre gangs de motards sont répertoriés en Australie. Ces bandes s’affrontent pour le contrôle du trafic de cocaïne et de méthamphétamine. Elles sont également impliquées dans le trafic d’armes et de véhicules volés.
16. EncroChat comptait environ 60 000 abonnés et le flux représentait plus de 115 millions de messages. Résultats cumulés de 2020 à 2023 en Europe : 6 500 arrestations, saisies de 900 armes à feu, 100 tonnes de drogues et 700 millions d’euros saisis ou gelés en Allemagne, en Belgique, aux Pays-Bas, en France et au Royaume-Uni.
17. On estime que les interceptions ANoM ont permis de faire échec à la programmation d’une centaine de meurtres, en l’occurrence des règlements de compte.
18. Dont une centaine de malfaiteurs appartenant à des gangs de motards, des « bikers ».
19. Otoniel, de son vrai nom Dairo Antonio Úsuga David.
20. Chiffrement de bout en bout via des courbes elliptiques, 512 bits et SSL 2048 bits.
21. Un réseau chiffré.
22. BlackBerry, iPhone ou Androïd.
23. Les sociétés Inspire Wireless et Pepper Wireless.
24. ECE : équipe commune d’enquête. Articles 695-2 à 695-3 du code de procédure pénale.
25. Le percement du chiffrement Sky ECC n’est intervenu qu’en 2021 car, en 2020, les efforts des services européens se focalisaient aussi sur une autre messagerie chiffrée qui mobilisait beaucoup de moyens, EncroChat.
26. Borgerhout est un district de la ville belge d’Anvers. Cette commune qui a fusionné avec Anvers en 1983 est aussi le lieu d’implantation historique de la branche belge de la Mocro Maffia.
27. Le « Campo de Gibraltar » est situé à la pointe sud de la péninsule ibérique. C’est la partie espagnole du détroit de Gibraltar, à ne pas confondre avec l’enclave britannique de Gibraltar.
28. Les Bandidos MC font partie des « bikers ». Il s’agit d’un club de motards fondé aux États-Unis en 1966, et présent en Europe du Nord depuis les années 1990. Leurs domaines d’activité sont principalement le trafic de drogue et le racket. Ils contribuent à une criminalité très violente.
29. LTF, « Loyal To Familia », est un gang danois des quartiers sensibles de Copenhague du début des années 2010. Il est majoritairement constitué de jeunes issus de l’immigration, principalement du Moyen-Orient, impliqués dans le trafic de drogue et les extorsions de fonds. Ce groupe a été officiellement interdit par la justice danoise en 2021.
30. Dødspatruljen, littéralement « la patrouille de la mort », est un gang danois apparu dans les années 2010 dans le quartier de Tingbjerg à Copenhague où il reste très actif. Ses membres sont impliqués dans divers trafics et règlements de comptes. Ce groupe, en conflit permanent avec les autres gangs, est considéré par la police danoise comme extrêmement dangereux.
31. Wolfpack est l’appellation de l’alliance entre Mexicains et Hell’s Angels.
32. Cartel Jalisco Nouvelle Génération/CJNG.
33. OVH est un fournisseur global de services cloud disposant de serveurs dédiés dans 140 pays.
34. Cannabis, héroïne, méthamphétamine et plus de 10 tonnes de cocaïne rien qu’au Royaume-Uni.
35. EnnetCom avait déjà vendu environ 19 000 BlackBerry modifiés pour 1 500 dollars pièce.
36. Concernant les serveurs d’EnnetCom basés au Canada, la justice néerlandaise a déclaré que les données avaient été copiées en coopération avec la police de Toronto.
37. Les échanges y sont chiffrés via le protocole « Off-the-Record » et les flux relayés par un serveur central avec une option d’effacement à distance.
38. Un « rançongiciel », ou ransomware en anglais, consiste à compromettre un système d’information pour en bloquer l’accès, à en chiffrer ou à en copier les données afin de réclamer une rançon à la victime.

Chapitre XII
La situation française
Avant d’avancer quelques chiffres tirés des travaux de l’OFDT ou des statistiques du ministère de l’Intérieur, un mot sur la terminologie et la méthodologie. Quand on parle d’expérimentateur, d’usager, d’usager régulier ou encore d’usager quotidien, cela correspond évidemment à des situations différentes. Certains statuts sont faciles à appréhender. « Expérimentateur », par exemple, fait référence à une personne qui dit avoir consommé au moins une fois dans sa vie la substance référencée. En revanche, quand on parle d’usager, les choses se compliquent un peu. Le statut d’usager s’applique aux personnes qui disent avoir consommé au moins une fois dans les 12 mois précédents, « usager régulier » fait référence à une personne qui consomme régulièrement, et « régulièrement » pour le cannabis signifie « au moins 10 fois au cours du dernier mois ». On notera au passage qu’un usage régulier pour les buveurs d’alcool signifie trois consommations d’alcool dans la semaine.
Il y a aussi les usagers « quotidiens ». On comprend bien que ceux-là consomment tous les jours mais sans indication sur le nombre de joints ou de lignes, ni sur la quantité intrinsèquement consommée.
Quel est l’intérêt de ces distinctions ? Le nombre d’expérimentateurs indique avant tout le degré de diffusion du produit dans la société sans qu’on sache si les intéressés ont simplement tiré une bouffée sur le joint ou s’ils en ont fumé un entier.
En fait, comme dans de très nombreux domaines, on se heurte à une difficulté ; il est impossible de donner une mesure chiffrée précise du phénomène. L’OFDT avertit lui-même que les chiffres qu’il communique ne sont que des ordres de grandeur. Ils doivent être lus comme des données de cadrage1.
Les chiffres
Depuis trois décennies, le cannabis demeure la drogue illicite la plus consommée en France et sa diffusion n’a cessé de progresser. Selon les dernières publications, les expérimentateurs du cannabis seraient 21 millions2, dont 5 millions d’usagers, dont 1,4 million d’usagers réguliers, parmi lesquels 900 000 usagers quotidiens.
Presque la moitié de la population française adulte a donc déjà consommé du cannabis.
Après une période de très forte progression dans les années 1990-2010, soit pendant presque 20 ans, l’usage semble s’être stabilisé depuis 2014. Il s’accompagne d’un vieillissement des usagers. Selon le rapport européen 2024 sur les drogues, la France continue cependant de dominer largement le classement des pays européens3 en matière de consommation de cannabis, suivie par le Danemark, l’Espagne, l’Italie et le Royaume-Uni.
La consommation de cocaïne, deuxième produit le plus utilisé en France, semble quant à elle inexorablement progresser depuis 2010. L’expérimentation de ce produit au sein de la population adulte française est passée d’environ 1,5 % en 2010 à 5,6 % en 2017, pour atteindre 9,4 % en 2023, soit 1,1 million de personnes.
 
En 2024, on a saisi 101 tonnes de cannabis, 53,5 tonnes de cocaïne, 618 kilos de méthamphétamines et une tonne d’héroïne. Si les quantités sont importantes, on constate des tendances contrastées d’un produit à l’autre. Les saisies de cannabis et d’héroïne sont à la baisse, respectivement − 19 % et − 9 %, tandis que celles de cocaïne et de méthamphétamines s’envolent avec + 130 % et + 133.
Le nombre des arrestations pour infraction à la législation sur les stupéfiants est également très élevé et toujours en progression – environ 340 000 personnes. La principale composante volumétrique des chiffres est constituée des usagers (entre 84 et 85 % des mis en cause) tandis que les trafiquants représentent environ 15 à 17 %.

La guerre à la drogue
Face à ce phénomène qui gangrène toutes les sociétés, il semble que le premier réflexe des gouvernants est d’annoncer qu’ils vont « faire la guerre » à la drogue, comme l’avait fait le président américain Richard Nixon en 1971. Or, en la matière, il n’y a pas de guerre. Seulement des batailles, des batailles à l’infini, qu’il faut gagner les unes après les autres. Le ministre de l’Intérieur français s’est montré récemment plus réaliste en déclarant que la lutte contre la drogue est « la mère de toutes les batailles ». C’est en effet celle qui, sans l’éradiquer, va éviter que le crime organisé en arrive à menacer nos institutions et notre mode de vie.
La drogue est en effet un mal avec lequel il faut apprendre à vivre. Une approche exclusivement répressive ne parviendra jamais à éradiquer le phénomène. Au mieux, elle l’endiguera mais sera sans effet sur la demande qui est pourtant fondamentale en la matière.
On notera au passage qu’en réalité seuls les États d’Amérique latine4 pourraient légitimement affirmer « faire la guerre à la drogue ». Pour mémoire, les affrontements entre l’armée régulière et les mouvements de guérilla, le tout sur fond de narcotrafic ont fait des milliers de morts en Colombie, et à l’instant où j’écris ces lignes, fin janvier 2025, des combats très violents ont lieu dans la région de Catatumbo5 où 50 000 hectares de coca sont cultivés. Les premiers bilans faisaient état de plus de 100 morts et de 20 000 personnes déplacées. Là-bas, on se bat…
La France et l’Europe sont évidemment loin de connaître une situation similaire. La « mexicanisation » de la France est toute relative quand on sait qu’au Mexique plus de 200 000 personnes sont déjà mortes et 100 000 portées disparues dans ce qui s’apparente bien à une guerre menée par l’armée contre les cartels, et comportant son lot d’exactions et de victimes innocentes prises entre deux feux.
À moins que « mexicanisation » désigne une situation où certains élus, consommateurs de stupéfiants ou non, deviennent les lobbyistes directs ou indirects de la consommation…

Les surfeurs d’argent
Pas de nouveau ministre sans nouveau plan. Pas d’année sans que les autorités ne saluent un nouveau record historique de saisies dont elles cherchent à s’attribuer le mérite. On a même vu un président6 venir en personne poser aux côtés des personnels à l’occasion d’une opération jugée exceptionnelle.
Sans surprise, certains politiques aiment flatter les forces de l’ordre, surtout quand ils estiment qu’ils pourraient s’attribuer leurs résultats et conforter ainsi leur image.
En France, il y a longtemps que les politiques de tous bords surfent sur la vague du trafic, une occasion en or pour eux de se faire connaître du grand public en se donnant l’image d’hommes à poigne… Et un véritable tremplin pour la présidentielle.
Tout cela semble un peu dérisoire au regard d’un fléau sanitaire mondial comparable à une pandémie de peste hors de contrôle et d’une menace mortifère pour les démocraties.
Pendant que les ministres passent, la lutte contre les stupéfiants, elle, n’a jamais faibli. Policiers, gendarmes, douaniers et magistrats n’ont jamais ménagé leurs efforts, au point pour certains d’y laisser leurs vies de famille ou leur santé, pour d’autres de franchir des lignes et de briser leur carrière. Pourtant, la situation ne s’améliore pas. Bien au contraire.

Le paradoxe français
L’usage de drogues, y compris de cannabis, est interdit et pénalement incriminé en vertu de la loi du 31 décembre 1970 relative aux mesures sanitaires de lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic de stupéfiants. Sur le papier, conformément à l’article L3421-1 du code de la santé publique, le simple usage de drogue, y compris de cannabis, peut conduire jusqu’à un an d’emprisonnement et à 3 750 € d’amende.
C’est le grand paradoxe de notre pays : nous avons une des législations les plus répressives d’Europe, mais nous sommes en même temps parmi les plus grands consommateurs de drogues, et même les champions toutes catégories en ce qui concerne le cannabis.
La répression du trafic et de l’usage des stupéfiants pèse depuis des années sur l’action des services de police et contribue à l’engorgement des tribunaux et des prisons. Les alternatives aux poursuites comme les injonctions thérapeutiques7 restent finalement peu utilisées et s’avèrent d’ailleurs peu efficaces.
Pendant une période que j’ai bien connue, les toxicomanes, y compris les simples usagers de cannabis, pouvaient être arrêtés et faire l’objet d’une garde à vue. Ils étaient alors ramenés dans les services et faisaient l’objet d’une procédure passant par un certain nombre de procès-verbaux (interpellation, garde à vue, saisie de la came, mise sous scellés, auditions, re-auditions, fin de garde à vue, avis au parquet, etc.).
Au terme de cette procédure, l’officier de police judiciaire (OPJ) rendait compte au procureur de la République, ou le plus souvent à son représentant, et devait se tenir prêt à présenter le mis en cause au magistrat, c’est-à-dire à le « conduire » jusqu’au palais de justice. Cette procédure était assez chronophage. La plupart du temps, le magistrat se contentait d’un rappel à la loi, et demandait à l’officier de police de le signifier lui-même à l’intéressé qui s’en fichait complètement et qui ressortait presque triomphalement du commissariat.
Tout ce papier usé, tout ce temps passé pour rappeler finalement à un consommateur que ce qu’il faisait n’était « pas bien » donnait le sentiment de travailler pour pas grand-chose, voire pour rien. Un véritable poison pour le moral qui donnait lieu à des pratiques parfois praeter legem. Il arrivait ainsi que quelques grammes d’herbe ou de résine finissent directement dans les toilettes sans autre forme de procès afin d’éviter une saisie et une nouvelle procédure pour infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS) dont on savait qu’elle se terminerait par un classement sans suite.
Depuis 20208, l’État a enfin fait preuve de réalisme en introduisant un dispositif d’amende forfaitaire délictuelle (AFD). La police peut désormais sanctionner un usage de cannabis directement sur le lieu de l’infraction via une amende sans avoir à ouvrir de procédure, laquelle devait être ensuite transmise à la justice.
Quelques précisions ; ce dispositif s’applique uniquement aux majeurs, non récidivistes, en cas d’usage flagrant ou de possession pour usage, jamais en matière de revente ou de trafic. Lorsque ces conditions sont réunies, on en revient aux règles de droit antérieures : le cas de l’usager relève du tribunal correctionnel… sous réserve du principe d’opportunité des poursuites du ministère public.
Le montant de l’amende9 est de 200 €, minoré à 150 € en cas de paiement dans les 15 jours et majoré à 450 € si aucun paiement n’est effectué dans les 45 jours.
L’amende forfaitaire délictuelle est donc bel et bien une sanction pénale. La décision est néanmoins prise par un policier, un gendarme ou un agent des douanes sans nécessiter la comparution du prévenu devant un tribunal et donc sans intervention d’un magistrat ou d’une juridiction.
On l’a compris, l’idée est d’obtenir un traitement rapide et efficace des procédures pour les cas les plus simples, et de rendre ainsi effective la sanction pénale, tout en évitant à la police la rédaction de procédures fastidieuses qui n’aboutissent que très rarement10.
Ce dispositif est néanmoins très critiqué par le syndicat de la magistrature, la Ligue des droits de l’homme et la défenseure des droits. Selon ces entités, l’AFD porterait atteinte à plusieurs principes comme celui de l’individualisation de la peine ou le contradictoire11 et la publicité des débats12. Cette procédure compromettrait également les droits de recours13 et ferait naître des risques d’arbitraire.
On notera cependant que les amendes forfaitaires contraventionnelles et délictuelles ne sont pas vraiment nouvelles. Les automobilistes que nous sommes peuvent en attester. En réalité, les AFD14 existent depuis 2016 pour les délits routiers comme la circulation sans permis ou sans assurance, et le Conseil constitutionnel n’a jamais censuré ces dispositions. Le taux actuel de recouvrement des amendes forfaitaires dressées pour usage de stupéfiant, c’est-à-dire effectivement payées par les personnes verbalisées n’est que de 35 %.

Les tendances
Les études semblent indiquer que les usagers sont attirés par les produits puissants et les substances stimulantes ce qui se traduit par une consommation à la hausse. Pour mémoire, les taux d’expérimentation de stimulants ont presque doublé entre 2017 et 2023 pour la kétamine15 ou la MDMA16. Cette attractivité des stimulants pourrait par ailleurs expliquer en partie la stabilisation de la consommation de cannabis.
Concernant la cocaïne, outre les évolutions de la consommation et du trafic, la caractéristique de ce produit semble être sa banalisation croissante. Comme le cannabis, mais pas encore aussi populaire que lui, la cocaïne nous est devenue familière. Elle est désormais perçue comme un produit « normal » dans certains contextes festifs, mais aussi dans l’exercice de certaines professions.
Les récentes déclarations de parlementaires admettant que l’usage de la cocaïne et de l’alcool dans les assemblées était plus courant qu’il n’y paraissait ont été un véritable coup de tonnerre.
Nos élus ne sont ni moins ni plus exemplaires que le reste de la population. Que certains boivent trop ou prennent des drogues n’a finalement rien de surprenant. La surprise vient plutôt de la tentative de justification de certains, invoquant une charge de travail trop importante, un manque de sommeil ou une pression médiatique difficilement supportables. À croire qu’une sorte de déterminisme conduirait inéluctablement certaines professions à consommer des produits. À se demander si les intéressés ne vont pas bientôt revendiquer un remboursement des dépenses relatives à ces substances au titre des frais professionnels…
Plus surprenant, certains articles de presse laissent entendre qu’une nouvelle drogue a fait son entrée dans l’hémicycle : la 3-MMC17. Cette drogue, en général plutôt connue pour intensifier les rapports sexuels, notamment dans le cadre du chemsex18, est donc sans liens avec les conditions de travail.
On reste bien sûr dans l’attente d’une enquête institutionnelle sur ces questions d’addiction au sein de la représentation nationale.
Il est vrai que la dépendance à la cocaïne concerne également de très nombreuses personnalités influentes du showbiz, de la littérature, de la musique ou de la télévision. Plusieurs d’entre elles se sont d’ailleurs exprimées publiquement sur leur addiction.
Finalement, cette perception de moins en moins négative du produit, sa pureté accrue et son prix stable, voire en baisse, laissent à penser que la cocaïne a de beaux jours devant elle en France.
Côté trafic, la situation ne va pas s’améliorer avec le développement d’une offre numérique qui va rencontrer mécaniquement un public plus large et faciliter l’accès aux produits, tout en compliquant le travail des forces de l’ordre. Les consommateurs n’auront bientôt plus besoin de se déplacer vers des places de deal. Uber coke viendra à eux. Nous pouvons même parier que les livraisons se feront par drones.
À l’exception de l’héroïne, l’offre de stupéfiants reste donc inexorablement à un niveau très élevé en raison de la forte croissance de la production à l’échelle mondiale et de l’apparition régulière de nouveaux produits19 qui drainent vers eux de nouveaux usagers ou les font basculer dans la polytoxicomanie.
Autrefois, les points de deal se concentraient dans les zones géographiques les plus densément peuplées, c’est-à-dire au cœur des grandes métropoles régionales, là où les clients potentiels sont les plus nombreux.
La situation a radicalement changé. Le trafic de drogue touche à présent l’ensemble du pays. En réalité, aucun territoire n’est épargné, pas même les petites communes.
Cette situation n’est pas aussi nouvelle qu’on le dit. Le phénomène remonte aux années 2010 et, si on en parle beaucoup à présent, c’est parce que l’emprise territoriale des trafiquants est devenue beaucoup plus visible et pesante qu’auparavant. En effet, ces derniers n’hésitent plus à conduire ouvertement des opérations d’intimidation ou de représailles, au vu et au su de tous, allant jusqu’à menacer les élus locaux qui ont le courage de s’opposer à eux. Il leur arrive également de rendre la vie tellement difficile aux habitants de certains quartiers qu’il faut organiser leur évacuation, comme ce fut le cas le 27 septembre dernier à Échirolles20 en Isère.
En écoutant les médias égrener le nom des villes touchées par le trafic, on a l’impression, qu’une armée invisible mène une campagne de conquête et que des places fortes tombent les unes après les autres ! Avignon, Besançon, Brest, Caen, Cambrai, Cavaillon, Compiègne, Échirolles, Fleury-Mérogis, Grenoble, Le Boulou, Le Creusot, Le Havre, Lille, Marseille, Melun, Montereau, Nantes, Orléans, Paris, Pont-Audemer, Port-de-Bouc, Reims, Rennes, Saint-Denis, Saint-Valéry-en-Caux, Toulon, Toulouse, Torcy, Valence, Villerupt… Cette liste est malheureusement très loin d’être exhaustive.
Sans parler des communes des bords de mer qui se réveillent en découvrant sur leurs plages des ballots de cocaïne21 après un « drop-off » ou « un bord à bord » qui a échoué… Ambleteuse, Audresselles, Camaret, Courseulles-sur-Mer, Quinéville, Fontenay-sur-Mer, Graye-sur-Mer, Oléron, Saint-Jouin-Bruneval, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-la-Hougue… Le record revient sans conteste à Réville, charmante commune du nord du Cotentin qui a vu arriver, entre le 26 février et le 4 mars 2023, une véritable marée blanche de plus de 2 tonnes de cocaïne !
Néanmoins, ce ne sont pas tant les quantités découvertes qui devraient focaliser l’attention. Ces échouages attestent surtout d’un trafic par mer relativement intense aux abords de nos côtes, un trafic dont nous ignorons tout ou presque, et qui n’est révélé que grâce à la maladresse des trafiquants ou à des conditions météorologiques qui leur sont défavorables.

Les fours22
Une fois la drogue arrivée à destination, c’est-à-dire livrée dans une zone de consommation, la distribution peut commencer. Grossistes, semi-grossistes et dealers interviennent alors en cascade.
La cocaïne pénètre ainsi au cœur des villes et des quartiers jusqu’au pied des immeubles. Elle a incontestablement bénéficié du savoir-faire des réseaux de cannabis et de leur arborescence sur tout le territoire national. On peut même dire que le cannabis et ses réseaux ont porté la cocaïne au plus près des consommateurs.
L’ampleur du trafic et de la demande a donc conduit les trafiquants à ouvrir des points de vente fixes dans l’espace public car le discret trafic des « usagers-revendeurs » n’y suffisait plus.
Certains exemples venus de l’étranger ont également joué un rôle. Dans les années 1980-1990, en Belgique, des réseaux issus de groupes familiaux ou communautaires, maghrébins et albanais, ont commencé à émerger dans les quartiers où l’État était relativement défaillant comme celui de Peterbos situé sur la commune d’Anderlecht ou Porte de Halle dans le sud-ouest de Bruxelles. Ces groupes ont opéré de façon très organisée avec des guetteurs, des vendeurs, des ravitailleurs et des nourrices, allant même jusqu’à organiser les rotations de leurs équipes pour brouiller les pistes et éviter de trop exposer leurs membres.
En France, les places de deal n’ont réellement fait leur apparition qu’à la fin des années 1990 et sont vraiment devenues visibles dans les années 2000. La période 2010-2025 correspond quant à elle à une banalisation du phénomène dans la plupart des grandes villes françaises. En décembre 2020, le ministère de l’Intérieur en dénombrait 4 000 sur le territoire national.
Les fours les plus organisés sont caractérisés par leur hiérarchie stricte, l’amplitude horaire de leur activité, une stricte répartition des tâches ainsi qu’une rotation des « personnels ». Ces lieux proposent généralement différentes sortes de drogues – herbe et résine de cannabis, cocaïne et drogues de synthèse sont les plus courantes.
Telle une enseigne commerciale, les fours ont l’avantage d’indiquer clairement aux consommateurs où ils peuvent se fournir. Ils ont en retour l’inconvénient d’attirer l’attention de la police…
Cette difficulté n’échappe évidemment pas aux réseaux qui s’organisent en conséquence avec la mise en place de « choufs » et, dans certains lieux, de véritables « checkpoints » chargés de sonner le tocsin en cas « d’intrusion » de la police sur « leur » territoire.
Sur un point de deal, le nombre d’intervenants peut être important. Il y a des guetteurs, des rabatteurs, des « charbonneurs » et, plus en amont, des coupeurs et des nourrices. Il s’agit in fine d’activités qui génèrent ce qu’on appelle aujourd’hui des « emplois informels », mais surtout des portes d’entrées dans les réseaux de trafic.
Toutes ces personnes sont rémunérées en fonction de la tâche qu’elles accomplissent. Les plus modestes, comme les choufs, sont assurées par les « soldats » du trafic, fréquemment des mineurs facilement remplaçables dont les têtes de réseaux n’ont que faire.
Les fours sont organisés sous une forme pyramidale. Ils ont des « chefs de place », généralement proches des véritables boss du business.
La transaction finale, celle où l’usager achète sa drogue au dealeur, est en quelque sorte l’aboutissement de toute la chaîne. Il s’agit d’une activité relativement risquée pour les revendeurs mais bien trop lucrative pour qu’ils y renoncent. Certains points de vente peuvent générer 30 000 à 80 000 euros par jour.
Nous voilà maintenant arrivés au stade de la consommation. Quoi qu’on en dise, les consommateurs ont une grande responsabilité dans la situation actuelle. Une forte demande renforce l’offre. Sous prétexte d’une consommation festive, ils alimentent le crime organisé et quand on les en blâme, ils pointent du doigt les insuffisances de l’État en matière de prévention, s’affranchissant ainsi de toute responsabilité.
Si vous achetez une paire de baskets fabriquée par des enfants réduits en esclavage dans un pays lointain, est-ce sans importance sous prétexte que le sport que vous pratiquez n’est qu’un loisir du dimanche ? Continueriez-vous à en acheter en prétextant que les autorités de ce pays lointain n’en font pas assez ?
 
À une époque désormais lointaine, l’usage de la cocaïne était l’apanage quasi exclusif de certains cercles intellectuels, artistiques ou journalistiques, lesquels possédaient plus ou moins leurs fournisseurs attitrés23. Il y avait pour ainsi dire une « relation de confiance » entre le dealer et l’usager concernant la qualité du produit. Cette confiance était également liée à la gravité que représentait à l’époque une transaction de cocaïne… La situation est bien différente aujourd’hui.
Les consommateurs de cannabis n’ont jamais constitué une clientèle « fidèle », si ce n’est au produit. On pourrait les qualifier de « nomades » en ce sens qu’ils achètent indifféremment dans un endroit ou un autre, au gré de leurs déplacements, et peu leur importe la personne physique à qui ils ont affaire.
D’ailleurs, il y a déjà un moment que les transactions de cannabis se sont banalisées au point de ne plus être perçues comme un risque très sérieux du côté des consommateurs. Ces derniers n’ont effectivement pas grand-chose à redouter en cas d’intervention de la police. On le constate d’ailleurs lors de diverses interventions sur des lieux de vente. Malgré la présence des forces de l’ordre, certains usagers restent sur place pour attendre le départ de la police avec l’espoir que la vente reprenne aussitôt.
Côté dealer, les choses sont un peu différentes. Restant théoriquement exposés à des poursuites, ils se montrent relativement précautionneux. Tout le jeu consiste à ne pas avoir de drogue sur soi ou à ne posséder qu’une seule dose de façon à pouvoir revendiquer le statut d’usager. De ce point de vue, la création d’un point de deal présente l’avantage de sécuriser l’espace et le temps des transactions grâce aux guetteurs et au fractionnement du « travail ».
Néanmoins, le nombre de points de deal ne peut pas croître à l’infini. À Marseille, par exemple, où il n’y a pas à proprement parler de « banlieues », les points de deal sont de facto installés au cœur de la cité. Or, un nombre fixe de places entraîne mécaniquement plus de violences intracriminelles. En effet, si les réseaux veulent développer leur business, ils n’ont pas d’autre choix que de s’affronter pour contrôler les points de vente.
Il en va différemment en zone périurbaine et, d’une manière plus générale, partout où il y a encore de la place. Je ne peux m’empêcher de penser ici à la stratégie de McDonald’s24. Cette enseigne ambitionne à terme d’ouvrir un restaurant à moins de 20 minutes de chaque Français, y compris – et peut-être surtout – dans les petites communes…
Les trafiquants voulant toujours gagner davantage d’argent, ils s’installent ainsi dans des logiques de conquêtes qui conduisent inéluctablement à des règlements de compte, un moyen radical de mettre fin à la compétition.
Bien que formés historiquement à l’école du cannabis, les réseaux d’aujourd’hui sont plus polyvalents qu’auparavant. Certains ont même fait la bascule, délaissant le trafic de cannabis pour celui, plus lucratif, de la cocaïne.
D’autres ont fait le choix de commercialiser plusieurs produits. Ce changement a également contribué à l’expansion de la cocaïne. Plus besoin d’avoir « son » dealer et de le contacter pour lui passer commande, il suffit de connaître un point de vente.
À une époque, certains ont pensé qu’il y avait une sorte de frontière entre, d’un côté, les quartiers criminogènes avec leurs places de deal et de l’autre des territoires préservés… Comme je l’ai dit dans le prologue de ce livre, face au crime, on peut toujours se mentir en se disant qu’on est préservés par le milieu social auquel on appartient, ou par le lieu où on demeure, mais l’univers criminel n’est pas « un autre monde ». Le crime ne s’arrête pas aux frontières des États, pensez-vous qu’il respecte les limites communales ?
Plus grave, il ne se contente pas de conquérir des places fortes et de les occuper. Il les utilise comme support pour son déploiement à travers le pays. Cette dynamique est vraie à tous les niveaux. La Mocro Maffia s’est implantée aux Pays-Bas avant de déporter une partie de ses activités sur le port d’Anvers en Belgique, puis de tenter de s’établir en Suède. Ce qui est sûr, c’est que le crime organisé et les réseaux de trafic ne prospèrent jamais autant que quand l’État laisse faire.
Les opérations « place nette » mises en place par les gouvernements ne peuvent pas régler durablement le problème, mais elles ont déjà l’immense mérite de réduire le désespoir de gens qui se croyaient totalement abandonnés et de perturber les plans des trafiquants. Ce qui n’est pas rien.

Un exemple emblématique : la DZ mafia…
Jusqu’à récemment, deux gangs régnaient plus ou moins25 sur le trafic de drogue à Marseille : la DZ mafia dirigée par Mehdi Abdelatif Laribi, alias « Tic », actuellement en fuite, et le clan Yoda26 avec à sa tête Félix Bingui27, alias « le Chat », interpellé au Maroc en mars 2024 et extradé depuis en France.
Les deux clans coexistaient plus ou moins pacifiquement dans la cité phocéenne jusqu’à ce que leurs deux chefs se brouillent début 2023 dans une boîte de nuit en Thaïlande, à plus de 9 000 km de Marseille. Cette dispute a engendré une guerre sans merci pour le contrôle des points de deal à Marseille.
S’en est suivie une impressionnante vague de règlements de compte et de fusillades. En août 2023, la préfète de police des Bouches-du-Rhône affirmait que 80 % des homicides ou tentatives d’homicide en bande organisée depuis le début de l’année à Marseille étaient liés aux affrontements entre le clan Yoda et la DZ Mafia.
La guerre faisait même rage au-delà de nos frontières. En mai 2023, deux membres importants du clan Yoda étaient assassinés à Salou, une station balnéaire espagnole. Le beau-frère de Félix Bingui et le gérant d’un important point de deal de Marseille étaient abattus par un commando venu de la cité phocéenne. En janvier 2024, l’enquête menée en Espagne et en France aboutissait à l’arrestation de treize suspects dont plusieurs en lien avec la DZ Mafia. Neuf d’entre eux, dont les membres du commando, ont finalement été mis en examen.
Funeste record en 2023 pour Marseille : 49 morts, dont quatre victimes collatérales. En 2024, le nombre de ces narchomicides a été divisé par deux, avec 24 morts, notamment en raison de la fin de l’affrontement, la DZ Mafia ayant pris le dessus sur le clan Yoda28. Que de dégâts pour deux gangs qui ne compteraient chacun qu’environ une cinquantaine de membres…
Depuis 2024, le durcissement judiciaire a payé. Le travail de la police et la détermination des magistrats ont réussi à endiguer de façon relativement durable l’expansion de ces deux balafres dans le paysage marseillais. Environ 90 membres du clan Yoda et de la DZ Mafia sont désormais incarcérés pour trafic de drogue, détention d’armes, homicides ou tentatives d’homicides. Bengui est en attente de jugement, et Laribi, toujours en fuite, est plus que jamais activement recherché.
L’expansion de la DZ Mafia reposait sur sa stratégie hégémonique dans le trafic de drogue mais aussi sur une tentative de diversification de ses activités. Cette organisation était en effet impliquée dans le trafic d’armes et l’extorsion de fonds. Elle recourait aux réseaux sociaux pour recruter « des travailleurs » et externalisait l’exécution des règlements de compte en faisant appel à des tueurs à gages, parfois mineurs.
Cependant, contrairement à son appellation, la DZ mafia n’est pas à proprement parler une « mafia », même si M. Alain Bauer utilise parfois ce terme en parlant de cette organisation. Elle reste une entreprise criminelle de prédation encore loin d’avoir atteint le stade parasitaire et symbiotique des organisations italiennes ou sud-américaines, admirablement décrites par M. Peter Lupsha.

La violence
Faut-il rappeler qu’il n’y a pas de trafic sans violences et que le code d’honneur des voyous, même à l’ancienne, est une foutaise ? Ce fameux « code d’honneur » se résume en réalité en une seule règle : on ne doit jamais balancer aux flics. Pour les criminels, le recours à la force, à la violence physique et au meurtre est une option courante. C’est même une façon d’être dans un milieu où la concurrence et les problèmes d’argent sont mortifères. Il n’y a aucun interdit en la matière.
Quand on parle des violences liées à la drogue, on pense d’abord aux violences intra criminelles, c’est-à-dire aux règlements de compte ou aux guerres de territoires entre trafiquants, mais le trafic affecte aussi gravement les libertés des citoyens, à commencer par la liberté de circulation. Transformer un hall d’immeuble en un point de deal entrave considérablement la liberté d’aller et venir des résidents, mais aussi celle de tous les citoyens du quartier. Les droits à la tranquillité, à la salubrité et à la sécurité n’ont tout simplement plus cours.
Pire, en réaction, les pouvoirs publics, y compris dans les démocraties libérales, peuvent avoir recours à des dispositifs dérogatoires au droit commun et attentatoires aux libertés qu’ils justifient au nom de circonstances extraordinaires ou de menaces imminentes, sachant par ailleurs que s’ils ne faisaient rien nous serions les premiers à le leur reprocher !
Les périodes d’attentats, d’émeutes ou de pandémies justifient la restriction des libertés publiques et conduisent à l’extension de contrôles de police et à la généralisation de la surveillance. Elles favorisent ainsi l’érosion de certains droits, jusqu’à porter parfois atteinte aux droits de la défense souvent présentés comme trop avantageux pour les trafiquants. Ces mesures temporaires peuvent par ailleurs se pérenniser, et l’exception devenir une règle.
Quand on y regarde de plus près, le trafic et, plus généralement, les activités du crime organisé conduisent toujours à une réduction des libertés et des garanties judiciaires pour les citoyens. En Pologne et en Suède, cela s’est traduit par la validation des « témoignages anonymes ».
En Suède, un pays qui n’est pas vraiment une dictature, une loi de janvier 2025 autorise le recours à des témoins anonymes, aussi bien lors d’enquêtes que de procès devant les juridictions, sous réserve que le crime concerné soit passible de plus de deux ans d’emprisonnement et qu’il y ait une menace sérieuse sur des intérêts vitaux. Il faudra encore attendre quelques années avant de connaître les résultats de cette loi.
En Pologne, le dispositif remonte à 1995. Le code de procédure pénale polonais (article 164a) autorise le recueil et l’exploitation de témoignages anonymes si un danger vital menace la personne. Malgré les apparences, les deux systèmes sont très différents. En Suède, l’identité du témoin anonyme n’est pas connue du tribunal. Ce dernier peut cependant être appelé à témoigner à l’audience via la vidéo lors d’une audience à huis clos (son visage est flouté et sa voix transformée).
En Pologne, le tribunal connaît l’identité du témoin anonyme, lequel n’a pas à être présent lors des audiences. Comment la défense interroge-t-elle le témoin ? Elle transmet ses questions au tribunal qui fait retour de la réponse…

On a toujours une part de responsabilité dans ce qui nous arrive
À force d’erreurs et de tergiversations, on doit finalement faire face à des situations extrêmes qui conduisent inéluctablement à des mesures extrêmes qui ne peuvent être que mal vécues par tous, et encore plus par ceux qui prônent la tolérance.
La désunion entre, d’un côté, les « libéraux tolérants » et, de l’autre, les « conservateurs répressifs » (oui, je caricature) est une source de faiblesse face au crime organisé.
 
La « guerre » du cannabis est à vrai dire mal engagée. Reste celle de la cocaïne et des autres substances stimulantes. Comme l’a dit le ministre de l’Intérieur, c’est « la mère de toutes les batailles », le combat à ne pas perdre. Mais en avons-nous encore les moyens ?
On peut légitimement en douter en voyant certains élus se rapprocher de gens liés à des délinquants pour tenter d’arracher une paix sociale supposée garantir la sécurité de leurs administrés. Un mobile peut-être louable mais une méthode pour le moins discutable. Dans le même temps, certains élus proposent de rouvrir le débat sur la légalisation29, d’apprendre à vivre avec les dealers, quand d’autres suggèrent, en cas de dépénalisation, de déléguer la vente à d’anciens dealers condamnés30. Certains sont encore plus directs en reconnaissant avoir eux-mêmes vendu31 ou consommé de la drogue.
Avons-nous encore les moyens et la force morale de lutter contre les drogues sachant que, contrairement à la narration médiatique qui aime nous montrer les « choufs » dans les quartiers afin de pimenter les reportages, la consommation de substances stupéfiantes n’est pas l’apanage des cités ni des jeunes des quartiers issus de l’immigration ? Elle est également présente dans les salons feutrés des cercles de pouvoir32. Des cadres, des avocats, des journalistes, des artistes et des politiques en consomment. Elle est aussi l’apanage de gens que nous côtoyons au quotidien, des ouvriers, des chauffeurs livreurs ou des conducteurs de bus33.
Voici ce qu’écrivait à ce sujet Roberto Saviano, le Salman Rushdie de la cocaïne, sur qui pèse depuis des années une fatwa de la mafia :
 
« La coke, quelqu’un autour de toi en prend. Ton voisin dans le train, qui s’est fait une ligne ce matin au réveil, ou bien le chauffeur du bus qui te ramène à la maison, pour faire des heures supplémentaires sans ressentir de douleurs aux cervicales. Parmi tes proches, quelqu’un en prend. Si ce n’est pas ton père ou ta mère, si ce n’est pas ton frère, alors c’est ton fils. Et si ce n’est pas ton fils, c’est ton chef de bureau. Ou sa secrétaire, qui sniffe seulement le samedi soir, histoire de s’amuser. Si ce n’est pas ton chef, c’est sa femme, pour parvenir à se laisser aller. Si ce n’est pas sa femme, c’est sa maîtresse, à qui il en offre à la place des boucles d’oreilles et de préférence aux diamants. Si ce ne sont pas eux, c’est le routier qui transporte des tonnes de café jusqu’aux troquets de ta ville et qui, sans coke, ne supporterait pas toutes ces heures d’autoroute. Si ce n’est pas lui, c’est l’infirmière qui change le cathéter de ton grand-père : avec la coke, tout lui semble plus léger, même les nuits. […] Le maire, chez qui tu es allé dîner. L’entrepreneur du bâtiment qui a construit la maison dans laquelle tu habites, l’écrivain dont tu lis le livre avant de t’endormir, la journaliste que tu regarderas présenter les informations télévisées. Mais, tout bien considéré, si tu penses qu’aucune de ces personnes n’est susceptible de consommer de la cocaïne, soit tu es incapable de le voir, soit tu mens. Ou bien ça signifie tout simplement que la personne qui en prend, c’est toi. »34
 
Cette vision apocalyptique du monde de demain pourrait bien se réaliser si nous ne réagissons pas. Comme dans d’autres domaines, nous arrivons à la croisée de chemins.

Des erreurs et des faiblesses qui pèsent lourdement
Être efficace en matière de lutte contre la drogue suppose que nous soyons davantage unis contre ce phénomène qui constitue une menace pour la sécurité et la santé publique.
À gauche, la volonté de dissocier les drogues dures de celles dites « douces » et le souhait d’établir une échelle de dangerosité unique pour tous les produits addictifs, qu’ils soient licites ou illicites, en voulant comparer à tout prix leur nocivité respective a logiquement conduit à un focus excessif sur les produits en occultant les acteurs de ce commerce et les organisations criminelles qui le sous-tendent. On a de facto relégué la lutte contre le trafic de cannabis au second plan.
Quant aux lobbyistes du cannabis – souvent eux-mêmes usagers du produit –, leurs efforts sont suivis avec attention par des groupes plus obscurs… Faut-il rappeler qu’au début des coffee shops aux Pays-Bas, certains trafiquants35 n’ont pas hésité à se lancer dans l’aventure et sont ainsi devenus propriétaires d’établissements ?
Comme lors de l’épopée des casinos aux États-Unis durant laquelle des élus favorables à l’implantation de ces établissements, des débats sur la fiscalité à leur appliquer et des textes censés garantir et protéger ont finalement abouti à asseoir la mafia à la table du festin !
La droite, elle, a pris le parti de tout miser sur la répression. Or, le « tout répressif » n’a pas produit les résultats escomptés. Par ailleurs, il a indirectement mis à mal l’indispensable « continuum anti-drogue », ou plutôt, il l’a réduit à une meilleure coordination entre douanes, police, justice et prison alors qu’il devrait reposer sur une approche équilibrée entre prévention, répression, soins et réduction des risques36. Il ne fait pourtant aucun doute que les intervenants en toxicomanie et les cliniciens devraient être davantage associés dans la recherche de solutions au regard de la complexité du problème.
Dans la mesure où elle est nettement différenciée de celle appliquée aux trafiquants, la répression des usagers ne paraît pas être sans fondement. En assouvissant leur addiction ou leur besoin purement festif, les consommateurs alimentent indirectement une activité qu’ils savent pourtant illégale et mortifère, un commerce qui donne un grand pouvoir à des organisations criminelles n’hésitant pas à s’en prendre à l’intégrité physique des personnes qui gênent leur business.
À l’heure où on nous demande d’être vigilant sur notre empreinte carbone, une partie de la population continue, le cœur léger, à dépenser énormément d’argent pour satisfaire sa consommation de stupéfiants. Elle entretient ainsi un commerce immoral, dont la culture et la production dégradent gravement l’environnement en raison de la déforestation et des rejets chimiques qu’elles entraînent.
Le trafic de stupéfiants est une menace qui a été trop longtemps sous-évaluée, et reléguée au regard d’autres inquiétudes, comme le terrorisme, les troubles sociaux, ou plus récemment le climat. On a oublié qu’une partie des terroristes ont souvent fait leurs premières armes en tant que délinquants de droit commun, notamment à travers des petits trafics comme celui du cannabis.
Les réformes en trompe-l’œil qui ne relèvent en réalité que de la communication n’arrangent rien. Elles interrogent sur la considération que nous portent les hommes politiques et sur leur sincérité en la matière. Quoi qu’on en dise, la culture du résultat aura aussi causé des dommages collatéraux. Il fut une époque où il valait mieux faire statistiquement dix « crânes » avec chacun un gramme en une journée qu’arrêter un dealer avec 50 grammes après une semaine de surveillance. Un des points faibles du dispositif français est également lié à l’insuffisance du renseignement criminel, notamment en matière financière.

Le prix à payer
Le marché illicite des drogues est estimé en France au minimum à plus de 3,5 milliards d’euros annuels, plus vraisemblablement 6 ou 7 milliards. Il engendre néanmoins d’autres coûts, d’une autre nature, souvent différés, mais tout aussi élevés.
Une corruption grandissante, des vagues de règlements de compte, des meurtres sur contrat commis par des tueurs professionnels parfois mineurs, des victimes collatérales, des familles détruites, des enlèvements, des incendies criminels, du racket, le retour de la torture et la paupérisation de quartiers gangrenés par le deal… La liste est longue.
Par ailleurs, l’usage de cocaïne modifie la personnalité des consommateurs en les rendant plus impulsifs, agressifs, voire paranoïaques, ce qui finit par rejaillir sur les relations familiales, amicales ou professionnelles, et donc sur nous tous. L’usage à grande échelle de la cocaïne agit comme un poison social. Dans une société où elle circule largement, elle modifie les comportements, transforme les interactions humaines, les rend plus tendues, violentes, et érode les fondements de la vie sociale en brouillant les repères entre le bien et le mal, des repères dont nous avons pourtant besoin pour vivre ensemble.

Les règlements de compte
Les règlements de compte liés au trafic de stupéfiants défraient régulièrement la chronique en France. Les chiffres de 2023 étaient terribles : 315 meurtres ou tentatives de meurtres entre janvier et novembre, une hausse de 57 % par rapport à l’année précédente.
Lors de ces exécutions, l’utilisation de kalachnikovs ou de fusils d’assaut automatiques de calibre 7.62 est courante. Ces armes sont devenues un accessoire du trafic, presque un totem que brandissent volontiers les membres des réseaux dans les clips de rap auxquels ils participent.

Les victimes collatérales
Il arrive trop souvent que des innocents extérieurs au trafic soient tués ou blessés parce qu’ils ont eu la malchance de se trouver au mauvais endroit au mauvais moment. Ce fut le cas de cette mère de famille tuée en mai 2023 par une balle perdue alors qu’elle se déplaçait en voiture avec sa fille, de cette jeune femme de 24 ans tuée en septembre 2023 dans sa chambre d’une rafale de kalachnikov tirée à l’aveugle contre la façade de son immeuble, ou encore de ce retraité mortellement blessé alors qu’il jouait aux cartes à l’intérieur d’un snack situé à deux pas d’un point de deal. Beaucoup plus récemment, en juillet 2025, une jeune femme a été mortellement touchée par un tir ayant traversé sa porte d’entrée… Ce genre de faits ne se produisent pas qu’à Marseille. Fin 2023, à Dijon, un homme a été tué chez lui, dans son lit, en plein sommeil, d’une rafale d’arme automatique tirée sur son immeuble.
Les trafiquants n’hésitent pas non plus à s’en prendre directement aux familles de leurs rivaux. C’est ainsi que le 18 janvier 2025, une femme de 41 ans et son fils âgé de 5 ans sont morts dans l’incendie criminel qui a ciblé leur appartement. Les victimes étaient la belle-mère et le demi-frère de deux trafiquants.


1. Il existe globalement deux grandes sources pour estimer le nombre de consommateurs de drogue en France : les enquêtes épidémiologiques menées auprès d’un échantillon représentatif de la population adulte, principalement par Santé publique France en partenariat avec l’OFDT, et les sondages d’opinion plus ponctuels réalisés en ligne. Les publications OFDT restent de loin les plus fiables.
2. Comme on l’a dit précédemment, ce chiffre de 21 millions d’ « expérimentateurs » est une donnée de cadrage. Le nombre se situe vraisemblablement dans une fourchette qui se situe entre 20 et 22 millions.
3. Expérimentation du cannabis en Europe : France 44,8 %, Danemark 38,4 %, Espagne 35,2 %, Italie 32,7 %, Grande-Bretagne 29 %. Cet indicateur permet de mesurer la diffusion d’un produit dans la population.
4. En Amérique centrale (Belize, Costa Rica, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama et Salvador), c’est près de 79 000 personnes qui ont été assassinées au cours des six dernières années. Le taux d’homicides y est trois fois plus élevé que la moyenne mondiale (33 pour 100 000 habitants). Trois pays de cette zone – le Guatemala (18,6 millions d’habitants), le Honduras (11 millions d’habitants) et le Salvador (6,3 millions d’habitants) battent tous les records et forment ainsi un véritable triangle de la mort avec des taux d’homicides dépassent les 50 pour 100 000 habitants. Pour mémoire, le taux moyen d’homicide en Europe est de 1,24 pour 100 000 habitants (source : Eurostat).
5. Au nord-est de la Colombie, non loin de la frontière avec le Venezuela.
6. Dans la nuit du 17 au 18 octobre 2018, la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) découvre et saisit, dans des conditions obscures, 7 tonnes de résine de cannabis dissimulées dans trois camionnettes stationnées sur le boulevard Exelmans, près de la porte d’Auteuil. Une saisie « sèche », sans aucune interpellation, ce qui est toujours inquiétant. Le président François Hollande et le ministre des Finances de l’époque, M. Michel Sapin, se rendent alors au siège des douanes pour féliciter et poser au côté des personnels à l’origine de cette opération.
7. L’injonction thérapeutique est prévue par la loi du 31 décembre 1970. Elle pourrait se résumer à une offre de soins contre une exemption ou une remise de peine.
8. Loi du 24 décembre 2020. Articles 495-17 à 495-25.
9. Le président Macron a annoncé son intention de faire passer le montant de l’amende forfaitaire de 200 à 500 € (Marseille, 16 décembre 2025).
10. Selon une mission d’inspection conjointe des ministères de l’Intérieur et de la Justice, environ 2,6 millions de procédures concernant la délinquance du quotidien (vols, cambriolages, coups et blessures violences intrafamiliales, etc.) restent toujours en attente de traitement.
11. Le principe du contradictoire garantit aux parties qu’elles ne seront pas jugées sans avoir été entendues. Le juge doit ainsi mettre les parties en mesure de s’expliquer. Depuis 2021 (loi du 22 décembre 2021), le principe du contradictoire s’applique même à l’enquête préliminaire. Ce principe est consacré par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et la Cour européenne des droits de l’homme.
12. La justice étant rendue au nom du peuple français, les salles d’audience sont ainsi ouvertes au public, sauf rares exceptions comme le huis clos dans certaines affaires de mœurs, par exemple.
13. Tous ceux qui ont déjà eu à contester une infraction en ont fait l’amère expérience.
14. L’AFD est aussi applicable en cas d’occupation illicite du terrain d’autrui (sans droit ni titre).
15. La kétamine est un produit hallucinogène utilisé en France en anesthésie vétérinaire et humaine. Plus communément appelée « kéta » ou « super K », elle se présente sous forme de cristaux très fins ou de poudre de couleur blanche. Elle est généralement sniffée ou mélangée à un autre produit. À forte dose, elle peut provoquer des effets de « décorporation », le sentiment de quitter son corps et de l’observer de l’extérieur, ainsi que des pertes de conscience. Lorsque le produit est sniffé, ses effets se font ressentir au bout de 15 minutes. L’expérimentation de ce produit est évaluée à 2,6 % des adultes de 18 à 64 ans.
16. MDMA est l’abréviation de 3,4-méthylènedioxy-N-méthylamphétamine. La MDMA, appelée également ecstasy ou XTC, met environ une heure pour produire ses effets sur le cerveau. Ils durent de trois à six heures, certains pouvant continuer jusqu’à une semaine ou plus. Vendue sous forme de comprimés, la MDMA est souvent mélangée à d’autres substances comme la kétamine.
17. Pour mémoire, la 3-méthylméthcathinone est un produit de synthèse se présentant sous forme de poudre. Ses propriétés sont similaires aux amphétamines. Moins coûteuse et plus addictive que la cocaïne, l’usage de la 3-MMC se développe actuellement dans toute l’Europe. En octobre 2024, un député LFI, M. Andy Kerbrat, a été interpellé lors d’une transaction dans le métro alors qu’il achetait ce produit.
18. Le chemsex, de l’anglais « chemical » (« produit chimique ») et « sex », est défini comme l’usage de substances psychoactives illicites lors de rapports sexuels. Les substances utilisées sont le plus souvent des cathinones de synthèse dont la 4-MEC et la 3-MMC, parfois la cocaïne et la méthamphétamine.
19. Depuis 2008, 450 NPS (nouveaux produits de synthèse) ont été répertoriés en France, dont 17 en 2023.
20. À Échirolles en Isère, tous les habitants d’un immeuble du centre-ville, « Le Carrare », sont passés sous la coupe de trafiquants qui y ont installé un point de deal. En raison de nombreux dysfonctionnements liés notamment à la dégradation des aménagements intérieurs par les dealers et surtout des panneaux électriques du bâtiment, la mairie a dû ordonner une évacuation de tous les habitants de la résidence pour trois semaines.
21. Ambleteuse (50 kilos en 2024), Audresselles (85 kilos en 2024), Quinéville (2 ballots en 2024), Fontenay-sur-Mer (30 kilos en 2023), Courseulles-sur-Mer et Graye-sur-Mer (150 kilos en 2024), île d’Oléron (1 ballot de 20 kilos en 2023), Saint-Jouin-Bruneval (22 kilos en 2023), Saint-Marcouf (un ballot de 40 kilos en 2024).
22. Certains points de deal sont appelés des « fours ». Ce mot, adopté dans le vocabulaire du rap français, est aujourd’hui couramment utilisé dans les banlieues pour désigner les points de vente fixes.
23. Voir Claire Andrieux, La Guerre de l’ombre. Le livre noir du trafic de drogue en France, Paris, Denoël, 2020.
24. Dans les années 1960, la France comptait environ 200 000 cafés et bistrots. Il n’en reste plus aujourd’hui que 30 000. Chaque année, 500 établissements ferment. Pendant ce temps, on compte 1 650 McDonald’s sur le territoire avec trente ouvertures chaque année.
25. En réalité, les choses sont plus complexes. La situation des drogues à Marseille ne se résume pas seulement à l’action de ces deux gangs qui opèrent surtout dans le quartier de la Paternelle, dans le 14e arrondissement de la ville.
26. Le nom « Yoda » fait référence aux chevaliers Jedi de l’univers cinématographique de Star Wars. Le mot était tagué sur une fresque à l’endroit où se trouvait le principal point de deal du clan dans le quartier de La Paternelle du 14e arrondissement. Il y a aussi les « Black » de la cité Félix-Pyat du 3e arrondissement dont les membres sont de jeunes Comoriens et les « Black » de la cité des Lauriers du 13e arrondissement avec à sa tête la fratrie Ahamada également d’origine comorienne, le redoutable clan des frères Bengler, etc.
27. Félix Bingui, alias « le Chat » ou « Féfé », est le chef présumé du clan Yoda. Il est né en 1990 à Alès (Gard) de parents marocains et il a passé l’essentiel de sa vie dans les quartiers nord de Marseille, notamment à La Paternelle. Il a été arrêté en mars 2024 au Maroc, puis extradé en France où il a été mis en examen pour trafic de stupéfiants en bande organisée, blanchiment et association de malfaiteurs avant d’être placé en détention.
28. Déclaration du procureur de Marseille.
29. Le 23 janvier sur France info, le maire écologiste de Grenoble, M. Éric Piolle déclarait : « Il faut trouver un modus vivendi avec les dealers. » Il demandait également à Emmanuel Macron d’organiser un référendum sur la légalisation du cannabis.
30. Au cours d’une émission diffusée en janvier 2025 sur la plateforme Twitch, un élu des Bouches-du-Rhône, M. Sébastien Delogu, a suggéré en cas de légalisation du cannabis d’en déléguer la vente à d’anciens dealers condamnés. « Si on demande la légalisation du cannabis et que l’acheminement du cannabis soit bien géré par l’État français, ça amène à se poser des questions sur les personnes qui ont été pénalisées auparavant, et qu’on leur donne justement la possibilité de vendre et de régir cela. Ça évite en quelque sorte de les renfermer et de les laisser peut-être aller, de vendre, peut-être, une autre drogue. » En 2021, des députés REM, M. Jean-Baptiste Moreau et Mme Caroline Janvier, ont préconisé dans un rapport sur « le cannabis récréatif » d’amnistier les dealers condamnés pour « petits trafics » et de les réinsérer dans la vente légale.
31. Le 1er septembre 2021, M. Louis Boyard déclarait sur l’émission « Touche pas à mon poste ! » avoir été « dealer » à une époque où il était « en galère ». Devenu député, il confirmait sur Beur FM avoir revendu de la drogue, légitimant cette situation notamment par le taux de chômage…
32. Voir à ce sujet la déclaration du ministre de la Justice, Gérald Darmanin, le 4 février 2025, lors de l’émission « C dans l’air ».
33. Au début de cette année, le chauffeur d’un car scolaire ayant causé un accident mortel a été testé positif au cannabis.
34. Roberto Saviano, Extra pure. Voyage dans l’économie de la cocaïne, Paris, Gallimard, 2014.
35. Les frères Kaabouni ont possédé un coffee shop, le « Happy Days », à Hoensbroek, une commune située à 30 km au nord-est de Maastricht. Cette façade permettait à Mimoun Kaabouni de vendre légalement du cannabis, dont l’origine faisait peu de doute, tout en étant impliqué en coulisses dans un trafic de cocaïne à très grande échelle. L’intéressé avait mis en place une route maritime passant par le port de Constanza en Roumanie. Des tonnes de cocaïne ont ainsi été importées en Europe jusqu’en 2016 où, à la suite d’une opération conjointe entre la DEA, la police roumaine et la police espagnole, environ 2,5 tonnes de cocaïne ont été saisies et Kaabouni arrêté, avant d’être condamné en Roumanie à 19 ans d’emprisonnement. En 1996, Raffaele Imperiale, un ressortissant italien, membre de la Camorra napolitaine, était le propriétaire du « Rockland Coffee », un coffee shop du centre d’Amsterdam. Initialement impliqué dans le trafic de cannabis, l’intéressé s’est ensuite rapidement tourné vers le trafic de cocaïne à grande échelle.
36. Approche qu’on retrouve actuellement en Suisse avec la politique dite « des quatre piliers ».

Chapitre XIII
Les mots ont un sens
Les termes « dépénalisation » et « légalisation », parfois utilisés indistinctement dans certains débats, ont une signification et des implications juridiques différentes. La situation est la même pour les « informateurs » qui ne sont ni des « infiltrés1 », ni des « repentis ».
De même, « blanchiment », « chiffre d’affaires », « bénéfices » du trafic ou encore « transferts d’argent »2 recouvrent des réalités distinctes. On entend également régulièrement parler de la « mexicanisation » de notre pays. Ce terme renvoie à une réalité fort heureusement très éloignée de la nôtre.
On parle aussi de « narcotrafic » et de « narcotrafiquants ». Bien avant la série Narcos3, j’ai le souvenir d’un reportage sur une brigade des stupéfiants en région parisienne où un trafiquant local était sans cesse désigné comme le « narco ». Un policier commentait. « Le narco vient de monter dans sa voiture », « le narco rencontre un homme », « ce narco est en contact avec un grossiste », « le narco rentre à domicile », etc.
Ce policier voulait sans doute dramatiser, les journalistes le lui avaient peut-être demandé… Quoi qu’il en soit, il était évident que ce fonctionnaire n’était jamais allé en Colombie. Là-bas, les narcos s’affichaient ouvertement, parfois en public. La peur avait changé de camp. J’ai gardé en mémoire la confidence d’un policier de Medellín qui m’avait dit combien la chute du cartel avait libéré la ville. Cet homme pouvait à nouveau aller au restaurant avec sa femme… Je ne voyais pas le lien… Devant mon étonnement, il m’avait expliqué que beaucoup d’hommes s’interdisaient à l’époque de fréquenter certains lieux de peur que la table d’à côté soit occupée par des narcos. Dans les bars ou les restaurants, ces derniers obligeaient leurs voisines à venir les rejoindre. L’alternative pour les compagnons était alors de laisser faire ou d’être tués sur place…
On comprend bien que certains mots ou qualificatifs sont choisis pour mobiliser l’opinion publique. Il s’agit avant tout de communication. Il est cependant une expression sur laquelle je souhaite attirer l’attention : la « guerre » à la drogue.
La guerre ?
Dans le champ de la sécurité et de la lutte contre le narcotrafic, les responsables politiques et institutionnels, mais aussi les médias, recourent volontiers à un vocabulaire martial. On nous parle de « guerre à la drogue », de « tolérance zéro ». On nous annonce qu’on va « frapper » les trafiquants au portefeuille, qu’on va « prendre à bras-le-corps » le problème de la corruption.
Ces formules, choisies pour leur puissance évocatrice, visent avant tout à traduire une détermination sans faille du gouvernement et à donner l’image d’une action énergique et immédiate de l’orateur qui s’exprime. Elles sont censées mobiliser l’opinion publique, rassurer certains électeurs inquiets et motiver davantage les différents acteurs engagés dans la lutte contre la drogue. On retrouve une situation assez identique en matière de terrorisme. « On va terroriser les terroristes4 », « le terrorisme ne détruira pas la République car c’est la République qui le détruira !5 »
Le registre de langue n’est pas anodin. Les mots ont un poids symbolique, et nous préparent, nous font accepter des mesures aux conséquences juridiques et sociales.

La guerre à la drogue aux Philippines
L’archipel des Philippines comprend 7 641 îles. Sa population dépasse les 115 millions d’habitants, sa capitale Manille en compte un peu plus de 14 millions. L’économie du pays est considérée comme l’une des plus dynamiques d’Asie de l’Est.
Depuis plusieurs décennies, le trafic et la consommation de drogues posent problème.
Cannabis, héroïne, cocaïne, ecstasy et solvants alimentent le marché philippin et la consommation touche durement certaines populations très vulnérables. C’est particulièrement le cas des enfants des rues, surnommés « Rugby boys », du nom de la colle bon marché (« Rugby ») qu’ils inhalent avec d’autres solvants. Selon les estimations, cette pratique très dangereuse pour la santé concerne plus de la moitié des jeunes de rue âgés de 8 à 20 ans.
Le marché philippin reste cependant dominé par une méthamphétamine cristalline appelée localement le « shabu ».
Sur le plan du trafic, comme partout ailleurs, les forces de sécurité rapportent des saisies records. En 2024, la police nationale philippine a indiqué avoir confisqué plus de 13 tonnes de shabu, 14 tonnes de marijuana, une tonne de kush6, près de 250 000 comprimés d’ecstasy ainsi que 89 kilos de cocaïne. Ces chiffres s’inscrivent dans une tendance régionale. En Asie du Sud-Est, les saisies de méthamphétamines atteignent des records : 236 tonnes en 2024.
Sur le plan politique, la lutte antidrogue a connu un virage radical en 2016 avec l’arrivée au pouvoir de Rodrigo Duterte.
À l’époque, la population vivait très mal l’insécurité liée au trafic et à la consommation. Certains lieux étant littéralement « occupés » par les consommateurs et les trafiquants, les troubles à l’ordre public étaient quotidiens.
Le nouveau président philippin, comme il l’avait annoncé, a aussitôt lancé une vaste campagne de lutte contre le trafic de stupéfiants, qualifiée de « guerre à la drogue ». Cette politique s’est traduite par des opérations policières massives et une rhétorique présidentielle encourageant la « neutralisation » des suspects.
Selon les chiffres officiels du ministère de l’Intérieur philippin, environ 6 200 personnes ont ainsi été tuées entre 2016 et 2022 durant ces opérations.
Toutefois, les organisations de défense des droits de l’homme estiment que le bilan réel se situerait plutôt entre 12 000 et 30 000 morts, beaucoup ayant été exécutés de manière sommaire par les forces de l’ordre ou par des groupes armés agissant officieusement.
De leur côté, les Nations unies ont dénoncé des mises en scène destinées à justifier les morts comme résultant de « résistances » lors des arrestations et les ont qualifiées d’exécutions extrajudiciaires. L’aspect systématique de ces pratiques a finalement été qualifié de crime contre l’humanité.
De sorte qu’en septembre 2021, la Cour pénale internationale (CPI) a autorisé l’ouverture d’une enquête visant les faits se rapportant à la période de juillet 2016 à mars 2019. Le 11 mars 2025, un mandat d’arrêt international a été exécuté contre Rodrigo Duterte, qui a été arrêté et transféré à La Haye afin de répondre de crimes contre l’humanité. L’intéressé, âgé de 80 ans, est actuellement détenu aux Pays-Bas sous la garde de la CPI.
Depuis, sous la présidence de Ferdinand Marcos Jr., le gouvernement met davantage l’accent sur la prévention, la réhabilitation et le développement communautaire, tout en maintenant des opérations ciblées contre les réseaux criminels. Des programmes comme le « Barangay Drug-Clearing Program » visent à « nettoyer » de la drogue des villages entiers en associant forces de l’ordre, autorités locales et services sociaux.
Toutefois, malgré une réduction du nombre d’usagers et un recentrage des politiques publiques, le trafic de shabu reste très important et sa consommation continue de poser de sérieux problèmes sanitaires et sociaux. Pourquoi cette drogue se maintient-elle à ce niveau de consommation ? Parce que son trafic est alimenté par des réseaux transnationaux très puissants, des triades chinoises7 jusqu’au cartel de Sinaloa. Ce dernier, véritable expert en matière de cocaïne et de drogues de synthèse, est d’ailleurs présent aux Philippines depuis 2013.
Vous ne saviez pas ce qui s’était passé aux philippines entre 2016 et 2022 ? Alors vous ignorez peut-être aussi qu’en Thaïlande, en 2023, le Premier ministre, M. Thaksin Shinawatra, avait lancé une campagne antidrogue qui a fait plus de 2 500 morts en trois mois. Le gouvernement thaïlandais avait alors été accusé de dresser des listes de personnes à arrêter et d’autoriser les forces de sécurité à « tirer pour tuer » pendant ces opérations, certaines victimes s’étant avérées étrangères au trafic.
Dans les années 1980-1990, la Colombie avait aussi vu apparaître des groupes paramilitaires et policiers agissant clandestinement et exécutant des trafiquants, des consommateurs et parfois des gens sans lien avec le trafic sous prétexte de lutte antidrogue.
Il en est de même dans certaines régions au Mexique où les forces spéciales et les unités de police sont accusées d’exécutions sommaires lors d’opérations contre les cartels.
Enfin et bien qu’on ne parle pas « d’escadrons de la mort », certaines opérations policières ciblant des trafiquants dans les favelas au Brésil ont entraîné de nombreuses exécutions extrajudiciaires.

La guerre à la drogue aux États-Unis
En juin 1971, le président Richard Nixon (1969-1974) déclarait la drogue « ennemi public numéro un » des États-Unis, et lançait une « guerre à la drogue » qui allait marquer durablement la politique américaine.
C’est sous son mandat que la Drug Enforcement Administration (DEA) a vu le jour en 1973, et que de nouvelles lois sont venues renforcer la criminalisation de la possession et du trafic de stupéfiants. Cette approche a largement privilégié la répression, même si quelques programmes de traitement y avaient été intégrés.
Sous Gerald Ford (1974-1977), la ligne politique reste la même, mais avec un développement notable de la coopération internationale pour réduire l’arrivée des drogues en provenance d’Amérique latine.
Jimmy Carter (1977-1981) est sans doute un des rares présidents a avoir adopté une position plus souple en se prononçant pour la dépénalisation de la possession de petites quantités de marijuana à des fins d’usage personnel. La montée en puissance de la cocaïne et des cartels à la fin de son mandat a néanmoins remis l’accent sur la repression.
Avec les deux mandats consécutifs de Ronald Reagan (1981-1989), la guerre à la drogue s’est durcie. Des peines minimales obligatoires ont été instaurées (l’idée de peines planchers n’est donc pas si innovante que ça) et la campagne « Just Say No » a popularisé une vision morale de la lutte antidrogue. Dans le même temps, les arrestations et les incarcérations ont explosé, touchant plus particulièrement la population afro-américaine et les latinos.
George H. W. Bush (1989-1993) a poursuivi sur la même voie en créant un poste de « Drug Czar8 » et en militarisant la lutte contre les cartels à l’étranger.
Bill Clinton (1993-2001), quant à lui, a conservé les mesures répressives mises en place par ses prédécesseurs, tout en affichant une rhétorique plus modérée. Son administration a augmenté le budget carcéral sans remettre en cause les lois adoptées sous Reagan et Bush.
Sous George W. Bush (2001-2009), durant deux mandats, la guerre à la drogue s’est combinée à la « guerre contre le terrorisme » et la coopération internationale a été encore renforcée.
L’arrivée de Barack Obama (2009-2017) pour deux mandats également a marqué une véritable inflexion. Le locataire de la Maison-Blanche a reconnu publiquement l’échec de la guerre contre la drogue. Il a notamment soutenu la réforme des peines minimales et toléré la légalisation du cannabis dans plusieurs États. Sa politique a plutôt privilégié la santé publique sans pour autant abandonner la répression.
Le mandat de Joe Biden (2021-2025) a été caractérisé par une double approche de même intensité : agir sur les usages par des mesures de santé publique, et cibler les trafiquants par des actions de répression et de coopération internationale. L’administration Biden s’est concentrée sur la réduction des risques et l’accès aux traitements, notamment en permettant la vente libre de médicaments anti-overdose comme la naloxone et en simplifiant les procédures de prescription des traitements de substitution comme la méthadone.
D’un autre côté, elle a intensifié la lutte contre les trafics de fentanyl en autorisant l’utilisation de technologies avancées comme les drones de détection de la CIA et une intensification des poursuites judiciaires contre les cartels.
Tout en continuant à financer certains programmes de traitement, Donald Trump reste sur la ligne répressive de son premier mandat (2017-2021). Face à la terrible crise des opioïdes que connaît son pays, il se dit favorable à la peine de mort9 pour les trafiquants et renforce drastiquement les contrôles frontaliers avec le Mexique et le Canada, exigeant de ces deux voisins des efforts tangibles sous peine de sanctions et des droits de douane aggravés.
Popularisée il y a plus d’un demi-siècle sous l’administration Nixon, l’expression de « guerre à la drogue » doit s’entendre comme une incitation à une croisade nationale. Elle annonce une fermeté absolue contre la drogue et les trafiquants, même si elle se heurte à des réalités économiques, sociales et géopolitiques complexes. L’écart entre les discours et les résultats a souvent contribué à un sentiment d’échec mais la « guerre à la drogue » reste aujourd’hui encore un des piliers de la politique sécuritaire américaine.

La guerre contre les « pandillas10 »
Au Salvador, la « guerre à la drogue » est en réalité une guerre contre les gangs. Les images des prisons salvadoriennes peuplées d’hommes tatoués de la tête aux pieds, parfois jusque sur le visage, crânes rasés, assis, têtes baissées, sous les regards sévères de policiers et de militaires ont fait le tour du monde.
La consommation de drogue au Salvador est relativement limitée par rapport aux autres pays de la région. Bien que le commerce, la consommation et la possession de drogues – quel que soit le produit – soient strictement interdits sous peine de prison, elle touche surtout les jeunes, avec une progression de l’usage de marijuana, du crack et des stimulants. Question trafic, le pays reste avant tout une zone de transit. Sa position géographique entre l’Amérique du Sud, productrice, et les États-Unis, consommateurs, en fait un passage clé pour le trafic de cocaïne, de méthamphétamines et d’armes liées au narcotrafic. Les « maras », ces gangs criminels armés, jouent un rôle central dans la logistique et le transport pour le compte des grands cartels internationaux, tout en alimentant un marché local à petite échelle, une sorte d’essaimage. Pratiquant extorsions, homicides et toutes sortes de trafics, dont celui de la drogue, deux organisations, le « MS-13 » (Mara Salvatrucha) et le « Barrio 18 », dominent la criminalité depuis les années 1990.
Le Salvador est le plus petit pays d’Amérique centrale, mais aussi le plus densément peuplé. 21 041 km2, soit à peu près la taille d’Israël ou de la Slovénie, avec une population de 6,8 millions d’habitants, soit plus de 300 habitants au km2. Autre caractéristique, c’est le seul États d’Amérique centrale qui ne possède qu’une seule façade maritime, laquelle donne sur l’océan Pacifique. L’histoire de ce pays a été marquée par la domination des élites terriennes, les dictatures militaires et de sanglantes répressions11. Après la colonisation espagnole et l’indépendance intervenue au XIXᵉ siècle, le pays est resté sous contrôle militaire. De 1979 à 1992, une guerre civile a opposé l’armée salvadorienne au Front Farabundo Marti de libération nationale12 (FMLN). Le conflit a finalement pris fin avec la signature des accords de paix de Chapultepec. À partir de cette période, le pays a alterné les gouvernements de droite et de gauche, lesquels ont été confrontés à un problème majeur de criminalité13 qu’ils ne sont jamais arrivés à endiguer.
La situation a changé en 2019, avec l’élection d’un nouveau président, M. Nayib Bukele14, qui s’est lancé en 2022 dans une répression massive contre les groupes criminels avec pour objectif d’éradiquer la présence dans les rues des maras.
En réponse à une vague d’homicides sans précédent – 62 meurtres attribués aux gangs, et en particulier au MS-13, en une seule journée –, le président Bekele a décrété l’état d’urgence, validé par le parlement et renouvelé depuis sans interruption.
Ce régime d’exception a entraîné une suspension de certaines garanties constitutionnelles et autorisé des mesures intrusives et coercitives comme les interceptions téléphoniques et les arrestations sans mandat, des détentions prolongées sans intervention des autorités judiciaires et un système pénal ultra-répressif où les recours et les droits de la défense sont presque inexistants. Désormais, le recours à un avocat et l’accès au dossier ne sont pas immédiats, et le quantum des peines a été aggravé.
Pour s’assurer de l’effectivité des actions qu’il conduisait, le président Bekele a remplacé un tiers des juges du pays (soit une centaine de magistrats15) et fait construire une prison de 40 000 places appelée Centro de Confinamiento del Terrorismo16 (CECOT), spécialement destinée aux « mareros » présumés. Une infrastructure clé dans la politique sécuritaire du pays. Les conditions de détention y sont rudes : des cellules qui ressemblent davantage à de grands hangars aménagés, des lits sans matelas ni oreiller et un seul repas par jour.
Les incarcérations ont été massives, environ 80 000 personnes ont été arrêtées et envoyées dans les prisons du pays, ce qui représente 8 % de la population des hommes âgés de 15 à 30 ans. Ces arrestations ont parfois été réalisées sans preuve formelle, fréquemment au vu de simples tatouages, lesquels laissent peu de doute sur l’appartenance à un gang mais n’indiquent pas pour autant quelles infractions ont été commises. De nombreux emprisonnements ont également été déclenchés par des dénonciations ou encore de simples renseignements de police.

Les résultats
À ce stade, le pays affiche une baisse spectaculaire des homicides alors que les violences liées au trafic ont longtemps placé le Salvador parmi les territoires les plus meurtriers du monde. Le ratio des meurtres qui était de 104 pour 100 000 habitants en 2015, est tombé à 1,9 en 2024.
Il faut toutefois noter que, depuis 2019, le gouvernement salvadorien a modifié sa méthode de comptabilisation des homicides, avec deux exclusions majeures. Les corps découverts dans les fosses clandestines (malheureusement assez courantes en Amérique latine) et les personnes tuées lors d’interactions avec les forces de l’ordre ne sont plus comptabilisés dans ces chiffres.
En matière de saisies, 27,2 tonnes de drogues (quasi exclusivement de la cocaïne) ont été interceptées en 2024. La marine salvadorienne multiplie par ailleurs les opérations dans les eaux internationales de l’océan Pacifique et, en 2025, elle a déjà saisi neuf embarcations et 10,6 tonnes de cocaïne. Vingt-six trafiquants ont ainsi été arrêtés, des Équatoriens (18), des Colombiens (2), des Guatémaltèques (3) et des Mexicains (3).
Cette politique très offensive et ultra-sécuritaire est plutôt populaire dans le pays, et le président Bukele a été réélu lors de son second mandant avec 86 % des voix. Elle reste vivement critiquée par les organisations de défense des droits humains qui dénoncent une atteinte massive aux droits et pointent des violences policières, des détentions arbitraires ou encore la suspension des libertés civiles.

Drogue et terrorisme ?
Le CECOT porte un nom qui peut sembler en décalage avec la nature réelle des crimes commis par ceux qui y sont enfermés.
Le choix du terme « terrorisme » au Salvador n’est pas fortuit. Depuis 2015, après une vague extrême de violence (plus de 6 600 meurtres dans l’année), l’Assemblée législative salvadorienne a classé les gangs criminels comme le MS-13 et le Barrio 18 dans la catégorie des organisations terroristes, ce qui permet d’appliquer des peines plus lourdes, de recourir à des procédures spéciales et d’imposer un régime de détention beaucoup plus sévère autorisant notamment l’isolement total.
En 2025, les États-Unis ont classé « organisations terroristes » plusieurs cartels mexicains et des organisations de trafic vénézuélienne et salvadorienne. Six cartels mexicains, celui de Sinaloa, de Jalisco Nueva Generación (CJNG), del Noreste, del Golfo, la Nueva Familia Michoacana (LNFM) et Cárteles Unidos, auxquels il faut ajouter l’organisation vénézuélienne Tren de Aragua, et le gang salvadorien MS-13. Ces organisations sont donc considérées, depuis le 20 janvier 2025, comme des organisations terroristes étrangères (FTO) et des terroristes mondiaux spécialement désignés (SDGT). Plus ou moins librement, le Mexique et le Canada ont suivi la même voie compte tenu de leurs relations avec leur puissant voisin.
La majorité des pays qui ont classé « entités terroristes » des groupes impliqués dans le narcotrafic l’ont fait parce qu’ils s’agissaient aussi de groupes politico-insurrectionnels, de guérillas – comme les FARC et l’ELN en Colombie ou encore le Sentier lumineux au Pérou.

« Zéros corruption, zéro impunité »
Le slogan « zéros corruption, zéro impunité » constitue une promesse forte, mais qui ne peut pas être tenue tant les mécanismes de corruption sont mouvants et discrets. Les plans « zéro corruption » des pays d’Amérique latine en sont une parfaite illustration.
Le président mexicain, M. Andrés Manuel López Obrador (2018-2024), avait solennellement déclaré à la suite de son élection : « Ici, il y a une règle : zéro corruption et zéro impunité. » Malgré cette posture très ferme, la corruption a persisté et elle reste même massive. Elle touche tous les niveaux de la société, à commencer par les forces de sécurité et les magistrats. Certains s’amusent d’ailleurs de l’usage excessif de ce slogan, utilisé fréquemment par le président dans ses allocutions quotidiennes. Signe, sans doute, d’une croyance en la puissance incantatoire des mots…
Ces expressions qui forcent le trait, parfois jusqu’à l’outrance, ont cependant l’avantage d’indiquer un cap politique clair, ce qui n’est pas rien à notre époque.
Dans certains pays comme le Mexique, les Philippines, le Salvador ou la Colombie, la souveraineté de l’État est directement menacée. L’infiltration des réseaux criminels dans la police, l’armée et la justice – sans parler de la politique –, la corruption massive qu’ils génèrent et leur contrôle sur des pans entiers du territoire conduisent alors à les combattre par les armes. D’autant que les cartels mexicains ou les maras au Salvador sont des structures paramilitaires dotées d’un armement lourd et de capacités financières équivalentes à celles de petites armées. Ces guerres ont cependant un prix. Depuis vingt ans, celle contre les cartels au Mexique a déjà fait plus de 350 000 morts.
Outre les combats et l’usage des armes, la guerre légitime également l’usage de moyens juridiques exceptionnels comme l’état d’urgence et des lois spéciales. Un simple regard vers l’étranger permet alors de constater qu’elle conduit souvent à une violation assez massive des droits avec son lot d’exécutions extrajudiciaires, de détentions arbitraires et de disparitions…


1. La toute nouvelle loi du 13 juin 2025 a introduit une nouvelle catégorie, les « infiltrés civils ».
2. L’argent transféré ou rapatrié dans un pays source du trafic n’est pas toujours préalablement blanchi d’autant qu’il peut être déplacé « physiquement » par des porteurs de valise ou dans la cache aménagée d’un véhicule. Cet argent peut être considéré comme partie du chiffre d’affaires, mais doit être retiré des bénéfices locaux, et donc du PIB, comme le souhaite l’Eurobaromètre.
3. Remarquable production Netflix.
4. Déclaration de Charles Pasqua en 1986, alors qu’il était ministre de l’Intérieur dans le gouvernement de Jacques Chirac, juste après une série d’attentats sanglants commis à Paris.
5. Déclaration du président François Hollande en 2015 s’adressant aux députés et sénateurs réunis en congrès à Versailles après les attentats.
6. Le « kush » désigne ici une variété de cannabis très recherchée en provenance d’Afghanistan, du Pakistan, et du nord de l’Inde. À ne pas confondre avec le « kush » d’Afrique de l’Ouest, une drogue synthétique qui fait des ravages en Sierra Leone.
7. Les triades chinoises sont l’équivalent des mafias italiennes ou des Yakuzas japonais.
8. Le Président Trump exigeait récemment du Canada qu’il crée un poste de « Fentanyl Czar ».
9. Le ministère de la Justice a annoncé le vendredi 25 juillet 2025 que le gouvernement avait décidé de mettre fin au moratoire sur les exécutions fédérales en vigueur depuis 2003. Le président Trump est un partisan déclaré de la peine capitale, notamment pour les trafiquants de drogue et les tueurs de policiers.
10. Les gangs. En argot espagnol d’Amérique centrale, on dit aussi « mara ».
11. « La Matanza » (le massacre) est un de ces épisodes sanglants. En 1932, l’armée salvadorienne a réprimé dans le sang une insurrection communiste paysanne, faisant plus de 20 000 morts.
12. Le FMLN tire son nom du dirigeant communiste Agustin Farabundo Marti, l’organisateur de l’insurrection paysanne de 1932 qui avait été réprimée dans le sang. Farabundo Marti avait été fusillé par la Garde nationale durant la Matanza.
13. Les deux principaux gangs représentent environ 70 000 personnes, dont 17 000 actuellement incarcérés.
14. Selon la constitution de la république du Salvador, le président est élu au suffrage universel pour une durée de cinq ans non renouvelable, mais après une interprétation de la cour constitutionnelle, M. Bukele (2019-2024) a été autorisé à se représenter une seconde fois et a été réélu en février 2024. En juillet 2025, l’assemblée législative, contrôlée par le parti du président, a voté une réforme constitutionnelle qui allonge la durée du mandat présidentiel de 5 à 6 ans et supprime la limitation du nombre des mandats successifs.
15. Un grand nombre de juges de plus de 60 ans ou avec plus de 30 ans d’ancienneté ont été mis à la retraite, parfois déplacés, et remplacés par des magistrats plus jeunes. Certains considèrent ces mouvements comme une atteinte à l’indépendance de la justice.
16. Centre de confinement du terrorisme.

Chapitre XIV
Le joker de la dépénalisation
Lors d’un conseil des ministres retransmis en direct le 4 février 2025, M. Gustavo Petro1, président de la Colombie, grand pays producteur de cocaïne et berceau des cartels les plus sanguinaires, a affirmé : « la cocaïne n’est pas plus mauvaise que le whisky ». Il a ajouté qu’elle était illégale non pour sa nocivité réelle, mais parce qu’elle était fabriquée en Amérique latine.
M. Gustavo Petro ne parlait pas qu’à son pays. Il plaidait pour une légalisation mondiale de la cocaïne afin de briser le trafic. Il estime que ce dernier pourrait être démantelé si la cocaïne était légale, affirmant qu’elle se « vendrait comme le vin », et que les revenus issus de sa commercialisation pourraient être destinés à des actions de prévention comme cela se fait déjà pour l’alcool ou le tabac.
Au passage, notons que les déclarations de M. Petro interviennent alors qu’il est dans la quatrième et dernière année de son mandat2 et qu’il n’a pas modifié le statut juridique de cette drogue dans son pays où la législation reste la même – à savoir interdiction des cultures, de la production, du trafic et de l’usage.
Le Pérou et la Bolivie, également pays producteurs, ont des positions différentes de celle de la Colombie. Ils n’envisagent pas une légalisation de la cocaïne sur le plan national et ne militent pas pour une réforme en ce sens. Ces deux pays veulent simplement faire reconnaître les usages traditionnels, culturels, médicaux et artisanaux de la feuille de coca.
La Bolivie cherche à faire retirer cette feuille de la liste des produits visés par la convention de Vienne sur les stupéfiants3 et obtenir ainsi un statut plus libéral au plan international.
Très attaché à l’utilisation traditionnelle des feuilles de coca, le Pérou se montre, quant à lui, plutôt combatif à l’égard de la cocaïne et de son trafic.
De quoi parle-t-on ?
Pour essayer tant bien que mal de contrer le trafic et la consommation de drogues, ainsi que les dommages qui en résultent, mais aussi pour capter une partie de l’importante manne financière que représentent ces activités, certains États jouent la carte de la tolérance, de la dépénalisation ou de la légalisation. Des termes qu’on retrouve à propos d’autres thématiques comme la prostitution.
Or, les mots que l’on emploie – « décriminaliser », « dépénaliser », « légaliser » – ne sont pas anodins. Ils traduisent des approches juridiques, sociales, et culturelles différentes d’un même phénomène, celui des drogues, qu’elles soient « dures » ou « douces », utilisées de façon « festive » ou à l’inverse de manière « compulsive ».
Parler de dépénalisation implique par exemple de savoir quelles drogues seraient concernées ou exclues par ce changement. Impossible, dans ce cas, de ne pas faire référence au débat drogues douces-drogues dures. Cela implique également de savoir si on va traiter tous les comportements d’une seule et même manière ou distinguer différents types d’usage – majeurs-mineurs, public-privé, etc.

Les statuts juridiques
Les termes « dépénalisation », « légalisation » et « décriminalisation » définissent des statuts juridiques différents, lesquels ne produisent pas les mêmes effets. À ces trois termes, il faudrait sans doute en rajouter d’autres, comme celui de « tolérance », car il existe des pays où les autorités choisissent de ne pas appliquer les interdictions qu’ils ont pourtant édictées ou validées à la suite des traités internationaux, ou encore la « déjudiciarisation » où les directives des autorités limitent l’application de la loi ou redéfinissent son application.
Il est difficile de s’y retrouver sur les effets juridiques de chacune de ces expressions, et les nombreux débats entre juristes sont vifs, notamment quant à la distinction entre dépénalisation et décriminalisation. Le citoyen lambda ne veut pas savoir si le cannabis est « dépénalisé », « décriminalisé » ou « toléré », mais simplement s’il peut le consommer ou ce qu’il risque s’il le fait en dehors des clous.
Ce décalage entre le droit et la réalité est justement ce qui rend le débat compliqué. En effet, bien que la loi soit la même pour tous et qu’elle doive s’appliquer de manière uniforme sur l’ensemble du territoire, son application concrète varie considérablement selon les contextes.
En pratique, les politiques locales, les priorités des forces de l’ordre et la charge des tribunaux influencent fortement la réponse apportée à un même acte, en particulier pour la détention ou la consommation de cannabis. Dans certaines communes ou départements, il peut y avoir des sortes de tactiques officieuses de « tolérance », notamment là où les tribunaux sont très engorgés et où la consommation est particulièrement répandue. À l’inverse, dans d’autres zones, il peut y avoir des campagnes de contrôles très strictes à la demande du parquet ou de l’autorité préfectorale.
Au-delà des différences territoriales, le traitement réservé aux individus dépend aussi, quoi qu’on en dise, de leur profil social. L’apparence, le lieu de résidence, l’âge ou encore la manière de s’exprimer peuvent conditionner la manière dont une personne est contrôlée, verbalisée ou poursuivie.
Ainsi, détenir 5 grammes de cannabis, par exemple, n’a pas tout à fait la même signification et n’entraîne pas les mêmes conséquences selon qu’on se trouve en région parisienne ou au cœur de la Meuse.
 
Comme je l’ai dit précédemment, difficile de traduire toutes les subtilités juridiques des différents statuts possibles et, à plus forte raison, leurs conséquences concrètes sur la vie quotidienne.
En conséquence, voici simplement quelques généralités.
La décriminalisation consiste à écarter les sanctions pénales liées à un comportement sans pour autant légaliser ce comportement. C’est le fait de retirer à une infraction son caractère pénal et, en conséquence, ne plus considérer son auteur comme un délinquant. Plus d’emprisonnement ni de mention au casier judiciaire ne signifie pas pour autant que tout est permis. L’acte peut encore être passible de sanctions, mais uniquement civiles ou administratives. C’est par exemple le cas au Portugal.
Avec la décriminalisation, la consommation ou la possession de petites quantités de cannabis ou de cocaïne pour son usage personnel ne peut plus être sanctionnée pénalement. Elle peut cependant conduire à une injonction de consultation ou de soins.
Dépénaliser, c’est supprimer toute sanction de nature pénale pour un acte qui peut, par ailleurs, rester interdit ou être réglementé et exposer son auteur à des sanctions civiles ou administratives.
Avec la légalisation, on change complètement d’optique. Légaliser signifie en effet qu’une activité qui était interdite devient légale et que toutes les sanctions pénales qui s’y rattachaient sont levées, ce qui n’empêche pas de la réguler et de l’encadrer. Concernant le cannabis, cela signifie que, sous réserve du respect des conditions prises au titre de la régulation, la production, la vente ou la consommation sont autorisées. Le marché devient légal, mais il est assujetti à une réglementation avec, par exemple, des taxations, des contrôles de qualité, des restrictions sur l’âge ou sur les lieux de consommation.
Dans les États où l’usage récréatif du cannabis a été légalisé, fumer n’est plus une infraction et le fumeur n’encourt donc plus aucune sanction pénale, sous réserve de certaines conditions, comme l’interdiction de fumer en public, dont le non-respect peut entraîner une sanction.
Un mot enfin sur les modèles prohibitionnistes qui interdisent totalement et sanctionnent quel que soit le produit ou la quantité. Ils sont rarement stricts ou, s’ils le sont, ce n’est que sur le papier car, dans la pratique, il s’agit presque toujours d’une prohibition « modérée » ou « aménagée » pour les usagers, le but étant en partie d’éviter l’asphyxie des services et ne pas remplir exagérément les prisons.

Des régimes différenciés entre l’usage récréatif et l’addiction ?
La distinction entre l’usage « récréatif » et les usages compulsifs est utilisée pour analyser les pratiques de consommation des substances psychoactives comme l’alcool, le cannabis, ou les stimulants. En apparence claire, cette distinction soulève cependant quelques questions.
Pour certains, l’usage festif serait synonyme d’une consommation occasionnelle et sous contrôle. On consommerait uniquement à l’occasion de soirées ou de concerts, ce qui entraînerait des conséquences relativement limitées et donc plus acceptables en termes de santé et de vie sociale. Pour certains, consommer une pilule de MDMA à l’occasion d’un festival de musique reviendrait à boire un verre d’alcool lors d’une soirée.
La dépendance, ou plutôt le trouble de l’usage, est caractérisée au contraire par une perte de contrôle, un besoin, une envie irrépressible4 de consommer une substance5. Le signe d’une dépendance qui peut être physique ou psychique, parfois les deux à la fois.
L’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) parle à propos de l’addiction des « 5C » : perte de Contrôle, Craving, usage Compulsif, usage Continu malgré les Conséquences.
Une fois ce stade atteint, la fréquence des prises peut s’accélérer, les quantités augmenter en raison de l’accoutumance, et le contexte devient moins important. Des problèmes de santé physique et mentale peuvent apparaître, et les relations sociales se modifient. On a du mal à étudier, à travailler, et quand on veut arrêter, le sevrage est une véritable épreuve. Se maintenir « clean » en est encore une autre. Alcool, tabac, médicaments ou drogue : on a tous connu autour de nous des gens qui n’arrivaient pas à s’en sortir, d’autres qui replongeaient, certains qui en mouraient.

Problèmes liés à cette distinction
Dans la pratique, la frontière entre le cadre festif et la dépendance n’est pas aussi nette qu’on le souhaiterait.
C’est par exemple le cas de « l’alcoolisme mondain », un alcoolisme convivial qui se manifesterait uniquement à l’occasion de soirées entre amis ou de fêtes, jusqu’à ce que les fêtes ne deviennent plus qu’un prétexte. La consommation se répète alors au point de devenir régulière, voire quotidienne. Cet alcoolisme ne mène pas toujours à une ivresse manifeste, mais les dégâts sont bien là.
La normalisation de l’usage festif est donc assez pernicieuse. Outre qu’elle rend plus difficile l’identification précoce d’un usage problématique, elle n’exempte pas des « accidents » comme une surdose ou encore des comportements à risque.
Cette distinction est également gênante car elle nous amène indirectement à distinguer de « bons » et de « mauvais » usagers.

Quelles drogues tolérer ?
Aux Pays-Bas, selon la loi sur l’opium6 (Opiumwet), les drogues sont classées en deux catégories : les drogues « dures » (liste I) comprennent l’héroïne, la cocaïne, la MDMA, le LSD, la méthamphétamine, les amphétamines (ou speed), le GHB7, la kétamine, la psilocybine (présente dans les champignons hallucinogènes), les barbituriques ainsi que les médicaments opioïdes puissants comme la morphine ou le fentanyl. Présentant un risque élevé pour la santé, la possession, la production et la vente de ces produits sont strictement interdites.
Dans la liste II (drogues douces), on trouve des produits considérés comme moins dangereux, dont l’usage personnel est toléré sous certaines conditions, bien qu’elles restent officiellement illégales, comme le cannabis. L’herbe et la résine connaissent un statut très libéral, leur possession est tolérée jusqu’à 5 grammes pour usage personnel, la vente et l’achat sont autorisés, mais uniquement dans les coffee shops agréés, et la culture est également autorisée à des fins de consommation personnelle et dans la limite de 1 à 5 plants maximum et sans usage d’équipements professionnels.
En 2012, le khat (Catha edulis) a été ajouté à la liste I de la loi sur l’opium. Il est donc officiellement considéré comme une drogue dure et interdit. Avant 2012, ce produit n’était pas interdit et il était légalement importé et vendu, principalement dans certaines boutiques communautaires yéménites et somaliennes. Les Pays-Bas étaient alors une des rares exceptions en Europe.
Outre le khat, plusieurs substances ont été ajoutées ou reclassées dans les listes I et II de la loi néerlandaise sur l’opium au fil des décennies, en réponse à l’évolution des usages et des risques sanitaires.
Parmi les ajouts notables à la liste I, on trouve aujourd’hui le GHB. Bien que considéré comme une drogue « récréative », cette substance a néanmoins été interdite en 2002 en raison des capacités de soumission chimique du produit et de son utilisation lors d’agression sexuelle. En 2013, le Tramadol, un opioïde de synthèse, a été lui aussi ajouté à la liste I en raison de son détournement thérapeutique.
Les autorités ont également élargi la liste des drogues dures pour y inclure certaines nouvelles substances psychoactives (NPS) comme les cathinones ou les cannabinoïdes de synthèse.
Peu de modifications ont été apportées à la liste II, mais une distinction s’est imposée en 2008 entre les champignons hallucinogènes – interdits – et leurs formes souterraines, les truffes dites « magiques » (ça ne s’invente pas) dont la commercialisation reste tolérée en raison d’un vide juridique8.
Ces ajustements successifs attestent néanmoins d’une politique de contrôle évolutive, soucieuse de s’adapter aux mutations du marché des drogues.
La distinction entre drogues dures et drogues douces ne relève pas vraiment d’une classification scientifique. Elle est pourtant couramment utilisée dans le débat public. Reposant sur des critères de dangerosité, elle reste cependant floue et contestée.
L’appellation de drogue douce est attribuée aux substances considérées comme les moins addictives et les moins dangereuses. Les risques physiques ou psychiques pour les consommateurs seraient moindres comparés à ceux encourus avec les drogues dures. On parle principalement du cannabis et de certains hallucinogènes naturels.
Les drogues dures sont à l’inverse des substances jugées dangereuses en raison de leurs effets sur la santé des consommateurs, de la dépendance qu’elles peuvent engendrer et des dégâts sociaux. On pense à l’héroïne, à la cocaïne, au crack, aux méthamphétamines ou encore au LSD.
Une distinction qui n’est pas aussi nette qu’on le voudrait car le sexe, le poids, l’état de santé, les mélanges avec l’alcool et d’autres substances, et bien sûr le dosage des produits sont autant d’éléments qui font considérablement varier leurs effets, accroissant ou réduisant de fait leur dangerosité selon le consommateur.
Cette distinction est aussi largement instrumentalisée pour justifier la criminalisation sélective et revendiquer la légalisation.
Contrairement aux Pays-Bas, beaucoup de pays, dont la France, ne font pas de distinction explicite entre les produits. Selon l’article L.3421-1 du code de la santé publique, toutes ces substances sont illégales. L’usage, la détention, la production ou la vente exposent ainsi leurs auteurs à des poursuites et à des sanctions pénales.

Quel système adopter ?
Dans la perspective d’une libéralisation des drogues, plusieurs modèles organisationnels peuvent être envisagés. Ils varient selon le degré de contrôle voulu par l’État au regard de trois critères : la santé publique, la sécurité et l’économie.
La pratique montre qu’une approche combinant ces trois critères de façon équilibrée est plutôt rare. Le focus se fait souvent sur l’un d’entre eux, reléguant les deux autres au second plan.
Les modèles de régulation par l’État sont assez nombreux avec des versions différentes. Le marché peut être partiellement ou totalement étatisé. Le but est alors de contrôler la production, la distribution et la vente de drogues via des structures publiques ou privées sous licences de l’État.
La vente se fait alors dans des lieux autorisés comme des pharmacies, des magasins spécialisés ou des clubs sociaux. La réglementation mise en place permet une traçabilité des produits et un contrôle de la qualité mais aussi une taxation. Les modèles de régulation prévoient en général une interdiction de publicité et une interdiction de vente aux mineurs. En Uruguay, par exemple, le cannabis est vendu en pharmacie sous contrôle de l’État. Au Canada, la vente se fait via des commerces privés ou publics selon les provinces.
L’avantage de ces modèles est de réduire le marché souterrain, de mieux contrôler la qualité des produits consommés et de générer des revenus pour l’État. Comme on le devine aisément, ce mode de régulation suppose une structure étatique forte et préservée de la corruption.
Le modèle des clubs sociaux ou des coopératives permet un usage non commercial, dans un cadre associatif. La culture de cannabis n’est autorisée que pour la consommation personnelle des membres du club et dans une quantité en rapport avec leur nombre. La vente au public est interdite et la traçabilité garantie grâce à la tenue obligatoire de registres. C’est l’exemple de l’Espagne, de la Belgique et de l’Allemagne. Ces modèles constituent ainsi une alternative au marché souterrain et le contrôle communautaire est le garant du respect des règles sous peine de fermeture. Un encadrement de ce type de structures reste cependant difficile et relève plutôt du niveau local.
On trouve aussi le modèle de la libéralisation contrôlée du marché, c’est-à-dire la mise en place d’un système commercial privé mais encadré. La vente de drogues se fait alors via des entreprises privées soumises à une stricte réglementation.
Les entreprises sont autorisées à produire et à vendre sous licence, elles sont contrôlées par des agences de régulation indépendantes ou étatiques. La réglementation prévoit en général une limitation de la publicité, des conditions d’âge, des normes sanitaires et une taxation en général assez élevée comme pour le tabac et l’alcool. C’est l’exemple du cannabis au Colorado et en Californie. Ces modèles aboutissent à la création de marchés légaux et génèrent des recettes fiscales. Le risque de la banalisation de la consommation et d’une dérive commerciale à travers le marketing est cependant réel. Tout commerce quel qu’il soit aspire à avoir davantage de clients…
À ces trois critères, s’ajoute parfois une dimension culturelle qui s’avère importante. C’est le cas pour la feuille de coca dans la région andine, pour le khat dans la corne de l’Afrique ou encore pour la dagga en Afrique du Sud.
L’usage traditionnel de la feuille de coca est profondément enraciné dans les cultures andines d’Amérique du Sud, en particulier en Bolivie, au Pérou et en Équateur. Dans ces pays, la mastication des feuilles, appelée acullico ou chacchar, ainsi que leur infusion (mate de coca) font partie du quotidien, notamment dans les régions de haute altitude. Cette pratique, héritée des civilisations précolombiennes comme les Incas, aide à lutter contre le mal d’altitude, à réduire la fatigue et à apaiser la faim. Au-delà de son rôle stimulant, la feuille de coca occupe aussi une place symbolique et sacrée. Elle est souvent utilisée dans les offrandes rituelles à la Pachamama (Terre-Mère) lors de fêtes religieuses ou agricoles, renforçant ainsi son importance culturelle.
L’usage du khat est traditionnel et culturel dans la Corne de l’Afrique et dans certaines régions de la péninsule Arabique9. On le retrouve notamment en Éthiopie, en Érythrée, en Somalie et à Djibouti, où sa mastication est une pratique sociale ancienne, souvent associée aux rencontres communautaires, aux discussions politiques ou religieuses, et aux cérémonies.
Au Yémen, le khat occupe une place centrale dans la vie quotidienne. Les séances de mastication, appelées maqyal, constituent un moment de détente et d’échange qui peut durer plusieurs heures. Cette habitude y est profondément ancrée, au point de structurer parfois l’emploi du temps de l’après-midi.
En Afrique du Sud, l’usage du cannabis est ancien et s’inscrit dans des pratiques à la fois médicinales, récréatives et culturelles. Bien avant l’arrivée des colons européens, certaines communautés bantoues et khoïsan utilisaient la « dagga » – nom donné à l’herbe de cannabis – pour soulager les douleurs, réduire les insomnies, mais aussi lors de rites sociaux.
Au XIXᵉ et XXᵉ siècles, le cannabis a continué à circuler largement malgré les interdictions coloniales puis nationales. Sa consommation était courante dans les zones rurales, au cours de moments de détente ou de travail collectif, par exemple après les récoltes.
Aujourd’hui, la dagga10 conserve une dimension culturelle dans certaines communautés, même lorsque son statut légal a longtemps été restrictif. Depuis 2018, la Cour constitutionnelle sud-africaine a autorisé l’usage et la culture de cannabis à des fins privées, pour les adultes, marquant un tournant historique et légitimant ainsi une pratique remontant à plusieurs siècles.

Quid du tabac et de l’alcool ?
Les addictions ne se limitent pas aux produits illicites. Elles peuvent concerner de très nombreux domaines, qu’on peut classer en deux catégories : les addictions11 avec ou sans substance.
Parmi les addictions avec substance, outre les drogues illicites comme la cocaïne, l’héroïne ou le cannabis, on trouve aussi des produits licites comme l’alcool, le tabac, certains médicaments (psychotropes), la caféine (mon addiction personnelle) ou encore des produits inhalés comme les solvants, l’éther, le trichloréthylène, les détachants, certaines colles, ou encore le protoxyde d’azote très à la mode chez les jeunes adultes.
Il existe aussi des addictions dites « comportementales » : certaines activités comme les jeux d’argent, les jeux vidéo, l’usage excessif d’Internet, le téléphone portable, la sexualité, la pornographie ou encore les achats compulsifs. On parle également de « workaholisme » au travail et de bigorexie12 dans le domaine du sport.
On retrouve dans toutes ces situations ce qui caractérise l’addiction : la perte de contrôle et le besoin irrépressible de continuer quelles que soient les conséquences, même négatives. Certaines personnes peuvent même développer plusieurs addictions à la fois, ce qu’on appelle la polyaddiction.
À ce stade, il me paraît assez logique de vous dire un mot sur le tabac et l’alcool, souvent mis en avant dans le débat sur la dépénalisation pour signaler que ces produits sont plus dangereux que le cannabis et qu’ils bénéficient pourtant d’un statut légal qu’on lui refuse. Par ailleurs, les modes de gestion concernant l’alcool et surtout le tabac servent également de référence pour imaginer les conditions d’une éventuelle légalisation du cannabis.
Dans la plupart des pays, les systèmes mis en place pour le tabac et l’alcool relèvent de marchés privés, régulés par un encadrement étatique. Les substances sont légales mais très réglementées en raison des risques importants qu’elles représentent en matière de santé publique.
Concernant l’alcool, par exemple en France, le modèle est celui d’un marché privé fortement encadré.
La vente est strictement encadrée par la loi. Elle est interdite aux mineurs, même à titre gratuit. Elle nécessite, pour les commerçants, l’obtention d’une licence spécifique adaptée au type de boissons vendues et les horaires de vente sont souvent réglementés.
De plus, la consommation d’alcool est interdite dans certains lieux publics, comme les stades ou les enceintes sportives.
La publicité pour les boissons alcoolisées est encadrée depuis 1991 par la loi Évin, qui limite drastiquement les messages à caractère promotionnel.
Seules les informations objectives sur le produit (origine, composition, mode de consommation) sont autorisées, mais elles doivent comporter un message de prévention. Par exemple, le fameux « L’abus d’alcool est dangereux pour la santé ».
Le parrainage d’événements sportifs ou culturels par des marques d’alcool est également illégal13 et, depuis une loi du 1ᵉʳ janvier 2021, il est interdit aux marques de sponsoriser tout événement se déroulant non seulement en France, mais aussi à l’étranger s’il est visible par un public français.
Le régime fiscal des boissons alcoolisées en France repose principalement sur deux piliers : la TVA et les droits d’accise14. La TVA est fixée à 10 % pour les boissons fermentées comme le vin ou la bière, et atteint 20 % pour les spiritueux, ce barème progressif reflétant les risques sanitaires croissants associés à la consommation des alcools forts.
Au-delà de la TVA et des accises, certaines boissons alcoolisées sont également soumises à une cotisation de sécurité sociale spécifique (CSS), qui concerne principalement les produits titrant plus de 18 % d’alcool, comme les spiritueux mais aussi les vins doux naturels. Cette cotisation atteint plus de 600 € par hectolitre d’alcool pur. Par ailleurs, une taxe spécifique s’applique aux « prémix » – ces boissons sucrées mélangées à de l’alcool – afin de limiter leur attrait auprès des jeunes. Cette taxe varie selon la base alcoolique : 3 € par décilitre d’alcool pur pour les prémix à base de vin, et jusqu’à 11 € pour ceux à base de spiritueux.
 
Comme l’alcool, le tabac est lui aussi un marché privé sous quasi-monopole de distribution. La régulation française comme dans de nombreux pays est très restrictive. La production de tabac privée ou importée est strictement réservée aux entreprises et aux buralistes agréés par l’État. Le régime de la publicité est semblable à celui de l’alcool et, depuis 2016 en France, l’emballage doit désormais être neutre. La vente est interdite aux mineurs, fumer est interdit dans les lieux publics fermés au travail, dans les transports, dans les cafés… et sur les plages.
La taxation est également très élevée, les prix étant fixés en partie par l’État via la fiscalité. Elle représente 75 à 80 % du prix de vente des cigarettes et environ 40 % pour les cigares.
Il s’agit d’un régime libéral mais, en réalité, très contraint. Ce qui n’est pas anormal au regard du risque d’addiction très élevé et de son impact en termes de santé publique.
Comme on le voit, l’alcool et le tabac sont des substances légales très fortement régulées. Cela n’empêche pourtant pas la banalisation de leur consommation et leur impact sanitaire très négatif. L’alcool et le tabac constituent en effet deux des principales causes de mortalité évitable en France. Ensemble, ils sont responsables de plus de 116 000 décès chaque année, ce qui représente une part significative de la mortalité globale dans le pays15.
Le tabac à lui seul provoque environ 75 000 décès16 par an, soit près de 13 % de l’ensemble des décès. Il est impliqué dans de nombreuses pathologies graves, notamment les cancers (en particulier du poumon) et les maladies cardiovasculaires et respiratoires chroniques. L’alcool, de son côté, est à l’origine de près de 41 000 décès annuels17, ce qui correspond à environ 7 % de la mortalité totale. Il est source de maladies, d’accidents de la route, d’accidents du travail, de violences familiales, de rixes, de troubles mentaux, etc.
Au-delà de leur coût humain, ces deux substances représentent aussi un poids économique certain pour la société. Le coût social du tabac est estimé à environ 156 milliards d’euros18 par an, tandis que celui de l’alcool s’élèverait à 102 milliards d’euros19. Ces chiffres incluent les dépenses de santé, les pertes de productivité liées aux arrêts de travail ou aux décès prématurés, ainsi qu’une évaluation financière des souffrances humaines. Il est intéressant de noter que les recettes fiscales générées par la vente de tabac et d’alcool – respectivement 14 milliards et 4 milliards d’euros – restent largement inférieures aux coûts qu’ils engendrent.
Je trouve toujours étonnant de voir utilisée la comparaison avec l’alcool et le tabac pour essayer d’introduire la légalisation du cannabis ou de n’importe quelle drogue. On voit justement à travers ces deux exemples que le statut légal de ces produits n’a pas empêché l’alcoolisme ou le tabagisme, et que cela coûte très cher à la collectivité.
Au fur et à mesure que la science progresse, on constate une évolution du regard qu’on porte sur les produits. Je ne suis pas sûr que Louis Pasteur affirmerait encore aujourd’hui que « le vin est la plus saine et la plus hygiénique des boissons. ».
Le cannabis a longtemps été perçu comme un produit assez comparable au tabac. On sait ainsi aujourd’hui que la mécanique combustion-inhalation, qu’il s’agisse du tabac ou du cannabis, est dangereuse pour l’organisme et que la substance en elle-même a des effets très négatifs chez les usagers réguliers et les consommateurs les plus jeunes.
En 1979, mon chef de service, le contrôleur général François Le Moël, alors chef de l’OCRTIS, m’avait recommandé de toujours vérifier le casier des contraventions et les infractions routières des suspects sur lesquels on travaillait. L’occasion de constater que ceux-ci avaient souvent des accidents ou des incidents dus à un manque d’attention ou à un comportement à risque comme le non-respect de stops, de feux rouges, ou encore des changements de direction soudains. Cela nous indiquait que la cible, potentiellement un trafiquant, était sans doute aussi un consommateur. Il a fallu attendre les années 2000 pour que ce phénomène soit formellement pris en compte par la loi en France20.

Comparaisons entre la Suède,
le Portugal, la Suisse et la Californie
Les approches en matière de politique des drogues varient considérablement selon les pays, révélant des visions contrastées. L’examen comparé de la Suède, du Portugal, de la Californie et de la Suisse met en lumière des modèles profondément différents et des résultats disparates, tant sur le plan sanitaire que sécuritaire.
En Suède, la politique repose historiquement sur une tolérance zéro envers les drogues, avec pour objectif affiché une « société sans drogue ». La possession et l’usage, même en quantités infimes, constituent des délits passibles de prison. Cette stratégie repose sur la dissuasion pénale et des traitements souvent imposés. Elle a permis de maintenir un usage relativement bas chez les jeunes, mais le pays connaît paradoxalement l’un des taux de mortalité par overdose les plus élevés d’Europe occidentale, ce paradoxe s’expliquant en partie par la faiblesse des dispositifs en matière de réduction des risques. Malgré sa fermeté, la Suède doit cependant faire face aujourd’hui à une flambée de violences liées au narcotrafic et aux gangs de motards, avec une multiplication des fusillades entre bandes rivales qui touchent principalement les quartiers défavorisés ce qui amène le gouvernement à recourir à des procédures de plus en plus intrusives21 pour lutter contre le crime organisé. Ce résultat fait planer le doute sur l’efficacité d’une approche exclusivement répressive.
À l’opposé, le Portugal a adopté dès 2001 une politique fondée sur la décriminalisation de l’usage et de la détention de n’importe quelle drogue dès lors qu’elle est destinée à une consommation personnelle. Les personnes interpellées sont orientées vers des « commissions de dissuasion de la toxicomanie » (CDT) composées de trois personnes : un travailleur social, un professionnel de santé et un avocat. Ces commissions orientent les consommateurs vers des services de traitement, de réduction des risques ou encore vers une assistance sociale, mais elles peuvent aussi imposer des sanctions administratives telles que des amendes, l’obligation de se présenter régulièrement à un hôpital, dans un commissariat de police, ou encore d’effectuer un travail d’intérêt général. La décision est prise au cas par cas.
Les résultats ont été plutôt probants : baisse importante des décès par overdose, chute des cas de VIH liés aux injections par voie intraveineuse, augmentation du recours aux soins. Le Portugal est ainsi parvenu à plus ou moins dissocier l’usage de drogues et la criminalité violente, le niveau de violence dans le pays étant relativement faible même si des inquiétudes émergent aujourd’hui dans certains lieux.
En vingt-cinq ans, la consommation de drogue a effectivement baissé. En revanche le trafic perdure et s’est même intensifié. Les autorités portugaises ont saisi plus de 23 tonnes de cocaïne en 2024, ce qui représente une hausse de 5,9 % par rapport à l’année précédente, et, selon le ministère de l’Intérieur portugais, les crimes liés au trafic ont même augmenté de près de 20 % en 202322.
La Californie23, quant à elle, a légalisé le cannabis à usage récréatif en 2016. Cette réforme visait à encadrer le marché et générer des recettes fiscales. Cette politique a permis une chute des condamnations pénales et un redéploiement des forces de police. Elle a aussi entraîné la création d’un marché légal. Les violences directement liées au trafic existent, mais rarement sous forme de fusillades dans l’espace public.
Le bilan économique reste cependant très contrasté. Le marché légal du cannabis est aujourd’hui en crise. Confronté à une baisse des ventes, asphyxié par une fiscalité élevée, il doit faire face à la persistance d’un marché noir très dynamique lequel capte encore plus de la moitié de la consommation ! Le 18 décembre 2025, le Wall Street Journal a révélé que le président Trump avait ordonné un déclassement du cannabis de l’annexe I à l’annexe III de la loi fédérale américaine de 1970, adoptée sous Nixon, ce qui concède un avantage fiscal important aux entreprises du secteur en leur permettant de déduire leurs frais de fonctionnement et d’augmenter ainsi leur rentabilité.
Dans le même temps, l’État de Californie fait face à une crise dramatique des opioïdes, en particulier du fentanyl, avec une explosion des overdoses dans les grandes villes et notamment à San Francisco. Ainsi, si la légalisation du cannabis a apporté certains bénéfices, il est évident qu’elle n’a pas suffi à résoudre les enjeux sanitaires posés par l’ensemble du spectre des drogues.
Au Canada, la légalisation du cannabis de 2018 n’a pas provoqué, comme il était redouté, une « explosion » de la consommation. Selon Santé-Canada, le nombre des consommateurs est passé de 14 % en 2018 à 17 % en 2024. Une augmentation modérée qui s’accompagne toutefois de la persistance d’un marché noir représentant environ 28 % des usagers.
Sur le plan économique, les producteurs légaux de cannabis sont en grande difficulté. Ils ont surestimé la demande. Une partie de leur production invendue a dû être détruite, source de pertes financières importantes. Les grandes sociétés cotées en Bourse ont vu le cours de leurs actions s’effondrer, et les PME essayent pour la plupart de survivre. En 2023, des dizaines d’entre elles ont fermé ou ont été placées sous tutelle, et les chiffres de 2024 semblent confirmer la tendance.
La Suisse est un exemple d’approche pragmatique. Face à la grave crise des années 1990 marquée par une explosion des cas de VIH, une très forte mortalité par overdoses et une marginalisation extrême des usagers qui avaient envahi les parcs de grandes villes comme à Zurich ou à Genève, la confédération a opté pour la politique dite des « quatre piliers » : prévention, thérapie, réduction des risques et répression. Cette stratégie s’est traduite par la mise en place de mesures concrètes comme les salles de consommation, la distribution de seringues ou encore la prescription médicale d’héroïne. Les résultats ont été spectaculaires : chute des overdoses, réduction des transmissions du VIH ou encore amélioration de l’insertion des usagers. Concernant le trafic, il est peu associé à des violences extrêmes. Genève, Zurich ou Lausanne paraissent ainsi très calmes au regard de la situation française.
Ainsi, si tous ces pays sont confrontés au trafic de drogues, les conséquences en matière de violence, de santé publique et d’ordre social varient profondément selon le modèle adopté. L’expérience montre que la seule répression ne suffit pas à contenir la consommation et les violences associées. Les modèles les plus efficaces semblent être ceux qui articulent contrôle, prévention et accompagnement social de manière cohérente et durable.
Ces quatre exemples montrent que les politiques en matière de drogues ne produisent pas les mêmes résultats selon qu’elles privilégient la répression, la régulation économique ou l’approche sanitaire, elles montrent également qu’il n’y a pas de solution miracle.
En France, le ministre de l’Intérieur, M. Gérald Darmanin, répond aux défenseurs de la légalisation du cannabis en pointant du doigt les usagers. « S’il n’y avait pas de consommateurs, il n’y aurait pas de point de deal, il n’y aurait pas de règlement de comptes… »
L’inflation des mesures et des prises de position des gouvernements successifs depuis une décennie prouve que nous sommes toujours à la recherche d’une politique satisfaisante.

Un point de vue
In fine, je n’ai pas de religion sur la question de la légalisation du cannabis, et je me garderai bien d’affirmer que telle ou telle voie doit être empruntée.
La comparaison avec ce qui se passe à l’étranger indique clairement qu’aucune solution ne donne complète satisfaction.
D’un côté, la légalisation a montré ses limites. Elle ne dissuade évidemment pas les consommateurs, qu’ils soient « récréatifs » ou « dépendants ». Leur nombre augmente ou baisse, mais à la marge, rien de significatif dans un sens ou dans l’autre.
La création d’un marché légal peut effectivement permettre de capter une partie – et une partie seulement – de la manne financière dégagée par le trafic.
Ce faisant, les autorités pourraient peut-être se montrer plus attentives et engager plus de moyens sur la santé publique. Rien d’assuré néanmoins, quand on voit la multiplication des radars, des amendes et l’état des routes.
D’un autre côté, la prohibition n’a pas pu empêcher le développement du trafic et l’émergence des grands réseaux. La sévérité est une chose, mais la répression tend aussi à des mesures de plus en plus intrusives dont certaines peuvent menacer nos libertés. En fait, quelle que soit l’approche, la drogue abîme les sociétés.
Une des grandes difficultés est que nous sommes tous plus ou moins de mauvaise foi dans ce débat.
Les tenants de la légalisation du cannabis sont parfois tout simplement des consommateurs ou des personnes intéressées économiquement par son commerce, mais ne le disent pas. Certains politiques se sont engagés à leur côté pour les mêmes raisons ou parce qu’ils cherchent à capter les voix d’une partie de leur électorat qu’ils savent attachée au cannabis.
Il en est de même pour les tenants de la prohibition. Ils se présentent rarement comme des conservateurs intolérants, conduits par des dogmes et des postures de principe, seulement par des valeurs qu’ils considèrent comme des marqueurs de leur famille politique ou de leur religion.
Certains vont même jusqu’à refuser d’admettre que découvrir une barrette de shit dans les affaires de ses enfants est moins grave que d’y trouver une seringue ! Rendus à ce point, un débat entre gens raisonnables est impossible.
Les plus cyniques sont moralement opposés à la consommation de cannabis, mais ne sont pas hostiles à sa dépénalisation, estimant que la consommation affecterait avant tout les masses qui leur sont hostiles. L’opium du peuple, avec une vision au premier degré !
En fait, c’est un domaine où on ne cherche pas toujours vraiment une solution, on s’oppose surtout. Il est vrai que bon nombre d’arguments peuvent être utilisés dans un sens comme dans l’autre. On autorise l’alcool qui cause beaucoup plus de dégâts que le cannabis, alors pourquoi ne pas organiser la dépénalisation ou la légalisation du cannabis ? Ce n’est pas faux. Mais, à l’inverse, on peut dire aussi que malgré son statut légal et la stricte régulation qui le concerne, l’impact de l’alcoolisme sur la société est particulièrement lourd et qu’en conséquence, rien ne justifie qu’on en rajoute.
Lorsque vous êtes un soignant, vous ne voyez qu’un malade et non un délinquant, et personne ne devrait vous le reprocher. De même, quand vous êtes un policier, vous ne voyez qu’un délinquant qui ne respecte pas la loi et donne son argent aux réseaux de trafic.


1. Né en 1960, M. Gustavo Petro est président de la République de Colombie depuis le 7 août 2022. Ancien militant du mouvement de guérilla urbaine M-19, économiste de formation, diplômé en études du développement de l’université catholique de Louvain en Belgique, il a été maire de Bogota de 2012 à 2015.
2. Le président colombien est élu au suffrage universel direct pour un mandat unique de quatre ans.
3. La convention unique sur les stupéfiants a été signée en 1961 à New York. Elle est entrée en vigueur en 1964. On l’appelle plus communément « convention de Vienne » car elle a été préparée et négociée sous l’égide de la commission des stupéfiants de l’ONU dont le siège se situe en Autriche. Ce traité énumère les produits (liste I) auxquels on doit appliquer les règles les plus strictes en matière de contrôle. Ces substances sont alors interdites à la fabrication, au commerce, à la détention et à l’utilisation sauf exception.
4. On parle aussi de « craving ». Le craving est un terme importé des États-Unis, venant du verbe « to crave » qui signifie « avoir terriblement besoin ». Cette pulsion est considérée comme un des marqueurs de l’addiction.
5. La dépendance ne se réduit pas aux champs de la drogue, des médicaments, de l’alcool ou du tabac. L’addiction touche bien d’autres domaines.
6. La loi néerlandaise sur l’opium, adoptée en 1912, constitue le socle juridique du régime de contrôle des drogues aux Pays-Bas. Initialement mise en place pour répondre à la Convention internationale de La Haye de la même année qui visait à encadrer le commerce de l’opium et de la cocaïne, cette loi visait d’abord la régulation des substances à usage médical ou commercial.
7. GHB ou acide gamma-hydroxybutyrique est une drogue de synthèse aux propriétés sédatives et amnésiantes. Dans les années 1990, le GHB a acquis la réputation d’être la drogue des violeurs.
8. Truffes versus champignons… Les truffes poussent dans le sol, sous la surface, or, la législation n’a envisagé et interdit que ce qui pousse en surface, les champignons. L’interdiction s’applique donc aux uns mais pas aux autres…
9. Historiquement, cette tradition s’explique par le rôle stimulant du khat, utilisé à la fois pour prolonger la vigilance lors des travaux ou des veillées, et pour favoriser la convivialité dans un cadre social ou rituel. On retrouve également un usage plus ponctuel ou régional du khat dans certaines zones du Soudan et d’Oman, bien que l’ampleur culturelle y soit moins marquée que dans les pays précédemment cités.
10. On appelle parfois les fumeurs les « dagga boys », terme qui sert aussi à désigner les buffles mâles solitaires parce qu’ils aiment à se souiller dans la boue.
11. Certains chercheurs font une différence entre l’addiction et la dépendance en arguant qu’il s’agit de deux phénomènes qui n’affectent pas le cerveau de la même manière. On parle de dépendance lorsqu’on souffre du syndrome du manque, ce qui arrive quand on arrête brutalement sa consommation comme le sevrage dans une cure de désintoxication. Alors que l’addiction serait une consommation excessive et continue malgré des conséquences néfastes.
12. La bigorexie est une dépendance à l’activité physique et sportive qui touche 4 % des Français. Cette addiction est souvent associée à des troubles alimentaires.
13. Le mécénat est cependant autorisé à certaines conditions.
14. Le droit d’accise est une taxe indirecte imposée à certains produits dont l’alcool et le tabac. Tous les opérateurs cherchant à commercialiser ces produits en France y sont assujettis.
15. Les décès et les taux de mortalité en France sont suivis par l’INSEE. Pour 2024, on a enregistré, toutes causes confondues, 646 000 décès. Le taux de mortalité 2023 était de 828,3 décès pour 100 000 habitants.
16. Baromètre santé 2023 – Santé publique France.
17. Santé publique France.
18. Rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT).
19. Ibid.
20. La conduite sous l’emprise de drogue fait encourir au conducteur une suspension ou une annulation de son permis de conduire, le retrait de six points, jusqu’à 4 500 € d’amende et deux ans d’emprisonnement. Pour mémoire, la Suède a été le premier pays européen à avoir mis en place une législation contre la conduite sous l’influence de drogue en 1999.
21. Des procédures hors-norme comme le recours à des « témoignages anonymes », sans possibilité contradictoire pendant la phase de jugement.
22. Le Portugal a enregistré une augmentation des actes de violence liés au trafic de drogue. Le rapport annuel de sécurité interne (RAS) indique que le trafic de haschich par voie maritime continue de provoquer un grand nombre d’incidents sur la côte de l’Algarve.
23. De nombreux États américains comme le Connecticut, le Delaware, Hawaï, le Maryland, le Minnesota, le Mississippi, le Nebraska, le New Hampshire ou encore la Caroline du Nord ont dépénalisé la possession de cannabis pour usage personnel.

Chapitre XV
Police-médias-justice
« Tout homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable.
Toute personne a le droit à un procès dans un délai raisonnable. »


Jeudi 26 septembre 2024. Par une journée froide et pluvieuse, je suis appelé à témoigner devant la cour criminelle de Lyon en qualité de témoin. La juridiction s’apprête à juger un policier que je connais bien, le commissaire divisionnaire François Thierry, un des enquêteurs les plus brillants de sa génération. Il est poursuivi pour une « fausse » garde à vue pour laquelle il n’aurait jamais obtenu l’accord du parquet de Paris.
Après le passage et l’attente obligés par la salle des témoins, un brigadier de police vient me chercher pour m’amener dans la salle d’audience où je me présente à la barre. Je connais l’homme qui est dans le box des accusés depuis des années. Je suis ému de le voir là.
Je suis surpris par la disposition des lieux et notamment par le fait que les journalistes sont assis à la droite du procureur général. Certes ils ne sont pas assis à proprement parler l’un à côté de l’autre, la disposition du mobilier et la différence de hauteur du plancher séparent les deux emplacements, mais cette proximité physique objective saute aux yeux. Quand on regarde le procureur général, on ne peut pas ne pas voir, à sa gauche, les journalistes et en particulier M. Emmanuel Fansten, de Libération, celui-là même qui a conduit le procès médiatique contre l’ancien chef de l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants, aujourd’hui dans le box des accusés.
Cette vision me trouble et m’amène à improviser. Adieu le témoignage auquel je m’étais préparé.
Je commence par dire à la cour que je ne connais pas et que je n’ai jamais rencontré Sofiane Hambli, l’informateur qui est à l’origine de cette situation et que je ne suis donc pas en mesure d’évaluer la dangerosité de cet homme dans la relation informateur-officier traitant.
Je sais par expérience que si les informateurs sont indispensables au travail de la police judiciaire, ils n’en sont pas moins dangereux. La manipulation se fait toujours dans les deux sens, quoi qu’on dise.
J’essaie de rappeler ensuite que les mots ont un sens, et qu’un informateur n’est pas un infiltré comme l’a prétendu le grand absent de ce procès, M. Hubert Avoine, un autre informateur décédé, et ami de ce journaliste qui a fait le tour des plateaux de télévision pour faire la promotion de leur livre commun1 et expliquer l’affaire au grand public.
En effet, contrairement au titre de ce livre co-écrit par M. Hubert Avoine, ce dernier n’était pas plus un « infiltré » que Sofiane Hambli, l’informateur du commissaire, n’est un repenti. Ces deux hommes n’ont toujours été que des informateurs qui monnayaient leurs informations, leur réseau et leurs activités auprès de la police contre de l’argent.
Chez Hambli, Avoine et tout le panel des informateurs, il y a une constante : ces hommes choisissent de faire le grand écart entre le crime et la loi uniquement pour en tirer un avantage personnel. Contrairement aux lanceurs d’alerte, la morale est très rarement leur mobile. Seul l’intérêt personnel les conduit à vous proposer leurs services ou à vous parler.
Se voyant toujours plus importants qu’ils ne sont, ils en arrivent à penser avec le temps qu’on leur doit tout. À les écouter, ce sont eux qui ont fait arrêter les plus grands criminels et se sont joués des réseaux les plus puissants.
Les informateurs restent avant tout de grands manipulateurs et il est très imprudent de prendre pour argent comptant leurs déclarations, d’autant que les plus malins d’entre eux comprennent vite ce que vous attendez d’eux, et plus encore ce que vous voudriez entendre.
Certes, le renseignement joue un rôle crucial en vous mettant sur la piste d’un trafiquant, mais il n’est rien si vous ne le confirmez pas par des surveillances, des filatures, des écoutes, si vous ne le recouper pas avec d’autres renseignements et parfois même avec d’autres sources.
Il arrive aussi qu’un informateur vous révèle une situation ou un trafic que vous connaissez déjà, et que vous ne puissiez pas le lui dire. Encore une fois, la manipulation se fait dans les deux sens… Votre informateur pourrait tout simplement être « venu aux nouvelles » pour le compte d’un tiers dont vous avez tout à redouter.
Un renseignement prometteur peut également s’avérer « bidon » ou impossible à vérifier. Il arrive aussi qu’il ne corresponde pas aux observations de terrain ou encore à la situation financière de la cible.
 
Ce jour-là, à Lyon2, François Thierry était jugé pour avoir rédigé, en avril 2012, un faux procès-verbal de garde à vue pour justifier l’extraction de prison de son informateur, lequel devait l’aider à l’occasion d’une livraison surveillée de plusieurs tonnes de cannabis. Ce procès-verbal, qualifié juridiquement de « faux en écriture publique par personne dépositaire de l’autorité publique », l’exposait à une peine de réclusion criminelle de 15 ans.
Le commissaire a toujours reconnu les faits, mais constamment réfuté avoir commis une infraction car il affirmait que la mesure avait été prise en concertation avec le parquet de Paris. Ce point important était contesté par le ministère public qui accusait le policier d’avoir adopté une stratégie de « cloisonnement » et d’avoir livré des « informations parcellaires » aux magistrats, ce qui laissait entendre qu’il avait agi dans le but de fausser leur jugement.
Les relations entre la police et la justice se compliquent encore avec l’arrivée d’un informateur.
Le 2 décembre 2024, la cour criminelle de Lyon a finalement décidé que la mesure était « procéduralement irrégulière » mais qu’il n’y avait pas « d’intention frauduleuse », car elle avait été menée « sous contrôle » et « en accord avec le parquet de Paris ». Cette juridiction a eu un grand courage en contredisant le puissant parquet de Paris.
Justice et médias
Le procès médiatique précède toujours, parfois très en amont, le procès pénal. Il devance de facto celui que la justice devra organiser au terme d’un processus long et rigoureux.
Le procès médiatique s’y substitue le temps que dure l’enquête de police auquel s’ajoute celui de l’information judiciaire conduite par un juge d’instruction jusqu’à la programmation d’une audience devant une juridiction. Ce processus pénal peut parfois durer des années… Un des grands principes de la justice est pourtant que toute personne a droit à un procès dans « un délai raisonnable ».
Dans l’affaire mettant en cause le chef de l’OCRTIS, les faits dataient de 2012, l’enquête judiciaire a démarré en 2015 et le procès a eu lieu en 2024. Il aura fallu attendre neuf ans pour connaître la décision de la justice, douze ans après les faits… Or, en attendant de connaître la vérité judiciaire, les articles de presse et les plateaux de télévision se sont enchaînés jusqu’à la publication d’un livre et même la sortie d’un film… Que peut-on espérer après tant d’années et un déluge d’informations généralement à charge ?
La justice ne pouvait sans doute pas faire plus vite au regard de ses moyens et du grand nombre d’affaires sur lesquelles elle est appelée à statuer. Un peu court, tout de même, si on compare ces délais avec ceux d’autres affaires comme celle de M. Fillon3.
Le Canard enchaîné avait révélé des faits relatifs à des emplois fictifs dans son édition du 25 janvier 2017, le parquet national financier avait alors ouvert une enquête rapidement. Le procès avait eu lieu en mars 20204. Un dossier finalement plutôt rondement mené, dans le temps : à peine trois ans. Y aurait-il des dossiers considérés comme plus « importants » et « prioritaires » que d’autres ?
Survient également une autre question : quid du secret de l’instruction ? L’article 11 de procédure pénale prévoit expressément que « la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est secrète ».
Dans ce cas, comment la presse peut-elle être informée au fur et à mesure de tous les détails d’une affaire ?

Police et Justice
Les relations entre la police et la justice sont essentielles, mais toujours délicates. Elles reposent sur une interdépendance permanente. La police enquête, identifie et arrête des individus qu’elle remet à la justice, tout en rendant compte au fur et à mesure de ses actes aux magistrats, lesquels orientent les investigations, autorisent ou pas certains actes, et décident des suites judiciaires à donner.
En apparence linéaire, cette collaboration est cependant souvent traversée de tensions. La première source de friction tient d’abord aux rythmes et aux priorités de chacun. La police agit généralement dans l’urgence, et même sous pression. Qu’il s’agisse de celle des délais, des médias, de l’opinion publique ou encore de la hiérarchie. Les policiers veulent agir vite pour éviter que des suspects ou des preuves ne disparaissent. Les magistrats, eux, sont soumis à une logique différente. Ils ont le souci constant de « faire tenir » la procédure en veillant à ce que les actes accomplis par la police, et accessoirement les leurs, respectent strictement les règles du code de procédure pénale pour éviter que leur dossier soit anéanti par un vice de forme.
Ce formalisme procédural imposé par la loi et l’exigence de rigueur qui l’accompagne – incarnés par les magistrats – sont parfois ressentis par les policiers comme un frein à leur action.
S’ajoute à cela une différence de culture professionnelle. Les policiers se considèrent comme des acteurs de terrain, proches des réalités et confrontés directement, physiquement, à la criminalité brute. Ils sont bien en amont de l’atmosphère réglementée des palais de justice.
Les magistrats, de leur côté, revendiquent une position de recul pour préserver leur impartialité et s’appuyer sur le droit plutôt que sur l’émotion. Ces visions, qui ne sont pourtant pas opposées, génèrent néanmoins de nombreuses incompréhensions.
Les conditions de travail matérielles et humaines au sein des deux institutions peuvent aussi accentuer ce clivage. De part et d’autre, la charge de travail, le volume des dossiers, le manque de moyens ou l’insuffisance des ressources humaines créent des frustrations réciproques. Et, comme chacun ne voit et ne connaît vraiment que sa situation, il ne réalise pas forcément les difficultés de l’autre.
Enfin, la police estime souvent les décisions judiciaires trop clémentes ou déconnectées du terrain au regard du temps investi dans les enquêtes et des risques physiques pris lors des arrestations, tandis que la justice reproche parfois aux enquêteurs leur manque de méthodologie quand ce ne sont pas leurs méthodes.
Dans ce contexte, les annulations de procédure pour vice de forme qui aboutissent à la remise en liberté de personnes détenues sont évidemment très mal vécues par les policiers de terrain. Elles nourrissent un sentiment de frustration et beaucoup d’incompréhension chez les enquêteurs qui voient ainsi leur travail réduit à néant.
En avril 2024, Pascal Gomez-Galeote, chef présumé du clan de Marignane, un groupe criminel marseillais impliqué dans de nombreux dossiers de grand banditisme dont des assassinats, a été remis en liberté après quasiment six ans de détention provisoire. Cette décision résultait d’un vice de procédure : la prolongation de sa détention provisoire n’ayant pas été effectuée à temps, la cour de cassation a jugé le délai avant procès déraisonnable et a annulé la précédente décision de la cour d’appel d’Aix-en-Provence qui refusait la libération de l’intéressé.
Pour mémoire, l’homme de 44 ans est soupçonné d’être une des figures du narcobanditisme et d’avoir joué un rôle central dans plusieurs règlements de comptes à Marseille. Il a aussi été condamné en première instance à cinq ans d’emprisonnement pour corruption active et recel en bande organisée dans une autre affaire, le dossier « Haurus », pour avoir obtenu des informations policières confidentielles auprès d’un ancien agent de la DGSI.
Comme on l’imagine, la remise en liberté5 de celui que la police considère, à tort ou à raison, comme un caïd du milieu a profondément choqué les enquêteurs qui avaient beaucoup investi de temps et d’énergie sur ce dossier.
Cette affaire illustre l’importance de la rigueur dans des procédures qui deviennent par ailleurs de plus en plus complexes.
Pour être honnête, l’émoi de la justice a été aussi grand que celui dans les rangs de la police. Il est faux de penser que ce genre de bévue, en l’occurrence une erreur humaine dans le calcul des délais de prolongation et un renouvellement hors des délais imposés par le code de procédure pénale, n’affecte que les policiers. Les magistrats le vivent mal, eux-aussi. Quant à l’avocat de la défense, faut-il rappeler qu’il est parfaitement dans son rôle en faisant en sorte que les règles soient respectées ?
Malgré ces difficultés, la relation police-justice reste la clé de voûte du système. Sans enquêtes solides, le magistrat ne peut juger et, sans l’autorité judiciaire, le travail du policier perd de sa valeur juridique. Le défi pour ces deux institutions consiste donc à surpasser ces difficultés et à servir un même objectif : faire respecter la loi et garantir les droits de chacun.

L’ombre des informateurs
Dans les dossiers de stupéfiants, les informateurs sont souvent présents à l’occasion de saisies qui semblent pourtant aléatoires. Il arrive, en effet, qu’une saisie à l’aéroport ou dans un port résulte d’un renseignement communiqué par un aviseur de la douane ou un informateur de la police. Un moyen de protéger sa source et de continuer à bénéficier de ses renseignements tout en permettant à l’enquête de progresser consiste alors à attribuer temporairement la découverte de la drogue à un contrôle de routine.
Dans les faits, les magistrats manifestent toujours une certaine défiance à l’égard des informateurs, défiance qui s’explique par des raisons juridiques mais aussi morales.
Sur le plan juridique, la fiabilité d’un informateur est sujette à caution. Ces derniers ne sont pas des citoyens désintéressés, mais des personnes impliquées dans des activités illicites qui coopèrent avec les autorités en échange d’avantages comme un gain financier, une réduction de peine, une protection, voire une impunité pour certains faits. Leur motivation principale n’est donc pas la recherche de la vérité ni le service de la justice, mais bien leur intérêt personnel. Cette situation fragilise la confiance qu’on peut leur accorder. Enfin, s’ils soupçonnent la présence d’un informateur dans leur dossier, les avocats de la défense peuvent l’utiliser pour décrédibiliser toute la procédure en invoquant une manipulation ou une dissimulation d’une partie des faits.
D’un point de vue moral, l’utilisation d’informateurs questionne sur l’éthique de la méthode et la loyauté de la preuve. Certains magistrats voient d’un mauvais œil l’idée de marchander ou de conclure un arrangement avec des individus sans foi ni loi. La démarche les heurte car elle pourrait remettre en cause l’impartialité et surtout l’exemplarité dont la justice doit faire preuve.
Le recours aux informateurs complique donc la relation entre magistrats et policiers, et peut même susciter des tensions dans la chaîne de confiance entre la police et la justice.
Ainsi, si la police considère les informateurs comme des alliés précieux, capables de fournir rapidement des informations décisives, notamment dans le domaine de la lutte contre le trafic des stupéfiants, les magistrats, quant à eux, semblent redouter une forme d’opacité et de manipulation. Si la situation de l’informateur et sa rémunération pécuniaire sont désormais organisées et donc plus transparentes, la nature exacte des « arrangements » continue de poser problème aux juges. D’autant que ces derniers ignorent l’identité de la source, ne connaissent son rôle et son positionnement qu’à travers ce que leur disent les enquêteurs et que la rémunération pécuniaire relève du ministère de l’Intérieur. Il est normal que le magistrat s’assure que le lien avec l’informateur ne s’accompagne pas d’une tolérance pour certains délits, et il est de la responsabilité de l’officier de police judiciaire de l’éclairer sur ce point.
Il arrive aussi malheureusement qu’un policier et un magistrat ne se comprennent pas. Ces incompréhensions occasionnelles sont souvent générées par le simple fait que l’officier de police judiciaire baigne quotidiennement dans son dossier, qu’il tente, avec plus ou moins de talent, de synthétiser au magistrat. Si ce dernier montre de la curiosité, de l’intérêt, l’enquêteur lui en détaillera – et c’est même une obligation – les méandres. Il fera part des doutes, des fausses pistes et même des disputes, voire de l’attitude de la hiérarchie. Si le magistrat ne fait qu’écouter ou lire sans manifester de réaction, ce qui arrive plus souvent qu’on ne le pense, le policier estimera que le magistrat n’a aucune interrogation particulière.
Par conséquent, le fait que le magistrat puisse exprimer des critiques ou formuler des reproches des mois plus tard alors qu’il s’est tu jusque-là est absolument incompréhensible pour le policier. Après presque 35 ans passés au sein de la police judiciaire, je peux confirmer que les informateurs ne créent pas seulement des tensions avec la justice, mais aussi entre services, au sein d’une même direction, entre offices centraux et préfecture de police de Paris, entre police et gendarmerie, voire au sein d’un même service.

Les hommes du renseignement
Un lanceur d’alerte est une personne qui révèle ou signale, de manière désintéressée (sans contrepartie financière) et de bonne foi une menace ou une atteinte grave à l’intérêt général, comme une fraude, un cas de corruption, une atteinte à l’environnement ou encore une violation des droits fondamentaux.
Depuis la loi Sapin 2 du 9 décembre 2016, les lanceurs d’alerte ont donc un statut légal et bénéficient de protections que la loi Warzman du 21 mars 2022 a encore renforcées en protégeant leur entourage et en simplifiant les canaux de signalement.
Plus prosaïquement, la protection dont il est question signifie qu’un lanceur d’alerte ne peut plus être sanctionné, licencié ou discriminé en raison du signalement qu’il a effectué. Il bénéficie d’une immunité pénale et civile, et l’amende civile encourue en cas de « procédure bâillon » contre un lanceur d’alerte est de 60 000 euros. Il peut également obtenir une aide financière et psychologique via le défenseur des droits.
À l’échelle internationale, les lanceurs d’alerte ont bouleversé l’ordre établi, à commencer par M. Edward Snowden, figure de proue du mouvement, ancien consultant de la NSA, qui a révélé dans les années 2010 l’ampleur d’une surveillance de masse pratiquée par les services de renseignement américains, y compris sur ses alliés, suscitant un débat mondial sur l’équilibre entre la protection de la vie privée et les impératifs sécuritaires, ou encore M. Julian Assange6, un journaliste australien, fondateur en 2006 de la plateforme WikiLeaks sur laquelle ont été publiés des millions de documents diplomatiques et militaires, mettant en lumière les coulisses de la diplomatie américaine, les pratiques occultes de certains États et entreprises multinationales, des faits de corruption et des exactions s’apparentant à des crimes de guerre commis durant les conflits en Irak et en Afghanistan.
Autres lanceurs d’alertes : M. Bradley Birkenfeld, un banquier américain ayant travaillé en Suisse, qui a levé le voile sur des pratiques massives de fraude fiscale organisées par la banque UBS, ou encore Mme Erin Brockovich7 qui s’est illustrée en dénonçant la pollution de l’eau à Hinkley en Californie.
En France, on peut citer le docteur Irène Frachon qui a alerté en 2007 sur le scandale du Mediator, un médicament des laboratoires Servier à l’origine de graves lésions cardiaques8 qui sera retiré du marché français en 2009.
En 2014, M. Antoine Deltour, un ancien salarié du cabinet d’audit PricewaterhouseCoopers (PwC) a divulgué des milliers de documents internes relatifs à des arrangements fiscaux très avantageux consentis en toute discrétion (pour ne pas dire secrètement) par le Luxembourg à des multinationales, leur permettant ainsi d’échapper en grande partie à l’impôt dans les autres pays européens. Le scandale des « LuxLeaks » a ainsi mis en lumière des pratiques d’optimisation fiscale utilisées à très grande échelle pour réduire les charges fiscales des grandes entreprises. Malgré la protection légale accordée aux lanceurs d’alerte, Deltour a été poursuivi initialement pour vol et violation du secret professionnel avant d’être partiellement relaxé. Les « LuxLeaks » ont suscité un débat européen sur la transparence fiscale et révélé l’attitude pour le moins ambiguë du Luxembourg et de ses dirigeants.
Enfin, Mme Stéphanie Gibaud, ancienne salariée de la banque UBS France, est à l’origine en 2008 de la révélation du scandale impliquant la banque dans des pratiques d’évasion fiscale. Après avoir vainement tenté de faire cesser ces pratiques en interne, elle avait subi en retour des pressions importantes avant d’être finalement licenciée. Elle avait alors pris le risque d’alerter les autorités françaises et de rendre publiques les pratiques illégales de la banque qui permettaient à des clients fortunés de dissimuler leurs avoirs au fisc.
Ces lanceurs d’alerte sont à distinguer des infiltrés. Depuis la loi « Perben 2 » du 9 mars 2004, le code de procédure pénale donne la possibilité aux policiers de procéder à des opérations d’infiltration pour démanteler des groupes relevant de la criminalité en bande organisée. La justice autorise alors expressément un agent ou un officier de police judiciaire – préalablement et spécifiquement habilité – à utiliser une identité d’emprunt et à se faire passer pour un malfaiteur pour infiltrer le réseau. Ces agents ont alors la possibilité d’acquérir, de transporter ou de livrer de la drogue en mettant à la disposition des trafiquants présumés un certain nombre de moyens relatifs au transport, au stockage ou même financiers. Le code prévoit néanmoins que l’infiltration ne doit jamais constituer une incitation à commettre des infractions et la provocation reste donc interdite. Les infiltrations concernent aussi le web par le biais des enquêtes sous pseudonyme. On parle alors de cyber-infiltration.
Un infiltré est donc, d’abord et avant tout, un fonctionnaire d’État, issu des rangs de la police, de la gendarmerie ou de la douane. Il a été sélectionné, recruté, formé, et agréé avant de se voir confier une mission d’infiltration. Homme ou femme, fiable, équilibré, affublé en permanence d’un « couvreur » qui le dirige et lui évite les faux pas, il agit sur instruction et se soumet à des débriefings réguliers. Qui dit infiltré dit « légende ». L’infiltré agit en effet « sous couverture ».
On commence donc par lui donner une identité fictive dont il doit pouvoir justifier si besoin. À cette fin, il dispose de faux papiers – carte d’identité, passeport ou permis de conduire – que le service aura fait confectionner pour lui. Ces documents seront utilisés exclusivement pour cette mission et seront remis au terme de celle-ci au service qui les archivera ou les détruira.
Une légende ne se réduit pas à un faux nom ou à de faux papiers. Elle suppose également une biographie crédible et plus ou moins sophistiquée selon les affaires, car la cible pourrait bien se renseigner pour vérifier les propos de son nouvel « ami ». Il faut donc un domicile et, si possible, pas une adresse qui existe seulement sur le papier. Ces « nouveaux amis » vont peut-être le faire suivre ou poser une balise sous sa voiture pour savoir où il habite, s’il est marié, s’il a des enfants. Évidemment plus question de rentrer chez soi auprès de sa famille durant la mission, il faut donc trouver un appartement ad hoc…
Un infiltré mène une vie totalement hors du crime jusqu’à ce qu’on lui confie sa mission. Cette situation n’est pas sans conséquences. Une vie hors du crime, cela signifie qu’il faut lui expliquer où on va l’envoyer, le contexte de sa mission, ce qu’on attend de lui, à qui il va être confronté, et bien d’autres choses…
Il n’est évidemment pas possible d’infiltrer une organisation ou un réseau de trafic du jour au lendemain. On ne peut guère frapper à la porte d’une organisation criminelle de son propre chef. L’agent infiltré ne peut pas tomber du ciel, il doit être « présenté » par quelqu’un qui a déjà un lien avec les malfaiteurs et dont il n’est pas anormal qu’il fasse les présentations.
Ainsi, « introduire » l’infiltré dans l’organisation suppose un énorme travail en amont. Il arrive assez fréquemment qu’un informateur soit utilisé, y compris à son insu, pour présenter un infiltré à ses relations, voire à ses complices. Il arrive aussi que l’infiltré ait alors pour mission de présenter un autre infiltré aux malfaiteurs afin qu’ils ne puissent pas identifier clairement l’origine de leur malheur. Comme on l’imagine, ces opérations peuvent durer des mois et ont un coût.
Il y a, en fait, deux types d’infiltration : l’infiltration « à froid » et l’infiltration « à chaud » ou « en dynamique ».
L’infiltration à froid est peu utilisée en Europe. Elle est trop longue, trop coûteuse et trop aléatoire pour les services européens.
Ce type d’opération nécessite en effet des moyens très conséquents et s’inscrit dans la durée. À ce jour, les plus adroits en ce domaine sont, de très loin, les Américains de la DEA ou du FBI9. Ces agences n’hésitent pas, par exemple, à ouvrir un commerce ou une entreprise dont l’activité est susceptible d’intéresser le crime organisé ou, plus simplement, dont l’emplacement géographique permet d’aborder certaines personnes préalablement ciblées. Le FBI est ainsi capable de créer et de faire tourner une affaire pendant des mois, voire des années, en attendant que Cosa nostra veuille bien s’en approcher. Ce type d’infiltration est réservé à des affaires exceptionnelles ou à des organisations très hermétiques.
L’infiltration « à chaud », elle, ne s’inscrit pas dans la durée. Un informateur vous rapporte que des trafiquants cherchent un chauffeur routier, un transporteur ou un skipper. Vous allez alors l’utiliser pour leur présenter la personne qui pourrait répondre à leurs besoins.
Rassurez-vous, l’infiltré n’a pas besoin de conduire le poids lourd ou de skipper le voilier chargé de cocaïne. Le temps passé à négocier avec les trafiquants lui permettra de recueillir beaucoup d’informations sur leurs projets d’importation.
Une jambe ou un bras faussement plâtré suffiront alors à expliquer un désistement un peu tardif. Les trafiquants s’affaireront alors à trouver quelqu’un d’autre pour accomplir la mission. Ils le feront cette fois sous la surveillance étroite de la police qui ne manquera pas de consigner par procès-verbal toutes leurs démarches et leurs contacts pour découvrir leur plan B. Les opérations d’infiltration, quel que soit leur type, demandent du temps et coûtent de l’argent. Elles sont donc réservées à des enquêtes d’envergure ou sensibles.
 
Les indicateurs existent depuis que la police existe car le renseignement est et restera toujours essentiel dans la réussite de l’activité de Police. N’en déplaise à ceux qui rêvent d’une police libérée des « indics », la technologie et le renseignement technique ne remplaceront jamais un bon tuyau donné par un informateur. Les moyens techniques de collecte du renseignement ne peuvent pas supplanter la richesse et la précision du renseignement humain, surtout dans la perspective d’une police proactive. Faut-il rappeler que malgré leurs moyens technologiques tentaculaires, les États-Unis n’ont pas pu empêcher les attentats du 11 septembre 2001 faute de renseignements précis ?
La technologisation croissante de l’espace public, avec ses caméras à reconnaissance faciale, ses lecteurs automatisés des plaques d’immatriculations (LAPI), ses logiciels de prédiction du comportement ou des lieux de criminalité, n’est pas encore à la hauteur des attentes. Il ne faut pas confondre renseignement et surveillance. Le renseignement humain est détaché de toute surveillance. Il est « donné », « acheté », il « émerge » sans obligation de travail préalable.
La surveillance intervient ensuite pour vérifier l’exactitude d’un renseignement, l’enrichir et, surtout, l’« objectiver » dans la perspective de sa judiciarisation. Il en découle que les surveillances sont « ciblées ». Elles ne visent que des personnes particulières, à savoir des suspects qui ont été préalablement identifiés grâce au renseignement. On est loin d’une surveillance de masse.
Néanmoins, renseignement et surveillance interagissent. En vérifiant la fiabilité du renseignement, on génère aussi de l’information, et à nouveau du renseignement. Le renseignement s’obtient aussi grâce à des moyens techniques comme des écoutes téléphoniques, des balises-tracking, des caméras de surveillance, la reconnaissance faciale, des sonorisations, l’IMSI-catcher10 ou encore la surveillance du web.
Le téléphone mobile mérite notamment une mention spéciale. Il est incontestablement devenu une source d’indices exceptionnelle pour tous les enquêteurs en charge d’une scène de crime. Les téléphones sont de véritables commères numériques ! Dans la perspective du recueil de renseignement et de la prévention du crime, outre les limites juridiques, son exploitation se heurte au savoir-faire de malfaiteurs qui se montrent particulièrement prudents : ils ne parlent qu’à mots couverts et les conversations demeurent sibyllines. Ils utilisent par ailleurs des appareils uniquement dédiés à leur activité criminelle, voire à un seul appel, en changent régulièrement et contraignent ainsi les enquêteurs à courir derrière les nouveaux numéros.
Il en est en réalité un peu de même pour toutes les technologies. En matière de balisage de véhicule, les malfaiteurs ont développé toutes sortes de contre-mesures. Les voitures « de guerre », celles qui servent à remonter la drogue d’Espagne, sont jalousement gardées dans un lieu secret, sous la surveillance d’une caméra, et sont soigneusement inspectées avant d’être utilisées. Les membres des réseaux de trafic savent d’autant mieux où chercher les mouchards de la police qu’ils utilisent eux-mêmes des traceurs GPS pour sécuriser leurs opérations ou préparer un règlement de compte. Certains utilisent aussi des brouilleurs qui agissent comme des cages de Faraday, rendant les balises de police totalement inopérantes.
Il existe toute une liste de surnoms argotiques et parfois péjoratifs pour désigner un informateur. Dans le langage policier, ce dernier est souvent désigné sous des termes techniques ou euphémisés. Les douanes parlent d’ « aviseur », la hiérarchie et les magistrats de « source humaine », tandis que les policiers de terrain parlent plus simplement d’ « indic », de « tonton », d’ « amigo » ou de « cousin ». Ces appellations, volontairement neutres, visent à atténuer la charge péjorative que le mot peut avoir dans la rue ou au cinéma, mais surtout dans le milieu où le vocabulaire est bien plus tranchant. Côté voyou, ceux qui parlent à la police sont qualifiés de « balance », de « mouchard », de « rat », de « donneuse », de « poucave » ou de « pookie », autant de surnoms chargés de mépris, destinés à marquer la trahison.
Ces appellations traduisent en fait la différence de regard. D’un côté, l’informateur est un outil de travail pour l’enquête, de l’autre, il est un traître à la loi du silence.
Quel que soit le surnom qu’on lui donne, l’indicateur est un homme qui fraie par nature avec le crime et il est intéressé par l’argent, car l’État paie les informateurs. Certains, plus rarement, cherchent à obtenir le retrait d’une mesure prise à leur encontre ou une exemption de peine pour un délit qu’ils ont commis. Une chose est sûre : ce n’est pas la morale qui les anime. D’expérience, pour beaucoup d’entre eux, le mal et le bien sont interchangeables…

La gestion des sources
Aujourd’hui, la gestion d’un informateur doit se faire dans le cadre réglementaire défini par la loi du 9 mars 2004 dite loi Perben 2. Sous un nom de code donné par un algorithme, les policiers doivent – obligatoirement – déclarer et faire immatriculer toutes leurs sources dans un fichier informatique géré par le bureau central des sources (BCS), préciser leur savoir-faire, le service et le policier qui les gèrent, les affaires dont ils sont à l’origine et le montant de leurs rémunérations. Imaginez qu’on demande la même chose à d’autres professions… Aux journalistes, par exemple.
Le BCS, qui est une composante du service interministériel d’assistance technique (SIAT), dépend de la direction centrale de la police judiciaire. Environ 2 000 informateurs police-gendarmerie y sont ainsi enregistrés.
Les rémunérations sont, elles aussi, réglementées. Elles prennent la forme de forfaits, qui varient de quelques centaines d’euros à plusieurs dizaines de milliers d’euros pour les très grosses opérations. Le versement par la police ou la gendarmerie de primes équivalentes à 10 % de la valeur des marchandises saisies est en revanche une légende qui a l’avantage d’attirer les informateurs.

La protection des sources
Le policier manipule, rémunère, mais « protège » aussi sa source… En quoi consiste donc cette protection ? Pour l’officier traitant, il s’agit de s’assurer que l’identité de celui qui le renseigne reste secrète car il y va parfois de la vie de ce dernier. Malgré les algorithmes du BCS, cette protection n’est cependant jamais totale. Les proches de l’officier traitant arrivent toujours à plus ou moins savoir qui est sa source.
Protéger une source, ce n’est pas lui conférer des avantages ou l’autoriser à commettre des infractions. Protéger, c’est préserver l’anonymat, veiller à ce que son identité reste secrète de même que l’origine des renseignements qu’on va exploiter…
Les indicateurs quant à eux espèrent bien sûr qu’on préserve leur identité mais ils s’attendent aussi à une sorte de bienveillance judiciaire. C’est là le grand malentendu. Dans leur imaginaire, c’est presque un dû. Ce qui n’est pas sans poser de problèmes car le statut d’informateur ne confère bien entendu jamais « un permis de délinquer » ou une absolution pour des faits passés.
Les difficultés surviennent quand les officiers traitant des sources s’appuient uniquement sur leur ressenti personnel. Il faut dire qu’il n’y a pas de formation spécifique concernant les techniques de manipulation ou la psychologie des informateurs. On aurait pu imaginer que le bureau central des sources apporte un soutien à ces officiers en organisant des formations pratiques à leur attention, y compris avec l’aide des psychologues qui travaillent déjà pour la police.

La fin des informateurs ?
Peu de gens le savent mais gérer une source, c’est aussi accepter de recevoir des appels téléphoniques à n’importe quelle heure de la nuit ou du matin, en fonction du degré d’alcoolisation ou des crises d’angoisse de l’indicateur.
Beaucoup de fonctionnaires ne veulent plus traiter de sources. On les comprend. Cette fonction n’apporte aucune reconnaissance, elle très chronophage et apporte surtout beaucoup d’ennuis.
En cas de difficulté, la hiérarchie les soutient rarement, les magistrats veulent rester à distance, « au propre », et la presse se délecte en attaquant un flic car tout le monde est finalement assez content de voir un policier cloué au pilori… L’effet « lutte contre le terrorisme » ne dure jamais longtemps.
En réalité, le monde du renseignement criminel est victime de sa mauvaise image. La délation fait toujours suspecter des compromis avec la loi ou la morale. Contraste saisissant avec le renseignement technologique, moins risqué et, en quelque sorte, plus acceptable, même s’il comporte un coût différé en termes de libertés publiques et de respect de la vie privée.
Il semble que la nouvelle loi du 29 avril 2025 commence à voir les informateurs de façon différente puisqu’elle autorise leur utilisation dans les opérations d’infiltration sous une appellation nouvelle : « les infiltrés civils ».
 
Il faut aussi dire que l’opérationnel cède beaucoup la place à une procédure pénale de plus en plus complexe et à l’administratif. Aujourd’hui, chaque échelon hiérarchique – cabinet ministériel, direction générale, directions centrales –, veut disposer de notes sur tout. Ces notes, rappels et autres instructions de service se succèdent les unes aux autres. Ce déluge de documentation concerne tous les sujets ou presque : la conservation des scellés, la prévention des suicides, la gestion des heures supplémentaires, le dialogue syndical, la notation, des personnels, l’accidentologie, la réduction des effectifs, les attentes citoyennes, la participation aux conférences européennes, les actions de formation, les bilans et les évaluations de l’activité…
Dans ces conditions, difficile pour un chef de service de trouver du temps pour échanger et exercer un contrôle sur l’activité des officiers traitant des sources hors des affaires ponctuelles qui se présentent. On semble parfois l’oublier mais plus on fait du papier, moins on fait de police.

Informateurs et corruption
Embrasser une carrière de fonctionnaire, c’est accepter de n’être jamais riche. Je n’ai donc guère d’illusions dans les affaires où on retrouve, chez des agents de l’État, de fortes sommes d’argent, du cash dissimulé ou des comptes cachés bien garnis. J’ai peu d’illusions aussi vis-à-vis de ceux qui se font prêter des voitures ou qui partent en vacances avec leur informateur, autant de signes que ce dernier a réussi à modeler à son avantage sa relation avec le policier.
Accepter une trop grande proximité avec une source, c’est relâcher la garde et augmenter le risque d’être trompé et manipulé. Il faut s’inquiéter pour ceux qui ne s’en remettent qu’à leur informateur ou qui prétendent avoir tissé avec lui un lien de confiance solide au point de renoncer à la surveillance. Leur relation est certes basée sur une forme de confiance réciproque, mais celle-ci s’éprouve en effectuant des vérifications, et en ne renonçant jamais au travail, certes plus fastidieux, de surveillance et de filature sur le terrain, surtout en amont d’opérations sensibles et bien sûr pendant leur déroulement.
De toute façon, il n’est jamais bon que les relations durent trop longtemps avec le même informateur.


1. Hubert Avoine et Emmanuel Fansten, L’Infiltré, Paris, Robert Laffont, 2017.
2. François Thierry est également poursuivi pour une autre affaire, liée à celle-ci. Les juges d’instruction co-saisis pour instruire ce dossier ont ordonné son renvoi en correctionnelle alors que le parquet avait pourtant requis un non-lieu. Cette affaire reste donc toujours en attente de jugement.
3. Il ne s’agit pas de discuter du fond de l’affaire, d’autant que l’ancien Premier ministre a été définitivement condamné pour ces faits.
4. Évidemment, selon les affaires, un appel, un pourvoi en cassation, un nouveau jugement ou un recours devant la Cour européenne des droits de l’homme rallongent d’autant les délais. C’est pourquoi je ne retiens et ne cite ici que la date du jugement en première instance. L’ancien ministre était mis en examen par un juge d’instruction en mars 2017, renvoyé en correctionnelle en avril 2019 et le procès s’était tenu du 24 au 11 mars 2020, la condamnation en première instance prononcée par le tribunal de grande instance de Paris intervenant le 29 juin 2020.
5. La personne remise en liberté a été placée sous contrôle judiciaire.
6. M. Assange a passé sept ans cloîtré à l’ambassade d’Équateur à Londres. Il est détenu au Royaume-Uni depuis 2019, menacé d’extradition vers les États-Unis, où il risque une lourde peine pour espionnage.
7. L’action de Mme Brockovich a conduit à un procès contre la compagnie Pacific Gas & Electric qui s’est soldé par un règlement négocié à 333 millions pour un déversement illégal de 26 tonnes d’une toxine cancérigène dans la petite ville de Hinkley. Cette affaire a fait l’objet d’un film, Erin Brockovich, seule contre tous, de Steven Soderbergh avec Julia Roberts.
8. Pour mémoire, la commercialisation du Mediator a duré plus de 33 ans, de 1976 à 2009. Cinq millions de personnes en auraient consommé. On ne saura jamais exactement le nombre de décès causés par ce produit, peut-être jusqu’à 2 000 selon l’Inserm.
9. Je ne fais pas référence ici aux activités de renseignements et à l’action de services comme la CIA, la DGSE ou le FSB, où tous les coups sont permis.
10. L’IMSI-catcher est un intercepteur d’IMSI (International Mobile Subscriber Identity), qui est un numéro unique qui permet aux réseaux de téléphonie mobile de reconnaître un usager. Plus prosaïquement, les IMSI-catcher sont des leurres qui imitent le fonctionnement d’une antenne-relais de téléphonie mobile, de sorte que les appareils situés à proximité s’y connectent, ce qui permet à l’opérateur de l’équipement d’avoir accès aux données du téléphone et aux communications.

Chapitre XVI
Les nouveaux outils français
La France s’est dotée en juin 2025 d’une nouvelle loi1, plutôt ambitieuse, qui introduit des outils et des mécanismes nouveaux pour mieux lutter contre les réseaux de trafic qui opèrent sur notre territoire. Les mesures sont nombreuses et suscitent déjà de multiples débats entre juristes, dont des avocats qui voient dans certaines de ces mesures des atteintes à des principes fondamentaux du droit. Qu’en est-il exactement ?
Cette loi et ces mesures ne sont pas sorties ex nihilo du cerveau du ministre de l’Intérieur ou d’une fulgurance du parlement. Elles s’inscrivent clairement dans un courant européen et transatlantique qui a déjà amené de nombreux pays à se doter de règles peu ou prou équivalentes. L’originalité française tient surtout au « packaging », toutes les mesures connues, à la fois pénales et administratives, ayant été réunies dans un seul et même texte.
Les mesures nouvelles
Cette loi prévoit notamment la création d’un parquet spécialisé, le Parquet national anticriminalité organisée (Pnaco), chargé de traiter les infractions les plus graves liées à la criminalité organisée, y compris économiques et financières. Ce parquet est devenu opérationnel le 5 janvier 2026. La France rejoint ainsi l’Espagne, l’Italie ou les États-Unis qui disposent eux aussi de parquets spécialisés en matière de drogue ou de criminalité organisée2.
Côté administration pénitentiaire, la nouvelle loi prévoit la création, dans certaines prisons3, de « quartiers de lutte contre la criminalité organisée » (QLCO) où, sur décision du ministre de la Justice4, les détenus les plus dangereux seront incarcérés et astreints à un régime de détention très strict, l’objectif étant de couper les ponts entre les détenus et leurs complices. Le centre pénitentiaire de Vendin-le-Vieil et son QLCO, inaugurés en juillet 2025, ont ainsi vocation à accueillir une centaine de détenus, prioritairement des trafiquants de drogue dont on redoute qu’ils continuent à diriger leurs réseaux depuis la prison.
Cet isolement fonctionnel est destiné à couper tout lien entre les détenus et le monde criminel. L’accent est ainsi mis sur le contrôle des communications à l’occasion des parloirs (présence de parois de séparation ne permettant plus aucun contact physique avec les visiteurs), des appels téléphoniques autorisés (dont la durée est limitée et qui sont interceptés), sur le brouillage des téléphones portables (pour rendre les appareils clandestins inopérants) et sur le renforcement des moyens de vidéosurveillance. S’ajoutent également des fouilles systématiques, une possibilité de placement à l’isolement total, des visioconférences réalisables pour limiter les extractions et l’anonymisation des agents pénitentiaires dans la gestion des détenus.
On sait depuis plusieurs décennies que les détenus parviennent à se procurer des téléphones et gardent contact avec leurs complices encore en liberté. Certains « caïds » continuent ainsi à diriger leur organisation et même à ordonner à distance des assassinats.
Les drones ont créé un nouveau problème puisqu’ils sont utilisés pour « livrer » des téléphones, mais aussi de la drogue, à certains détenus. On peut légitimement redouter qu’ils livrent un jour des armes ou des explosifs.
Toutes ces problématiques ne sont pas l’apanage de la France. De nombreux pays ont cherché, eux aussi, à mettre fin à ces situations.
En Italie, le fameux régime 41-bis de la loi pénitentiaire autorise depuis 19925 un isolement très strict des chefs mafieux. Onze prisons possèdent des quartiers de ce type, et ces établissements sont tous situés à Rome ou au nord de la capitale, loin des fiefs historiques de la mafia.
Environ 700 détenus appartenant presque tous à des groupes mafieux sont ainsi soumis au « carcero duro6 » : les prisonniers ne croisent, au maximum, que trois autres détenus, lesquels ont été choisis pour s’assurer qu’il n’y avait aucun lien entre eux avant leur détention, ils ne peuvent sortir de leur cellule que deux heures par jour, et n’ont qu’un parloir et qu’un appel téléphonique par mois. Dans les deux cas, tout est intégralement enregistré. Ce régime est applicable, sur décision du ministère de la Justice, pour quatre ans et renouvelable sans limite tous les deux ans.
Depuis les années 1990, les Pays-Bas disposent eux aussi, dans certaines prisons, de quartiers de très haute sécurité appelés Extra Beveiligde Inrichting (EBI). L’EBI de la prison de Vught située dans le sud du pays est sans doute la plus connue. Sa capacité est réduite à dix-huit cellules individuelles destinées aux détenus considérés comme extrêmement dangereux – des terroristes, des criminels notoires dont les parrains de la Mocro Maffia.
Les EBI néerlandaises et les QLCO français ont le même objectif : neutraliser les détenus les plus dangereux, mais certains observateurs y décèlent une philosophie différente. En France, le régime de détention vise avant tout à faire obstacle aux communications avec l’extérieur. Aux Pays-Bas, il ne s’agit pas seulement de communication. Le système veut rendre toute évasion ou incident impossible. La surveillance vidéo permanente, 24 heures sur 23, sept jours sur sept, les fouilles systématiques, les promenades solitaires. Les visites, limitées, ne se font qu’à travers des vitres blindées via un hygiaphone. Enfin, chaque déplacement, qui fait l’objet d’une escorte, est précédé et suivi d’une fouille. À titre personnel, la différence me paraît assez ténue si ce n’est qu’avec seulement dix-huit détenus, la surveillance doit être nettement plus resserrée.
Côté français, reste à savoir, quelle sera la position des juridictions administratives et judiciaires, ainsi que celle de la cour européenne des droits de l’homme, quand les recours contre les décisions de placement seront pris. Pour information, un premier recours en annulation déposé par l’association des avocats pénalistes7 a été rejeté par le conseil d’État. Autre point d’interrogation de ce dispositif : l’anonymisation des agents pénitentiaires servant dans ces unités suffira-t-elle à les protéger efficacement ?
En vérité, rien de si nouveau sous le soleil. Les QLCO rappellent les quartiers de haute sécurité (QHS) de l’époque de Jacques Mesrine. Créé en 1975 par Jean Lecanuet, le ministre de la Justice de l’époque, ce dispositif fut abandonné en 1982, par un autre ministre de la Justice, Robert Badinter.
Il semble cependant que les QLCO se distinguent des QHS en ciblant avant tout les caïds de la drogue alors que, dans les années 1970, les QHS accueillaient une population relativement hétéroclite de braqueurs, spécialistes de l’évasion, membres d’Action directe8, du FLNC9 ou de l’ETA. Pour mémoire, des figures emblématiques du banditisme français comme Jacques Mesrine, François Besse, Bruno Sulak ou Georges Courtois sont passés par les QHS.
Au-delà de l’éternel débat opposant sécurité et droits fondamentaux, le conseil constitutionnel et le conseil d’État10, en validant le nouveau dispositif français, ont à mon sens réaffirmé le caractère « rétributif » de la peine. La peine, comme son nom l’indique, a pour but de punir, c’est-à-dire d’infliger une punition au sens premier du terme. QHS, QLCO, EBI ou régime 41-bis, une chose est sûre : nous sommes ici aux antipodes de la prison « catedral » de Pablo Escobar.
La loi du 13 juin 2025 renforce également la lutte contre le blanchiment avec, entre autres, la possibilité pour les préfets de fermer temporairement les commerces soupçonnés de blanchiment, une extension des obligations de vigilance à de nouveaux professionnels comme les loueurs de voitures de luxe, ou encore la création d’une procédure de gel judiciaire immédiate des fonds s’il existe un risque de transfert ou de dissipation de ces fonds à l’international.
On retrouve des mesures assez identiques au Royaume-Uni avec les Unexplained Wealth Orders (UWO) qui obligent les suspects à justifier de l’origine de leurs avoirs, ce renversement de la charge de la preuve facilitant ainsi les gels et les saisies. En Irlande, le Criminal Assets Bureau (CAB) pratique depuis longtemps la confiscation, sans condamnation pénale via la civil forfeiture.
En matière de gel et de saisie rapide des capitaux, l’Italie dispose quant à elle de la interdittive antimafia11, une mesure administrative préventive, prise par les préfets, qui permet d’exclure des marchés publics une entreprise soupçonnée d’être infiltrée, contrôlée ou tout simplement en lien avec des organisations mafieuses, sans attendre une condamnation pénale.
Autre mesure de la loi française ayant fait débat : la possibilité pour les services d’enquête d’activer à distance, sous certaines conditions, des terminaux numériques comme les téléphones portables ou les ordinateurs pour capter des conversations et des images à l’insu des utilisateurs. Des mesures assez identiques existent déjà en Allemagne12 et en Italie13 depuis plusieurs années.
Autre nouveauté dans le dispositif français : le recrutement de mineurs, notamment via les réseaux sociaux, devient un délit puni de 7 ans de prison et 150 000 euros d’amende. À ma connaissance, cette mesure est une première en Europe. Outre-Atlantique, en revanche, l’État de Géorgie (États-Unis) a introduit en 2023 une disposition qui prévoit une peine supplémentaire de 10 ans pour quiconque est reconnu coupable de recruter des mineurs dans le but de les intégrer dans un gang criminel.
Cette mesure, qui va bien au-delà du simple trafic de drogue, vise à freiner l’expansion des gangs et à protéger davantage les mineurs. Certaines associations y voient cependant des peines disproportionnées, une limitation du pouvoir d’appréciation des juges et un risque de pénaliser de jeunes majeurs, membres d’un gang, ayant recruté un copain mineur délinquant.
 
La loi de juin 2025 modifie également le régime des « repentis14 » en l’étendant aux personnes impliquées dans des crimes de sang, lesquelles vont pouvoir désormais bénéficier d’une réduction de peine15 en échange de leur coopération.
Dans l’ensemble de ces mesures, deux retiennent particulièrement mon attention, l’infiltration civile et le dossier coffre.

L’infiltration « civile »
La technique de l’infiltration a été introduite en droit français par une loi du 9 mars 2004, la « loi Perben 2 », afin de renforcer la lutte contre la criminalité organisée. Cette technique d’enquête permet à des officiers ou à des agents de police judiciaire d’agir sous une identité d’emprunt afin de s’introduire dans des réseaux criminels et de recueillir des preuves autrement inaccessibles.
La loi fixait une règle fondamentale : aucune condamnation ne pouvait être prononcée sur le seul fondement des déclarations faites par les policiers infiltrés. Autrement dit, les propos entendus et rapportés par les agents lors d’une opération sous couverture n’avaient pas de valeur probante à eux seuls, ils étaient insuffisants pour entraîner une condamnation. Cette précaution visait à éviter les abus ou la fabrication artificielle de preuves. Une exception était toutefois prévue : si les officiers ou agents déposaient sous leur véritable identité devant les juridictions (ce qui n’arrive jamais), leurs déclarations pouvaient être retenues au même titre que n’importe quel témoignage.
Le dispositif d’infiltration tel qu’il existait avant 2025 ne concernait donc aucunement les indicateurs, dont le rôle se limitait à fournir des renseignements aux enquêteurs, sans possibilité d’être engagés dans des opérations sous couverture. Jusqu’en 2025, le recours à des informateurs pour une opération d’infiltration était donc contraire aux règles de procédure pénale.
D’un point de vue pratique, ces opérations étaient strictement encadrées : elles ne pouvaient être engagées que pour la recherche de certaines infractions graves, listées par l’article 706-73 du code de procédure pénale, comme les crimes et délits de trafics de stupéfiants, la traite d’êtres humains ou le terrorisme. Elles nécessitaient l’autorisation préalable et écrite du procureur de la République ou du juge d’instruction et, si les agents infiltrés pouvaient accomplir certains actes matériels pour ne pas griller leur couverture, ils restaient cependant tenus par un principe de proportionnalité qui leur interdisait de participer à des infractions graves sachant qu’il leur était formellement interdit d’inciter à la commission d’infractions.
La loi du 13 juin 2025 révise considérablement le dispositif de l’infiltration tout en continuant de l’encadrer strictement. La nouveauté majeure réside dans l’instauration d’un régime d’infiltration civile confiée à des « informateurs » opérant sous l’appellation « infiltrés civils ».
Comme précédemment, cette possibilité est réservée aux enquêtes portant sur des crimes et délits graves limitativement énumérés par le code de procédure à l’article 706-73. L’autorisation relève du procureur de la République anticriminalité organisée, « après avis d’une commission spécialisée et sur la base d’une évaluation approfondie de la personnalité et de l’environnement de l’informateur ».
L’infiltration civile reposera sur une convention écrite, une sorte de contrat passé entre le procureur et l’informateur, lequel constituera la pierre angulaire de l’opération. Cet accord déterminera les actes auxquels l’intéressé pourra participer dans des limites précises : interdiction de prendre part à des crimes ou à des violences volontaires, interdiction de provoquer la commission d’infractions.
La convention fixera également la durée de l’infiltration16 ainsi que les avantages accordés à l’infiltré comme sa rémunération, la réduction de peine qui lui sera accordée, ainsi que les mesures de protection ou de réinsertion dont il pourra bénéficier. Elle listera aussi les engagements pris par l’informateur, notamment celui de ne pas commettre de nouvelle infraction pendant dix ans.
Le contrôle de l’opération sera assuré en permanence par le procureur de la République anticriminalité organisée et par un officier de police judiciaire spécialement habilité. Le procureur conservera la faculté d’interrompre l’infiltration à tout moment en cas de manquement aux obligations de la convention, l’informateur redevenant dès lors pénalement responsable de ses actes.
Toute fausse déclaration, tout refus de coopérer ou une nouvelle infraction dans le délai de 10 ans pourront entraîner la mise à exécution d’une peine d’emprisonnement ainsi que le remboursement des avantages perçus.
Enfin, le texte accorde une attention particulière à la protection de l’identité de l’informateur. Lorsque ce dernier témoigne, les questions posées ne peuvent révéler son identité réelle. Seules ses déclarations faites à visage découvert peuvent constituer un fondement unique de condamnation, comme c’est déjà le cas avec les agents infiltrés.

L’infiltré « civil » va-t-il changer la donne ?
Selon les statistiques officielles du service interministériel d’assistance technique (SIAT) qui centralise toutes les opérations d’infiltration réalisées par la police, la gendarmerie et les douanes en France, environ 21 opérations d’infiltration sont conduites chaque année pour tous types d’infractions. En moyenne, deux d’entre elles sont liées au trafic de stupéfiants. Selon les informations communiquées à l’occasion des auditions parlementaires, il semblerait ainsi que douze opérations d’infiltration en matière de stupéfiants aient été conduites sur la période allant de 2019 à 2024, dont quatre ont finalement abouti à un résultat concret.
Ces chiffres soulignent la relative rareté et également les difficultés de cette technique. De son côté, le SIAT fait valoir les difficultés opérationnelles, l’absence de garanties de succès, l’engagement de ressources humaines important et un cadre juridique très strict.
Me reviennent certains échanges avec des magistrats qui ne voulaient pas entendre parler d’informateurs sous prétexte qu’ils ne souhaitaient en aucun cas cautionner un marchandage avec un criminel. Avec l’infiltration civile, ils devront désormais signer des « contrats » avec ceux-ci, s’engager à leur verser une rémunération et leur accorder une réduction de peine contre une promesse de collaboration…

Undercovers dans le cyber-espace
L’infiltration concerne aussi le cyber-espace. Les cyber-infiltrations et les infiltrations numériques ne sont néanmoins pas comptabilisées dans les statistiques du SIAT. Elles n’en restent pas moins très importantes au regard des résultats. L’opération « Ulysse » de la DGSI a ainsi permis de déjouer un projet d’attentat en France, quant à l’opération « EncroChat » de la gendarmerie, elle a causé un mal considérable à de nombreux réseaux de trafic. Un travail titanesque, mais un vrai succès.
Pour mémoire, la cyber-infiltration consiste à reproduire la logique d’agent sous couverture dans l’espace numérique. C’est une transposition humaine de l’infiltration classique dans le cyber-espace qui repose sur une interaction humaine. Un policier ou un gendarme va créer un faux profil sur un forum du dark web ou sur une messagerie comme Telegram et jouer un rôle en ligne en se faisant passer pour un trafiquant de stupéfiants, un vendeur d’armes ou un pédocriminel.
L’infiltration numérique, quant à elle, est une intrusion informatique, une sorte de hacking légal supervisé par un magistrat, qui donne accès à des données protégées. On implante par exemple un logiciel ou un malware dans les serveurs d’une messagerie chiffrée pour intercepter les échanges des utilisateurs à leur insu, comme dans le dossier « EncroChat » de la gendarmerie.

Benchmarking
En Belgique, l’année 2024 a été marquée par un recours exceptionnel aux techniques d’infiltration : 65 agents ont agi sous couverture dont quatorze dans le cadre de dossiers nationaux. Des chiffres en forte augmentation par rapport à l’année précédente (35 en 2023) qui semblent indiquer que les autorités et les magistrats affichent une grande confiance et misent beaucoup sur cette technique.
Aux Pays-Bas, il n’y a aucune statistique récente en la matière, mais il semblerait que l’utilisation de cette technique reste rare si on s’en tient aux chiffres pour la période 2000-2005. Il n’y aurait eu en effet que 24 opérations d’infiltration en cinq ans.
En Italie, le recours à des agents infiltrés pour lutter contre la criminalité organisée et le trafic de drogue est également prévu, mais ce dispositif ne nécessite pas obligatoirement une autorisation judiciaire formelle17. Il n’existe aucune statistique publique permettant d’évaluer le volume et la fréquence de ces opérations.
Il faut cependant rappeler que l’Italie dispose d’un autre dispositif plutôt efficace en matière de repentis… Pour mémoire, on dénombrerait environ mille repentis actifs en Italie. Leur protection et celle de leurs proches concerneraient au total plus de cinq mille personnes et le coût estimé de ce dispositif s’élèverait à environ 100 millions d’euros par an.
Cette pratique a permis des avancées majeures dans la lutte contre la mafia. Dans les années 1980, le premier repenti d’importance, Tommaso Buscetta, un des patrons de la Cosa nostra, a brisé l’omerta en collaborant avec le juge Falcone. Un tournant décisif dans la lutte contre le crime organisé en Italie conduisant au maxi-procès de Palerme (1986-1987), qui a abouti à la condamnation de plus de 360 mafieux.
Par la suite, d’autres repentis emblématiques, comme Giovanni Brusca18, Francesco Schiavone19 ou Luigi Bonaventura20 ont permis des centaines d’arrestations et une connaissance assez fine des structures criminelles.
Le dispositif italien n’en reste pas moins fragile. Outre qu’il suppose une certaine confiance dans les déclarations des repentis, il repose sur un système très coûteux de surveillance et de protection renforcées, actif à tous les instants et sur le très long terme. Ce système est absolument nécessaire au regard de la rancune mafieuse et de sa mémoire quasi « minérale » comme en témoigne d’ailleurs le surnom donné aux repentis : « les morts qui marchent » !
Aux États-Unis, et bien qu’il n’existe pas de statistiques sur ce type d’opération, l’ampleur et la variété de celles dont nous avons connaissance laissent à penser qu’elles sont plus fréquentes qu’en Europe…
Plusieurs milliers d’agents fédéraux mènent des opérations sous couverture aux États-Unis. Une source du Department of Homeland Security évoque un budget de 100 millions de dollars consacré annuellement à des missions d’infiltration auquel il faudrait ajouter ceux de la DEA, du FBI ou d’ATF.

Le dossier coffre
Mesure aussi controversée que les QLCO dans les prisons, le « dossier coffre » constitue un outil totalement inédit dans la procédure pénale française. Il vise à assurer une protection des techniques spéciales d’investigation utilisées contre les réseaux criminels et des éléments les plus sensibles de l’enquête, comme la sonorisation d’un véhicule ou l’utilisation d’une IMSI-catcher. Ce mécanisme vise à concilier l’efficacité opérationnelle des investigations et la préservation de la sécurité des enquêteurs. Il suscite évidemment d’importants débats sur les garanties procédurales et la transparence des poursuites car il donne un avantage décisif aux poursuites et réduit de facto les droits de la défense.
Pour mémoire, ce type de dispositif existe déjà dans de nombreux pays. En Grande Bretagne, le régime du Public Interest Immunity (PII) permet, sous contrôle juridictionnel, de soustraire du débat contradictoire des pièces sensibles qui relèveraient de la sécurité nationale ou qui compromettraient certains moyens techniques.
Aux États-Unis, on retrouve à peu près la même situation avec le Classified Information Procedures Act (CIPA) qui organise la gestion des « informations classifiées » lors du procès pénal. Le procureur peut demander au juge de tenir des audiences confidentielles (dites « CIPA hearings ») pour décider de la divulgation ou non d’éléments classifiés. Si un élément classifié est jugé utile pour la défense, le juge peut alors autoriser la production d’un résumé ou d’une version expurgée de la pièce originale.
Plus concrètement, le dossier coffre consistera à isoler certaines informations sensibles recueillies au cours de l’enquête – issues notamment de la géolocalisation, des écoutes téléphoniques, des infiltrations, des sonorisations ou de la captation de données informatiques – dans un dossier séparé, inaccessible à la défense. Seuls les magistrats en charge de l’affaire pourront consulter ces pièces. La personne poursuivie et son avocat n’y auront donc pas accès.
Les éléments placés « sous coffre » concerneront notamment les conditions techniques de mise en œuvre des dispositifs comme les dates, les lieux, l’identité des techniciens qui sont intervenus, mais aussi les requêtes des enquêteurs et les décisions des magistrats.
Le recours au coffre devra être autorisé par le juge des libertés et de la détention (JLD), sur requête motivée du parquet ou du juge d’instruction, et uniquement en cas de risque grave pour la sécurité des enquêteurs ou de leurs proches. La décision de coffrage est versée au dossier accessible afin d’assurer une traçabilité minimale, et elle pourra être contestée devant la chambre de l’instruction. Cette dernière peut confirmer ou lever « le coffrage » et sa décision sera alors définitive et non susceptible de recours.
Pour limiter les atteintes aux droits fondamentaux, le conseil constitutionnel a exigé que la procédure ne puisse jamais reposer exclusivement sur des éléments restés sous coffre : d’autres preuves, accessibles à la défense, doivent compléter les investigations. En outre, le dispositif ne s’applique qu’à la phase d’enquête et d’instruction, sans effet direct sur les débats devant la juridiction de jugement, ce qui semble indiquer que certains éléments pourraient être révélés pendant la phase de procès.
Pour les juristes, l’instauration du dossier coffre représente évidemment une rupture avec le principe du contradictoire. En privant la défense de la connaissance complète du dossier, ce mécanisme réduit aussi sensiblement la capacité des avocats à contrôler la régularité et la fiabilité des actes d’enquête alors que la traque des vices de procédures était devenue une spécialité pour certains.

Quelques remarques
La nouvelle loi de 2025 renforce incontestablement la lutte contre le trafic. Les critiques semblent parfois ignorer que des dispositions équivalentes existent déjà plus ou moins à l’étranger, ce qui s’explique simplement par le fait que les problèmes sont assez identiques d’un pays à l’autre. De ce point de vue, les nouvelles mesures ne sont donc pas si « exceptionnelles » au regard des dispositifs juridiques des autres pays. Partout dans le monde, ces mesures contraignantes s’expliquent par la volonté des autorités et des législateurs d’adapter les procédures pour mieux répondre aux nouveaux défis du trafic et de la criminalité organisée.
C’est aussi, dans une certaine mesure, le constat d’une impasse. Comme je l’ai dit précédemment, le coût du trafic ne se limite pas à l’insécurité, aux problèmes de santé publique ou à l’économie souterraine. Il a aussi un prix en matière de liberté21. Reste bien entendu à trouver le juste équilibre entre l’exigence de sécurité et la défense des droits fondamentaux.
L’élargissement du dispositif aux repentis pourrait être intéressant, sous réserve qu’on soit prêt à assumer les réactions de l’opinion publique et qu’on ne feigne pas de découvrir son goût amer en certaines occasions. En Italie, en 2021, après 25 ans d’emprisonnement, l’homme qui avait fait exploser la voiture blindée du juge Giovanni Falcone, tuant le juge, sa femme et ses trois gardes du corps, celui-là même qui a appuyé sur le bouton déclenchant l’explosion, le repenti Giovanni Brusca, a retrouvé la liberté en 2021 en vertu d’une loi qui promet une remise de peine à ceux qui collaborent avec les autorités judiciaires. Cette décision a révolté et continue de révolter toute l’Italie.
Certains politiques et magistrats ont obtenu que des moyens et des techniques d’enquête jusqu’alors très confidentiels comme le balisage d’une voiture cible ou l’utilisation de l’IMSI-catcher ne puissent plus être utilisés qu’avec l’autorisation préalable d’un juge afin de protéger les droits des citoyens. On peut comprendre le fondement de cette mesure.
Ces autorisations donnent évidemment lieu à l’établissement de procès-verbaux pour formaliser les demandes des enquêteurs et l’accord des magistrats quant à l’utilisation de ces moyens. Or, en matière d’enquête judiciaire, les procès-verbaux ont vocation à être intégrés, comme chacun le sait, dans une procédure par définition accessible aux parties, dont la défense et parfois, semble-t-il, aux journalistes. On veut à présent cacher l’utilisation de ces moyens et « enfermer » dans un « coffre » les procès-verbaux qui en font mention… jusqu’au procès.
De même, pour garantir toujours plus de droits aux mis en cause et sans doute pour resserrer encore les contrôles sur la police, on a complexifié les procédures, ce qui a évidemment alourdi et compliqué le travail des enquêteurs. Cette complexité, qui affecte aussi le travail des magistrats, amène évidemment un plus grand nombre d’erreurs et donc autant de potentiels vices de procédure susceptibles de faire annuler tout ou partie d’une procédure, avec des remises en liberté qui provoquent alors des tollés.
Dans ce contexte, certains avocats se sont spécialisés dans la traque des vices de procédure. Peut-on vraiment le leur reprocher ?
Depuis plusieurs années, l’ensemble du monde judiciaire tend à se spécialiser : parquets, juridictions et maintenant établissements pénitentiaires. En matière de criminalité organisée, chacun justifie cette évolution par la spécificité et par l’expertise particulière qu’exige son traitement. Paradoxalement, au même moment, l’acteur central sur le terrain, la police judiciaire, connaît un mouvement inverse : sa dilution progressive dans la police nationale.
Entrée en vigueur le 1er janvier 2024 à l’initiative du ministre de l’Intérieur, la réforme de la police judiciaire a profondément bouleversé son organisation historique. Ses services sont désormais intégrés au sein de directions départementales ou interdépartementales de la police nationale, rompant avec l’échelon régional qui faisait leur force depuis la création des « brigades du Tigre ». L’ironie veut que ces brigades, précisément pensées à l’époque pour dépasser le cadre du département, se retrouvent désormais soumises à une hiérarchie départementale, au même titre que d’autres services de la sécurité publique.
Cette fusion, présentée comme un gage de cohérence et de transversalité, s’est traduite par un affaiblissement du cœur de métier de la police judiciaire. Les conséquences ne se sont pas fait attendre : mutation et départs anticipés, requalifications de postes, difficultés de recrutement.
Beaucoup suspectent que cette réforme réponde moins à la nécessité de renforcer la lutte contre la criminalité organisée qu’au besoin d’absorber la masse des procédures en souffrance, quitte à détourner la police judiciaire de sa mission pour l’orienter vers la délinquance du quotidien. C’est ce que semblent confirmer fin 2023 les déclarations d’un tout nouveau directeur interdépartemental de la police nationale : « Il faut arrêter d’avoir une police judiciaire dans sa tour d’ivoire tandis que nous, en sécurité publique, on n’arrête pas de se bouffer la délinquance du quotidien. On a l’impression qu’on a des enquêteurs dans la ville et d’autres qui ont besoin de temps longs. Clemenceau, c’est fini… ».
Certes, le livre blanc de la sécurité intérieure de 2020 avait annoncé et défendait cette réforme comme un besoin de cohérence, de déconcentration et de transversalité des services. L’idée était « d’éviter les silos étanches » et de « décloisonner les spécialités », tout en renforçant le « pilotage centralisé ». Malgré ce langage un rien technocratique, les critiques sont pourtant unanimes.
Dès 2023, la commission des lois du Sénat avait mis en garde contre une mise en œuvre précipitée et mal préparée. Le procureur général de Versailles avait parlé de « véritable catastrophe », déplorant notamment la dégradation du traitement des affaires économiques et financières. L’ancienne procureure de Marseille, aujourd’hui procureure générale à Reims, soulignait que « dans la guerre contre la drogue, l’État s’est tiré plusieurs balles dans le pied ».
Un rapport d’information sénatorial publié cette fois en juillet 2025 dresse un constat qui paraît sans appel. Il relève des organigrammes illisibles, un manque de concertation et surtout une perte d’autonomie des enquêteurs et une dilution de l’expertise. Les sénateurs Nadine Belliou (LR) et Jérôme Durain (PS) rappellent ainsi que, loin de rationaliser l’action policière, la réforme a marginalisé la filière judiciaire et fragilisé la lutte contre la criminalité organisée. Dans certains départements, il a été rapporté que des policiers spécialisés se retrouvent à traiter des affaires de petite délinquance, voire à participer à des opérations de maintien de l’ordre comme, semble-t-il, lors du relais de la flamme olympique à Dijon. De son côté, le ministère de l’Intérieur assure que les effectifs globaux de la filière judiciaire ont augmenté de 2023 à 2024 (passant de 24 000 à plus de 24 300 agents) et a annoncé la création courant mai d’un état-major interministériel de lutte contre la criminalité organisée, l’EMCO, basé à Nanterre, chargé d’organiser le partage interservices de l’information (trois cadres et quinze opérateurs). Cette entité interministérielle se veut la tour de contrôle de la lutte contre la criminalité organisée.
Faut-il rappeler que la valeur ajoutée de la police judiciaire repose avant tout sur ses enquêteurs, leur savoir-faire, leur disponibilité et surtout leur passion pour ce métier ? Faut-il rappeler que toutes les opérations de voie publique, dont l’utilité est par ailleurs incontestable, n’ont pas d’effet durable sur le trafic ? Faut-il enfin rappeler qu’un démantèlement des organisations criminelles passe obligatoirement par la conduite d’enquêtes de police judiciaire, lesquelles, il est vrai, peuvent prendre du temps ?


1. Cette loi a été adoptée le 29 avril et promulguée le 13 juin 2025.
2. En Espagne, la Fiscalía Especial Antidroga exerce une compétence nationale de coordination et de poursuite en matière de stupéfiants. En Italie, la Direzione Nazionale Antimafia e Antiterrorismo est un super parquet placé sous l’autorité du procureur national anti-mafia. L’anti-terrorisme a été rajouté à ses missions en 2015. Mis en place en 1991 dans le cadre des lois anti-mafia, faisant suite aux assassinats des juges Giovanni Falcone et Paolo Borsellino, il coordonne depuis les 26 parquets locaux anti-mafia et pilote directement les dossiers les plus complexes de criminalité organisée. Enfin, aux États-Unis, l’Organized Crime Drug Enforcement Task Force (OCDETF), une task-force inter-agences qui comprend des membres du ministère de la Justice, de la Sécurité intérieure, du Trésor, des Postes et du Travail, lutte contre le trafic de drogue et le crime organisé depuis 1982. Cette organisation enquête et poursuit les grands réseaux de trafic de drogue et de blanchiment d’argent, ainsi que la criminalité organisée transnationale.
3. La première prison de haute sécurité a ouvert à Vendin-le-Vieil (Pas-de-Calais) en juillet 2025, la seconde à Condé-sur-Sarthe (Orne) en octobre 2025.
4. Sur décision du ministre de la Justice, à titre exceptionnel, pour un an, renouvelable.
5. L’article 41-bis a été mis en place dans le cadre des lois anti-mafia faisant suite aux assassinats des juges Falcone et Borsellino.
6. Les lieux d’emprisonnement où le 41-bis s’applique sont souvent surnommés « carcero duro », la prison dure.
7. L’association des avocats pénalistes avait demandé l’annulation du décret gouvernemental du 8 juillet 2025 pris en application de la loi du 13 juin 2025. Le 28 octobre 2025, le conseil d’État a rejeté la requête et confirmé la légalité du décret en estimant que le texte ne portait pas atteinte de manière disproportionnée aux droits fondamentaux du détenu au regard du but poursuivi.
8. Action directe est un groupe terroriste ayant revendiqué plus de 80 attentats ou assassinats sur le territoire français entre 1979 et 1987.
9. Le Fronte di Liberazione Naziunale di a Corsica (Front de libération nationale de la Corse) est un groupe nationaliste armé et clandestin fondé en 1976 dans le but d’obtenir l’indépendance ou l’autonomie de la Corse. Cette organisation, toujours active, est indirectement ou directement responsable de centaines d’attentats depuis sa création.
10. Avis du conseil d’État du 13 mars 2025 et décision du conseil constitutionnel du 12 juin 2025.
11. L’interdiction anti-mafia est une mesure de précaution et de prévention. Pour prononcer une interdiction anti-mafia, il suffit de disposer d’un ensemble de preuves circonstancielles et factuelles démontrant non pas la certitude mais le risque ou le danger d’infiltration et d’influence de la mafia sur les décisions de gestion de l’entreprise ciblée.
12. Sous contrôle judiciaire strict, la loi allemande autorise l’interception « à la source » ainsi que la fouille à distance des terminaux, téléphones, ordinateurs et tablettes.
13. La capture à distance d’informations, le « trojan di Stato », est autorisée en matière de criminalité organisée et de corruption depuis 2020.
14. Le statut de « repenti », aussi appelé « collaborateur de justice », est inscrit dans la loi française depuis 2004. Par le biais de ce statut, d’anciens criminels sont censés collaborer avec la justice et être protégés en contrepartie d’informations utiles transmises aux magistrats pour lutter contre le crime organisé.
15. Les peines des repentis pourront être réduites jusqu’aux deux tiers à certaines conditions.
16. Limitée à trois mois mais renouvelable.
17. Il y a toutefois une obligation de notification au ministère public.
18. Membre important de la Cosa nostra et membre du commando ayant assassiné le juge Falcone.
19. Un des parrains de la Camorra.
20. Un des parrains de la ’Ndrangheta.
21. Les atteintes à la liberté commencent déjà, bien avant toute mesure coercitive des autorités, avec l’établissement de points de deal aux abords d’immeubles contraignant les habitants à ne plus pouvoir aller et venir librement.

Chapitre XVII
La cocaïne
J’ai beaucoup traité de la cocaïne dans ce livre sans donner d’informations sur le « produit ». Finissons donc par l’essentiel.
La cocaïne, ou chlorhydrate de cocaïne, est un alcaloïde extrait des feuilles du cocaïer, un arbuste cultivé en Amérique du Sud. Il s’agit d’une substance psychoactive, c’est-à-dire d’un puissant stimulant du système nerveux central qui agit sur les neurones dopaminergiques, sérotoninergiques et adrénergiques1.
Le produit se présente sous forme d’une poudre blanche qu’on consomme le plus souvent par voie nasale – le « snif » –, mais qu’on peut aussi fumer ou s’injecter, même si cette pratique reste encore marginale.
La cocaïne est recherchée pour ses effets désinhibants et stimulants tant physiques que cognitifs. Ses usagers disent qu’elle procure une nouvelle énergie, une sensation de dépassement de soi, voire de toute-puissance.
Les troubles du sommeil et de l’appétit comptent parmi les effets indésirables les plus courants. Rien de très surprenant puisque la feuille de coca mâchée par les paysans andins était déjà considérée depuis des siècles comme un coupe-faim et un antifatigue.
La substance provoque également une dépendance psychologique assez rapide, car elle agit directement sur le système de récompense du cerveau. Sur le long terme, elle expose les consommateurs réguliers à un risque de paranoïa.
« L’arbre à coca »
L’arbre à coca n’a en réalité rien d’un arbre. Le cocaïer, ou plutôt l’Erythroxylum coca2, est un arbuste qui atteint une hauteur variable de 1,50 mètre à 3 mètres selon les zones géographiques. Il pousse sur les versants des hautes vallées andines, entre 500 et 1 500 mètres d’altitude, et requiert des minimums de température et de précipitations annuelles3. De ce point de vue, la région des Yungas, située au nord-est de La Paz, en Bolivie, est considérée comme la zone réunissant les conditions climatiques optimales. La qualité de ses feuilles est d’ailleurs très réputée.
Un cocaïer peut vivre jusqu’à vingt ans et commence à produire 6 à 12 mois après sa plantation. Sa production en feuilles augmente si la plante est régulièrement taillée. Le nombre de récoltes varie selon les conditions climatiques et l’altitude, en moyenne trois à quatre par an. Un arbuste mature produit environ 200 à 500 grammes de feuilles sèches par récolte. Sur une année, cela représente 1 à 3 kilos de feuilles sèches par plant. Pour donner un ordre de grandeur, il faut environ 370 à 450 kilos de feuilles de coca pour produire 1 kilo de cocaïne pure.

Le statut des cultures
Partout dans le monde, la culture de la coca et le commerce des feuilles sont interdits par la loi, sauf en Bolivie et au Pérou. Pourquoi ? Parce qu’il s’agit pour ces deux pays d’un héritage historique et culturel auquel ils ne veulent pas renoncer.
Les populations andines, à commencer par les Incas, cultivaient la coca et utilisaient ses feuilles bien avant qu’on parvienne à isoler et transformer les alcaloïdes en cocaïne. La culture de la coca remonte à plus de 8 000 ans et est considérée comme faisant partie du patrimoine andin.
Plante aux multiples propriétés, efficace contre le mal des montagnes, bouffée d’oxygène indispensable pour travailler durablement dans les hautes altitudes, doublée d’un antifatigue et d’un coupe-faim, anti-douleur à ses heures, la coca joue également un rôle très important lors de certaines cérémonies rituelles auxquelles les populations locales sont très attachées. On peut dès lors comprendre la réticence, des autorités de ces pays à bannir les cultures sous peine d’entendre la révolte gronder, la coca étant devenue un totem identitaire et donc un sujet éminemment politique.
En Bolivie, la culture de la feuille de coca est donc légale mais encadrée. Elle ne peut être cultivée qu’à des fins traditionnelles, et elle est officiellement limitée à deux régions : les Yungas, situés dans le département de La Paz, au nord-est de la capitale, et le Chapare, plus à l’est, à l’intérieur du pays, avec un plafond maximum national fixé à 22 000 hectares. Enfin, les cultivateurs ne peuvent vendre leurs récoltes que sur les marchés « autorisés » et donc contrôlés par les autorités.
Au Pérou, les cultures sont légales et également réglementées. La coca doit être uniquement destinée à des usages traditionnels et les cultures limitées à certaines zones, notamment à la région de Cuzco4 située dans le sud-est du pays avec une limite maximum des surfaces fixée sur le plan national à 9 000 hectares. Cela n’a pas empêché la région de Cuzco de s’affranchir de ces règles dès 2005 en légalisant les cultures dans trois nouvelles vallées, s’opposant ainsi au gouvernement central et faisant fi des quotas.
Sur le papier, tout semble donc réglé mais, malgré la légalisation des cultures dans ces deux pays, les réglementations qui prétendent les encadrer et les contrôles étatiques, le détournement des récoltes vers le trafic et la production de cocaïne est massif. Ce qui explique l’extension constante des surfaces cultivées.
Pour expliquer le relatif inconfort de la communauté internationale pour exiger le bannissement pur et simple des cultures, il faut revenir un peu en arrière…
C’est un chimiste allemand, Albert Niemann, qui est parvenu le premier à isoler et à extraire l’alcaloïde des feuilles de coca en 1860. À partir de ce moment-là, les choses se sont emballées…
La cocaïne a aussitôt été parée de toutes les qualités et vue comme un remède miracle. Les cercles médicaux s’affolant, elle a immédiatement fait son entrée dans la pharmacopée. Des médecins5, des anesthésistes, des chirurgiens, des ophtalmologues, jusqu’aux psychanalystes6 : tous s’accordaient alors à vanter ses mérites.
Intellectuels et élites définitivement séduits, l’image de la cocaïne est alors devenue très positive. Elle symbolisait les progrès de la science et, dans une certaine mesure, la modernité. Pendant ces premières années, on n’a guère prêté attention à certains signes alarmants comme la dépendance engendrée par cette substance, pas même à certains décès suspects7.
Interaction entre l’offre et la demande, lois du marché ? L’essor de la demande médicale a alors conduit à une augmentation de la production de cocaïne. Et les laboratoires pharmaceutiques allemands et américains n’ont pas hésité un instant : ils ont acheté et importé des feuilles de coca du Pérou et de Bolivie pour alimenter leurs laboratoires en Europe et aux États-Unis, stimulant au passage les cultures dans les pays andins.
Business oblige… Les feuilles voyageant mal, les industriels contribuèrent alors directement à la création de laboratoires sur les zones mêmes de production, au Pérou et en Bolivie… C’est ainsi que la pâte de coca et le chlorhydrate de cocaïne commencèrent à prendre le chemin des États-Unis et de l’Europe.
La belle logistique mise en place dut cependant s’interrompre du fait de l’inquiétude des autorités au regard des problèmes de santé publique engendrés par le produit. En Occident, la cocaïne commença alors à perdre de sa superbe et son commerce devint même illégal.
Fin de l’histoire ? Non…
Cette situation n’empêcha pas les Hollandais, qui tardaient à ratifier les accords internationaux régissant le commerce international des drogues, d’acclimater la coca sur l’île de Java et d’importer en Europe via Rotterdam, entre 1912 et 1939, le nécessaire pour faire tourner leurs laboratoires. Le port de Rotterdam et les Pays-Bas devinrent ainsi pendant quelques années le premier fabricant mondial de cocaïne, avec plus de 700 tonnes produites8.
Il fallut attendre 1929 et l’entrée des Pays-Bas dans la SDN9 pour que l’administration coloniale néerlandaise mette progressivement fin à son juteux business.
Contre toute attente, la production asiatique n’était pas tarie pour autant. Les Japonais avaient pris le relais en parvenant à leur tour à acclimater des cocaïers sur l’île de Taïwan10 où ils installèrent aussitôt des laboratoires produisant des tonnes de cocaïne destinés au marché chinois, cette substance restant dans le même temps strictement interdite au Japon… Il faudra attendre la Seconde Guerre mondiale et la défaite de l’empire japonais pour que cette situation cesse.
Pendant ce temps, bien que délaissée par les Occidentaux, la production andine avait perduré et s’était même réorganisée.

Des effets modérés des feuilles de coca au puissant chlorhydrate de cocaïne
La récolte des feuilles du cocaïer se fait à la main trois à quatre fois par an selon les régions, les mois de septembre à novembre étant les plus productifs.
Une fois cueillies, les feuilles sont stockées, souvent à plat, dans de grands hangars ventilés. Commence alors la phase de séchage, délicate car la qualité du produit, c’est-à-dire sa teneur en alcaloïde, en dépend directement. Les « recettes » varient ensuite quelque peu selon les laboratoires, mais les fondamentaux restent.
Une fois séchées, les feuilles sont broyées et mélangées à du kérosène et à des produits chimiques – des solvants et des agents alcalins comme le carbonate de calcium, le chlorure de sodium ou de potassium, l’ammoniaque, mais aussi de la chaux et de l’acide sulfurique.
Cette combinaison basifie le mélange et permet l’extraction des alcaloïdes présents dans les feuilles. Le produit intermédiaire, le sulfate de cocaïne, est plus communément appelé « pâte de coca ». Vient ensuite la phase de la purification, réalisée encore une fois à l’aide de solvants et d’acides, qui va permettre d’isoler le principe actif sous une forme plus pure, le chlorhydrate de cocaïne, autrement dit la cocaïne.
Comme on le voit, la production de cocaïne nécessite l’utilisation d’un grand nombre de substances chimiques dont certaines dangereuses pour la santé des producteurs et des usagers, mais aussi pour l’environnement en raison de l’impact des rejets sur les sols et les cours d’eau, sans parler de la déforestation nécessaire pour faire pousser les arbres à coca.
Un mot sur ces produits chimiques qu’on désigne sous l’appellation de « précurseurs ». Indispensables à la fabrication de la cocaïne, d’abord pour extraire les alcaloïdes des feuilles, puis pour transformer la pâte de coca en chlorhydrate de cocaïne, ces produits chimiques font partie intégrante du processus de fabrication de la drogue, et sont relativement nombreux. La liste qui suit est donc loin d’être exhaustive, mais donnera au lecteur une idée des produits nécessaires pour faire tourner un laboratoire de cocaïne.
Kérosène et solvants (pour extraire les alcaloïdes), soude caustique et chaux vive (pour basifier le mélange), acide sulfurique et ammoniaque (pour précipiter les alcaloïdes et former la pâte), acide chlorhydrique (pour produire le chlorhydrate de cocaïne), acétone, éther et bicarbonate de sodium (pour purifier), permanganate de potassium (pour oxyder et purifier encore). Que des bonnes choses …

Le contrôle des précurseurs chimiques
Les spécialistes de la lutte anti-drogue ont vite compris que si on parvenait à empêcher les trafiquants de se fournir en précurseurs, on pouvait mettre un terme à la production de cocaïne ou, plus modestement, la réduire. C’est précisément l’objectif de la convention des Nations unies de 198811, de deux règlements de l’Union européenne12, ainsi que, côté français, d’une réglementation13 qui impose, outre une autorisation pour toute activité impliquant la production ou l’utilisation de ces substances, la tenue de registres garantissant une véritable traçabilité des produits.
 
La volonté de contrôler les précurseurs s’est cependant heurtée à une difficulté de taille : ces produits ne servent pas uniquement à la production de cocaïne. Ils sont légitimement utilisés en très grandes quantités dans nombre d’activités industrielles à travers le monde.
C’est notamment le cas du permanganate de potassium, utilisé couramment pour le traitement de l’eau, le nettoyage industriel, la production de colorants, de parfums ou encore la fabrication de médicaments, et néanmoins classé comme précurseur14. On comprend dans ces conditions que la surveillance des précurseurs n’est pas chose facile.
Quant aux cartels, capables d’exporter des centaines de tonnes de cocaïne jusqu’en Europe, ils sont à même d’importer quelques tonnes de produits chimiques.
La logistique et les moyens financiers ne constituant pas un problème pour eux, les cartels parviennent à se fournir en recourant à des sociétés écrans, souvent basées à l’étranger. Prétextant un usage légitime, ces dernières constituent une étape clé pour le détournement des produits à des fins criminelles. La plupart des détournements ou des vols de précurseurs sont par ailleurs facilités par la corruption.
Les revendeurs utilisent eux aussi des substances chimiques, mais dans le but de « couper » la drogue, c’est-à-dire d’augmenter son poids et de gonfler leurs marges bénéficiaires. Les produits de « coupe » ne sont donc pas des précurseurs au sens où l’entend la législation, car ils ne contribuent pas au processus de fabrication proprement dit. En « allongeant » la quantité de drogue, les dealers en diminuent aussi la pureté. Pour compenser cette perte de pureté et donc de puissance, les produits de coupe15 ont souvent eux-mêmes des propriétés psychoactives qui s’ajoutent à celles de la drogue elle-même.

Les prix
Le prix de gros d’un kilo de cocaïne varie considérablement entre l’Amérique du Sud et l’Europe. Ces différences de prix s’expliquent par les coûts logistiques et les risques liés au trafic, sans oublier les marges bénéficiaires des différents intermédiaires.
En Colombie, un kilo de cocaïne s’achète environ 1 000 à 1 500 dollars. Le même kilo au Brésil vaut déjà 5 000 à 6 000 dollars. Une fois livré en Europe, le prix bondit à 22 255 € aux Pays-Bas et à 30 000 € en France, soit 20 à 30 fois son prix de départ.
Mais cela n’est rien comparé aux bénéfices de la revente au détail. Depuis les années 2010, le prix du gramme allait plutôt en augmentant mais, fin 2018, il a commencé à baisser. Cette baisse perdure jusqu’à aujourd’hui. Le prix courant est ainsi passé de 70 euros le gramme en 2018 à 65 euros en 202316 et ce, sans que la pureté des produits à la vente en soit affectée. Bien au contraire, on observe une augmentation croissante de la pureté avec un taux moyen observé sur le territoire français qui atteint 73 % en 2023 contre 49 % en 201317.
Le prix au détail se négocie donc aujourd’hui l’équivalent de 65 euros18 le gramme, ce qui hisse le prix du kilo à 65 000 €, soit le double, voire le triple, du prix payé à l’arrivée en Europe.
Habiles vendeurs, les dealers au détail s’arrangent pour ne pas perdre une miette de bénéfice. Ils savent se mettre à la portée des clients même les moins fortunés, tout en préservant leurs marges. Ils proposent pour de maigres sommes de très petites quantités de produit. On trouve ainsi sur le marché des « pochons » d’un demi-gramme vendus 30 €. Rien de mieux pour faciliter l’accès au produit et augmenter le nombre de ses clients.

Crack, free base et bazuco
La cocaïne ne se réduit pas à une poudre qu’on sniffe, il existe en effet des dérivés qui s’inhalent ou se fument. La cocaïne base, qui circule sous l’appellation de « crack » ou « free base », est un dérivé de chlorhydrate de cocaïne, résultant d’un mélange avec du bicarbonate de sodium ou de l’ammoniaque, permettant d’obtenir une précipitation qui prend la forme de petits cailloux.
Le crack est beaucoup plus puissant et destructeur que la cocaïne. Son potentiel addictif est surtout nettement plus important. Ses effets sont quasi immédiats – dans les secondes qui suivent la prise –, très intenses – avec un pic dans la minute –, mais aussi très brefs – quinze minutes au maximum… Ce qui conduit les usagers à multiplier les prises. Pour mémoire, les effets de la cocaïne surviennent dans les minutes qui suivent la prise, le pic est atteint dans les 15 à 30 minutes et la durée totale des effets est d’un peu moins d’une heure19.
Une « galette » de crack représente 3 à 5 prises et son prix varie entre 10 et 20 €. Ce produit est pour l’instant quasi exclusivement consommé en région parisienne, en Seine-Saint-Denis et dans les Antilles françaises.
Selon l’Observatoire français des drogues, les usagers de crack en Île-de-France représenteraient environ 12 000 personnes. Le trafic est enraciné dans le nord-est de la capitale depuis les années 1990. L’épicentre se trouvait alors aux abords de la place Stalingrad avant de s’étendre à tout le quartier et, il y a peu encore, jusqu’au square Forceval, près de la porte de la Villette. Cette situation a conduit à la mise en place en 2019 d’un « plan crack » qui perdure encore aujourd’hui. L’action engagée a progressivement permis de réduire la visibilité du trafic et de la consommation dans les lieux publics ainsi que les troubles de voisinage. Ces zones restent cependant des lieux endémiques de consommation.
Le terme « bazuco », plus rare, est une appellation argotique désignant une déclinaison ou une présentation particulière du crack, souvent sous forme de bâtonnets.

Pourquoi la cocaïne a-t-elle supplanté l’héroïne ?
Pendant très longtemps, l’héroïne a été un produit phare et omniprésent jusqu’à ce que les pays-sources et les filières d’approvisionnement connaissent des changements considérables.
Les pays du « triangle d’or » – la Thaïlande, le Laos et la Birmanie –, des acteurs jusque-là majeurs au niveau mondial dans la culture du pavot et dans la production d’opium et de morphine, ont progressivement laissé place aux pays du « croissant d’or » – l’Afghanistan, l’Iran et le Pakistan –, lesquels ont connu des difficultés qui ont sérieusement affecté la production des opiacés.
De ce point de vue, les guerres afghanes ont contribué à une chute incroyable de la production. Ce pays, qui assurait 80 % de la production mondiale d’opium en 2022, a vu ses récoltes chuter de 95 % en 2023, provoquant ainsi un effondrement de la production d’héroïne.
L’image de cette drogue s’est aussi progressivement modifiée. Avec l’épidémie de VIH et des overdoses plus fréquentes qu’avec d’autres produits, cette substance a été perçue différemment. En raison de son mode de consommation principal20, l’injection par voie intraveineuse, et du partage des seringues, elle a été vue comme une drogue liée aux maladies infectieuses. Les nombreux décès par surdose ont également donné d’elle l’image d’une substance destructrice engendrant la déchéance physique et l’exclusion sociale de l’usager.

Quand l’offre et la demande se rencontrent…
L’héroïne, aux effets euphoriques puis sédatifs, qui déconnectent de la réalité, n’était sans doute plus en adéquation avec nos sociétés en quête de performance et de fête. Dans ce contexte, la cocaïne est vite apparue comme plus « adaptée » socialement. Perçue comme une « drogue de la performance », plus « festive », elle allait peu à peu s’imposer, alors que sa production mondiale avait explosé dans le même temps et que son trafic se développait grâce aux routes maritimes transcontinentales vers l’Europe et l’Afrique de l’Ouest.
 
La fête a néanmoins un prix. Le taux de passage aux urgences en France en lien avec la consommation de cocaïne a plus que triplé entre 2012 et 2023. Il semble s’être stabilisé en 2024, avec 5 067 passages et 1 619 hospitalisations. Une moyenne de 97 passages aux urgences par semaine…


1. La dopamine est surnommée « la molécule du plaisir ». Elle est produite par certains neurones qui l’utilisent pour transmettre des messages chimiques au circuit cérébral. La dopamine est donc un neurotransmetteur, elle joue un rôle essentiel dans la motivation, le plaisir et la récompense, et influe ainsi directement sur le comportement. La sérotonine est également un neurotransmetteur. Son effet sur les émotions a largement été documenté au niveau scientifique. Elle agit sur l’humeur, l’appétit, la libido et la vigilance. Une trop grande stimulation des récepteurs à la sérotonine provoque une augmentation du rythme cardiaque et de l’hypertension, et peut causer une grande anxiété ou un délire accompagné de confusion mentale. Enfin, l’adrénaline est une hormone qui remplit des fonctions de neurotransmetteur. En cas de peur, de stress ou de danger, elle prépare l’organisme à fournir un effort intense en faisant augmenter la pression artérielle et la fréquence cardiaque.
2. Une nouvelle variété obtenue à partir de manipulations génétiques a été découverte en Colombie à l’occasion d’opérations d’éradication. Elle présente une teneur en cocaïne jusqu’à quatre fois supérieure à celle de l’espèce originale.
3. Plus de 18,3 °C et un régime hygrométrique de 1 242 mm de précipitations annuelles.
4. Le département de Cuzco est situé dans la région de l’Altiplano, au sud-est du Pérou. Sa capitale, Cuzco, culmine à plus de 3 600 mètres d’altitude et se trouve être l’ancienne capitale des Incas.
5. Certains, comme le docteur Theodor Aschenbrandt, envisageaient même de l’utiliser pour créer des surhommes…
6. Sigmund Freud a commencé à consommer de la cocaïne pour combattre ses moments dépressifs. Il en faisait même la promotion. Mais en 1891, après la mort d’un ami proche, le docteur Ernst von Fleischl-Marxow, à qui il avait suggéré de combattre son addiction à la morphine en prenant de la cocaïne, il cesse de la prescrire tout en continuant à en user personnellement.
7. Il existe une exception notable : un médecin autrichien, Albrecht Erlenmeyer, n’a cessé de dénoncer, en vain, les effets dangereux de cette substance. Ce praticien avait déclaré en 1890 que la cocaïne était le troisième fléau de l’humanité après l’alcool et l’opium.
8. 740 tonnes en 1927.
9. La Société des nations (SDN) est l’ancêtre des Nations unies.
10. En 1895, Taïwan avait été annexée par l’empire japonais.
11. La convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1961 est la principale convention encadrant le contrôle des précurseurs chimiques. Elle établit une liste de précurseurs classés en tableaux I et II, selon leur usage et leur dangerosité, et institue l’obligation pour les États de contrôler la production, l’importation, l’exportation et la distribution de ces substances, de tenir des registres consignant les mouvements de ces produits et de signaler les transactions suspectes.
12. Le règlement (CE) no 273/2004 qui porte sur le contrôle des précurseurs à l’intérieur de l’Union européenne et le règlement (CE) no 111/2005 prévoyant le contrôle des importations et des exportations de précurseurs hors de l’Union.
13. Articles R. 5132-66 à R. 5132-86 du code de la santé publique.
14. Le permanganate de potassium figure dans le tableau I des précurseurs de la convention de Vienne.
15. Les spécialistes classent les produits de coupe en deux catégories : les adultérants qui ont des effets pharmacologiques, comme la phénacétine, le lévamisole ou la lidocaïne, et les diluants qui n’ont pas d’effets pharmacologiques, il s’agit de produits peu nocifs comme le manitol, un additif alimentaire.
16. Données OFAST.
17. Données SNPS 2023.
18. À ma connaissance, le prix du gramme est passé en dessous de la barre des 60 euros le gramme. On en trouve à 58 euros le gramme en région parisienne.
19. Toutes ces indications dépendent en réalité des individus et varient selon l’état physique général et l’âge.
20. L’héroïne se consomme en fait de différentes façons. L’injection par voie intraveineuse est la plus courante, notamment pour l’héroïne no 4, le produit le plus élaboré. Elle peut être aussi inhalée ou fumée, surtout quand il s’agit d’héroïne no 3. On parle alors de « chasse au dragon », en référence aux petites volutes de fumée en forme de queues de dragon qu’on inhale. La méthode consiste à faire chauffer de l’héroïne sur une feuille d’aluminium sous laquelle on a placé une petite flamme, et à respirer à l’aide d’un tube la fumée et les vapeurs qui se dégagent.
Conclusion
Le trafic et la consommation de drogues font partie des problématiques pressantes auxquelles nos sociétés sont confrontées. Loin de se limiter à des questions de santé ou de sécurité publiques, le trafic relève d’une dynamique industrielle et géopolitique qui traverse tous les continents.
La cocaïne en est l’exemple le plus frappant. Jamais sa production et sa distribution n’ont atteint un tel niveau, Alimentées par un continuum criminel exceptionnel reliant directement les cartels sud-américains aux réseaux européens, avec pour épicentre stratégique les ports européens de la façade atlantique, jamais sa production et sa distribution n’ont atteint un tel niveau. Ce main stream a pris des allures d’oléoduc.
Les ports constituent ainsi un enjeu fondamental pour les États et pour les trafiquants.
Imaginez combien de temps et de passeurs seraient nécessaires dans les aéroports pour acheminer l’équivalent des tonnes actuellement transportées par mer. Une action massive sur les ports, à plus forte raison si elle était coordonnée au niveau européen, aurait un impact sur la disponibilité du produit et endiguerait les bénéfices exponentiels qui font la force des organisations criminelles à la manœuvre.
Face à ce phénomène d’ampleur mondiale, les réponses des États restent cependant fragmentées, oscillant entre rhétorique sécuritaire et initiatives opérationnelles. Certes, la création d’unités spécialisées ou de nouveaux dispositifs législatifs témoigne d’une volonté politique affirmée, mais l’efficacité de ces mesures reste conditionnée par de nombreux facteurs, dont la coopération et la coordination internationales, sans parler des moyens véritablement engagés.
Le trafic de drogue met aussi en lumière un sujet plus vaste, celui de l’argent et de son emprise. Moteur autant qu’aboutissement du trafic, il impose une nouvelle donne et construit une économie qui ne se contente pas d’être parallèle à la nôtre, mais qui la parasite jusqu’à la subordonner. Aucun commerçant, aucune entreprise honnête ne peuvent concurrencer des acteurs financés en sous-main par l’argent de la drogue.
Les flux financiers issus du narcotrafic s’infiltrent inexorablement dans les circuits légaux et bouleversent profondément l’ordre économique et social. Des fortunes issues de la cocaïne sont ainsi recyclées dans de nombreux domaines avec de sérieux dommages collatéraux. En Italie, dans le BTP, les entreprises liées à la mafia cherchent davantage à recycler de l’argent qu’à faire des profits. Elles peuvent ainsi proposer des prix cassés et évincer de facto les entreprises honnêtes. Aux Pays-Bas et en Belgique, les réseaux criminels achètent ou infiltrent également des sociétés pour sécuriser leur chaîne d’approvisionnement et affichent des tarifs qui peuvent mettre en difficulté les acteurs légaux. À Marbella1, l’immobilier de luxe a longtemps été un refuge pour l’argent de la cocaïne colombienne et du cannabis marocain. Ce phénomène a fait augmenter les prix et a même incité les promoteurs à faire toujours plus luxueux pour répondre à ce qu’ils considèrent comme une niche très lucrative.
En Amérique latine, les cartels ont utilisé l’argent du trafic pour acheter des terres et s’improviser éleveurs, tout en bâtissant des terrains d’atterrissage et des entrepôts. Ils financent des infrastructures publiques, des stades, des logements et des écoles pour gagner toujours plus d’influence et faire naître le trouble dans l’esprit de la population. Au Mexique, certaines régions vivent carrément dans une « économie narco » où tous les investissements passent plus ou moins par les cartels.
Cette situation appelle une réflexion sur notre propre rapport à l’argent, à la consommation et au pouvoir. Car ce fléau mondial est le miroir grossissant de nos contradictions collectives. Nous devrions nous demander si, en devenant une fin en soi, l’argent n’a pas engendré une dépendance comparable à celle des drogues, qu’il contribue par ailleurs à diffuser. La transformation de nos sociétés en espaces exclusivement gouvernés par des logiques marchandes fragilise le droit, y compris le droit international comme on peut actuellement le constater. Cette transformation se fait aussi au détriment des valeurs humaines fondamentales2.
Consommer de la drogue n’est pas un acte aussi isolé et individuel qu’il y paraît. Les conséquences dépassent largement la sphère personnelle. La consommation transforme les relations humaines. Les liens familiaux et amicaux se fragilisent, deviennent synonymes de conflits, de ruptures et parfois d’isolement. La relation au travail ou à l’apprentissage se modifie également, d’autant que de nouveaux groupes se forment autour de la consommation en opposition avec les normes légales et sociales. La consommation, à plus forte raison quand elle est massive, transforme progressivement les sociétés. Dans ce contexte, le tsunami des drogues pourrait bien finir par emporter les modèles que nous connaissons aujourd’hui.
Une chose demeure inexplicable : une consommation de drogues toujours à la hausse, comme une soif inextinguible.
Une tendance qu’on ne peut pas réduire aux seuls effets de l’offre, même si celle-ci est très forte au regard des quantités disponibles et des prix qui ne cessent de baisser.
D’une manière plus générale et sans qu’il s’agisse de culpabiliser qui que ce soit, on peut s’interroger sur notre capacité individuelle et collective à transmettre à nos concitoyens, et en particulier aux plus jeunes, des repères solides et un sens à la vie. Parents, amis, professeurs, artistes, médecins : peut-être n’avons nous pas su donner à nos enfants et à notre entourage la force de repousser ces produits.
Certains désirs sont également mimétiques3. Un mineur ne fume pas son premier joint en raison d’une envie ex nihilo de cannabis, mais parce que son entourage, ses amis le font, et qu’il ne veut pas rester en retrait du groupe.
De ce point de vue, comme dans de nombreux domaines, l’exemplarité joue un rôle fondamental. Lorsque l’on affirme que certaines professions – artistes, traders, avocats, hommes d’affaires ou élus – consomment de la cocaïne parce qu’elles sont soumises à une pression insurmontable, cela revient à dire que la drogue serait presque une condition de réussite ou de durabilité dans leurs métiers. Ce type de message ne peut que valoriser implicitement la consommation et dévaloriser indirectement les professions qui n’y recourent pas.
Les figures publiques, qu’elles soient artistiques ou sportives, à plus forte raison politiques, portent en ce domaine une responsabilité très particulière. Elles devraient constituer des exemples inspirants, et nous montrer qu’il est possible de réussir et de créer sans céder aux drogues.
Une chose est également certaine : nous devons nous battre contre ces silhouettes encapuchonnées et de noir vêtues qui cherchent à nous imposer leur loi avec des kalachnikovs. Ces individus incarnent désormais un défi considérable pour notre société et pour l’État de droit. Lutter contre ce phénomène implique tout à la fois une très grande fermeté des autorités, et, dans le même temps, de l’intelligence pour s’attaquer aux racines du problème.
Pourquoi se focaliser sur la cocaïne ? En tant que produit qui rapporte le plus, la cocaïne permet aux organisations criminelles de croître considérablement et très vite. Par ailleurs, les organisations sud-américaines et européennes qui sont actuellement à la manœuvre ne vont pas s’arrêter là. Elles se préparent déjà à la production massive de méthamphétamines et d’autres drogues de synthèse qui engendreront des dégâts encore plus importants que ceux auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui. Enfin, les gains de ces organisations criminelles sont sur le point d’atteindre une masse critique qui va leur donner une grande résilience. Pour toutes ces raisons, ces vecteurs criminels doivent être combattus avec la plus grande fermeté et le plus tôt possible.
 
Il n’est jamais trop tard pour reprendre la main.

1. C’est aussi le cas de Dubaï, de Londres ou de Tanger.
2. Pour des questions économiques, les États-Unis revendiquent aujourd’hui le Canada, le canal du Panama et les terres du Groenland, en passant totalement au-delà des règles du droit international. Ils monnaient également désormais leur soutien militaire, qu’ils conditionnent à l’octroi de droits d’exploitation sur des terres rares ou à des engagements commerciaux sans considération des personnes.
3. René Girard (1923-2015) est un philosophe français auteur de Mensonge romantique et vérité romanesque où il expose le concept de désir mimétique : ce n’est pas l’objet lui-même qui engendre le désir, mais le fait que quelqu’un d’autre le désire également.

Annexes
1 – Superficie des cultures de coca (2001-2023)
	Année
	Bolivie
	Pérou
	Colombie

	2001
	19 000
	34 000
	144 800

	2002
	24 400
	46 700
	102 000

	2003
	23 600
	44 200
	86 000

	2004
	27 700
	50 300
	80 000

	2005
	25 400
	48 200
	86 000

	2006
	27 500
	51 400
	78 000

	2007
	28 900
	53 700
	99 000

	2008
	30 500
	56 100
	81 000

	2009
	30 900
	59 900
	68 000

	2010
	31 000
	61 200
	62 000

	2011
	27 200
	62 500
	64 000

	2012
	25 300
	60 400
	48 000

	2013
	23 000
	49 800
	48 000

	2014
	20 400
	42 900
	69 000

	2015
	20 200
	40 300
	96 000

	2016
	23 100
	43 900
	146 000

	2017
	24 500
	49 900
	171 000

	2018
	23 100
	52 100
	169 000

	2019
	25 500
	54 000
	154 000

	2020
	29 400
	61 777
	143 000

	2021
	30 500
	80 681
	143 000

	2022
	29 900
	95 000
	230 000

	2023
	31 000
	92 784
	253 000

	2024
	34 000
	89 755
	N/A




Source : ONUDC

2 – Aperçu des principales saisies maritimes liées au MAOC-N et à la Marine française (2021-2025)
	Année
	Quantité saisie (en tonnes)
	Pays acteur principal
	Détail & contexte

	2021
	~6
	France
	Cargo Najlan intercepté par la frégate Dixmude (coopération MAOC-N, OFAST, DEA, NCA).

	2022
	4,6
	France
	Remorqueur brésilien intercepté par le PHA Tonnerre au large de la Sierra Leone.

	2023
	5,132



~3
	France



Sénégal
	Semi-rigide (go-fast) arraisonné par un patrouilleur de haute mer (opération « Corymbe »).

Remorqueur Ville d’Abidjan intercepté par le patrouilleur Le Fouladou au large de Dakar (coopération MAOC-N).

	2024
	10,693
	France
	Bateau de pêche intercepté par l’aviso Commandant Bouan (coopération MAOC-N).

	2025
	6,386




~6



9,6
	France, États-Unis, Royaume-Uni

France



France

	Navire guyanais de pêche intercepté en mer (coopération internationale via MAOC-N, AFRICOM).


Bateau de pêche intercepté en eaux internationales, renseignements UK/US appui MAOC-N.

Navire de pêche non pavillonné, appui MAOC-N.




Source : MAOC, OCCRP, Africom.

3 – Saisie de cocaïne en tonnes de 2021 à 2024
[image: ]
Source : EDA

4 – Classement des dix plus grands ports européens en 2024 selon leur volume de trafic
	Rang
	Port
	Pays
	Trafic conteneurs (EVP) en million
	Spécialisation principale

	1
	Rotterdam
	Pays-Bas
	13,8
	Conteneurs, pétrole, vrac sec et liquide.

	2
	Anvers-Bruges
	Belgique
	13,4
	Conteneurs, industrie pétrochimique, transbordement.

	3
	Hambourg
	Allemagne
	7,8
	Conteneurs, hub pour le commerce avec l’Asie.

	4
	Valence
	Espagne
	5,0
	Premier port espagnol pour les conteneurs, commerce avec l’Amérique latine et l’Asie.

	5
	Algésiras
	Espagne
	4,7
	Transbordement stratégique au détroit de Gibraltar.

	6
	Le Pirée
	Grèce
	4,3
	Hub méditerranéen géré en partie par COSCO (compagnie chinoise), lien Europe-Asie

	7
	Breme
	Allemagne
	4,2
	Conteneurs, véhicules, deuxième port allemand, zone franche.

	8
	Gioia Tauro (Calabre)
	Italie
	3,9
	Transbordement entre Méditerranée et routes intercontinentales. 30% des conteneurs italiens.

	9
	Barcelone
	Espagne
	3,6
	Commerce méditerranéen, deuxième port espagnol.

	10
	Le Havre (HAROPA)
	France
	3,1
	Deuxième port français, commerce maritime mondial.





5 – Classement des dix premiers ports à conteneurs mondiaux en 2024
	Rang
	Port
	Pays/Région
	Trafic conteneurs (EVP) en million
	Spécialisation principale

	1
	Shanghai
	Chine (Yangtze)
	51,5
	Mega-hub mondial, conteneurs, transbordement.

	2
	Singapour
	Singapour
	41,1
	Port stratégique de transbordement Asie–Europe.

	3
	Ningbo-Zhoushan
	Chine
	39,3
	Conteneurs et vrac industriel.

	4
	Shenzhen
	Chine
	33,3
	Export industriel, Pearl River Delta.

	5
	Qingdao
	Chine
	25,6
	Conteneurs, vrac.

	6
	Guangzhou
	Chine
	24,8
	Exports conteneurs, terminaux intégrés.

	7
	Busan
	Corée du Sud
	22,1
	Hub de transbordement majeur.

	8
	Tianjin
	Chine
	21,1
	Hub industriel nord-Chine.

	9
	Hong Kong
	Chine
	16,8
	Transbordement international.

	10
	Rotterdam
	Pays-Bas
	13,8
	Hub européen, conteneurs, vrac, pétrochimie (+2,8 % vs 2023).





6 – Tableau récapitulatif des principaux organismes qui évaluent ou surveillent la corruption dans le monde
	Organisme
	Type
	Méthode principale
	Portée géographique
	Indicateur principal

	Transparency International
	ONG
	Enquêtes d’experts et de chefs d’entreprise
	Mondiale (180 pays)
	IPC – Indice de perception de la corruption

	Banque mondiale (WGI)
	Institution financière
	Agrégation de données multiples
	Mondiale
	Control of Corruption (WGI)

	OCDE
	Organisation intergouv.
	Suivi des politiques anticorruption et sanctions
	Pays membres de l’OCDE
	Rapports de mise en œuvre / cas de corruption

	GRECO (Conseil de l’Europe)
	Institution paneuropéenne
	Évaluations par pays, visites, recommandations
	Europe élargie (48 pays)
	Rapports d’évaluation (1 à 4 cycles)

	FATF / GAFI
	Groupe intergouvern.
	Évaluation des systèmes de lutte anti-blanchiment
	Mondiale
	Listes grise et noire des juridictions à risque

	Eurobaromètre (UE)
	Enquêtes publiques
	Sondages citoyens sur la perception de la corruption
	Union européenne
	Rapport d’opinion publique par pays

	UNODC (ONU)
	Organisation onusienne
	Suivi de la convention de Mérida (UNCAC)
	Mondiale
	Rapports d’application de la convention

	Global Financial Integrity (GFI)
	ONG spécialisée
	Estimation des flux financiers illicites
	Mondiale (focus Sud)
	Rapports sur fuite de capitaux et blanchiment

	U4 Anti-Corruption Centre
	Centre de recherche
	Études sectorielles, outils pour agences de développement
	Mondiale
	Publications, diagnostics, fiches pays

	Freedom House
	ONG / Think Tank
	Évaluation globale de l’État de droit et libertés
	Mondiale
	Score global de liberté et gouvernance

	World Justice Project (WJP)
	Fondation indépendante
	Indice d’État de droit basé sur 8 facteurs
	Environ 140 pays
	Rule of Law Index – Facteur « Absence de corruption »





7 – Estimation des flux illicites et des pertes économiques en France et en Union européenne
[image: ]
Sources : Europol (2022), EMCDDA (2021), Commission européenne (2014, 2022), OCDE/EUIPO (2021), FMI/ONU. Estimations France extrapolées à partir du PIB et des ratios UE.

8 – Récapitulatif des réseaux chiffrés
	Service
	Création
	Mise sur le marché
	Cessation / Démantèlement

	Anom
	2018 (FBI & police australienne, projet secret)
	2018
	Juin 2021 (opération Trojan Shield : 800 arrestations dans le monde)

	Ciphr
	2010 (date exacte
non confirmée)
	Vers 2013-2014
	Saisi par la police néerlandaise en 2022

	EncroChat
	~2016
	2017
	Juin 2020 (infiltration par la gendarmerie française et Europol)

	Ennetcom
	~2012-2013
	~2012
	2016 (fermé après enquête de la police néerlandaise, 19 000 téléphones saisis)

	IronChat
	2016 (par MPC)
	2016
	Décembre 2017 (opération Iron Snare par la police néerlandaise)

	PGP Safe
	~2015
	2015-2016
	2021 (arrestations liées au marché noir, service interrompu)

	Phantom Secure
	2008
	2008-2009
	2018 (fondateur Vincent Ramos arrêté par le FBI, service fermé)

	Sky ECC
	2008 (société mère)
	2016
	Mars 2021 (infiltré par police belge et néerlandaise)





9 – Récapitulatif des saisies de drogues en France entre 2021 et 2024
[image: ]

10 – Évolution des homicides au Salvador
	Année
	Nombre
d’homicides
	Taux pour
100 000 hab.

	2015
	6 656
	103

	2016
	5 280
	81

	2017
	3 962
	60,2

	2018
	3 346
	50,4

	2019
	2 398
	35,8

	2020
	1 341
	21,2

	2021
	1 152
	18,1

	2022
	495
	7,8

	2023
	156
	2,4

	2024
	114
	1,9







Remerciements
Je dédie ce livre à Isa, Alexandra, Emma, Julia, Guy et Marie-Claire, qui me donnent la force de faire encore tant de choses.
 
Merci à Isabelle, ma documentaliste, qui m’a assisté avec patience et bienveillance tout au long de l’élaboration de ce livre.
Merci également à Thierry Grillet, Sofia Bengana, Pierre Chardot et à toute l’équipe des éditions Plon qui ont permis que ce livre soit.
Merci à tous ceux qui ont accepté d’échanger avec moi sur ce sujet tout au long de l’année écoulée.




  
    
      Suivez toute l’actualité des Éditions Plon sur

        www.plon.fr

     

      Nous suivre sur

         

    

  

  
OPS/cover/pagetitre.jpg
Bernard Petit

Tsunami blanc

Enquéte sur le narcotrafic mondial

www.plon.fr





OPS/nav.xhtml



Sommaire


		Couverture


		Titre


		Copyright


		Sommaire


		Prologue


		Chapitre I - Le tsunami blanc qui vient


		Chapitre II - Une situation mondiale bien sombre


		Chapitre III - L'Afrique de l'Ouest


		Chapitre IV - La situation de l'Europe


		Chapitre V - L'antériorité américaine


		Chapitre VI - La corruption, l'ADN du trafic


		Chapitre VII - L'origine du mal, les cartels ?


		Chapitre VIII - Les chiffres ne sont pas tout


		Chapitre IX - Le nerf de la guerre


		Chapitre X - La Mocro Maffia


		Chapitre XI - Spirit in the Sky


		Chapitre XII - La situation française


		Chapitre XIII - Les mots ont un sens


		Chapitre XIV - Le joker de la dépénalisation


		Chapitre XV - Police-médias-justice


		Chapitre XVI - Les nouveaux outils français


		Chapitre XVII - La cocaïne


		Conclusion


		Annexes


		Remerciements




Pagination de l'édition papier


		1


		2


		11


		12


		13


		15


		16


		17


		18


		19


		20


		21


		22


		23


		24


		25


		26


		27


		28


		29


		30


		31


		32


		33


		34


		35


		36


		37


		38


		39


		40


		41


		42


		43


		44


		45


		46


		47


		48


		49


		51


		52


		53


		54


		55


		56


		57


		58


		59


		61


		62


		63


		64


		65


		66


		67


		68


		69


		70


		71


		72


		73


		74


		75


		76


		77


		78


		79


		80


		81


		82


		83


		84


		85


		86


		87


		88


		89


		90


		91


		92


		93


		94


		95


		96


		97


		98


		99


		100


		101


		102


		103


		105


		106


		107


		108


		109


		110


		111


		112


		113


		114


		115


		116


		117


		118


		119


		120


		121


		122


		123


		124


		125


		126


		127


		128


		129


		130


		131


		132


		133


		134


		135


		136


		137


		138


		139


		141


		142


		143


		144


		145


		146


		147


		148


		149


		150


		151


		152


		153


		154


		155


		156


		157


		158


		159


		160


		161


		162


		163


		164


		165


		166


		167


		168


		169


		170


		171


		172


		173


		174


		175


		176


		177


		178


		179


		180


		181


		182


		183


		184


		185


		186


		187


		188


		189


		190


		191


		192


		193


		194


		195


		196


		197


		198


		199


		200


		201


		202


		203


		204


		205


		206


		207


		208


		209


		210


		211


		212


		213


		215


		216


		217


		218


		219


		220


		221


		223


		224


		225


		226


		227


		228


		229


		230


		231


		232


		233


		234


		235


		236


		237


		238


		239


		240


		241


		242


		243


		244


		245


		246


		247


		248


		249


		250


		251


		252


		253


		254


		255


		256


		257


		258


		259


		260


		261


		262


		263


		264


		265


		266


		267


		268


		269


		270


		271


		272


		273


		274


		275


		276


		277


		278


		279


		280


		281


		282


		283


		284


		285


		286


		287


		288


		289


		290


		291


		292


		293


		294


		295


		296


		297


		298


		299


		300


		301


		302


		303


		304


		305


		306


		307


		308


		309


		310


		311


		312


		313


		314


		315


		316


		317


		318


		319


		320


		321


		322


		323


		324


		325


		326


		327


		328


		329


		330


		331


		332


		333


		334


		335


		336


		337


		338


		339


		340


		341


		342


		343


		344


		345


		346


		347


		348


		349


		350


		351


		352


		353


		354


		355


		356


		357


		358


		359


		360


		361


		362


		363


		364


		365


		366


		367


		368


		369


		370


		371


		372


		373


		374


		375


		376


		377


		378


		379


		380


		381


		382


		383


		385


		386


		387


		388


		389


		390


		391


		392


		393


		394


		395


		396


		397


		398


		399


		400


		401


		402


		403


		404


		405


		406


		407


		408


		409


		410


		411


		412


		413


		414


		415


		416


		417


		418


		419


		420


		421


		422


		423


		424


		425


		426


		427


		428


		429


		431


		432


		433


		434


		435


		436


		437


		438


		439


		440


		441


		442


		443


		444


		445


		447


		448


		449


		450


		451


		453


		454


		456


		458


		459


		460


		461



Guide

		Couverture

		Tsunami blanc

		Glossaire

		Sommaire






OPS/images/stab2.jpg
Saisies Belgique | Pays-Bas | Espagne | Portugal
de
cocaine
303 26,5 96 72 48 9,9
tonnes tonnes tonnes | tonnes tonnes tonnes
323 27,7 111 51,5 58,3 16,3
tonnes tonnes tonnes | tonnes tonnes tonnes
+ 6,6 % +4% |[+156%|—284% | +21,4% |+64,6%
419 23,2 123 59 118 22
tonnes tonnes tonnes | tonnes tonnes tonnes
+297% | —16,5% |+ 108% | +16% |+ 102,4 % |+ 34,9 %
données 53,5 L 38 123 22,5
indisponibles | tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes
+130,6% |—642%| —56% | +42% | +22%






OPS/images/stab3.jpg
Evolu- Bel- | Evolu- Evolu- [ Espa-| Evolu- || Por- | Evolu-
Année || Europe | tion | France gique | tion Pays-Bas tion gne tion tugal | tion
2021 303 26,50 96 72 48 99
2022 | 323 | 6.60% (| 27,70 | 5% || 111 15.63% 51,5 -28.47% || 58,3 I 21.46% || 16,3 |(‘4.65"/n
2023 | 419 | 29.72%( 23,20 | -16,25% || 123 | 10.81% 59 14,56% | 118 | 102,40%( 22 |34.‘)7",-n
2024 | N/A | | 53,50 |130.ﬁl]% 44 | -64.23% 38 -35.59% | 123 | 424% || 22,5 | 2.27%






OPS/images/Figure001.jpg





OPS/images/stab1.jpg
(I Evolution e Evolution | Méthamph. | Evolution BLG T Evolution
(tonnes) (tonnes) (tonnes)

96 | 23 ||z|

128,6 33, ‘)6% 27,7 20,43 % 20,80 % 16,67 %
e s a4 [ aon]
oo |t [“woive| s [1000% | o [iare] 1 [ 909%






OPS/cover/cover.jpg
Bernard Petit

TSUNAMI
BLANC

ENQUETE SUR
LE NARCOTRAFIC MONDIAL

Pron





